
HAL Id: tel-01424198
https://theses.hal.science/tel-01424198

Submitted on 2 Jan 2017

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

De la culpabilisation à la réparation : une contribution à
l’étude des processus cognitifs sous-jacents à l’émotion

de culpabilité. L’exemple des comportements
pro-environnementaux

Aurelien Graton

To cite this version:
Aurelien Graton. De la culpabilisation à la réparation : une contribution à l’étude des processus
cognitifs sous-jacents à l’émotion de culpabilité. L’exemple des comportements pro-environnementaux.
Psychologie. Université de Bordeaux, 2016. Français. �NNT : 2016BORD0095�. �tel-01424198�

https://theses.hal.science/tel-01424198
https://hal.archives-ouvertes.fr


 

 

 

 

 

 

THÈSE PRÉSENTÉE POUR OBTENIR LE GRADE DE 

DOCTEUR DE L’UNIVERSITÉ DE BORDEAUX 

ÉCOLE DOCTORALE SP 2 

SPÉCIALITÉ : Psychologie 

 

Par Aurélien GRATON 
 

 

De la culpabilisation à la réparation : une contribution à 
l’étude des processus cognitifs sous-jacents à l’émotion de 

culpabilité 

L’exemple des comportements pro-environnementaux 

 

Sous la direction de François RIC, Professeur, Université de Bordeaux 
 

 

 
 
 
Soutenue le 4 juillet 2016 

 

Membres du jury : 

 

M. DARDENNE Benoît         PU, Université de Liège   Rapporteur  
M. HILTON Denis               PU, Université Toulouse – Jean Jaurès Rapporteur 
Mme CHEKROUN Peggy       PU, Université Paris Ouest   Examinatrice 
Mme FELONNEAU Marie-Line   MCF HDR, Université de Bordeaux  Examinatrice 
M. RIC François   PU, Université de Bordeaux   Directeur 



 

 

  



 

REMERCIEMENTS 

 

Je tiens en premier lieu à remercier Benoît Dardenne et Denis Hilton d’avoir accepté 

d’évaluer ce travail de thèse et d’en être les rapporteurs. Un grand merci également à Peggy 

Chekroun de m’avoir suivi au cours des comités de thèse et d’être examinatrice de cette 

thèse. Marie-Line, merci beaucoup d’avoir apporté ton expertise, ton regard extérieur et ta 

bienveillance sur ce travail depuis le début, et ce même si l’objet pro-environnemental a pu 

évoluer dans le temps. Merci également d’avoir fait partie de mon jury de titre de 

psychologue.  

François, il m’est difficile de résumer ici les nombreuses raisons qui me font te 

remercier pour ces années passées à travailler ensemble. Je dirais simplement que tu as 

transformé ce qui était une curiosité, un désir voire un fantasme d’aller vers la recherche en 

un projet, un objectif mais surtout une passion. Tu m’as tant appris qu’il a fallu parfois 

désapprendre, réapprendre, faire et refaire. Mais au-delà de ton expertise scientifique (qui 

m’a valu forcément quelques cogitations impétueuses) je crois que je retiens finalement ta 

bienveillance, ta disponibilité, ta droiture, ta curiosité constructive (sauf, je dois le dire, pour 

ce qui concerne certaines spécialités culinaires à base de couenne). Bref, un vrai, grand, 

merci. Et pour la cuisine, je ne désespère pas.  

Il me sera impossible de prendre l’espace souhaité pour évoquer les membres du 

Laboratoire de Psychologie au risque de remplir la moitié de la thèse. Je pense à Alice. Merci 

des nombreux échanges que nous avons pu avoir, de tes remarques toujours précises et 

justes, de ton humour et de ta passion communicative. D’avoir partagé quelques moments 

de solitude aux boxs aussi, quand le participant se faisait absent. Ce fut un réel plaisir d’avoir 

travaillé à tes côtés, et j’associe Christelle dans ce remerciement. Alex, merci de ta 

gentillesse, de ta pertinence et de nos nombreuses discussions, formelles et informelles. 

Thierry, j’avoue que depuis que tu n’es plus au labo je n’ai plus personne à qui poser mes 



 

stupides questions de statistiques. Merci de m’avoir transmis cet improbable, non inné, et 

pourtant désormais bien réel goût pour le traitement de données.  

À toute l’équipe du bureau de psychologie sociale, Clément, Doriane, Émilie, merci 

pour votre soutien, votre bonne humeur, vos talents de décorateurs. Vous allez me manquer 

mais je passerai la tête de temps en temps vous embêter, ne vous faites pas de souci. Merci 

à Emir de son enthousiasme communicatif et de nous forcer à travailler nos meilleurs 

accents US. Je pense aussi aux « anciens », Aymeric, Milena, Annabelle, Anthony, Thomas, 

Stéphane, et bien sûr Benoîte. Ton intégrité et ton humour n’ont d’égale que ta compétence. 

Je n’ai qu’une hâte : que l’on trouve l’occasion d’avoir des projets ensemble. A défaut (ou 

en complément), nous irons boire quelques verres du côté de la Belgique ou du port de La 

Rochelle. Merci aussi à tous les doctorants du Laboratoire d’insuffler une atmosphère 

chaleureuse, inspirante, caféinée, solidaire, parfois découragée, mais toujours 

encourageante.  

Merci à Fabienne, Najat, Sylvie, Denise, Ghislaine, Sandrine, Elizabeth d’être en 

permanence dans le sourire et de tout faire pour rendre les choses plus simples. La prouesse 

n’est pas moindre lorsqu’on l’on connaît quelque peu les arcanes administratives de 

l’Université de Bordeaux… Merci à toi Solenne de ta disponibilité, de ta gentillesse et de 

ton efficacité. Ce laboratoire me manquera, et toutes les personnes précitées y sont 

fortement pour quelque chose.  

Ce travail de thèse a été aussi accompagné d’expériences parallèles et de belles 

rencontres. Je remercie ainsi Eva Toussaint, Nicole Chantre, Nathalie Jeanneau de m’avoir 

accueilli en stage avec tant de gentillesse et permis de soutenir mon titre de psychologue, 

une démarche qui me tenait à cœur en complément du travail de recherche. Merci aussi à 

Cyrielle, d’avoir partagé quelques-unes de tes expériences de clinicienne et de nos nombreux 

échanges à ce sujet. Un immense merci à Thomas Michelet de m’avoir invité dans sa 

structure de recherche et initié, avec patience et pédagogie, aux bases des neurosciences et 

des techniques de mesures physiologiques (il faudra bien que l’on finisse ce traitement de 



 

données, d’ailleurs). Merci aussi à Benoît Monin et David Pizzaro d’avoir encadré avec 

chaleur et brio le workshop de la Summer School SPSP en 2015.  

 Je pense aussi à ceux qui ont jalonné mon parcours professionnel avant ce travail 

de thèse. Je me revois avenue Hoche, chez Bouygues, et remercie Isabelle puis Fabrice de 

m’avoir transmis leurs savoirs pendant ces sept années.   

En clin d’œil, je sais aussi que ce travail n’aurait pu voir le jour sans quelques auteurs, 

hors du champ de la psychologie (quoique), mais dont les mélodies ont rythmé réflexions 

diurnes et nocturnes au cours de ces années, en vrac : Miles Davis, Duke Ellington, Les 

Beatles, Radiohead, Johnny Cash, Blur, les Rival Sons, Led Zeppelin, Pearl Jam, John Lee 

Hooker, Charlie Parker, Bowie, Dylan, Van Morrison, Les Doors, Chick Corea, et bien 

entendu Henri Dès.    

Je termine par le berceau familial. Les mots sont délicats à exprimer, la pudeur se 

fait plus présente aussi. Je tiens simplement à exprimer toute ma gratitude à mes parents 

d’avoir été aussi si attentifs, prévenants et inconditionnellement soutenants tout au long de 

ses années de thèse, et de celles d’avant. J’ai une pensée pour mes grands-pères, qui sont 

forcément pour quelque chose dans cette découverte de la psychologie. Karine, Maïa, Flore 

et Joachim, je ne peux que me réjouir chaque jour que vous soyez au cœur de ma vie. Certes, 

la compatibilité d’une thèse et d’une famille nombreuse est discutable du strict point de vue 

du décompte des heures. Mais la taille d’effet de votre présence et de votre amour est très 

largement supérieure. 

  



 



 

Résumé 

La culpabilité est une émotion fréquente, sociale et réflexive associée à une tendance 

comportementale de « réparation » des dommages causés. Pourtant, ce lien n’est pas 

systématique et plusieurs recherches ont montré que la culpabilité pouvait provoquer des 

comportements négatifs, voire antisociaux. Les explications de ces effets paradoxaux sont 

en grande partie insuffisantes. En particulier, les processus cognitifs sous-jacents à 

l’émotion de culpabilité demeurent mal connus. Douze expériences ont testé d’une part 

l’implication de trois processus cognitifs, d’autre part les conditions d’influence de la 

culpabilité sur un comportement pro-social (le comportement pro-environnemental). Les 

résultats montrent en premier lieu que la culpabilité favorise le comportement pro-

environnemental en présence de suggestions de réparation, mais que ce lien est renversé 

(réactance) lorsque les propositions de réparation sont trop flagrantes. En outre, il a été 

montré que la culpabilité favorisait une orientation d’attention vers des stimuli liés à la 

réparation ainsi qu’une plus grande attitude positive implicite envers la réparation. Aucun 

effet n’a été trouvé concernant l’implication du processus d’accessibilité. Ces résultats sont 

discutés en termes d’une meilleure compréhension globale du fonctionnement de la 

culpabilité et de perspectives de recherche, notamment dans le domaine de la persuasion.  

 

Mots-clés: culpabilité, processus cognitifs, réparation, persuasion, réactance  



 

Abstract 

Guilt is a frequent, social and self-conscious emotion generally assumed to motivate 

a desire to repair. However this link is not automatic and several studies found that guilt 

could sometimes lead to negative outcomes. Explanations for these paradoxical behavioral 

consequences are still in need for clarification. The processes underlying these effects are 

in particular still unidentified. Twelve experiments tested 3 potential underlying cognitive 

mechanisms as well as the influence of guilt on pro-environmental behavior considered as 

a specific category of general prosocial behavior. First, our results indicate that guilt may 

promote pro-environmental behavior in the presence of reparation suggestions, but that 

this link is fragile and can be reversed when reparatory means are blatantly offered by the 

guilt inducer. Second, our results showed that guilt leads people to pay more attention to 

reparation cues and to develop a more positive attitude toward reparation means. However, 

surprisingly, guilt does not seem to increase the accessibility of reparatory means. Results 

are discussed in terms of a better knowledge of guilt’s functioning as well as perspectives 

in the field of pro-environmental persuasion. 

 

Key-words: guilt, cognitive processes, reparation, persuasion, reactance   
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PREAMBULE 

 

Comme chaque lundi matin, Clémence quitte son domicile vers 8h30 pour se rendre 

sur son lieu de travail. Elle emprunte la rue Ste Catherine, à Bordeaux. Non loin de la place 

St Projet, elle aperçoit une personne allongée au sol, emmitouflée dans un sac de couchage. 

Un sans domicile fixe qu’elle a l’habitude de croiser. En ce matin d’automne, la température 

est fraîche. L’homme paraît immobile. Clémence s’inquiète, jette un regard plus long qu’à 

l’accoutumée, mais poursuit sa route. Le travail n’attend pas. Clémence sent légèrement son 

ventre se nouer, elle repense à l’homme figé sur le sol et se dit qu’elle n’aurait pas dû le 

laisser ainsi, sans même aller vérifier qu’il respirait correctement, sans prévenir les secours, 

elle qui accorde une place particulière au lien social et à l’attention portée aux autres. 

Clémence se sent coupable. Un peu plus loin, non loin de la place de la Victoire, Clémence 

s’apprête à recracher le chewing-gum désormais sans goût qu’elle a en bouche depuis de 

longues minutes. D’ordinaire, elle aurait roulé la pâte usée entre ses doigts avant de la laisser 

tomber sur les dalles de la rue piétonne. Cette fois, Clémence sort un mouchoir de sa poche. 

Elle y place le chewing-gum, avant de remettre le tout dans sa poche en attendant de trouver 

une poubelle. La rue Sainte-Catherine est déjà bien assez sale comme ça. Quelques secondes 

auparavant, Clémence avait remarqué, collée sur une porte d’entrée, une petite affiche 

publicitaire de sensibilisation au tri des déchets. Lorsque Clémence arrive sur son lieu de 

travail, elle se sent un peu moins coupable.  

Edgar repense à la soirée de la veille. Il n’aurait pas dû discuter avec cette fille, encore 

moins accepter de la raccompagner. Elle était jolie, bien sûr, mais Edgar était déjà en couple. 

Pas depuis très longtemps, il est vrai, mais suffisamment pour que le souvenir de la nuit 

dernière le trouble. En remontant la rue Sainte Catherine, Edgar a le sentiment d’avoir fait 
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du mal, d’avoir franchi la ligne jaune de ses valeurs morales. Il se sent coupable. Edgar 

croise peu après la place St Projet un groupe de jeunes activistes en cirés verts. Edgar se 

sent attiré vers ces militants écologistes. Il se dit qu’après tout, il pourrait devenir donateur 

pour cette association. Lorsque la discussion s’engage, le militant explique à Edgar que la 

disparition des forêts tropicales est en grande partie due à nos modes de vie occidentaux. Il 

insiste en expliquant qu’il est urgent que chacun s’engage dans la voie de modes de 

consommation plus responsables, que les possibilités de réparer les dégâts commis par 

l’homme sont encore possibles si chacun se mobilise vite. Edgar ne s’inscrit finalement pas 

à l’ONG, et refuse même de laisser son numéro de téléphone pour obtenir plus 

d’informations sur leurs activités. Il trouve d’ailleurs que l’on en fait un peu trop avec 

l’environnement en ce moment.  

Ces deux histoires fictives et d’apparence banale1 résument une partie des enjeux du 

travail de thèse présenté ici. Clémence et Edgar se sont tous les deux sentis coupables, une 

émotion relativement fréquente et qui naît de l’impression d’avoir transgressé une norme 

morale et causé du tort à autrui (Tangney & Dearing, 2002; Ortony, Clore, & Collins, 1988). 

Alors que Clémence s’est sentie coupable vis-à-vis du sans domicile fixe laissé en bord de 

rue, Edgar a éprouvé de la culpabilité en pensant à sa petite amie après avoir passé la soirée 

avec une autre personne. L’un et l’autre, ainsi que la plupart des individus éprouvant cette 

émotion, ont alors pu dans un premier temps vouloir « réparer » les dommages causés 

(Tangney, Miller, Flicker, & Barlow, 1996; Zeelenberg & Breugelmans, 2008). Pourtant, 

tandis que Clémence a évité de jeter son chewing-gum, Edgar n’a finalement rien fait, voire 

                                                 

 

1 Ces fictions s’inspirent toutefois librement du contenu réel de récits manuscrits de participants à qui 

était demandé de raconter, par écrit, un souvenir de culpabilité. 
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s’est désengagé de son intention comportementale initiale. Par quels processus ces deux 

personnages ont-t-ils été conduits à accomplir des comportements opposés ? Clémence a, 

par exemple, porté attention à une affiche sur le tri des déchets qu’elle n’aurait peut-être pas 

distinguée sans éprouver préalablement de la culpabilité. Edgar a été initialement motivé 

par la présence des militants écologistes.  

Ce travail de thèse s’est attaché à mettre en évidence les processus cognitifs sous-

jacents à l’émotion de culpabilité et potentiellement médiateurs du lien entre cette émotion 

et les comportements réparateurs. En effet, la littérature est abondante concernant les 

définitions de la culpabilité, ses conditions d’apparition ainsi que sur ses conséquences 

comportementales. En revanche, peu d’études se sont attachées à étudier l’étape 

intermédiaire : quels sont les mécanismes cognitifs impliqués et spécifiques à cette 

émotion ? De leur mise en évidence peut dépendre une meilleure compréhension de la 

façon dont la culpabilité oriente nos actions. 

Cette thèse s’est appuyée sur l’exemple d’un comportement réparateur particulier : 

le comportement pro-environnemental, dont la nature même permet, nous le verrons, de 

mettre en évidence certains processus associés à la culpabilité. Dans leur essence, ces 

comportements sont en effet pro-sociaux, bien que l’objet pro-social puisse être lointain 

dans le temps (e.g., le réchauffement climatique) ou dans l’espace (la société dans son 

ensemble et non une personne en particulier), comme l’illustrent les comportements 

présentés pour Clémence et Edgar.   

Le présent document est structuré en quatre chapitres destinés à répondre à cette 

question de l’influence des processus cognitifs dans le lien culpabilité – réparation, en 

particulier à travers le cas des comportements pro-environnementaux.  
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Les caractéristiques de l’émotion de culpabilité présentées dans le contexte 

scientifique actuel et ses conséquences comportementales paradoxales seront abordées. 

Nous évoquerons également l’absence de réponse satisfaisante dans la littérature pour 

expliquer ce lien entre culpabilité et réparation et la nécessité de mettre en évidence les 

processus sous tendant le lien culpabilité - réparation (Chapitre I). L’influence de la 

culpabilité sur les comportements pro-environnementaux et son interprétation en termes 

de processus et d’interaction avec le contexte (e.g., propositions de réparation) seront 

ensuite explorées dans une série de six expériences (Chapitre II). Une étude spécifique et 

approfondie des processus cognitifs sous-jacents à l’émotion de culpabilité sera présentée 

à travers une série de six autres expériences (Chapitre III). Enfin, l’ensemble de ces résultats 

sera discuté en termes de compréhension de la nature propre de l’émotion de culpabilité et 

de perspectives de recherche (Chapitre IV).  
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CHAPITRE I  Culpabiliser pour réparer : la culpabilité comme processus 

motivationnel orienté vers la réparation 

  

L’émotion est vécue individuellement. Pourtant, certaines émotions favorisent 

l’organisation de la vie sociale dans le sens d’une plus grande justice entre les membres de 

la collectivité (Baumeister, Stillwell, & Heatherton, 1994; Fessler & Haley, 2003). Parmi ces 

émotions, la culpabilité joue un rôle important. Il s’agit d’une émotion désagréable dans son 

ressenti mais assortie de nombreuses conséquences sociales positives (Tangney & Dearing, 

2002). Un individu éprouvant de la culpabilité aura par exemple tendance à vouloir réparer 

le tort causé en adoptant des comportements pro-sociaux (Ketelaar & Au, 2003). Pourtant, 

ce lien n’est pas systématique. Dans certaines situations, la culpabilité ne provoque pas de 

comportement réparateur ou bien celui-ci s’effectue au détriment d’autres personnes (De 

Hooge, 2012). Dans d’autres cas, des comportements inverses à ceux attendus sont 

observés (e.g., de type « réactance », Brehm, 1966). Ces résultats sont en apparente 

contradiction avec la tendance comportementale supposée associée à la culpabilité qui est 

la réparation (Frank, 1988). Si les théories traditionnelles de la culpabilité expliquent bien 

les raisons qui poussent à nous sentir coupables, elles semblent en effet lacunaires sur 

l’explication du lien entre émotion de culpabilité et comportement réparateur : que se passe-

t-il lorsque l’on se sent coupable et comment expliquer que l’on se dirige vers la réparation 

ou bien un autre type de comportement ? 

De l’émotion à l’action 

La description des émotions dans la littérature est très variable et aucune définition 

consensuelle ne ressort. Si le concept d’émotion est difficile à circonscrire précisément, il 

est généralement admis que l’émotion est un concept relevant de plusieurs dimensions (e.g., 
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Scherer, 1984), combinées entre elles ou non : des manifestations physiologiques (e.g., 

tremblements, transpiration, rougissement), des sentiments subjectifs, des cognitions ainsi 

qu’une disposition à agir de façon spécifique (pour une revue, voir Niedenthal, Krauth-

Gruber, & Ric, 2008). Une conception fonctionnaliste s’ajoute à cette définition 

multidimensionnelle : l’émotion est éprouvée dans un but précis et avec l’objectif 

d’accomplir une action particulière.  

De l’émotion nuisible à l’émotion utile 

À quoi sert-il d’éprouver des émotions ? Une conception historique a longtemps 

prévalu considérant toute forme d’affect comme nuisible et à combattre, a fortiori pour les 

émotions négatives. Cette vision cherchait à opposer la « passion » au raisonnement, ou 

bien encore la « sensibilité à l’entendement » (Kant, 1785). L’émotion était à bannir, perçue 

comme nocive pour tout être humain voulant s’élever et « ne pas se perdre » (Kant, 1785, 

p. 637). La « morale », notion sur laquelle nous reviendrons, ne pouvait elle-même que se 

fonder sur la raison et en aucun cas sur un sentiment affectif, soupçonné d’égarer l’être 

humain davantage que de le guider. La suite des travaux sur l’évolution (Darwin, 1871) ont 

remis en cause cette conception en accordant aux émotions une fonction utilitaire et 

adaptative. La peur peut par exemple permettre de signaler un danger puis de l’éviter en 

fuyant ou en se cachant. Les recherches en psychologie ont intégré progressivement ces 

conceptions évolutionnistes en s’intéressant à l’utilité sociale des émotions, en premier lieu 

pour ce qui concernait les émotions dites « primaires » comme la peur, la colère ou la joie. 

Celles-ci seraient génétiquement programmées pour favoriser notre survie (Ekman, 1999; 

Shaver, Schwartz, Kirson, & O’Connor, 1987). D’un fardeau pour l’action, l’émotion a donc 

été progressivement réhabilitée en processus adaptatif par la psychologie sociale, la 

psychologie cognitive ou les neurosciences. L’émotion n’égare plus l’individu, elle le guide, 
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y compris sur le chemin de tâches présentées comme rationnelles (Adolphs, Tranel, 

Damasio, & Damasio, 1994). L’état affectif peut par exemple influencer la façon de juger 

avec plus d’acuité de la plausibilité d’un événement futur (Ellsworth & Smith, 1988), 

modifier le jugement concernant la culpabilité d’une personne suspectée d’agression 

(Bodenhausen, Kramer, & Süsser, 1994) ou encore changer la manière de traiter 

l’information (pour une revue, voir par exemple Schwarz, Bless, & Bohner, 1991). De façon 

plus générale, l’émotion permet de mobiliser les capacités cognitives vers un but déterminé, 

à un moment précis, en « priorisant » certains objectifs au détriment d’autres (Bagozzi, 

Baumgartner, Pieters, & Zeelenberg, 2000; Frijda, 1986; Pieters & Van Raaji, 1988).  

Approche évaluative de l’émotion et définition de la culpabilité 

Le traitement d’un événement par le biais d’une émotion sert donc à s’adapter à son 

environnement. Un même événement peut pourtant engendrer l’émergence d’émotions 

distinctes : jouer sur scène pour des acteurs provoquera de la joie ou de la peur selon les 

individus. Ces différences de ressenti émotionnel selon l’évaluation de la situation ont 

conduit à l’élaboration des théories « évaluatives » de l’émotion (voir par exemple Frijda, 

1986; Lazarus, 1991; Scherer, 1999; Smith & Ellsworth, 1985). Ces théories conçoivent 

l’émotion comme un système de traitement cognitif de l’information (Oatley & Johnson-

Laird, 1987). Chronologiquement, un événement survient. Il est analysé individuellement 

par chaque organisme à travers plusieurs « filtres », appelés aussi patterns d’évaluation. Un 

stimulus est ainsi analysé selon son caractère soudain, imprévisible, pertinent par rapport à 

un but fixé, les ressources disponibles pour le traiter ou encore sa valence positive ou 

négative. Le ressenti d’une émotion résulte de ce passage à travers le filtre des patterns. Par 

exemple, la peur pourra être caractérisée par une soudaineté forte, une prévisibilité faible et 

un faible sentiment de contrôle sur la situation. Ce contexte théorique sert de fondement 
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aux définitions de la culpabilité présentées dans la littérature et qui seront retenues pour le 

présent travail. La culpabilité apparaît lorsqu’un individu considère que ses actions ont causé 

du tort à autrui en transgressant une norme morale personnelle (Tangney & Dearing, 2002; 

Ortony, Clore, & Collins, 1988; Tracy & Robins, 2006). Cette évaluation de la situation 

combine ainsi un sentiment de responsabilité personnelle et de détresse éprouvée envers 

autrui (Baumeister et al., 1994; Nelissen, 2014; Ortony et al., 1988). En d’autres termes, la 

culpabilité est éprouvée lorsque l’on se « sent mal » vis-à-vis de la personne auprès de qui 

du tort a été causé. La culpabilité engendre ainsi un sentiment d’être redevable, de devoir 

« payer »2. Cette évaluation nécessaire du soi et de ses actions dans le ressenti coupable 

conduit aussi à classer la culpabilité dans une famille d’émotions dites « réflexives ». Celles-

ci se distinguent notamment des émotions primaires, comme la joie, la peur ou la colère, 

qui passent par l’évaluation directe d’une situation (Ekman, 1984; Izard, 1977; Johnson-

Laird & Oatley, 1992).  

Le ressenti pour l’action: l’approche « feeling is for doing »  

La composante évaluative est importante pour la compréhension de l’origine d’une 

émotion, mais il ne s’agit pas de l’unique dimension émotionnelle. Roseman, Wiest et 

Swartz (1994) distingue ainsi cinq caractéristiques expérientielles permettant de distinguer 

les émotions entre elles : les sentiments (feelings), les pensées (thoughts), les tendances 

comportementales (action tendencies), les actions (actions) et les buts émotionnels (emotional 

goals). Cette approche se singularise en ce que trois des cinq caractéristiques concernent, 

directement ou indirectement, des comportements. Les tendances comportementales sont 

                                                 

 

2 En allemand, le mot « Schuld » désigne par exemple indifféremment la « culpabilité » et la « dette » (au 

sens personnel du terme). 
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des impulsions ou inclinations à répondre par une certaine action, les actions incluent 

l’ensemble des comportements associés à l’émotion. Enfin, les « buts émotionnels » font 

référence à des processus motivationnels associés à l’état émotionnel et conduisant à des 

modifications temporaires d’autres états, comme l’allocation d’attention ou la tension de 

certains muscles (Roseman et al., 1994). Ces buts émotionnels font aussi écho à la 

« préparation à l’action » mentionnée par Frijda (1986, 2006). L’expérience émotionnelle 

n’est donc pas restreinte à l’évaluation d’une situation conduisant à une modification de 

l’état physiologique ou des cognitions, elle va aussi permettre de préparer une réponse 

comportementale. L’approche « feeling is for doing » (« le ressenti sert l’action »), développée 

par Zeelenberg et Pieters (2006, voir aussi Zeelenberg, Nelissen, Breugelmans, & Pieters, 

2008), n’est pas nouvelle en soi mais vient, dans ce cadre théorique, synthétiser l’importance 

de l’action dans l’expérience émotionnelle. Elle s’inscrit par exemple dans la lignée de la 

philosophie pragmatique de William James qui affirmait « ma pensée vient toujours pour le 

bien de mes actions » (James, 1890, p. 669). Le concept d’émotion ne se conçoit qu’en 

corrélation avec une observation extérieure comme le comportement (Zeelenberg et al., 

2008). Le fait d’éprouver une émotion dans une situation particulière permet d’indiquer un 

problème spécifique (e.g., un danger pour la peur) et de rendre prioritaire les buts associés 

à une manière de régler ce problème (e.g., se mettre à courir pour la peur). Les spécificités 

émotionnelles liées à l’action sont ainsi plus subtiles que de simples effets de valence, ce qui 

permet d’expliquer que deux émotions négatives comme la peur ou la tristesse ne 

produisent pas les mêmes effets. En revanche, une même émotion ne produira pas 

systématiquement un même comportement : les auteurs insistent sur le rôle d’alerte, de 

priorisation de buts et de préparation à l’action d’une émotion, mais d’autres facteurs 

peuvent intervenir pour modérer la survenue du comportement (e.g., la concomitance d’une 



22 

 

autre émotion, elle-même génératrice d’autres buts motivationnels qui pourront entrer en 

« conflit » avec l’émotion d’origine, ou bien encore des éléments de contextes favorisant ou 

empêchant la survenue du comportement). L’émotion est ici globalement envisagée comme 

un processus motivationnel orienté vers l’action. Elle permet de préparer l’individu et 

d’organiser son système cognitif (par exemple en modifiant son attention, en favorisant le 

traitement de certaines informations) dans le but de réaliser le but associé (voir Tableau 1).  

Enfin, il est à noter que cette théorie prend en compte la distinction entre émotions 

incidentes et intégrales. Les émotions intégrales (appelées aussi « endogènes ») sont celles 

dont l’origine sera également la cible du comportement associé. La colère provoquée par le 

comportement d’une autre personne sera intégrale si le comportement subséquent (e.g., de 

l’agressivité) est dirigé contre cette personne. A l’inverse, l’action des émotions 

« incidentes » (ou exogènes) n’est pas directement orientée vers l’origine de l’émotion. Cela 

peut être le cas pour de l’agressivité exprimée envers un proche après la diffusion d’un 

reportage provoquant de la colère. Dans l’approche « feeling is for doing », les conséquences 

ne sont pas les mêmes : l’émotion intégrale est par essence directement dirigée vers le but 

poursuivi, alors que l’émotion incidente sera plus indirecte. Cette distinction peut permettre, 

nous le verrons, de mettre en évidence des processus plus larges à travers les émotions 

incidentes.  

Tableau 1. Propositions résumant l’approche « feeling is for doing » (d’après Zeelenberg & Pieters, 2006) 

1.  Le système émotionnel est un système motivationnel orienté vers des 
comportements liés à un but. 

2.  Chaque émotion est associée à des motivations spécifiques. 

3.  Ces motivations spécifiques ne peuvent être réduites à la valence de l’émotion. 

4.  Les motivations à agir dans le sens du comportement font partie de 
l’expérience phénoménologique de l’émotion. 

5.  Les émotions peuvent être soit intégrales soit incidentes au processus de 
motivation vers un but.  
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La réparation : « l’action » associée de la culpabilité 

Dans ce cadre théorique d’une conception de l’émotion fonctionnelle et orientée 

vers l’action, quelle est l’influence sur le comportement du ressenti de culpabilité ? 

L’implication de la sensation d’avoir causé du tort à autrui a conduit de longue date à 

présenter cette émotion comme associée au désir de « réparer » la faute commise (Smith, 

1759). Cette réparation peut s’opérer directement auprès de l’alter lésé, dans le cadre d’une 

relation interpersonnelle (Baumeister et al., 1994). Elle peut aussi se concevoir de façon 

plus large comme un facteur de régulation sociale. 

La réparation interpersonnelle 

Si j’oublie un rendez-vous avec un ami en le laissant attendre sous la pluie, je vais 

probablement vouloir m’excuser, lui offrir un café ou chercher à réparer le tort causé. La 

littérature a ainsi montré que la culpabilité augmentait effectivement l’intention de réparer 

(Schmader & Lickel, 2006), renforçait le sentiment de responsabilité personnelle vis-à-vis 

d’autrui (Manstead & Tetlock, 1989; McCullough, Worthington, & Rachal, 1997; Stuewig, 

Tangney, Heigel, & Harty, 2008) ou bien encore générait des stratégies d’évitement de la 

colère vis-à-vis de l’alter « lésé » (Freedman, Wallington, & Bless, 1967). Tangney, Miller, 

Flicker et Barlow (1996) ont aussi montré que des personnes exprimaient davantage de 

désir de s’amender et de réparer après s’être rappelé des expériences de culpabilité plutôt 

que de honte ou d’embarras. De même la culpabilité favorise les aveux (de la faute commise) 

et les excuses (Roseman, Wiest, & Swartz, 1994; Lewis, 1971), là aussi dans le but de réparer 

le tort causé. L’objectif est alors de restaurer la relation avec autrui telle qu’elle préexistait 

au comportement transgressif (Baumeister et al., 1994; Lindsay-Hartz, 1984). L’action 
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réparatrice peut cependant avoir une portée plus large que la stricte relation 

interpersonnelle. 

La culpabilité comme régulateur social 

L’économiste Frank (1988) est l’un des premiers à avoir théorisé formellement 

l’importance sociale de la culpabilité en incluant cette émotion dans un groupe plus large 

d’émotions appelées « morales ». Ce type d’émotion surviendrait lorsqu’une personne 

perçoit qu’une norme morale personnelle a été enfreinte (Haidt, 2003). L’émotion morale 

aurait une fonction sociale importante en guidant nos comportements vers l’intérêt collectif, 

au détriment de l’intérêt individuel à court terme (voir aussi Miettinen & Suetens, 2008). 

Ces affects agiraient comme des « dispositifs d’engagement » (commitment device) 

orientant la décision. Dans le cas de la culpabilité, l’individu placé face à un dilemme entre 

son intérêt personnel direct et l’intérêt de la collectivité arbitrerait dans le sens de la 

collectivité « grâce » au ressenti de culpabilité. Celui-ci lui indiquerait qu’une norme morale 

a été violée et que du tort a été causé à autrui, en conséquence de quoi la réparation de ce 

tort doit intervenir (Ortony, Clore, & Collins, 1988). Pour Haidt (2003), la culpabilité 

stimulerait ainsi l’individu à penser aux conséquences de ses actes pour la société, en dehors 

de son intérêt propre, ce qui pourrait avoir des conséquences positives au niveau collectif. 

Monteith (1993) a par exemple montré que le sentiment de culpabilité provoqué par un 

comportement particulier (e.g., expression du recours à des préjugés dans des jugements de 

personnes) conduisait à inhiber davantage le comportement incriminé (i.e., moins de 

recours aux préjugés manifestés) dans le futur, bien qu’il ne s’agisse pas ici de réparation 

directement adressée à la personne lésée (voir aussi Devine, Monteith, Zuwerink, & Elliott, 

1991). Dans ce contexte, une famille de comportements pouvant permettre une réparation 
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« large » attire l’attention des chercheurs en psychologie sociale depuis plusieurs années : les 

comportements pro-sociaux.  

L’influence de la culpabilité sur les comportements pro-sociaux 

Les comportements pro-sociaux sont des actions bénéficiant à d’autres individus 

que soi-même, voire à la société dans son ensemble (Twenge, Ciarocco, Baumeister, & 

Bartels, 2007). L’idée d’un lien entre culpabilité et adoption de comportements pro-sociaux 

est ancienne (Smith, 1759) mais la preuve expérimentale de cette association est récente. 

Dans les années 1960, des études ont montré que l’adoption d’un comportement 

transgressif envers autrui conduisait à vouloir réparer le tort causé (e.g., Carlsmith & Gross, 

1969; Freedman, Wallington, & Bless, 1967; Regan, Williams, & Sparling, 1972). Dans ces 

recherches, la réparation était attribuée à la culpabilité. Cependant l’émotion n’était ni 

directement mesurée, ni expérimentalement manipulée. Il est donc impossible d’affirmer 

avec certitude que la culpabilité était la cause de la réparation. D’autres résultats ne sont par 

ailleurs pas parvenus à répliquer ces effets (Silverman, 1967), ce qui a conduit parfois à une 

remise en cause théorique de la relation entre culpabilité et adoption de comportement pro-

social (Brock, 1969).  

La question de l’influence de la culpabilité sur les comportements pro-sociaux a été 

par la suite soulevée par les économistes, en particulier dans l’étude des choix à accomplir 

entre un gain personnel à court terme et la poursuite de l’intérêt collectif (i.e., ce qu’on 

appelle un dilemme social). Pour Frank (1988), le choix de l’intérêt personnel immédiat 

augmenterait le ressenti de culpabilité. Ce ressenti rendrait en retour, par la négativité du 

sentiment éprouvé, ce choix moins désirable. La culpabilité serait en quelque sorte le « prix 

à payer » pour avoir choisi une solution égoïste. De ce fait, les solutions plus économes en 

culpabilité, comme le choix d’un comportement pro-social et coopératif, deviendraient plus 
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attractives. La notion de « culpabilité anticipée » se situe dans la lignée de cette conception 

théorique. La culpabilité serait une émotion tellement désagréable à ressentir que la 

perspective de l’éprouver (anticipation du sentiment) conduirait à éviter tout comportement 

la provoquant (Baumeister, 1999). Pour Baumeister, Vohs, DeWall et Zhang (2007), c’est 

d’ailleurs cette anticipation du sentiment qui serait source de régulation sociale, davantage 

que l’émotion elle-même. La culpabilité est perçue ici comme une sorte d’arme 

émotionnelle de dissuasion. Il ne s’agit pourtant pas d’un lien empirique direct entre ressenti 

de culpabilité et comportement pro-social. La culpabilité anticipée n’est pas, d’un point de 

vue phénoménologique, la même chose qu’un ressenti de culpabilité. 

Il manquait donc une preuve expérimentale directe du lien entre émotion de 

culpabilité et réparation à travers un comportement pro-social. Ketelaar et Au (2003) ont 

proposé deux expériences au cours desquelles des participants devaient jouer à des jeux de 

rôles de dilemme social. Dans l’une des expériences, il était par exemple proposé de jouer 

au jeu « du prisonnier » (Axelrod, 1984; Komorita & Parks, 1999). Pendant cette tâche, les 

participants pensaient affronter un autre joueur « physique » alors qu’il s’agissait de 

l’ordinateur. Au cours des différents tours de jeu, il était possible d’adopter un 

comportement coopératif ou au contraire individualiste. Les résultats de Ketelaar et Au 

(2003) ont montré que les participants éprouvant de la culpabilité3 adoptaient des 

comportements davantage pro-sociaux qu’un groupe contrôle. Il est à signaler que ces 

résultats n’étaient pas observés lorsque les participants avaient été identifiés comme « pro-

sociaux » par nature, par opposition aux participants « égoïstes », les seuls auprès de qui la 

                                                 

 

3 La culpabilité était induite expérimentalement soit par rappel autobiographique (expérience 1) soit 

induite via une interaction où les participants avaient prétendument lésé leur adversaire (expérience 2). Dans les 

deux cas l’émotion était ensuite directement mesurée. 
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culpabilité influençait les choix comportementaux. Cette différence est cohérente avec une 

conception motivationnelle de la culpabilité orientée vers la réparation : cette motivation 

est nécessaire pour des participants qui ne sont pas, par nature, altruistes. En revanche, elle 

est superflue pour des individus tournés habituellement vers l’altruisme et la coopération. 

L’expérience de Ketelaar et Au (2003) a été répliquée plusieurs fois, notamment par 

Nelissen, Dijker et De Vries (2007) puis De Hooge, Zeelenberg et Breugelmans (2007). 

Utilisant également des jeux de rôles de dilemmes sociaux, ce groupe de chercheurs 

néerlandais a affiné les résultats de Ketelaar et Au (2003) en spécifiant que seule la 

culpabilité conduisait à une augmentation des comportements pro-sociaux, et non la honte, 

une émotion proche dans son ressenti (Tangney & Dearing, 2002). Ces résultats sont 

cohérents avec une distinction théorique entre ces deux émotions : seule la culpabilité est 

dirigée vers la recherche d’une action réparatrice alors que la honte implique une 

disqualification complète du soi ayant pour conséquence des tendances comportementales 

de fuite, de désir de se cacher ou de réintégrer discrètement la norme (Lindsay-Hartz, 1984; 

Tangney et al., 1996). Le lien causal entre culpabilité et réparation a donc été démontré, 

même si la littérature est relativement récente à ce sujet.  

La réparation est ainsi l’action associée à la culpabilité et peut prendre plusieurs 

formes. La culpabilité augmente les comportements d’excuses, de pardon (Lindsay-Hart, 

1984), permet d’inhiber des comportements ultérieurs si ceux-ci peuvent causer du tort à 

autrui (Monteith, 1993) et favorise l’adoption de comportements pro-sociaux, de type 

entraide et coopération à travers des jeux de dilemmes sociaux (Cryder, Springer, & 

Morewedge, 2012; De Hooge, Zeelenberg, & Breugelmans, 2007; Ketelaar & Au, 2003). 

Elle se distingue en ce sens d’autres émotions négatives comme la colère (Nelissen, Dijker, 

& De Vries, 2007) ou la honte, qui n’ont a priori pas les mêmes conséquences sociales 
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positives. Dans le cadre d’une conception « feeling is for doing », cette association entre 

culpabilité et réparation pourrait être formulée : « culpabiliser pour réparer ». Pour ces 

raisons, la tentation est forte de présenter la culpabilité comme la « bonne » émotion 

(Tangney & Dearing, 2002; Tangney, Flicker, Hill Barlow, & Miller, 1996), au détriment par 

exemple de la honte, moins utile, en apparence tout au moins, au bon fonctionnement de 

la collectivité4. La culpabilité jouerait le rôle d’un important régulateur social en permettant 

la restauration des liens défectueux. La réalité est plus contrastée et le lien entre culpabilité 

et réparation, en particulier pour la réparation de nature pro-sociale, apparaît plus ambigu.  

Les limites du lien culpabilité – réparation 

Si la relation culpabilité - réparation était permanente et systématique, le recours à la 

culpabilité permettrait de pallier de nombreuses situations immorales ou injustes. Les 

campagnes de sensibilisation contre la faim dans le monde ou le SIDA montrant des 

victimes ou de jeunes enfants connaitraient un franc succès, tout comme celles du Ministère 

de l’Intérieur contre l’alcool au volant. La culpabilité serait une panacée face aux 

comportements provoquant des injustices ou de la souffrance. Un regard attentif porté à la 

littérature confirme pourtant l’ambivalence et les limites de cette association. 

Paradoxalement, la mise en évidence du lien causal culpabilité – réparation a eu aussi 

comme conséquence de dévoiler la « part d’ombre » de cette émotion. 

 

La liaison imparfaite transgression - réparation 

                                                 

 

4 Des travaux récents ont toutefois mis en évidence l’influence positive possible de la honte sur l’adoption 

de comportements prosociaux, pour une revue voir Leach et Cidam (2015). 
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La conception fonctionnaliste de la culpabilité présente cette émotion comme 

orientant l’action vers la réparation. Cependant, l’objectif de cette réparation et son 

destinataire peuvent être équivoques. En effet, rappelons que l’émotion de culpabilité 

provient du sentiment d’avoir enfreint une norme morale personnelle, cette infraction étant 

de nature à avoir causé du tort à autrui. Si la personne lésée est présente et qu’une possibilité 

de réparer est offerte à la personne « coupable », il est légitime de penser que cette occasion 

sera utilisée (e.g., ramasser les affaires de quelqu’un après les avoir fait tomber par terre). 

Supposons maintenant que l’action réparatrice soit toujours accessible, mais que celle-ci soit 

de nature à causer du tort à une tierce personne (e.g., si ramasser les affaires par terre 

implique de gêner une troisième personne en la bousculant). Ce cas de figure impliquera-t-

il un comportement réparateur malgré le tort causé à un tiers ? C’est l’hypothèse qu’ont 

voulu tester De Hooge, Nelissen, Breugelmans et Zeelenberg (2011). Dans une série de 

quatre expériences utilisant notamment des jeux de dilemmes sociaux, les chercheurs ont 

montré que la réparation était orientée de façon privilégiée vers la victime et pouvait 

conduire à des comportements défavorables à une tierce personne (e.g., « oublier » cette 

personne pendant plusieurs tours de jeux ou la pénaliser), pourtant non impliquée dans la 

relation d’origine (i.e., aucune interaction préalable entre le participant et cette tierce 

personne). Ces effets n’apparaissaient qu’en cas de présence de la victime, démontrant bien 

qu’il s’agissait d’une réparation « orientée » au détriment de la tierce personne, et non 

d’actions négatives en soi envers cette dernière. La réparation est bien effective mais peut 

donc aussi causer du tort. La préservation de la relation dyadique a ici été privilégiée au 

détriment d’un comportement réparateur global. Il est aussi intéressant de noter que, dans 

ces expériences, le tort causé au tiers n’a pas été réparé plus tardivement. Autrement dit, le 

favoritisme opéré pour réparer le tort originel n’a pas lui-même été réparé.  
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Dans d’autres cas de figure, le lien entre culpabilité et réparation apparaît également 

incomplet ou modifié. Une recherche menée par De Hooge (2012) a ainsi montré qu’une 

personne éprouvant de la culpabilité (induite) pouvait ne pas réparer le tort causé si une 

autre personne s’en chargeait à sa place. Dans ce cas, le sentiment de culpabilité, tout 

comme l’intention de réparer, diminuaient. Le « focus » n’était donc pas tant sur le désir de 

réparer soi-même que sur la volonté de faire baisser son ressenti de culpabilité. Si la victime 

était dédommagée et le tort réparé, peu importe que l’action réparatrice ait été entreprise 

par une autre personne. Citons enfin Cryder, Springer et Morewedge (2012) qui ont montré 

dans une série de cinq expériences que l’induction expérimentale de culpabilité pouvait 

provoquer un comportement réparateur uniquement dans les cas où a) ce comportement 

était dirigé spécifiquement contre la victime de la transgression b) la victime était présente 

et pouvait assister à la réparation. Dans d’autres cas (i.e., absence de la victime ou 

comportement réparateur général), la culpabilité ne menait pas à la réparation. 

De la culpabilité à la réactance 

 La réparation peut avoir des conséquences négatives (voir ci-dessus), mais il arrive 

aussi que la culpabilité ne conduise pas du tout à l’action de réparer. L’imperfection de la 

relation culpabilité – réparation a en particulier été mise en avant dans le domaine de la 

persuasion. Si culpabiliser conduisait systématiquement à la réparation, l’ensemble des 

messages de persuasion recourant à de l’induction de culpabilité (e.g., campagne de don 

contre la faim dans le monde) aurait un impact positif. Dans une méta-analyse, O’Keefe 

(2000) a pourtant montré que le lien entre intensité de la culpabilité et efficacité de la 

réparation n’était pas linéaire comparé à un niveau émotionnel « neutre ». Un niveau 

« modéré » de culpabilité conduit à une augmentation de l’efficacité de la réparation, tandis 

qu’un fort degré de culpabilité conduit, à l’inverse, à une perte d’efficacité du message. Ces 
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effets ont été notamment interprétés comme une manifestation de l’apparition de 

« réactance ». 

 La réactance survient comme mécanisme de défense psychologique lorsqu’un 

individu perçoit sa liberté d’action comme menacée. Dans ce cas, l’individu en état de 

réactance va se comporter de manière à rétablir sa liberté (ou tout du moins son sentiment 

de liberté), par exemple en accomplissant des comportements  opposés à ceux demandés. 

Le mécanisme a été mis en évidence par Brehm (1966) et reproduit dans de nombreuses 

études (voir Brehm & Brehm, 1981). Zellinger, Fromkin, Speller et Kohn (1975) ont par 

exemple confronté des étudiants à une publicité pour un roman. La moitié de l’échantillon 

était exposé à une phrase supplémentaire à la fin de la publicité indiquant « livre pour adultes 

uniquement, interdits aux moins de 21 ans ». Les participants de cette condition (vs. ceux 

de la condition contrôle où aucune phrase supplémentaire n’était présentée) ont exprimé 

un désir plus grand de lire le livre ainsi qu’un intérêt plus marqué pour son sujet. Une autre 

étude a montré que les attitudes envers un discours étaient plus positives lorsque le discours 

était présenté comme censuré ou interdit que lorsque ce n’était pas le cas (Worchel, Arnold, 

& Baker, 1975). Dans le cas de la méta-analyse de O’Keefe (2000), un fort niveau de 

culpabilité pourrait ainsi conduire à un sentiment de restriction de liberté (dans la mesure 

où aucun autre choix que la réparation n’est alors possible). La sensation de liberté pourrait 

être retrouvée en agissant à l’inverse du message présenté.  

 L’ensemble de ces résultats modèrent l’efficience de la relation culpabilité – 

réparation évoquée auparavant. La preuve empirique du lien entre culpabilité et réparation 

a été apportée, mais cette association n’est pas systématique. A l’inverse, des effets 

contraires à ceux attendus sont parfois observés (i.e., réactance). Des questions demeurent 

ainsi sur la nature de ce lien entre culpabilité et réparation: que se passe-t-il au niveau 
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cognitif lorsqu’on l’on éprouve de la culpabilité ? L’implication de mécanismes sous-jacents 

pourrait-elle expliquer l’adoption (ou non) de comportements réparateurs ?  

Comprendre le lien culpabilité - réparation : une approche en termes de processus 

cognitifs sous-jacents 

 Les résultats des recherches présentées jusqu’ici sont cohérents avec une conception 

« feeling is for doing » de l’émotion telle que présentée en début de chapitre : éprouver de 

la culpabilité permettrait d’orienter l’action vers la réparation, bien que ce lien ne soit pas 

systématique. L’explication même de cette association n’est pourtant que rarement 

envisagée dans la littérature. La plupart des recherches portent sur l’influence de la 

culpabilité sur le comportement et non sur la compréhension précise des mécanismes 

propres à la relation culpabilité - réparation.  

Au-delà de la valence et de l’observation du comportement 

 Une composante de la théorie « feeling is for doing » est de considérer que les 

fonctions motivationnelles d’une émotion sont distinctes de sa valence. En d’autres termes, 

la motivation à agir de façon spécifique issue d’une émotion n’est pas uniquement liée à une 

dimension positive ou négative de l’émotion. Quelle est la conséquence de cette 

différenciation ? Dans le cas de la culpabilité, le ressenti est négatif. Éprouver de la 

culpabilité est une expérience désagréable (Baumeister, Stillwell, & Heatherton, 1994; Isen, 

Clark, & Schwartz, 1976). Les individus qui éprouvent cette émotion peuvent 

témoigner d’une sensation d’inconfort, de gêne, d’idées fixes, de rumination mentale et de 

mal-être général (Tangney & Dearing, 2002). A l’instar de nombreuses autres émotions 

négatives (e.g., la tristesse, le dégoût, la colère…), l’objectif pour une personne éprouvant 

un tel sentiment est généralement d’en « sortir » le plus rapidement possible (Forest, Clark, 
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Mills, & Isen, 1979; Isen & Simmonds, 1978; Wicker, Payne & Morgan, 1983) et de 

retrouver un état émotionnel positif. Selon cette conception de la culpabilité, la réparation 

permettrait de retrouver un état émotionnel positif en effectuant une action « positive ». 

Cette conception « simpliste » de la culpabilité, éventuellement complémentaire d’autres 

explications, ne prévoit pourtant pas de comportement spécifique comme la réparation. 

Dans une conception orientée vers la valence, toute action permettant de faire baisser un 

état émotionnel négatif pourrait être compatible avec le ressenti de culpabilité. D’un point 

de vue théorique, la valence de l’émotion de culpabilité ne suffirait donc pas à expliquer 

comment passer de la culpabilité à l’action spécifique de réparation. Pour ces raisons, 

l’approche « feeling is for doing » s’est attachée à décrypter les spécificités 

comportementales des émotions au-delà de la valence. Les auteurs de cette théorie 

soulignent toutefois que la seule mise en évidence du lien entre émotion et comportement 

ne suffit pas non plus à comprendre la spécificité d’une émotion : « il est temps de passer 

de la simple information concernant les conséquences comportementales d’une émotion à 

des tests directs des mécanismes sous-jacents à ces effets. Bien que de nombreuses études 

montrent des effets de congruence entre les buts émotionnels et les décisions 

comportementales, cela ne prouve pas de manière définitive que l’activation d’un but 

spécifique lié à une émotion est la cause de ces effets » (Zeelenberg et al., 2008, p. 24).  

Vers une approche en termes de processus cognitifs sous-jacents 

 Pour la culpabilité, une étape supplémentaire de la compréhension du lien entre 

l’émotion et la survenue de réparation passe ainsi par une meilleure compréhension des 

processus sous-jacents liés à l’émotion et potentiellement explicatifs de la motivation à 

réparer. En effet, la plupart des approches de la culpabilité se concentrent sur les conditions 

de survenue du sentiment de culpabilité (transgression de normes morales, conscience 
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d’avoir causé du tort, distinction avec d’autres émotions comme la honte etc.) et sur les 

comportements qui en découlent (réparation ou non, réactance etc.). En écho aux 

remarques de Zeelenberg et al. (2008), peu de travaux se sont à notre connaissance attachés 

à mieux comprendre les mécanismes cognitifs en jeu dans le lien culpabilité – réparation. 

Dans le graphique de la Figure 1, cela revient à souligner que la partie supérieure de ce 

schéma, relative à l’apparition de la culpabilité et aux conséquences comportementales, est 

assez bien connue. A l’inverse, la partie inférieure de ce schéma, à savoir ce qui se passe au 

niveau cognitif lorsqu’un individu ressent de la culpabilité, demeure relativement 

ignoré.  En plus de la compréhension du lien avec la réparation, une approche en termes 

de processus sous-jacents pourrait aussi permettre de mieux saisir les limites de cette 

association et les raisons pour lesquelles la culpabilité ne conduit pas de manière 

systématique à la réparation. De façon plus large, cela concerne le décryptage du rapport 

ambigu entre émotion « morale » et comportement « moral » (Blasi, 1980; Huebner, Dwyer, 

& Hauser, 2008).  
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Figure 1. Schéma du lien culpabilité – réparation et implication possible des processus 

cognitifs sous-jacents. 

Trois objectifs de recherche 

 L’objectif général de ce travail de thèse est de mieux comprendre le lien entre 

culpabilité et réparation. Trois pistes de recherche en découlent : un premier objectif sera 

de mettre en évidence le but motivationnel de réparation lié à la culpabilité. En effet, les 

recherches actuelles montrent que la culpabilité peut mener à la réparation (e.g., Ketelaar & 

Au, 2003), mais elles ne permettent pas de distinguer la spécificité de ce but. Si le but 

motivationnel de la culpabilité est bien la réparation, les personnes éprouvant cette émotion 

devraient être spécifiquement, et exclusivement, sensibles à des possibilités de réparer 

présentées dans leur environnement. Cela ne devrait pas être le cas pour d’autres émotions 

proches comme la honte. Un deuxième objectif visera à tester directement l’implication de 

différents mécanismes cognitifs sous-jacents à la culpabilité et potentiellement médiateurs 

du lien vers la réparation, comme les biais attentionnels, l’accessibilité ou encore la 

motivation implicite envers des items liés au concept de réparation. Enfin, un troisième 
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objectif consistera à tester et illustrer ces différentes pistes de recherche à travers un 

comportement réparateur en particulier. Le choix s’est porté sur les comportements pro-

environnementaux, pour des raisons à la fois sociétales et théoriques.  

Un comportement pro-social particulier : le comportement pro-environnemental 

A l’heure où se terminaient la rédaction de ces lignes se tenait à Paris la conférence 

« COP 21 ». Il s’agissait de la 21e conférence des parties à la convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques  (CCNUCC), destinée à mettre en place les mesures 

permettant de limiter le réchauffement climatique à 2°C d’ici 2100. Parallèlement à cette 

conférence, de nombreuses associations, ONG, militants ont cherché à attirer l’attention 

des médias et individus sur l’importance de ces négociations, et sur l’impérieuse nécessité 

de modifier nombre de nos comportements en vue de réduire l’impact négatif de l’homme 

sur son environnement naturel. Plus largement, l’importance de problèmes 

environnementaux graves a été fréquemment mise en avant au cours de ces dernières 

années : vague d’extinction accélérée d’espèces animales, pollutions marines et agricoles, 

raréfaction des ressources, impact des déchets etc. Pour y remédier ou ne pas les aggraver, 

les individus peuvent adopter des comportements pro-environnementaux (Steg & Vlek, 

2009).   

Le comportement pro-environnemental est-il pro-social ? 

Il n’existe pas de contour précis du comportement pro-environnemental. Celui-ci a 

par exemple été défini de façon large comme toute activité humaine « qui joue un rôle 

positif face aux problèmes environnementaux » (Aragonès & Arredonto, 1985; Cone et 

Hayes, 1980). Pour Kollmuss et Agyeman (2002), ce type de comportement est adopté par 

« une personne qui décide, de façon consciente, de minimiser ses impacts négatifs sur les 
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milieux naturels et construits » (p. 240). Il est à signaler que la dimension interindividuelle 

n’est pas primordiale dans cette description du comportement pro-environnemental : les 

objets et cibles des conduites pro-environnementales peuvent être en dehors du champ 

géographique et temporel proche de la communauté sociale. Le comportement pro-

environnemental peut concerner des issues et problématiques lointaines dans l’espace (e.g., 

tri des déchets pour ne pas polluer, recyclage d’une batterie de téléphone portable pour 

éviter de l’envoyer dans une décharge sauvage dans le tiers monde) mais aussi dans le temps 

(Behrend, Baker et Thompson, 2009), ce qui est par exemple le cas des thématiques liées 

au réchauffement climatique, dont les effets délétères pourront avoir lieu dans des années 

ou décennies. Ces éloignements temporels et spatiaux font d’ailleurs partie des freins à 

l’adoption de ce type de comportement (Gifford., Scannell, Kormos, Smolova, Biel, & 

Boncu, 2009). À première vue, ces différences tendraient à vouloir distinguer 

comportement pro-environnemental et comportement pro-social. Nous considérons 

pourtant que le comportement pro-environnemental est bien un comportement pro-social. 

La quasi-totalité des réflexions et théories pro-environnementales sont en effet 

anthropocentrées. En ce sens, le moyen peut être une cible intermédiaire non-humaine (e.g., 

protection de la biodiversité), mais l’objectif final du comportement pro-environnemental 

demeure bien une plus grande prise en compte du bien-être de la collectivité, élément au 

cœur de la définition du comportement pro-social5. La problématique du réchauffement 

climatique en est un exemple : la question n’est pas tant de préserver la planète (qui a connu 

                                                 

 

5  Il existe, à l’inverse, des théories dites « Deep Ecology », ou écologie profonde (Naess, 1973), qui 

excluent l’homme de la réflexion environnementale au profit d’une vision exclusivement centrée sur la nature 

« sauvage » et l’équilibre des écosystèmes sans intervention humaine. 
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de nombreux cycles climatiques particulièrement tourmentés) que l’homme dans un 

environnement climatique dégradé. La littérature n’apporte de plus aucune preuve d’une 

spécificité fondamentale du comportement pro-environnemental par rapport au 

comportement pro-social (Gärling, Fujii, Gärling, & Jakobson, 2003; Thogersen, 1996). Son 

objet environnemental ainsi que ses caractéristiques spatiales et temporelles lui confèrent 

des particularités, mais davantage comme une sous-catégorie de comportement pro-social 

que comme comportement à part (Kaiser, Hübner, & Bogner, 2005). Ce sont néanmoins 

certaines de ces spécificités qui nous ont conduits à choisir ce type de comportement 

comme illustration des mécanismes réparateurs de la culpabilité. 

 Culpabilité et comportement pro-environnemental 

 Les travaux sur le lien entre culpabilité et réparation se sont principalement attachés 

à mettre en évidence des comportements réparateurs dans le cadre de relations 

interindividuelles (Baumeister et al., 1994). En effet, le cas classique d’un comportement 

réparateur subséquent à un sentiment de culpabilité consiste à réparer directement le tort 

causé auprès de sa « victime ». Afin de mieux isoler d’éventuels processus reliant culpabilité 

à réparation, il nous est cependant apparu utile de pouvoir dissocier l’action de réparer et 

l’origine du sentiment de culpabilité (culpabilité dite « incidente » ou « exogène »). L’utilité 

de cette dissociation sera détaillée au chapitre suivant, mais l’intérêt du comportement pro-

environnemental réside justement dans sa nature générale, non dirigée vers une personne 

en particulier. Utiliser ce type de comportement comme illustration de la réparation peut 

permettre de bien séparer la transgression, l’origine de la culpabilité (souvent 

interpersonnelle) du comportement réparateur, sans risquer un recouvrement entre les deux 

(voir Chapitre II).  
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 La culpabilité a été fréquemment présentée comme prédicteur des comportements 

pro-environnementaux. Dans une méta-analyse de 2007, Bamberg et Möser ont souligné 

que la culpabilité pouvait favoriser les attitudes pro-environnementales, elles-mêmes 

prédictrices des intentions comportementales et du comportement (support de la théorie 

du comportement planifié d’Ajzen, 1991). Pourtant, ce modèle ainsi que les études qui lui 

ont servi de références, sont très souvent corrélationnelles. Peu d’études empiriques 

expérimentales ont mis en lumière à ce jour le rôle causal de la culpabilité dans l’adoption 

de comportements pro-environnementaux. Les modèles s’appuient souvent sur les théories 

reliant attitude et comportement (e.g., Ajzen, 1991). Or il apparaît justement que le lien 

entre attitude et comportement est particulièrement mince en matière de comportements 

pro-environnementaux (Kaiser, Wölfing, & Fuhrer, 1999). Cet écart est visible lorsque l’on 

constate les prises de position des citoyens, souvent très largement favorables aux 

thématiques pro-environnementales, mais non suivies des changements de comportements 

qui correspondraient aux attitudes énoncées (Van Vugt, 2009). Outre l’intérêt sociétal 

majeur de ces questions, il nous est donc paru approprié d’utiliser ces comportements 

comme illustration du lien possible entre culpabilité, processus cognitifs sous-jacents et 

réparation. 
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CHAPITRE II  Réparer ou ‘réacter’ ? L’influence causale de la culpabilité 

sur la persuasion pro-environnementale 

 

La conception de la culpabilité abordée dans le Chapitre I est celle d’une émotion 

associée à l’action de réparer. En d’autres termes selon la formulation de DeSteno et al. 

(2004) ou Zeelenberg et al. (2008), la culpabilité est un processus motivationnel orienté vers 

la réparation. Si la littérature a montré que la culpabilité favorisait effectivement les 

comportements réparateurs (De Hooge, Zeelenberg, & Breugelmans, 2007; Ketelaar & Au, 

2003; Nelissen, Dijker, & De Vries, 2007), ces travaux n’ont pas permis d’isoler le contexte 

dans lequel s’opérait la liaison entre culpabilité et réparation. En effet, si la culpabilité guide 

précisément vers la réparation, des personnes éprouvant cette émotion devraient réagir 

spécifiquement à des possibilités de réparer présentées dans leur environnement (cela ne 

devrait pas être le cas pour des personnes éprouvant une autre émotion, par exemple la 

honte). La compréhension de cette liaison peut s’opérationnaliser dans un domaine où 

l’influence émotionnelle a été largement montrée : la persuasion. La conception 

traditionnelle du recours à la culpabilité dans la persuasion prévoit que, si un message induit 

de la culpabilité, il doit logiquement conduire la personne « culpabilisée » à vouloir faire 

diminuer son ressenti émotionnel en réparant à travers le comportement proposé par le 

message (e.g., Huhmann & Brotherton, 1997). Dans les faits, ce lien n’est pourtant pas 

systématique (voir O’Keefe, 2000). À notre sens, une compréhension plus fine de cette 

relation passe par l’étude de l’interaction entre l’état émotionnel de culpabilité et les 

possibilités de réparation proposées. Cette mise en évidence serait cohérente avec 

l’approche « feeling is for doing » (Zeelenberg & Pieters, 2006) de la culpabilité comme 

processus motivationnel orienté vers la réparation. 
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Le présent chapitre propose ainsi, à travers six expériences, de clarifier les conditions 

de l’influence causale de la culpabilité dans le domaine de la persuasion. Ce lien sera étudié 

dans le cas particulier des comportements pro-environnementaux. 

Émotion et persuasion 

La littérature a montré que l’état émotionnel pouvait influencer le jugement et la 

manière de traiter l’information (e.g, Bless, Bohner, Schwarz & Strack, 1990; Bodenhausen, 

Sheppard & Kramer, 1994; DeBono & McDermott, 1994; Moons & Mackie, 2007; 

Schwarz, Bless, & Bohner, 1991; Tiedens & Linton, 2001). Plus précisément, réagit-on de 

la même façon à un message persuasif (e.g., un discours politique ou une publicité) selon 

que l’on est triste, joyeux, ou bien encore en colère ? D’une façon générale, il a été montré 

que l’état positif favorisait un traitement superficiel de l’information alors qu’une humeur 

négative conduisait à un traitement plus approfondi (Mackie & Worth, 1989; Schwarz, Bless 

& Bohner, 1991). Ces résultats ont été initialement expliqués au regard de deux théories 

principales : la théorie hédoniste et celle de la congruence émotionnelle. Selon la perspective 

hédoniste (e.g., Isen, 1987), un individu éprouvant une émotion positive essaiera de 

maintenir cet état6 alors qu’une personne ressentant un affect négatif cherchera à faire 

cesser cette situation. Dans le cas de la confrontation à un message persuasif, il est ainsi 

cohérent de penser qu’une personne joyeuse cherchera à ne pas « perturber » son état 

émotionnel positif et adoptera des tactiques d’approche du message superficielles et peu 

coûteuses en termes cognitifs, d’où le recours à des heuristiques. A l’inverse, une personne 

                                                 

 

6 Sauf si le maintien de cet état peut avoir des conséquences négatives 
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éprouvant un affect négatif sera plus encline à approfondir l’information, perçue comme 

une possibilité de modifier cet état émotionnel. La deuxième théorie explicative, la 

congruence émotionnelle, fait pour sa part l’hypothèse que la perception du message et le 

traitement de l’information seront cohérents (congruents) avec l’état émotionnel. Être 

positif conduirait à une perception plus positive d’un message positif, l’inverse pour un 

affect négatif (voir Schwarz, Bless, & Bohner, 1991). Le modèle hédoniste a ensuite été 

approfondi en démontrant que le type de message présenté pouvait interagir avec l’état 

émotionnel : un état de joie peut engendrer un traitement approfondi de l’information à 

condition que le message ne soit pas menaçant pour l’état affectif (Wegener, Petty, & Smith, 

1995). Cette interaction entre le type de message et l’état émotionnel se retrouve également 

dans le moment où l’émotion est ressentie : induire une émotion positive ou négative avant 

ou après la confrontation à un message persuasif n’a pas le même impact et change le 

pattern de réponses à ce message (Bless, Mackie, & Schwarz, 1992). Tiedens et Linton 

(2001) ont également affiné la compréhension du mécanisme émotion-persuasion en 

montrant que le caractère de certitude ou d’incertitude associé à l’évaluation (appraisal) 

d’une émotion7 modifiait le pattern de réponses et d’influence d’un message : davantage 

que la dichotomie positif vs. négatif, c’est la dimension de certitude qui modifie le traitement 

de l’information. Les émotions associées à un « appraisal » de certitude, comme la joie, 

conduisent à un traitement heuristique alors que les émotions liées à l’incertitude (comme 

la peur) vont générer un traitement de l’information plus systématique et approfondi.  

                                                 

 

7 Dans le contexte des théories évaluatives de l’émotion, « l’appraisal » de la situation provoquant l’émotion est 

aussi lié à une dimension certitude/ incertitude. Ainsi, pour les émotions négatives, la peur provient notamment 

d’une évaluation de la situation jugée incertaine. A l’inverse, le dégoût est associé à la certitude. Pour les émotions 

positives, une incertitude positive peut conduire à de l’espoir alors que la certitude sera associée à la joie.  
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Ces travaux ont conduit à une meilleure compréhension du lien entre émotion et 

persuasion, notamment à la façon dont l’émotion pouvait interagir avec un certain type de 

message en fonction des dimensions spécifiques de cette émotion (e.g., liée à l’évaluation 

de certitude ou d’incertitude). Cependant, les recherches ont surtout porté sur des émotions 

« primaires », comme la joie, la tristesse, le dégoût ou encore la colère (e.g., Moons & 

Mackie, 2007). Peu de travaux expérimentaux se sont attachés aux mécanismes cognitifs 

liés à l’impact d’émotions secondaires ou réflexives sur la persuasion. Cette absence relative 

apparaît paradoxale, dans la mesure où ces émotions, et en particulier la culpabilité, sont 

fréquemment utilisées dans le domaine de la persuasion (O’Keefe, 2002).  

Le recours à la culpabilité dans les messages persuasifs 

« Bonne nouvelle, la faim dans le monde est plus facile à soigner qu’à regarder », 

« Vous avez juste oublié un clignotant, il est juste un peu mort », « 75% des parents 

d’enfants obèses ignorent le problème. Et vous ? »8. Ces trois exemples de slogans issus de 

publicités récentes illustrent la présence, plus ou moins directe, du recours à la culpabilité 

dans la persuasion, ici via le marketing « sociétal » (i.e., dirigé vers des causes d’intérêt 

général pour la société). Dans les travaux s’intéressant au recours à la culpabilité, l’émotion 

est ainsi généralement induite par le message, qui propose ensuite des façons de « réparer » 

ce sentiment, en s’engageant dans un certain comportement (e.g., comportement 

responsable, don à une association etc.) Coulter et Pinto (1995) ont, par exemple, proposé 

une étude portant sur un message commercial pour le fil dentaire. Le message était constitué 

                                                 

 

8 Extraits de trois campagnes publicitaires, respectivement pour Action contre la Faim avec un visuel d’enfant 

malnutri, pour la Sécurité routière française (avec une image d’accident de scooter) et pour une ONG anglaise de 

lutte contre l’obésité, à voir annexe 22.  
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au préalable d’un texte sur la santé dentaire des enfants, suivi d’une suggestion pour les 

parents de prendre soin de la santé de leurs enfants.  

Des effets paradoxaux  

Quelles sont les conséquences du recours à la culpabilité dans les messages 

persuasifs ? Les résultats des recherches sont contradictoires. Certains travaux montrent 

que la culpabilité accroît la motivation à se comporter dans le sens du message (Agrawal & 

Duhachek, 2010; Brennan & Binney, 2010; Chang, 2011; Huhmann & Brotherton, 1997; 

LaBarge & Godek, 2006). D’autres travaux ont soulevé des effets paradoxaux du recours à 

la culpabilité. Coulter & Pinto (1995) ont suggéré l’existence d’une courbe en « U inversé » 

décrivant l’influence de la culpabilité sur les messages persuasifs. Un niveau de culpabilité 

« modéré » provoquerait une plus grande adhésion au message. A l’inverse, un haut de 

niveau de culpabilité provoqué serait susceptible d’activer des émotions parasites, comme 

la colère ou l’irritation, qui viendraient médiatiser la relation entre émotion et réception du 

message dans le sens d’un rejet du message persuasif. Cotte, Coulter & Moore (2005) ont 

aussi montré que lorsque l’intention manipulatrice de l’auteur d’un message était visible, 

l’effet de la culpabilité était négatif sur la réception du message. Ces résultats sont cohérents 

avec la méta-analyse menée par O’Keefe (2000) montrant une corrélation moyenne négative 

entre le niveau de culpabilité exprimé et l’effet persuasif d’un message (r moyen calculé sur 

l’ensemble des études de la méta-analyse = -.26, p <.001). En d’autres termes, un fort niveau de 

culpabilité semble lié à un faible niveau de persuasion alors qu’un faible niveau de culpabilité 

est corrélé à un fort niveau de persuasion.  
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Le cas de la persuasion pro-environnementale 

L’importance sociétale des comportements pro-environnementaux (voir Chapitre I) 

a pour corollaire une multiplication des messages de sensibilisation et de persuasion 

abordant les thématiques environnementales et écologiques. Un certain nombre de ces 

messages ont recourt à la culpabilité comme mécanisme de persuasion. Ce lien apparaît 

logique car la culpabilité est une émotion fréquemment présente chez les individus qui ont 

conscience de ne pas se comporter de façon assez pro-environnementale (e.g., Henricks, 

2008). Il a ainsi été montré que l’« éco-culpabilité » (i.e., culpabilité issue d’un mauvais 

comportement pro-environnemental) pouvait augmenter l’intention comportementale pro-

environnementale et certains comportements pro-environnementaux (Mallett, 2012). 

D’autres études montrent à l’inverse que certaines variables (comme la conscience pro-

environnementale) interagissent avec les messages de persuasion pro-environnementale et 

peuvent conduire à de la réactance (e.g., Chang, 2012). Les recherches sur la persuasion 

pro-environnementale sont à ce titre cohérentes avec celles portant plus largement sur 

culpabilité et persuasion : des résultats contradictoires et paradoxaux sont observés entre, 

d’une part, une émotion de culpabilité susceptible de réguler et d’augmenter l’adoption de 

comportements pro-environnementaux, d’autre part des variables modératrices 

interagissant avec l’émotion et venant provoquer des effets inverses à ceux escomptés par 

le message persuasif. Plusieurs zones d’ombre subsistent donc dans la compréhension des 

mécanismes venant réguler le lien entre persuasion, culpabilité et comportement réparateur, 

en particulier dans le cas des comportements pro-environnementaux.  
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Émotion réparatrice et message réparateur 

Le domaine de la persuasion peut servir de support à la mise en évidence d’une 

approche de la culpabilité comme processus motivationnel orienté vers la réparation 

(DeSteno et al., 2004; Zeelenberg et al., 2008). Les recherches récentes ont montré 

l’existence d’un lien causal entre culpabilité et comportement réparateur, en particulier dans 

le domaine pro-social (e.g., Nelissen, Dijker, & De Vries, 2007), de façon cohérente avec le 

cadre théorique d’une action de la culpabilité dirigée vers la réparation. Comprendre 

comment la culpabilité interagit avec des messages de persuasion liés à la réparation est un 

versant complémentaire de la compréhension de ce mécanisme culpabilité – réparation. En 

effet, si la culpabilité oriente spécifiquement vers la réparation, des personnes éprouvant un 

sentiment coupable devraient être réceptives à des messages de persuasion présentant des 

possibilités de réparation, et non à des messages ne présentant pas ces possibilités. Cette 

hypothèse a été testée dans le présent chapitre à travers 6 expériences, en comparant 

notamment la culpabilité avec une émotion proche (la honte) et dans le cas d’un 

comportement pro-social spécifique : les comportements pro-environnementaux. 

Le choix d’une émotion comparative : la honte 

Le ressenti de culpabilité prévoit la possibilité de « corriger » son action et de pouvoir 

changer son comportement dans le futur (Wicker, Payne & Morgan, 1983). A l’inverse de 

ces caractéristiques orientées vers les actions individuelles, qu’il s’agisse d’actions de 

réparation ou d’inhibition de comportements ultérieurs, la honte revêt un aspect normatif, 

public, collectif. Son ressenti même prend source dans une sensation de rejet social. La 

honte tend ainsi à provoquer des sentiments d’inutilité, d’auto-exclusion sociale, un « désir 

de disparaître » (Tangney, 1996). Toujours selon Tangney (1996), pour faire baisser 
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l’intensité du sentiment de honte, l’individu cherchera à réintégrer, discrètement, la norme, 

à se « fondre dans la masse », ou plus radicalement à s’en extraire en s’isolant et en se faisant 

« oublier ». Ces distinctions (voir Tableau 2 pour un résumé) font de la honte et de la 

culpabilité des émotions souvent confondues mais différentes dans leurs conséquences 

attitudinales et comportementales de base. 

 

Tableau 2. Distinction entre honte et culpabilité, d’après Tangney (1996) et Janoff-Bulman (1979). 

 Honte Culpabilité 

Ressenti Soi « public » Soi « privé » 

 Soi complet Soi partiel 

Contrôlabilité Peu contrôlable Contrôlable 

Tendances 
comportementales 

Se fondre dans la masse 
Se cacher 

Inhibition future 
du comportement 

 S’extraire du groupe Réparation 

 Ne rien faire Excuses 

repentance 
 

Une différence apparente entre la honte et la culpabilité concerne les tendances 

comportementales associées. Bien que les deux émotions soient fréquemment regroupées 

dans une même famille (émotions morales par exemple, voir Haidt, 2001), les actions 

associées à la culpabilité (réparation) et à la honte (volonté de réintégrer la norme) sont 

distinctes. La honte a ainsi été utilisée comme émotion comparative de la culpabilité afin de 

mettre en évidence la spécificité supposée de la culpabilité à interagir avec des propositions 

de réparation.  

Culpabilité incidente et comportement pro-environnemental 

Les études citées précédemment sur le lien entre culpabilité et persuasion reposent 

pour la plupart sur une culpabilité « intégrale », à savoir que la source de l’émotion de 
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culpabilité est associée à la proposition de réparation (e.g., Basil, Ridgway, & Basil, 2006). 

Dans ce contexte, la source de l’émotion et le message peuvent être perçus comme un 

« tout » vers lequel la réparation peut être dirigée. O’Keefe souligne ainsi qu’un grand 

nombre de recherches sur le recours à la culpabilité dans la persuasion reposent sur des 

messages par eux-mêmes culpabilisant, en conséquence de quoi la mesure de culpabilité est 

« utilisée comme contrôle de manipulation du message davantage que comme mécanisme 

d’influence sur la persuasion, et ne rend ainsi pas compte de la relation réelle entre 

culpabilité et résultats sur la persuasion […] Cette pratique suggère que peu d’éléments sont 

finalement connus sur la façon dont fonctionne le recours à la culpabilité » (O’Keefe, 2003, 

p. 259). Une façon de mieux comprendre les effets du lien culpabilité – réparation consiste 

alors à travailler sur une induction de culpabilité « incidente », en manipulant de manière 

indépendante l’induction émotionnelle de culpabilité et le message. Le choix a donc été 

opéré de travailler sur l’influence de la culpabilité incidente sur un message persuasif de type 

pro-environnemental. Les raisons pour lesquelles ce type de comportement a été choisi ont 

été présentées au Chapitre I, notamment le fait qu’il s’agisse de comportements destinés à 

la société dans son ensemble et ne bénéficiant pas à une personne en particulier. La mesure 

de l’influence de la culpabilité sur une réparation non dirigée vers une personne en 

particulier est donc particulièrement adaptée à ce type de comportements.  

Dans cet objectif de compréhension de l’articulation culpabilité - réparation, les 

expériences de ce Chapitre I ont comparé la culpabilité et la honte dans la confrontation à 

des messages de persuasion orientés vers la réparation (action associée à la culpabilité) ou 

la normativité (action associée à la honte, Expérience 1), mesuré l’interaction entre 

culpabilité et consignes réparatrices à travers un jeu de dilemme social (Expérience 2) puis 

un véritable comportement pro-environnemental (Expérience 3). Les conséquences de ces 
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expériences ont été analysées en termes de contenu des consignes pouvant provoquer 

directement de la réactance (Expérience 4a) ou bien en considérant la possible implication 

de la personne de l’expérimentateur (Expérience 4b). Le rôle médiateur d’émotions comme 

la colère ou l’irritation a enfin été testé (Expérience 5).  

Expérience 1 : influence de la culpabilité sur un texte de sensibilisation pro-

environnementale 

L’objectif de cette première expérience était de mesurer l’influence de la culpabilité 

sur la réception d’un message persuasif pro-environnemental en termes d’attitude et de 

comportement pro-environnemental. Afin d’isoler les effets spécifiques de la culpabilité et 

de ne pas les confondre avec ceux d’une catégorie d’émotion plus large (e.g., « émotions 

morales » ou « émotions réflexives »), la culpabilité a été comparée à un groupe contrôle et 

à une émotion la honte, aux patterns comportementaux distincts (i.e., orientation vers la 

normativité au lieu de la réparation, ainsi qu’expliqué précédemment). Nous avons 

confronté des participants éprouvant de la culpabilité à un message général présentant 

l’impact environnemental (négatif) des déchets suivi, selon les conditions, de propositions 

de réparation ou d’incitations à agir dans le sens de la norme. Si la culpabilité agit bien 

comme guide motivationnel en orientant l’action vers la réparation, les attitudes et 

comportements réparateurs devraient être plus importants uniquement lorsque la 

culpabilité interagit avec un message contenant des propositions de réparation.  

Méthode 

Participants  

 Cent-deux étudiants (88 femmes, Mage = 20.6, ET = 3.15) en Sciences Humaines 

de l’Université de Bordeaux ont participé à cette étude et ont été recrutés sur le site Victoire 
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(centre-ville) de l’Université de Bordeaux. Cinq participants ont été exclus avant analyse en 

raison d’un niveau de pratique du français insuffisant9. Cinq autres participants ont été 

exclus en raison d’une confusion entre culpabilité et honte lors de la première partie de 

l’expérience (induction émotionnelle), évaluée par deux juges indépendants10. Quatre autres 

participants ont été retirés parce qu’ils n’avaient pas obéi aux consignes (e.g., feuille 

blanche). Enfin, trois participants ont été exclus en raison d’incidents survenus lors de la 

passation (alarme incendie, étudiants sortis pour répondre à leur téléphone). Les 85 

participants restants ont été répartis aléatoirement dans les différentes conditions d’un plan 

inter-sujets 3 (Culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Texte réparateur vs. texte normatif).  

Procédure  

 Après avoir patienté quelques instants dans une salle d’attente, les participants 

étaient accueillis de façon individuelle par l’expérimentateur dans un box expérimental. Ils 

signaient un formulaire de consentement puis étaient installés face à un ordinateur. Il leur 

était indiqué qu’ils allaient participer à deux études distinctes, réunies en une seule passation 

pour des raisons matérielles et de temps. Dans la première partie de l’expérience (i.e., 

présentée comme une première expérience), l’expérimentateur expliquait aux participants 

qu’ils allaient prendre connaissance dans une enveloppe placée devant eux d’une consigne 

à lire, puis d’un texte à écrire et d’un questionnaire à remplir. L’expérimentateur sortait en 

laissant le participant seul dans le box avec pour instruction de placer, une fois terminés, le 

                                                 

 

9 Ont été conservés les participants dont la langue maternelle était le français ou dont l’apprentissage du 

français avait eu lieu avant l’âge de 7 ans. Les étudiants étrangers (e.g., Erasmus) n’ont pas été conservés dans les 

analyses en raison de l’importance du langage dans les différentes expériences.  
10 Les participants étaient exclus lorsque les deux juges n’étaient pas unanimement d’accord sur le respect 

de la consigne. Une confusion honte / culpabilité était par exemple trouvée : « je me suis senti exclu, honteux, 

rejeté » en condition culpabilité, ou bien « je me sentais terriblement coupable, j’aurais voulu revenir en arrière 

pour ne pas faire la même erreur » en condition honte. 
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texte écrit et le questionnaire rempli à l’intérieur de l’enveloppe afin de garantir la 

confidentialité des réponses. Le participant devait ensuite sortir du box pour aller chercher 

l’expérimentateur. L’étude se présentait comme un « inventaire des événements de la vie » 

et consistait à rappeler par écrit une expérience personnelle de culpabilité (condition 

culpabilité), de honte (condition honte) ou bien à décrire une journée typique de sa vie 

(condition contrôle)11. Immédiatement après avoir rappelé l’événement demandé (voir 

annexes 1 à 3), les participants devaient évaluer l’intensité de leur état émotionnel actuel sur 

une échelle en 7 points (de « 0 » pas du tout, à « 6 » totalement) concernant la culpabilité, la 

honte, la joie, la colère, la tristesse, l’irritation et l’embarras (voir annexe 4). Après la fin de 

cette première partie, les participants remettaient leurs réponses (à savoir le texte et le 

questionnaire) dans l’enveloppe fournie puis allaient chercher l’expérimentateur dans le 

couloir. Aucune limite de temps n’était imposée pour cette première partie, qui durait entre 

dix et quinze minutes en moyenne. Lorsque le participant mettait plus de temps (i.e., à partir 

d’une vingtaine de minutes), l’expérimentateur ouvrait la porte et demandait au participant 

s’il « avait bientôt terminé » (un peu moins de 5% des participants se sont trouvés dans cette 

situation pour cette expérience et les suivantes). 

 Pour la deuxième partie de l’expérience (présentée comme une autre étude), il était 

indiqué aux participants qu’ils allaient prendre connaissance sur l’écran d’ordinateur d’un 

article issu d’un journal d’information et concernant le tri des déchets, puis qu’ils auraient à 

répondre à des questions sur ce texte. L’expérimentateur quittait ensuite le box et laissait 

                                                 

 

11 Plusieurs méthodes d’induction émotionnelle existent (e.g, diffusion de films, de musique, lecture de 

scénarios, jeu de rôle ; pour une revue voir Niedenthal, Krauth-Gruber, & Ric, 2008). Le rappel manuscrit 

d’expériences émotionnelles passées a été choisi pour l’ensemble des expériences car il est particulièrement adapté 

à la dimension réflexive et évaluative de la culpabilité (l’apparition de culpabilité ne sera pas la même selon les 

événements et les individus) et a été utilisé dans de nombreuses expériences (voir par exemple Ketelaar & Au, 

2003). 
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les participants face à l’écran. Le texte (mis en page de façon à ressembler à un article de 

presse, voir annexes 5 et 6) était présenté sans limite de temps. La première partie de l’article 

(environ 200 mots) concernait une description générale de la problématique des déchets et 

de ses enjeux en termes environnementaux. La deuxième partie du texte différait ensuite 

selon les conditions expérimentales. Dans la condition « Réparation », le texte insistait sur 

des actions et petits gestes quotidiens permettant de réduire de façon significative sa 

quantité de déchets. Le texte présentait ainsi la possibilité « d’utiliser des sacs et 

conditionnements réutilisables pour éviter de cumuler les emballages », de « se rendre en 

déchetterie pour les déchets lourds et dangereux » ou encore de « pratiquer le tri sélectif des 

cartons, papiers et verres dans les poubelles prévues à cet effet » (voir annexe 5). L’objectif 

de ce texte était de proposer directement au participant des solutions permettant de 

« réparer » via le tri les dommages causés à l’environnement par la production de déchets et 

de « répondre » ainsi à la tendance motivationnelle de réparation de culpabilité. Dans la 

condition « Normatif », la suite du texte présentait des données plus générales et de nature 

sociologique, expliquant par exemple que « plus de 60% des Français déclarent trier 

quotidiennement leurs déchets » ou que « les Français sont impliqués au niveau du tri » (voir 

annexe 6). Ces propositions étaient cette fois orientées vers la supposée motivation de la 

honte à vouloir réintégrer la norme.   

Mesure d’attitude 

 Après avoir lu le texte, les participants devaient répondre sur l’ordinateur à une série 

de cinq questions d’attitude pro-environnementale (présentées en ordre aléatoire) en 

indiquant leur degré d’accord avec les phrases proposées (de « 0 », pas du tout d’accord, à 

« 6 », tout à fait d’accord). Trois propositions étaient spécifiques à la question du tri des 

déchets : «  Selon moi, il est moralement nécessaire de trier ses déchets », « Selon moi, il est 
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important pour la sauvegarde de l’environnement de trier ses déchets », « Je compte porter 

plus d’attention à l’avenir au tri des déchets ». Deux autres questions concernaient 

l’engagement écologique général : « Je pense que les questions environnementales sont un 

sujet de préoccupation majeur », et « Selon moi, les politiques mises en place en France 

concernant l’environnement sont satisfaisantes ». Des questions de contrôle de 

manipulation étaient ensuite posées pour vérifier la différence de perception entre les deux 

types d’articles (toujours sur une même échelle d’accord de 0 à 6). La première demandait 

si «Le texte indique que la majorité des Français trie ses déchets » (question contrôle pour 

le texte normatif). La seconde « Le texte indique qu’il est possible de réduire efficacement 

sa quantité de déchets » (question contrôle pour le texte réparation). Les participants 

renseignaient ensuite leur âge et leur sexe sur l’ordinateur. Enfin, ils étaient remerciés et 

débriefés par l’expérimentateur avant de quitter le laboratoire. 

Résultats 

Induction émotionnelle  

Une ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) sur le niveau déclaré 

de culpabilité montre un effet de l’émotion, F(2, 81) = 19.94, p < .001, ηp² = .33. Des 

analyses de contrastes révèlent que les participants en condition « culpabilité » (coefficient 

-2) ont déclaré ressentir plus de culpabilité (M = 3.38, ET = 1.95) que ne l’ont fait les 

participants en condition « honte » (coefficient 1, M = 1.71, ET = 1.74) et ceux du groupe 

contrôle (coefficient 1, M = 0.55, ET = 1.26), t(80) = 5.60, p < .001, ηp²= .41. Le contraste 

résiduel indique une différence entre les participants du groupe honte (-1) et ceux du groupe 

contrôle (1), t(80) = 2.70, p < .001, ηp²= .16. Les participants « culpabilisés » ont en outre 

déclaré ressentir plus de culpabilité que les autres émotions mesurées, ts (27) > 3.24, ps < 

.01, ηps² > .33. L’induction de l’émotion de culpabilité a donc correctement fonctionné.  
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Concernant la honte, une ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) 

sur le niveau déclaré de honte montre un effet global de l’émotion, F(2, 81) = 16.51, p < 

.001, ηp² = .29. Des analyses de contrastes indiquent que les participants du groupe honte 

(coefficient -2) ont rapporté tendanciellement plus de honte (M = 1.89; ET = 1.91) que 

ceux du groupe contrôle (coefficient 1, M = 0.16; ET = 0.52) et du groupe « culpabilité » 

(coefficient 1, M = 2.33; ET = 1.81) pris ensemble, t(80) = 1.83, p = .07, ηp² = .09. Le 

contraste résiduel indique une différence entre le groupe culpabilité (1) et le groupe contrôle 

(-1), t(80) = 5.29, p < .001, ηp² = .39. En revanche, les participants du groupe « honte » ne 

diffèrent pas de ceux du groupe « culpabilité », t < 1, p >.50. En outre, aucun différence 

significative n’a été trouvée entre la honte et les autres émotions pour le groupe « honte », 

ts < 0.67, ps >.47.  

Perception des textes 

Les participants ont évalué le texte « réparation » comme offrant  plus de possibilités 

de réparation (M = 4.58, ET = 1.30) que le texte « normatif » (M = 3.86, ET = 1.21), F(1, 

77) = 6.65, p < .02, ηp² = .08. Par ailleurs, les participants ont considéré que le texte 

« normatif » indiquait effectivement davantage que les Français « triaient en majorité leurs 

déchets » (M = 4.23, ET = 1.72) que ne le faisait le texte « réparation », (M = 1.10, ET = 

1.35), F(1, 77) = 87.69, p < .001, ηp² = .53. 

Score d’attitude pro-environnementale 

Les cinq items du questionnaire d’attitude pro-environnementale ont été soumis à 

une analyse factorielle avec méthode d’extraction « maximum de vraisemblance » et rotation 

Varimax. L’analyse révèle l’existence de deux facteurs, dont le premier explique 25% de la 

variance et regroupe 4 items sur 5 (avec des saturations > .40). La saturation du dernier 
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item apparaît inférieure à .10 et a conduit à la suppression de cet item12. Un score d’attitude 

pro-environnementale a été obtenu en moyennant les réponses aux quatre items conservés 

(α = .64).  

Effet de la culpabilité sur l’attitude pro-environnementale 

 Le score d’attitude pro-environnemental a été soumis à une analyse de variance 

(ANOVA) 3 (Émotion : Culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Texte : réparation vs. 

normatif). Aucun effet principal de l’émotion ou du type de texte n’a été observé, Fs < 

2.0813. L’interaction globale est significative, F(2, 77) = 3.45, p < .04, ηp² = .08. Des 

contrastes orthogonaux ont été calculés pour tester les effets simples relatifs à nos 

hypothèses. Un premier contraste opposant culpabilité (-2) d’une part, groupe contrôle (1) 

et groupe honte (1) d’autre part a révélé que, confrontés au texte de type réparation, les 

participants du groupe culpabilité ont présenté un score pro-environnemental plus élevé (M 

= 5.35, ET = 0.58) que les groupes honte (M = 4.48, ET = 0.86) et contrôle (M = 4.61, ET 

= 0.88), t(77) = 2.40, p < .02, ηp² = .07. Le contraste résiduel comparant le groupe contrôle 

(1) au groupe honte (-1) est non significatif (t = 0.38). Des analyses similaires ont été 

effectuées pour le texte « normatif ». Le contraste opposant le groupe honte (-2) aux 

groupes culpabilité (1) et contrôle (1) a révélé que les participants du groupe honte avaient 

une tendance à présenter un score pro-environnemental plus élevé (M = 4.95, ET = 0.89) 

que ceux du groupe culpabilité (M = 4.50, ET = 1.21) et contrôle (M = 4.23, ET = 0.88), 

                                                 

 

12 Il s’agissait de l’item portant sur les « politiques environnementales mises en place » 
13 Signalons aussi qu’aucun effet d’interaction avec le sexe des participants n’a été trouvée, F = 0.76. 

C’est également le cas pour l’ensemble des expériences suivantes, nous ne rappellerons donc pas ce calcul pour 

chaque expérience.  
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t(77) = 1.95, p = .055, ηp² = .05. Le contraste résiduel culpabilité (1) vs. contrôle (-1) est 

non significatif (t = .78), voir Figure 2. 

 

 

Figure 2. Score d’attitude pro-environnementale moyen (avec barres d’erreurs standard) en 

fonction de l’état émotionnel et du type de texte présenté (Expérience 1).  

 

Corrélations entre les scores émotionnels déclarés et les scores d’attitude pro-environnementale 

 Les analyses précédentes ont été effectuées en tenant compte des groupes 

expérimentaux constitués (i.e., culpabilité vs. honte vs. contrôle). Une analyse alternative 

consiste à envisager la corrélation entre les niveaux de culpabilité et de honte déclarés avec 

le score d’attitude pro-environnemental selon le type de texte présenté. Avec un texte 

normatif, le score de honte devrait corréler positivement avec le score pro-

environnemental : plus les participants affirment ressentir de honte, plus ils devraient 

présenter un score pro-environnemental élevé. Une corrélation positive devrait de même 
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être obtenue entre le niveau de culpabilité et le score pro-environnemental pour les 

participants confrontés au texte « réparation ». Deux échantillons scindés (selon le type de 

texte) ont été constitués pour ces analyses. Pour le texte « réparation », les score d’attitude 

pro-environnementale et de niveau déclaré de culpabilité corrèlent positivement mais de 

façon non significative, r = .16, p = .30. Le score de honte et d’attitude pro-

environnementale corrèlent également positivement mais non significativement, r = .13, p 

= .42. Les analyses pour le texte « normatif » montrent une corrélation positive et 

significative entre le niveau de honte et le score d’attitude pro-environnementale, r = .41, p 

= .006. La culpabilité et le score pro-environnemental sont corrélés positivement mais non 

significativement, r = .18, p = .24 (voir Tableau 3). 

Tableau 3. Corrélations entre le score d’attitude pro-environnementale et les niveaux de honte et de 
culpabilité déclarés selon le type de texte présenté. 

Score d’attitude pro-environnementale Niveau de culpabilité Niveau de honte 

Avec texte normatif .18 .41** 

Avec texte réparation .16 .13 

** p < .01 

Discussion 

Cette expérience a montré que la culpabilité, comparée à la honte et à un groupe 

contrôle, augmentait l’attitude pro-environnementale des participants mais uniquement 

lorsque ceux-ci étaient confrontés à un texte proposant des possibilités de réparation. Ces 

résultats indiquent que la culpabilité en elle-même ne suffit pas à engendrer de la réparation 

ou, tout du moins, l’intention de réparer. L’émotion interagit avec son environnement et 

avec les possibilités présentes de réparer, ce qui conforte notre conception de la culpabilité 

comme guide motivationnel vers la réparation (DeSteno et al., 2004). A l’inverse, les 
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participants éprouvant de la honte ont présenté, de façon tendancielle, une attitude pro-

environnementale plus importante lorsqu’ils ont été confrontés à un texte de type 

« normatif ». Ces résultats paraissent là aussi indiquer que la honte, dans certaines 

conditions, peut favoriser la réparation, ou tout du moins un comportement pro-social ce 

qui a été récemment montré (voir par exemple De Hooge, Breugelmans, & Zeelenberg, 

2008). Les résultats des corrélations entre les niveaux émotionnels ressentis et le score 

d’attitude pro-environnementale confirment partiellement ces résultats : une corrélation 

positive significative a bien été trouvée entre le niveau de honte déclaré et l’attitude pro-

environnementale pour les participants confrontés au texte « normatif ». La corrélation est 

positive mais non significative pour la culpabilité et le score d’attitude dans le cas du texte 

« réparation ». Ces résultats semblent indiquer que le ressenti émotionnel subjectif est aussi 

impliqué dans le lien entre émotion et action.  

Plusieurs limites sont toutefois à apporter à cette première étude. En premier lieu, 

les résultats sur la honte sont à prendre avec précaution dans la mesure où l’induction 

émotionnelle de honte n’a, semble-t-il, pas bien fonctionné. Cette difficulté d’induire de la 

honte est malheureusement présente dans d’autres expériences de ce travail de thèse et peut 

s’expliquer de plusieurs façons. Selon Tangney & Dearing (2002), la honte est plus 

douloureuse à vivre que la culpabilité. Il est possible que les participants se protègent 

davantage de cette émotion en ne se rappelant pas d’expériences de honte trop pénibles, au 

profit de récits plus anecdotiques (e.g., éprouver de la honte pour être arrivé en retard en 

cours). Une autre possibilité est que la honte ait été correctement induite, au moins 

partiellement (ce qui serait cohérent avec le pattern de résultat obtenu) mais mal rapportée, 

là aussi peut-être pour des raisons de pudeur ou de désirabilité sociale (il n’est pas bien vu 

d’avoir honte, voir Tangney et al., 1991). Malgré ces difficultés de rappel, l’analyse des 
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corrélations semble montrer que le ressenti de honte est bien associé à une meilleure 

réception du texte « normatif », ce qui est cohérent avec les hypothèses avancées et une 

conception « feeling is for doing » de la honte orientée vers la volonté de réintégrer la 

norme.  

En second lieu, les résultats de cette première expérience ne portent que sur l’attitude 

pro-environnementale, ce qui restreint la portée interprétative de ces résultats sur de 

véritables comportements environnementaux. Le lien entre attitude et comportement est 

en effet assez faible d’une manière générale, et en particulier dans le domaine des 

comportements pro-environnementaux (e.g., Kollmuss & Agyeman, 2002; Gifford et al., 

2009). Les expériences suivantes ont donc eu pour objectif d’affiner les effets obtenus d’une 

part, en mesurant de véritables comportements d’autre part.  

Expérience 2 : culpabilité et jeu de dilemme de ressources communes 

 Les effets des émotions morales, et de la culpabilité en particulier, ont été 

fréquemment mesurés à l’aide de jeux dits de « dilemmes sociaux » (e.g., Ketelaar & Au, 

2003, voir aussi Frank, 1988). Nous avons décidé pour cette deuxième expérience de tester 

les hypothèses d’interaction entre culpabilité et message pro-environnemental à travers ce 

type de jeu de rôle, en l’adaptant de façon pro-environnementale.  

Le dilemme de « ressources communes » 

Les jeux de dilemmes sociaux (e.g., jeu du « dictateur », dilemme du « prisonnier ») 

confrontent généralement des participants à un choix à effectuer entre un intérêt individuel 



60 

 

immédiat et l’intérêt collectif14. Parmi ceux-ci, les jeux de dilemmes « ressources », ou 

dilemmes « d’intérêts communs » opérationnalisent le choix collectif vs. individuel en 

présentant une ressource commune qui ne se renouvelle pas indéfiniment (e.g., de l’argent). 

Les participants doivent choisir entre aider au renouvellement de la ressource et prolonger 

les intérêts collectifs, ou bien augmenter leurs bénéfices à court terme au détriment de la 

ressource commune, et donc de la communauté. Ce type de dilemme apparaît 

particulièrement adapté pour opérationnaliser les enjeux pro-environnementaux, dont l’une 

des caractéristiques est justement d’opposer préservation des ressources naturelles et 

intérêts des individus à court terme (Steg & Vlek, 2009). Le jeu choisi et adapté pour cette 

deuxième expérience a été inspiré de Komorita et Parks (1995) et utilisé notamment par 

Bargh, Gollwitzer, Lee-Chai, Barndollar, et Trötschel (2001). Le but général de ce jeu est 

de pêcher plus de poissons qu’un prétendu adversaire (en réalité les participants sont seuls). 

Les participants sont informés que le nombre de poissons n’est pas infini, et que leur 

comportement de pêche (intensif ou raisonnable) influence la quantité de ressources : 

pêcher « raisonnablement » en relâchant suffisamment de poissons permet de reconstituer 

le stock de poissons et de poursuivre le jeu. Les participants sont donc confrontés à un 

dilemme entre tenter de gagner en pêchant beaucoup de poissons ou adopter une conduite 

raisonnable en permettant la poursuite du jeu et le renouvellement du stock de ressources. 

La quantité de poissons relâchée a servi de variable dépendante comportementale dans cette 

expérience.  

Instructions pro-environnementales 

                                                 

 

14 Pour une revue, voir Komorita & Parks 1995. 
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L’Expérience 1 a montré que la culpabilité interagissait avec le type d’information 

présentée. Dans cette perspective, deux types d’instructions ont été proposés en 

accompagnement du jeu de ressources. Dans une première condition (consigne explicite 

pro-environnementale), le jeu était expressément présenté comme relevant d’un enjeu pro-

environnemental et le fait de relâcher les poissons comme un comportement réparateur 

pro-environnemental. La seconde condition (consigne subtile) présentait simplement les 

règles du jeu sans insister sur sa dimension pro-environnementale. Il est enfin à signaler que 

la culpabilité a été confrontée à un groupe contrôle « émotion neutre » sans groupe « honte » 

pour cette expérience. Ce choix a été opéré en raison du fait que la honte et la culpabilité 

ont présenté des patterns de réponse distincts à l’Expérience 1. Cette différence constatée, 

conforme à nos hypothèses, permet de ne pas assimiler d’éventuels effets de la culpabilité 

à ceux d’une supra-catégorie d’émotions (morales ou réflexives) dans la mesure où la 

spécificité de la culpabilité vers la réparation a bien été montrée. 

Effet de mesure de l’ordre attitude-comportement 

Plusieurs recherches ont montré que le simple fait de mesurer des attitudes ou des 

intentions d’agir pouvait influencer les comportements en rapport avec ces attitudes 

(Sherman, 1980; Morwitz & Fitzimons, 1999). Ainsi, des individus interrogés sur leurs 

intentions d’achat d’un ordinateur ont acheté plus d’ordinateurs dans les six mois qui ont 

suivi le questionnaire que des personnes à qui aucune question n’avait été posée à ce sujet 

(Morwitz, Johnson, & Schmittlein, 1993). Dans le cas d’expériences comme l’Expérience 1 

où l’attitude et le comportement sont mesurés dans la même expérience, il nous a paru 

légitime de s’interroger sur la  possibilité qu’une simple mesure d’attitude pro-

environnementale puisse modifier les comportements mesurés dans un second temps. Être 

interrogé sur les questions écologiques pourrait inciter à se conformer à ses réponses en 
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adoptant ensuite un comportement au jeu cohérent et davantage « pro-environnemental ». 

Cette deuxième étude s’est ainsi attachée à contrôler un possible effet de l’ordre de mesure 

entre attitude et comportement.  

Méthode 

Participants 

Quatre-vingt-dix-sept étudiants de l’Université de Bordeaux (78 femmes, Mage = 

19.41, ET = 2.20) ont participé à cette étude en échange de crédits permettant la validation 

d’une UE de méthodologie. Deux participants ont été écartés en raison d’un niveau de 

français insuffisant15. Trois autres ont été exclus parce que les instructions de rappel 

manuscrit n’avaient pas été respectées16. Un participant supplémentaire a été exclu pour 

avoir quitté le box expérimental avant la fin de l’expérience. Les 91 participants restants ont 

été assignés aléatoirement dans les différentes conditions expérimentales d’un plan inter-

sujets 2 (Culpabilité vs. contrôle) X 2 (Consigne de jeu réparation vs. consigne classique).  

Procédure 

Les participants étaient accueillis dans une salle d’attente par l’expérimentateur puis 

conduits dans un box expérimental. Après avoir fait signer un formulaire de consentement 

au participant, l’expérimentateur présentait l’étude comme constituée de deux expériences 

distinctes, réunies pour des questions matérielles et de temps. En raison d’un nombre 

important de participants n’ayant pas suivi correctement les consignes au cours de 

l’Expérience 1 (avec notamment des confusions et imprécisions dans le rappel manuscrit), 

                                                 

 

15 Critère identique à l’expérience précédente : les étudiants de langue maternelle française ou ayant appris 

le français avant l’âge de 7 ans sont conservés.  
16 Évaluation par deux juges indépendants. 



63 

 

l’expérimentateur demandait de façon plus explicite et appuyée au participant de « bien lire 

attentivement les consignes présentées » et de « répondre précisément aux instructions 

lorsque [vous] écrirez le petit texte demandé ». L’expérimentateur quittait ensuite le box en 

laissant le participant seul face à une enveloppe et un stylo. La première partie de 

l’expérience se déroulait ensuite de manière identique à l’Expérience 1 (induction 

émotionnelle manuscrite présentée comme un inventaire des événements de la vie), à 

l’exception de l’absence de condition « honte ». Après avoir rappelé l’événement par écrit, 

les participants remplissaient une échelle d’état émotionnel  strictement identique à celle 

utilisée pour l’Expérience 1. Une fois la «  première » étude terminée, les participants 

sortaient du box, retrouvaient l’expérimentateur puis rentraient de nouveau dans le box 

avec l’expérimentateur pour la deuxième partie. Ce dernier expliquaient alors que les 

participants allaient participer à un jeu de rôle intitulé les « pêcheurs du lac de Bordeaux » 

les opposant à un adversaire installé dans un autre box. Un temps d’attente variable (entre 

une et trois minutes) était instauré pour chaque participant pendant lequel l’expérimentateur 

laissait le participant seul dans le box, afin d’aller prétendument installer l’autre participant 

(« l’adversaire ») dans son box. Les règles du jeu étaient expliquées par oral au participant. 

Celui-ci était ensuite laissé seul face à l’ordinateur avec un écran indiquant « appuyer sur 

Espace pour commencer ». Les consignes étaient ensuite rappelées sur l’ordinateur 

(plusieurs écrans successifs, sans limite de temps). L’objectif indiqué était de « pêcher 

davantage de poissons que son adversaire, tout en maintenant un nombre minimal de 

poisons dans le lac, au risque que le jeu s’arrête ». Le lac devait toujours disposer d’un 

nombre minimal de poissons, que le joueur ignorait, en dessous duquel la pêche devenait 

impossible, auquel cas les deux participants seraient déclarés perdants. L’enjeu présenté au 

participant était que le perdant, ou les deux perdants si le jeu s’arrêtait avant la fin, devaient 
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prendre part à quinze minutes d’étude supplémentaires afin de procéder à d’autres 

expériences. Dans la condition de consigne « pro-environnementale », la consigne du jeu 

indiquait en outre que « le but du jeu [était] de pêcher davantage de poissons que l’adversaire 

sans détériorer l’écosystème du lac ». Le fait de conserver un nombre suffisant de poissons 

permettait ainsi de préserver l’environnement naturel « fictif » du lac. La deuxième 

condition « consigne classique » ne présentait pas cette phrase supplémentaire (tout le reste 

était identique, voir annexes 7 et 8). 

Le déroulement précis de la séquence de jeu se déroulait comme suit : à chaque tour 

de jeu, un nombre de poissons était alloué d’office au participant (entre sept et dix poissons, 

ce nombre étant le même pour chaque participant, e.g., sept poissons au tour 1, dix au tour 

2 etc.). Ce nombre s’affichait sur l’écran. Le joueur déterminait ensuite combien de poissons 

il souhaitait réintroduire dans le lac (la différence étant ce que le participant conservait). Il 

était laissé croire au participant qu’une demande analogue était soumise à son opposant au 

même moment, le joueur ignorant le choix stratégique effectué par son adversaire. Pour 

accentuer l’impression qu’un autre participant jouait en même temps, l’écran affichait 

« attente de l’adversaire » pour une durée aléatoire variant entre une et huit secondes après 

chaque tour de jeu (voir annexe 9 pour des exemples de captures d’écran du jeu). En 

conservant pour lui un nombre important de poissons, le joueur cherche à gagner et prend 

le risque d’arrêter le jeu. A l’inverse, une attitude trop prudente (beaucoup de poissons 

relâchés) risque de lui faire perdre la partie face à son adversaire, mais lui permet de 

maintenir un nombre suffisant de poissons dans le lac. Le nombre de poissons relâchés 

était enregistré pour chaque tour de jeu.  
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Le jeu s’arrêtait automatiquement au bout de six tours pour tous les participants, 

sans feedback supplémentaire (i.e., le participant ignorait s’il avait gagné, perdu, ou bien 

encore si les deux joueurs avaient perdu).  

Pour une moitié des participants, un questionnaire d’attitude pro-environnementale 

s’affichait ensuite, toujours sur l’ordinateur, composé de propositions sur lesquelles les 

participants devaient exprimer leur degré d’accord (de 0 « pas d’accord » à 6 « tout à fait 

d’accord ») : « Lorsque je fais mes courses, je fais attention à ne pas consommer d’espèces 

animales menacées », « La protection de la biodiversité doit faire partie des préoccupations 

de chacun », « Je pense que les individus doivent chercher à compenser leur empreinte 

écologique », « Selon moi, il est prioritaire de préserver les ressources naturelles de la 

planète », « Il est important pour la sauvegarde de l’environnement de préserver les 

écosystèmes ». L’ordre de présentation de ces items était randomisé. 

L’autre moitié commençait par le jeu de dilemme avant de répondre au 

questionnaire. En fin d’expérience, les participants étaient invités à répondre à une question 

sur leur perception de la consigne (de 0 « pas d’accord » à 6 « tout à fait d’accord ») : « Le 

jeu de rôle était une façon de réparer les dommages causés par l’homme à 

l’environnement ». Les participants renseignaient leur âge, sexe puis retrouvaient 

l’expérimentateur avant d’être finalement débriefés, remerciés et de quitter le box. 

Résultats 

Induction émotionnelle  

Les participants en condition culpabilité ont déclaré ressentir plus de culpabilité (M 

= 3.28, ET = 1.77) que le groupe contrôle (M = 0.60, ET = 1.21), F(1, 89) = 70.68, p < 

.001, ηp² = .44. En outre, les participants du groupe culpabilité ont rapporté plus de 

culpabilité que l’ensemble des autres émotions mesurées, ts(45) > 2.81, ps < .01, ηps² > .06. 
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Perception de la consigne de jeu 

Les participants ont déclaré que la consigne « pro-environnementale » permettait 

davantage de réparer (M = 2.96, ET = 1.57) que la consigne « classique», (M = 2.24, ET = 

1.58), F(1, 87) = 4.63, p < .04, ηp² = .05. 

Attitude pro-environnementale 

Les cinq items du questionnaire d’attitude pro-environnementale ont été soumis à 

une analyse factorielle avec méthode d’extraction « maximum de vraisemblance » et rotation 

Varimax. L’analyse révèle l’existence d’un facteur expliquant 49% de la variance et 

regroupant les 5 items (saturations > .39). Un score d’attitude pro-environnementale a été 

obtenu en moyennant les réponses aux cinq items conservés (α = .68). Ce score a été soumis 

à une ANOVA 2 (Émotion : culpabilité vs. contrôle) X 2 (Consigne : pro-environnementale 

vs. classique) X 2 (Ordre : attitude en premier vs. comportement en premier). L’analyse ne 

révèle aucun effet significatif (Fs < 1.02). 

Comportement (jeu de dilemme pro-environnemental) 

Le nombre moyen de poissons relâchés a été soumis à une ANOVA 2 (Émotion : 

culpabilité vs. contrôle) X 2 (Consigne : pro-environnementale vs. classique) X 2 (Ordre : 

attitude en premier vs. comportement en premier). Les résultats ne montrent aucun effet 

principal significatif de l’émotion, de l’ordre ou du type de consigne, Fs < 1.60. Une 

interaction significative a été observée entre la consigne de jeu et l’état émotionnel, F(1,83) 

= 15.80, p<.001, ηp² = .16. Les analyses des effets simples montrent que, confrontés à une 

consigne « classique », les participants du groupe culpabilité ont relâché plus de poissons 

(M = 19.57, ET = 4.96) que ceux du groupe contrôle (M = 16.00, ET = 5.19), t(87) = 2.28, 

p <.03, ηp² = .06. A l’inverse, lorsque la consigne de jeu était explicitement pro-

environnementale, les participants du groupe culpabilité ont relâché moins de poissons (M 
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= 16.43, ET = 5.70) que ceux du groupe contrôle (M = 21.77, ET = 5.36), t(87) = 3.37, p 

<.002, ηp² = .12 (voir Figure 3). Cet effet n’est pas modéré par l’ordre de passation des 

tâches attitude vs. comportement, F<1.13. 

 

Figure 3. Nombre moyen de poissons relâchés (avec barre d’erreur standard) en fonction de 

l’état émotionnel et du type d’instructions au jeu de dilemme de ressources (Expérience 2). 

 

Corrélations entre score pro-environnemental et niveau rapporté de culpabilité 

 Des analyses corrélationnelles ont été effectuées afin de mesurer l’association entre 

niveau de culpabilité déclaré et score pro-environnemental en fonction du type de consigne 

(échantillons scindés entre consigne pro-environnementale et consigne classique). Les 

résultats montrent que, de façon cohérente avec les résultats obtenus sur les groupes 

expérimentaux, la confrontation avec une consigne pro-environnementale provoque une 

corrélation négative significative entre le niveau de culpabilité et le score pro-

environnemental (i.e., nombre de poissons relâchés), r = .-33, p = .028. A l’inverse, dans le 

cas d’une consigne classique, la culpabilité est corrélée positivement au score pro-
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environnemental, r = .30, p = .038. La « quantité » de culpabilité rapportée est donc 

prédictrice de manière linéaire du comportement selon le type de consigne présenté. 

Aucune corrélation significative n’a été observée entre niveau de culpabilité et score 

d’attitude, rs < .02.  

Discussion 

 Les résultats ont bien révélé une interaction entre l’état émotionnel et le type de 

consigne de jeu proposé. En revanche, le sens de cette interaction apparaît surprenant au 

premier regard. Dans le cas où les participants étaient confrontés à une consigne de jeu 

explicitement de type « pro-environnementale », le groupe « culpabilité » a rejeté 

significativement moins de poissons que le groupe neutre. Cette consigne n’a pas amené les 

personnes « culpabilisées » à relâcher davantage de poissons, mais au contraire à en 

conserver un plus grand nombre que le groupe contrôle. A l’inverse, lorsque la consigne 

était sans mention de l’aspect pro-environnemental, la culpabilité a provoqué un 

comportement pro-environnemental plus important (i.e., plus de poissons relâchés) que le 

groupe contrôle.  

Ces résultats confirment que l’émotion de culpabilité interagit avec le type de 

message proposé. Dans le cas d’un message non explicite et donc plus « subtil », le pattern 

obtenu est cohérent avec la conception soutenue dans ce travail de thèse de la culpabilité 

agissant comme un processus motivationnel orientant l’action vers la réparation (DeSteno 

et al., 2004 ; Zeelenberg et al., 2007). Des personnes éprouvant de la culpabilité seront ainsi 

plus promptes à détecter des possibilités de réparer présentes dans leur environnement (e.g., 

Aarts, Dijksterhuis, & De Vries, 2001), par exemple en percevant une consigne de jeu en 

ce sens. A l’inverse, si la consigne de jeu est trop explicite, cette consigne pourrait être 

perçue comme intrusive et privative de liberté pour des personnes déjà « motivées » à 
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réparer par ailleurs. Un comportement opposé à celui attendu peut alors survenir (Brehm 

& Brehm, 1981). Cette interaction entre saillance de la consigne et état émotionnel orienté 

vers la réparation est aussi cohérente avec les travaux de Coulter et al. (1995) montrant que 

la perception de l’intention de manipulation conduit à un effet négatif du recours à la 

culpabilité dans les messages de persuasion.  

À la différence de la première expérience, aucun effet n’a été retrouvé sur l’attitude. 

Cette absence de résultats pourrait s’expliquer par le fait que les questions d’attitude 

n’étaient pas directement liées à la consigne de jeu, contrairement à l’Expérience 1 où trois 

questions portaient explicitement sur le tri sélectif (qui était l’objet du message). Une autre 

explication tiendrait à la faiblesse possible de l’effet sur l’attitude, qui rendrait difficilement 

détectable cet effet. Il demeure que cette expérience illustre de nouveau la faiblesse du lien 

existant entre attitude et comportement, une faiblesse soulignée dans le cas des 

comportements pro-environnementaux (Kollmuss & Agyeman, 2002). 

 Une autre limite de cette expérience tient à l’opérationnalisation du comportement 

pro-environnemental. Bien qu’il s’agisse d’un véritable comportement, et non d’une attitude 

ou d’une intention comportementale, le comportement a été mesuré par l’intermédiaire 

d’un jeu de dilemme social de mise en situation. Cette opérationnalisation pourrait faire 

soupçonner qu’il est plus « facile » d’être pro-environnemental dans un jeu de rôle, 

finalement peu impliquant. Il est en effet moins contraignant de sauvegarder l’écosystème 

d’un lac sur ordinateur que de s’investir effectivement dans la préservation de la biodiversité 

marine. Cette limite serait renforcée par la faiblesse déjà évoquée de la corrélation entre 

attitude et comportement en matière pro-environnementale. L’expérience suivante a ainsi 

cherché à répliquer les résultats obtenus à travers un comportement pro-environnemental 

plus réel et plus contraignant pour les participants.   
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Expérience 3 : culpabilité et comportement pro-environnemental graduellement 

contraignant17 

Cette expérience visait à répliquer les résultats obtenus dans l’Expérience 2 en 

mesurant une autre variable comportementale pro-environnementale. L’opérationnalisation 

de cette variable s’est inspirée d’une étude menée par Dumont, Yzerbyt, Wigboldus et 

Gordijn (2003). Dans cette expérience destinée à mesurer les effets de la catégorisation 

sociale suite aux attentats du 11 septembre 2001, les auteurs ont utilisé comme variable 

comportementale une série de trois « demandes » de plus en plus contraignantes pour les 

participants. Une première question demandait aux participants s’ils désiraient laisser leur 

numéro de téléphone ou adresse e-mail afin de recevoir des informations détaillées sur le 

terrorisme. Une deuxième demande leur proposait de laisser leurs coordonnées pour, 

ensuite, aider concrètement les victimes d’attentats. Enfin, la troisième proposition 

consistait à s’engager à soutenir les actions de l’OTAN (via une signature de forme pétition). 

Ces demandes progressivement contraignantes permettent d’une part de proposer un 

véritable comportement (les participants pensent signer et s’engager dans de véritables 

actions), d’autre part de diminuer les risques d’effets « plancher » ou « plafond » en 

proposant des comportements plus ou moins engageants. Ce type de mesures a été adapté 

ici en formulant des demandes pro-environnementales. 

 

                                                 

 

17 Cette expérience a été menée par une étudiante de Master 1 en Psychologie à l’Université de Bordeaux, 

Émilie Gonzalez, dans le cadre d’un co-encadrement avec le directeur de thèse.  
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Méthode 

Participants 

 Quatre-vingt-six étudiants de l’Université de Bordeaux ont participé à cette 

expérience (74 femmes, Mage = 20.87, ET = 2.27). Ils ont été recrutés sur base volontaire 

dans les groupes de travaux dirigés et dans les espaces extérieurs de l’Université de 

Bordeaux. Trois participants ont été exclus avant analyse pour non-respect des instructions 

de rappel manuscrit ainsi qu’évalué par deux codeurs indépendants18. Les 83 participants 

restants ont été assignés aléatoirement dans les conditions d’un plan inter-sujets 2 

(Culpabilité vs. contrôle) X 2 (Consigne subtile vs. consigne explicite).  

Procédure 

Les participants étaient accueillis par l’expérimentatrice puis conduits dans un box 

expérimental pour participer à deux études présentées comme indépendantes. Ils signaient 

un formulaire de consentement puis étaient informés par oral du déroulé de l’expérience. 

De nouveau, l’émotion a été induite par rappel autobiographique (cf. Expériences 1 et 2) 

avec deux conditions : culpabilité (i.e., description d’un souvenir de culpabilité) vs. contrôle 

(i.e., récit d’une journée typique de sa vie). Les participants remplissaient ensuite un 

questionnaire d’état émotionnel identique à ceux utilisés précédemment puis remettaient 

l’ensemble (le texte manuscrit et le questionnaire) dans une enveloppe. Après cette première 

partie d’une durée d’environ 10-15 minutes (pas de limite de temps imposée), 

l’expérimentatrice retrouvait les participants dans le box. Elle remettait une grande 

enveloppe contenant des documents pour la « deuxième étude », portant sur l’écologie. Il 

                                                 

 

18 Les participants exclus l’ont été en cas d’absence d’unanimité entre les deux codeurs sur la bonne 

induction émotionnelle.  
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était précisé que l’ensemble des instructions serait présenté à l’intérieur de l’enveloppe. 

L’expérimentatrice laissait ensuite les participants seuls pour ouvrir l’enveloppe, lire les 

consignes et répondre aux questions, sans limite de temps. 

La première page des documents placés à l’intérieur de l’enveloppe était présentée 

comme une « enquête sur la perception des étudiants concernant l’instauration d’une 

politique environnementale à l’Université de Bordeaux » (voir annexes 10 et 11). Il était 

ensuite demandé de lire attentivement un texte présentant un projet de mise en place de tri 

sélectif à l’Université de Bordeaux. Dans une condition expérimentale de consigne 

« explicite », le texte était suivi de la phrase suivante, en gras : « Il faut se mobiliser afin de 

préserver la planète ! ». Dans la condition consigne « subtile », aucune phrase n’était ajoutée 

après le texte initial.  

Les participants devaient ensuite indiquer leur degré d’accord (de « 0 », pas du tout 

d’accord, à « 6 », tout à fait d’accord) sur une série de six propositions portant sur les 

attitudes pro-environnementales (voir annexe 12). Trois étaient spécifiques à la thématique 

du tri des déchets : « Je pense qu’il faut faire très attention à ne pas jeter de verre à la 

poubelle », « À l’avenir, je serai plus vigilant(e) quant au tri des déchets » et « Je trouve 

normal de payer une amende si l’on jette à la poubelle des déchets recyclables ».  

Trois propositions portaient sur les attitudes pro-environnementales en général : « Nous 

sommes responsables de la dégradation de notre planète et nous devons nous mobiliser 

pour que cela cesse », « Ces derniers temps, le gouvernement a accordé trop d’importance 

à la question de l’écologie » (item inversé), « Il est primordial de modifier nos habitudes (de 

vie, de consommation) afin de préserver la planète ». 

Après avoir répondu à ces questions d’attitude, les participants devaient choisir de 

s’engager ou pas (réponses dichotomiques « oui » ou « non ») dans quatre comportements 
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proposés (voir annexe 13) : le premier comportement proposait aux participants la 

possibilité de recevoir chez soi un guide de gestes simples pour effectuer le tri des déchets. 

Le second comportement présentait la possibilité d’acheter un porte-clés (3 euros) dont les 

bénéfices serviraient à financer des recherches sur l’environnement19. Le troisième 

comportement consistait à proposer aux participants de s’inscrire pour participer à des 

ateliers de sensibilisation au tri des déchets dans les écoles primaires. Enfin, une pétition 

pouvait être signée par les étudiants demandant au Président de l’université de Bordeaux 

d’installer des bacs à tri de déchets (quatrième comportement). La pétition était présentée 

avec plusieurs « fausses » signatures déjà remplies afin de renforcer la crédibilité du 

document. Il était enfin demandé aux participants de dire si le texte initial « incitait chacun 

à agir pour protéger l’environnement » (de 0, « pas du tout » à 6, « tout à fait », échelle en 7 

points de contrôle de manipulation des consignes forte et faible). Les participants 

indiquaient leur âge, leur sexe, retrouvaient l’expérimentatrice puis étaient finalement 

débriefés et remerciés pour leur participation à l’étude.  

Résultats 

Induction émotionnelle 

Les participants en condition « culpabilité » ont rapporté davantage de culpabilité (M 

= 3.80, ET = 1.95) que les participants du groupe contrôle (M = 0.88, ET = 1.40), F(1, 81) 

= 61.7, p < .001, ηp² = .43. Les participants du groupe culpabilité ont aussi rapporté plus 

de culpabilité que les autres émotions mesurées, ts(40) > 2.24, ps <.03, ηps² > .11. 

Perception du message sur le tri 

                                                 

 

19 Pour ce deuxième comportement, il était précisé que si les participants répondaient « oui », l’argent 

leur serait demandé en fin d’expérience en échange du porte- clés. 
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 Le texte contenant la consigne « forte » (avec la phrase supplémentaire) a été 

tendanciellement évalué comme incitant davantage à protéger l’environnement (M = 4.17, 

ET = 1.23) que le texte consigne « faible » (M = 3.70, ET = 1.19), F (1, 79) = 3.28, p =.07, 

ηp² = .04. 

Attitude pro-environnementale 

Les 6 items constituant le questionnaire d’attitude pro-environnementale ont été 

soumis à une analyse factorielle « maximum de vraisemblance » avec rotation Varimax. Un 

premier facteur est ressorti représentant 27% de variance expliquée. Un item20 a été exclu 

en raison d’une saturation trop faible, < .11. Un score composite regroupant les cinq items 

restants a été créé (α = .71) et soumis à une ANOVA 2 (Émotion : culpabilité vs. contrôle) 

X 2 (Consigne : forte vs. faible). Les résultats n’indiquent aucun effet significatif, Fs < .21. 

Comportement pro-environnemental 

 Comme cela était attendu, les quatre comportements proposés ont provoqué des 

degrés d’engagement variables. Soixante-treize pourcents des participants ont répondu 

« oui » au premier comportement (laisser son e-mail pour recevoir des informations sur le 

tri des déchets), 38.6% se sont déclarés d’accord pour acheter un porte-clés (deuxième 

comportement), 16.9% ont ensuite répondu favorablement à la demande de s’inscrire aux 

ateliers de sensibilisation en école primaire. Enfin, le quatrième comportement (signature 

de la pétition) a été le plus suivi avec 81% de participants signant la pétition. Ce 

comportement était peut-être effectivement moins contraignant que les autres, 

indépendamment des demandes antérieures. Il est aussi possible que les demandes 

précédentes, et notamment la troisième, fortement contraignante (plus de 83% de réponses 

                                                 

 

20 L’item n°3 « Je pense qu’il faut faire très attention à ne pas jeter de verre à la poubelle » 
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négatives), aient influencé le choix des participants pour cette dernière requête. Les 

participants ont pu trouver par l’intermédiaire du quatrième comportement une façon de 

se conformer à moindre coût à la demande de l’expérimentatrice21. Pour plausibles qu’elles 

soient, ces explications demeurent formulées a posteriori et n’ont pas été directement testées 

dans l’Expérience 3. Ainsi, bien que la contrainte graduelle n’ait pas été strictement 

respectée (la 4e mesure est moins contraignante), les réponses aux quatre comportements 

ont été codées (1 = oui, 0 = non) et additionnées pour constituer un score de comportement 

pro-environnemental. Ce score a été soumis à une ANOVA 2 (Émotion : culpabilité vs. 

contrôle) X 2 (Consigne : forte vs. faible). Les résultats font ressortir une interaction globale 

tendanciellement significative, F (1,79) = 3.28, p = .074, ηp² = .04. Lorsqu’ils ont été 

confrontés une consigne subtile, les participants du groupe culpabilité ont présenté des 

scores de comportement pro-environnemental tendanciellement plus élevés (M = 2.24, ET 

= 0.94) que ceux du groupe contrôle (M = 1.75, ET = 0.96), F (1,79) = 2.70, p = .10, ηp² = 

.03. Comme pour l’Expérience 2, le pattern de résultat est inversé, mais de manière non 

significative, pour les participants confrontés à une consigne explicite : ceux de la condition 

« culpabilité » obtiennent un score pro-environnemental plus faible (M = 2.05, ET = 1.10) 

que ceux du groupe contrôle (M = 2.32, ET = 0.78), F = 0.83 (voir Figure 4). 

                                                 

 

21 Les mécanismes en jeu ici peuvent être de type « porte au nez » : une requête initiale coûteuse permet 

la réalisation d’une requête cible perçue alors comme plus facilement exécutable (Cialdini, Vincent, Lewis, 

Catalan, Wheeler, & Darby, 1975). 
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Figure 4. Score de comportement pro-environnemental moyen (avec barre d’erreur 

standard) en fonction de l’état émotionnel et du type de demande (Expérience 3). 

 

Corrélations entre culpabilité, attitude et comportement pro-environnementaux 

 Des analyses de corrélations ont été effectuées entre les niveaux de culpabilité 

déclarés et les scores d’attitude et de comportement pro-environnementaux, selon le type 

de consigne (échantillon scindé entre consigne explicite et consigne subtile). Les résultats 

ne montrent aucune corrélation significative entre le niveau de culpabilité et les différents 

scores, quel que soit le type de consigne, rs < .18, ps > .25. Il apparaît donc que le niveau 

de culpabilité rapporté n’est pas prédictif du score pro-environnemental (attitude et 

comportement) pour cette expérience. 

Méta-analyse des résultats des Expériences 2 et 3 

Les Expériences 2 et 3 présentent des résultats et des patterns de réponse 

comparables (voir Figures 3 et 4) tendant à montrer l’existence d’une interaction entre l’état 

émotionnel (Culpabilité vs. contrôle) et le type de message ou d’instructions présentés 
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(Consignes réparatrices / fortes vs. consignes normales / faibles). Pour renforcer la 

confiance en ces résultats et diminuer les biais liés à la puissance moyenne des expériences, 

des méta-analyses à petite échelle (voir Cumming, 201222) ont été conduites sur les 

Expériences 2 et 3, portant à la fois sur les effets d’interaction et les effets simples.  

Effet d’interaction moyen 

 Pour effectuer une méta-analyse portant sur les effets d’interaction des Expériences 

2 et 3, un indicateur commun standardisé de taille d’effet a été choisi. Il s’agissait du g de 

Hedge, une version corrigée du d de Cohen tenant compte des tailles d’échantillon. Le d de 

Cohen pour les interactions se calcule en effectuant la différence des différences de 

moyennes (numérateur) divisé par l’écart type commun aux deux expériences (voir 

Borenstein, 2009, pour la formule de calcul du g de Hedge à partir du d et du N). Les 

résultats de la méta-analyse révèlent pour l’Expérience 2  un score g =1.66 et pour 

l’Expérience 3 un score g = 0.79. La taille d’effet d’interaction moyenne pour ces deux 

études a été calculée à l’aide du logiciel ESCI©23 en utilisant une méthode dite « modèle 

aléatoire ». Ce type de modèle s’oppose aux modèles dits « fixes », qui reposent sur une 

présomption d’homogénéité des variances des études méta-analysées. Cette hypothèse est 

relativement forte et contraignante, puisqu’elle suppose que les véritables effets (inconnus) 

d’interaction ne varient pas en fonction des conditions d’expérience et des études. Le 

modèle aléatoire, plus conservateur dans son traitement, tient compte d’une possibilité de 

variation du véritable effet entre chaque expérience (en raison, par exemple, de mesures 

                                                 

 

22 Selon Cumming (2012), la méta-analyse est ainsi une manière de renforcer la preuve de l’existence 

d’un effet, de réduire l’incertitude liée au manque de puissance ou encore de diminuer les intervalles de confiance 

d’effets obtenus. 
23 Cumming, G. (2001-2011). ESCI, Exploratory Software for Confidence Intervals. Computer software, 

disponible à l’adresse suivante : http://www.latrobe.edu.au/psy/research/projects/esci 

http://www.latrobe.edu.au/psy/research/projects/esci
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différentes, de dissimilitudes entre les échantillons etc.). Les deux expériences étant ici 

distinctes dans leur méthodologie, recueil de mesures etc., c’est ce modèle à effet aléatoire 

qui a été choisi. Il s’agit en outre du modèle de calcul recommandé par défaut (Cumming, 

2012). 

 La méta-analyse des effets d’interaction des Expériences 2 et 3 indique un effet 

d’interaction moyen significatif, g = 1.25, z = 3.04, p = .002, 95 % CI [.44, 2.06]. 

Effets simples moyens 

 Selon la même méthodologie et en utilisant de nouveau le modèle à effet aléatoire, 

des méta-analyses ont été effectuées pour les effets simples des deux types d’instructions 

(explicites vs. faibles). Les d de Cohen ont été utilisés comme indicateurs standardisés 

communs. Lorsque les participants ont été confrontés à une consigne « explicite » (forte), 

la méta-analyse des effets simples (d = 0.96, Expérience 2; d = 0.27, Expérience 3) indique 

un effet moyen tendanciellement significatif, δ = 0.615, 95% CI [-0.066, 1.296], p = .076. 

Lorsque les participants ont été confrontés à une consigne « faible » (subtile), la méta-

analyse des effets simples (d = 0.7, Expérience 2; d = 0.57, Expérience 3) montre l’existence 

d’un effet moyen significatif, δ = 0.637, 95% CI [0.204, 1.071], p = .004. 

Discussion 

Les résultats de cette expérience répliquent ceux obtenus dans l’Expérience 2, à 

savoir que la culpabilité favorise la persuasion pro-environnementale mesurée via un 

comportement spécifique (jeu de rôle dans l’Expérience 2, comportement graduel dans 

l’Expérience 3), et ce dans la mesure où les possibilités de réparation ne sont pas présentées 

de façon trop explicite (auquel cas un risque d’apparition de réactance survient). En outre, 

les différentes méta-analyses de petite échelle effectuées sur ces deux expériences tendent à 

confirmer la robustesse de cet effet d’interaction entre l’état émotionnel (culpabilité vs. 
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neutre) et le type d’instructions/consignes présenté (fortes vs. faibles), même si aucune 

conclusion définitive ne peut être tirée pour ce qui concerne l’effet simple de réactance à ce 

stade (résultats tendanciels).  

Comme pour l’Expérience 2, aucun résultat significatif n’a été observé pour l’attitude 

pro-environnementale. Les explications proposées dans le cadre de la discussion de 

l’Expérience 2 restent ici concevables, à savoir que l’effet peut être faible en termes de 

puissance statistique, ou bien qu’il existerait une différence avec l’Expérience 1 liée à la 

spécificité des questions posées. Il semble en tout cas que l’effet de la culpabilité sur la 

persuasion de type pro-environnementale via une consigne de réparation subtile puisse 

influencer positivement le comportement sans la médiation d’un changement d’attitude. 

Cette observation paraît ainsi contraire aux théories reliant attitude et comportement (e.g., 

Ajzen, 1991).  

Les résultats vont, comme ceux de l’expérience précédente, dans le sens d’une 

conception « motivationnelle » de la culpabilité. Le but de la culpabilité étant de favoriser la 

réparation, les possibilités de réparer présentes dans l’environnement seraient perçues 

comme des moyens d’atteindre ce but. Cela entraînerait une plus forte réparation avec des 

consignes et instructions « subtiles », puisque les participants « culpabilisés » les 

détecteraient davantage comme des possibilités de réparer que ceux n’éprouvant pas cette 

émotion (i.e., en condition émotionnelle « neutre »). Plusieurs questions restent toutefois 

en suspens. Ainsi, le sentiment de réactance (i.e., sensation de privation de liberté) 

possiblement provoqué par les instructions / consignes n’a jamais été mesuré directement 

dans ces expériences. En second lieu, dans les trois expériences précédentes, la source du 

sentiment de culpabilité était la même que celle qui proposait ensuite des possibilités de 

réparer (i.e., l’expérimentateur). Si les participants en condition culpabilité sont 
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effectivement plus attentifs à leur environnement et réceptifs aux possibilités de réparation, 

ils devraient être également plus sensibles à cette source de culpabilité. Les deux expériences 

suivantes (4a, 4b) ont eu pour objectif de clarifier le rôle joué d’une part par la consigne 

elle-même, d’autre part par la source de l’induction émotionnelle. Enfin, les scores de 

ressenti émotionnel ne sont, contrairement aux expériences précédentes, pas corrélés avec 

les scores d’attitude ou de comportement. Cette absence de lien pourrait être liée à une 

différence de nature entre le ressenti subjectif déclaré et l’induction émotionnelle 

expérimentale (rappel manuscrit), bien qu’aucune conclusion définitive ne puisse être tirée 

concernant ce défaut de corrélation significative.  

Expérience 4a : perception de la consigne du jeu de dilemme pro-environnemental 

et réactance 

Les Expériences 2 et 3 ont montré que, confrontés à une consigne de type « forte » 

(i.e., présentation insistante et explicite de possibilités de réparation pro-environnementale), 

les participants en condition « culpabilité » se comportaient de manière moins pro-

environnementale que ceux de la condition contrôle (émotion neutre). Une interprétation 

de ce comportement a été proposée en se référant à la réactance. Mise en évidence par 

Brehm (1966), la réactance est un phénomène psychologique qui survient lorsqu’un 

individu cherche à rétablir sa liberté individuelle qu’il pense menacée. Ainsi, contraindre 

une personne à adopter un comportement particulier, ou l’inciter fortement en ce sens, peut 

conduire cette même personne à effectuer un comportement contraire à celui demandé 

(voir Chapitre I). L’une des difficultés des chercheurs face au phénomène de réactance 

réside en la difficulté de le mesurer efficacement. Cela suppose en effet d’évaluer le 

sentiment de privation de liberté avant l’adoption du comportement restaurateur de cette 
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liberté. Pour Brehm, la réactance se déduit ainsi de comportements observés davantage 

qu’elle ne se mesure directement. Des indicateurs explicites de ce sentiment supposeraient 

en effet que les individus aient conscience d’éprouver cette privation de liberté, ce qui est 

probablement loin d’être toujours le cas. Des travaux ultérieurs à ceux de Brehm ont 

toutefois tenté de mesurer la réactance. Une échelle de réactance « trait » a par exemple été 

développée (Hong & Page, 1989). L’échelle dite de « Hong » mesure ainsi la propension 

individuelle à éprouver de la réactance. 

Notre objectif dans cette Expérience 4a était de vérifier dans quelle mesure le type 

de consigne proposée pouvait provoquer, indépendamment de l’état émotionnel induit, un 

sentiment de privation de liberté, caractéristique de la réactance. Nous nous sommes 

inspirés de l’échelle de Hong pour la formulation des items de cette expérience, bien qu’il 

ne s’agisse pas ici de mesures « trait » relatives aux participants.  

Méthode 

Participants  

 Soixante-dix étudiants de l’Université de Bordeaux (60 femmes, Mage = 18.94, ET 

= 1.63) ont participé à cette expérience dont le recrutement et la passation ont été effectués 

en travaux dirigés (deux groupes de TD). Les 70 participants ont été aléatoirement assignés 

à deux conditions expérimentales (consigne réparation vs. consigne classique).   

Méthode 

 En début d’heure de travaux dirigés, les étudiants ont été informés qu’ils pouvaient 

participer à une étude, facultative, relative à la « compréhension d’instructions écrites ». 

Aucun étudiant n’a refusé de participer à l’expérience. Il était ensuite précisé que les 

participants allaient prendre connaissance du contenu d’une consigne conçue pour un jeu 

sur ordinateur. Leur avis leur serait demandé sur la consigne de jeu (voir annexe 14). Les 
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participants étaient ensuite confrontés à un texte papier reprenant, mot pour mot, la 

consigne de jeu utilisée lors du jeu de ressources de l’Expérience 2. Il s’agissait soit de la 

consigne « pro-environnementale » (avec l’ajout de mots relatifs à la protection de 

l’environnement, voir Expérience 2), soit pour l’autre condition expérimentale, de la 

consigne « classique ».  

 Les participants devaient ensuite indiquer dans quelle mesure ils étaient d’accord 

avec une série d’affirmations, sur une échelle de 1 (« pas du tout d’accord ») à 7 (« tout à fait 

d’accord »). Deux questions portaient sur des contrôles de manipulation (bonne perception 

des deux consignes) : « Le but du jeu présenté est de pêcher davantage de poissons que 

l’adversaire, coûte que coûte » et « Ce jeu propose de réparer les dégâts causés par l’homme 

à l’environnement ». Cinq questions portaient sur la réactance, inspirées de l’échelle de 

Hong (1989) : « Je considère ce texte comme une intrusion dans ma vie privée », « Cette 

consigne de jeu me donne envie d’agir à l’inverse de ce qui est demandé », « La consigne ne 

propose que peu de marges de manœuvre », « Je me sens contraint par cette consigne de 

jeu », « Cette consigne de jeu m’irrite », et enfin « Je me sens forcé par cette consigne de 

jeu » ( de 0 « pas du tout », à 6 « totalement »). 

Les participants devaient ensuite remplir un questionnaire d’état émotionnel, identique 

à celui des expériences précédentes, afin de mesurer si la lecture des consignes modifiait 

l’état émotionnel. En effet, la réactance est fréquemment reliée à la survenue concomitante  

d’émotions comme la colère ou l’irritation (Dillard & Shen, 2005). Il est ainsi envisageable 

que la lecture de la consigne « réparation » génère davantage de colère et d’irritation que la 

consigne « classique ». Les étudiants participant indiquaient ensuite leur âge, leur sexe et 

leur langue maternelle (aucun non francophone dans cette expérience). Une fois la passation 
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terminée (une vingtaine de minutes environ), les questionnaires étaient ramassés. Les 

participants étaient finalement collectivement remerciés et débriefés.  

Résultats 

Perception de la consigne 

La consigne « réparation » a bien été évaluée comme proposant davantage « de 

réparer les dégâts causés par l’homme à l’environnement »  (M = 4.79, ET = 1.58) que la 

consigne « classique » (M = 3.95, ET = 1.56), F(1, 68) = 5.08, p <.03, ηp² = .07. De la même 

façon, les participants ont davantage répondu que « le but du jeu est de pêcher [plus] de 

poissons que l’adversaire, coûte que coûte » pour la consigne « classique » (M = 3.32, ET = 

1.87) que pour la consigne « réparation » (M = 2.52, ET = 1.54), F(1, 68) = 4.59, p <.05, 

ηp² = .06. Les différences entre les deux consignes sont donc significativement perçues.  

Échelle de réactance 

Une analyse en composante principale a été réalisée sur les 6 items de l’échelle de 

réactance et montre une première composante regroupant les 6 items (valeur propre = 1.85, 

31% de variance expliqué, saturations > .30). Un score composite de réactance a ainsi été 

créé en calculant la moyenne de ces six items (α = .55).   

Effet de la consigne sur la réactance 

 Le score de réactance a été soumis à un test t de student pour groupes indépendants 

(Consigne : pro-environnementale vs. classique). Les résultats ne montrent aucune 

différence significative sur l’échelle de réactance selon la consigne présentée, t(68) = .50.  

État émotionnel 

 L’analyse des scores émotionnels ne révèle aucune différence significative entre les 

émotions selon la consigne présentée, ts < 1.46 

Discussion 
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 Les résultats de cette expérience confirment en premier lieu que la consigne 

proposée pour le jeu de dilemme social de l’Expérience 2 était efficace quant à 

l’opérationnalisation du comportement pro-environnemental : les contrôles de 

manipulation effectués ont de nouveau révélé une différence perçue entre les deux types de 

consignes (pro-environnementale « réparation » vs. classique « subtile »). En revanche, cette 

expérience ne montre pas de sentiment de liberté plus restreint (i.e., score de réactance) 

pour les participants confrontés à la consigne réparation vs. ceux confrontés à la consigne 

classique. En d’autres termes, la consigne ne semble pas, par elle-même, provoquer de 

réactance24. De la même façon, la lecture des deux consignes n’a pas généré de différence 

au niveau de l’état émotionnel, en particulier pour ce qui concerne les émotions de colère 

et d’irritation pourtant fréquemment associées à l’état de réactance (e.g., Coulter & Pinto, 

1995). Si la consigne elle-même ne paraît pas être de nature à restreindre le sentiment de 

liberté, une autre hypothèse a été testée concernant le rôle que pourrait jouer la personne 

de l’expérimentateur. 

Expérience 4b : influence de la source de culpabilité sur la survenue du sentiment 

de réactance 

 La réactance a été définie par Brehm comme une motivation individuelle à rétablir 

ce que l’individu perçoit comme une restriction, une privation de sa liberté. Plus 

précisément, Brehm, mais aussi Moscovici et Plon (1968), ont relevé le caractère 

interpersonnel ou intersubjectif de la réactance. En effet, la réactance n’apparaît pas chez 

                                                 

 

24 Il est à signaler toutefois que cette expérience ne porte que sur la perception de la consigne de l’Expérience 2. 

La consigne de l’Expérience 3 n’a pas été testée.  
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un individu seul. Elle se produit en réaction à un « agent menaçant » et comme « une 

manifestation de contre dépendance à autrui » (Moscovici & Plon, 1968, p. 484). Dans le 

cas des Expériences 2 et 3, si le comportement des participants coupables confrontés à une 

consigne « insistante » est interprété comme de la réactance, cela signifie aussi que cette 

réactance a amené les participants à se positionner contre la source de leur privation de 

liberté, à savoir l’expérimentateur. Cette « focalisation » envers l’origine de leur sentiment 

de culpabilité paraît en outre cohérente avec notre conception de la culpabilité comme 

orientant vers les possibilités de réparation. Si les participants « culpabilisés » sont plus 

attentifs aux possibilités de réparer offertes dans leur environnement, ils devraient 

également être sensibles à la personne leur présentant ces possibilités de réparation. En 

effet, même si les deux parties des expériences (i.e., induction émotionnelle et mesures pro-

environnementales) étaient présentées comme des études distinctes, les participants étaient 

bien confrontés au même expérimentateur, perçu comme étant en charge des « deux » 

études indépendantes, et qui a pu alors incarner « l’agent menaçant » mentionné par 

Moscovici et Plon. L’objectif de cette expérience était de vérifier dans quelle mesure la 

manipulation de la source de l’induction de culpabilité pouvait renverser le pattern de 

réactance obtenu Expériences 2 et 3. Nous nous attendions ainsi à ce que des participants 

culpabilisés par une source extérieure réagissent cette fois davantage à un message « fort » 

qu’à un message faible, alors qu’une culpabilisation par l’expérimentateur (i.e., de façon 

analogue aux expériences 1,2 et 3) devait conduire une nouvelle fois à de la réactance dans 

le cas d’une consigne forte et à de la réparation avec une consigne faible (i.e., réplication 

des expériences précédentes). 

Méthode 

Participants 
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 Cent trente-quatre étudiants de l’Université de Bordeaux ont participé à cette 

expérience (116 femmes, Mage = 20.39, ET = 2.23) en échange de crédits cours ou sur base 

volontaire. Cinq participants ont été exclus car le français n’était pas leur langue maternelle 

ou ils n’avaient pas appris le français dans leur petite enfance. Deux participants ont été 

enlevés en raison de non-respect des consignes d’induction émotionnelle ainsi qu’évalué 

par deux juges indépendants. Enfin, deux autres participants ont été retirés avant analyse 

pour cause d’incidents expérimentaux (i.e., alerte incendie). Les 125 participants restants 

ont été assignés de façon aléatoire aux conditions d’un plan inter-sujets 2 (Culpabilité 

extérieure vs. culpabilité expérimentateur) X 2 (Consigne de jeu réparation vs. consigne 

classique).  

Procédure 

 Comme pour les expériences précédentes, les participants ont été accueillis de façon 

individuelle dans la salle d’attente du laboratoire par l’expérimentateur puis installés dans 

un box expérimental. Ils signaient ensuite un formulaire de consentement éclairé. Dans la 

condition « culpabilité extérieure », les participants étaient assis à un bureau, face à un 

ordinateur. Devant eux était disposée une grande enveloppe kraft sur laquelle était écrit au 

marqueur noir en grandes lettres « C.R.E.M – Site Pessac ». L’expérimentateur demandait 

au participant si, avant d’effectuer l’expérience, il était d’accord pour participer à une autre 

étude, menée par un laboratoire différent. L’expérimentateur indiquait qu’il ne connaissait 

pas le contenu ni même le but global de cette étude, qu’elle était effectuée par une autre 

équipe de recherche, extérieure à l’Université, et qui souhaitait profiter de participants dans 
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le centre de Bordeaux25. La seule information que l’expérimentateur prétendait connaître, 

et qui était donnée au participant, concernait la durée (10-15 minutes) de cette  étude 

supplémentaire. L’expérimentateur indiquait ensuite que si le participant était d’accord pour 

participer à cette première expérience26, il prendrait connaissance de son contenu et des 

questions posées dans l’enveloppe présentée devant lui. Il devrait ensuite remettre ses 

réponses dans une enveloppe puis dans la grande enveloppe marquée « C.R.E.M – Site 

Pessac» devant lui, avant d’aller chercher l’expérimentateur. Les participants étaient ensuite 

laissés seuls dans le box expérimental et prenaient connaissance du contenu de l’enveloppe. 

Les consignes étaient identiques à celles des Expériences 1, 2 et 3 concernant le rappel 

manuscrit émotionnel. Elles étaient présentées sous la forme d’une lettre à en-tête (Centre 

de Ressources sur les Émotions Morales), avec une fausse adresse, un faux logo créé et 

complétés de la signature d’une fausse personne se présentant comme un chercheur du 

C.R.E.M (voir annexe 15). Ces éléments ont été ajoutés afin de renforcer la crédibilité du 

laboratoire extérieur « en charge » de l’étude. Les consignes étaient ensuite identiques à 

celles des expériences précédentes : après avoir lu une courte définition de l’émotion de 

culpabilité, les participants devaient rappeler par écrit un souvenir de culpabilité (rappel 

manuscrit) puis répondre à un questionnaire concernant leur état émotionnel (même 

questionnaire que précédemment). Dans la condition « culpabilité expérimentateur », les 

participants devaient se rappeler un souvenir de culpabilité par écrit dans des conditions 

strictement identiques à celles des Expériences 1, 2 et 3, sans mention d’un laboratoire 

                                                 

 

25 Beaucoup de laboratoires de recherche de Gironde se trouvent en dehors de Bordeaux même, par 

exemple à Pessac qui est un important site universitaire située en banlieue. La faculté de psychologie se trouve 

pour sa part place de la Victoire (site « Victoire ») dans le centre de Bordeaux.  
26 100% des participants ont accepté d’effectuer cette première étude. 
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extérieur, puis répondre au questionnaire d’état émotionnel. Une fois la tâche d’induction 

émotionnelle effectuée (aucune limite de temps imposée), les participants retrouvaient 

l’expérimentateur pour la seconde partie de l’expérience. 

 Revenu dans le box, l’expérimentateur expliquait aux participants qu’ils allaient jouer 

à un jeu de rôle sur ordinateur face à un autre participant. Il s’agissait du même jeu de 

dilemme social que celui utilisé pour l’Expérience 2. Comme pour l’Expérience 2, 

l’expérimentateur sortait quelques minutes avant de revenir dans le box, afin d’aller 

prétendument installer l’autre joueur dans un deuxième box. Les participants pensaient ainsi 

être confrontés à un véritable autre joueur. L’expérimentateur expliquait ensuite les règles 

du jeu par oral, avec pour enjeu en cas de défaite de devoir participer à des expériences 

complémentaires. De façon identique à l’Expérience 2, les participants étaient ensuite 

confrontés selon les conditions à deux consignes différentes : une consigne pro-

environnementale « explicite » et une consigne « subtile ». À la suite du jeu de rôle, les 

participants remplissaient la même échelle d’attitude que celle utilisée Expérience 2 (avec 

des réponses proposées de 0 « pas d’accord » à 6 « tout à fait d’accord »): « Lorsque je fais 

mes courses, je fais attention à ne pas consommer d’espèces animales menacées », « La 

protection de la biodiversité doit faire partie des préoccupations de chacun », « Je pense que 

les individus doivent chercher à compenser leur empreinte écologique », « Selon moi, il est 

prioritaire de préserver les ressources naturelles de la planète » et enfin « Il est important 

pour la sauvegarde de l’environnement de préserver les écosystèmes ». L’ordre de 

présentation des items étaient randomisé.  

Dans la mesure où aucun effet d’ordre de passation n’avait été trouvé, les participants 

ont cette fois tous effectué la deuxième partie de l’étude dans un ordre systématique 

‘comportement’ puis ‘attitude’. En fin d’expérience, une question de contrôle de perception 
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des consignes a été posée (de 0 « pas d’accord » à 6 « tout à fait d’accord ») : « Le jeu de rôle 

était une façon de réparer les dommages causés par l’homme à l’environnement ». Trois 

questions de contrôle de manipulation sur la perception de l’externalisation de la source 

de culpabilité ont été ensuite ajoutées (avec réponses de 0, « pas du tout », à 6 « tout à 

fait ») : « La première partie de l’étude a été menée par un autre laboratoire », « La première 

étude a été conduite par l’Université », et « Les deux études étaient indépendantes l’une de 

l’autre ». Les participants indiquaient, toujours sur l’ordinateur, leur âge, leur sexe, puis 

retrouvaient l’expérimentateur, étaient finalement débriefés et remerciés.  

Résultats 

Induction émotionnelle 

 Les participants des deux groupes « culpabilité expérimentateur » et « culpabilité 

extérieure » ont rapporté plus de culpabilité que les autres émotions (ts > 2.27, ηps² > .02)27. 

Le niveau de culpabilité n’était pas différent entre les deux conditions, F = 1.25, p = .27. 

Vérification de la culpabilité extérieure 

 Les participants du groupe « culpabilité extérieure » ont indiqué que la première 

partie de l’expérience était menée par un autre laboratoire (M = 4.14, ET = 2.62) davantage 

que ceux de la condition « culpabilité expérimentateur », (M = 2.10, ET = 2.21), F(1, 121) 

= 21.49, p < .001, ηp² = .15. De la même façon, les participants de la condition « culpabilité 

expérimentateur » ont estimé que la première partie était conduite par l’Université de 

Bordeaux (M = 5.05, ET = 1.89)  davantage que ne l’ont estimé les participants du groupe 

« culpabilité extérieure », (M = 3.23, ET = 2.56), F(1, 121) = 20.43, p < .001, ηp² = .14. Ces 

                                                 

 

27 Les analyses ont été menées pour chacun des deux groupes  
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deux résultats indiquent que la condition « culpabilité extérieure » a bien été perçue comme 

plus extérieure à l’Université, et donc moins associée à l’expérimentateur que la consigne 

« culpabilité expérimentateur », qui correspond au même contexte que pour les expériences 

précédentes. Il est à signaler que les deux études n’ont pas été perçues comme très 

différentes l’une de l’autre (M = 2.09, ET = 2.06, sur une échelle de 0 à 6), sans différence 

entre les conditions expérimentales, t <1. 

Perception de la consigne 

 La consigne « réparation pro-environnementale » a été perçue comme offrant plus 

de possibilités de réparation (M = 3.45, ET = 1.80) que la consigne « classique » (M = 2.98, 

ET = 1.85), mais les résultats ne sont pas significatifs, F < 2.5, p = .11. 

Attitude pro-environnementale  

Les cinq items du questionnaire d’attitude ont été soumis à une analyse factorielle 

avec extraction « maximum de vraisemblance » et rotation Varimax. Un seul facteur a 

émergé de l’analyse, regroupant les 5 items (saturations >.31) et comptant pour 39% de la 

variance. Tous les items ont donc été agrégés dans un score d’attitude pro-

environnementale (α = .78). Une ANOVA 2 (Culpabilité : expérimentateur vs. extérieure) 

X 2 (Consigne : pro-environnementale vs. classique) a été menée sur ce score d’attitude. 

Aucun résultat significatif n’est ressorti de l’analyse, Fs < 1.46. 

Comportement pro-environnemental 

Le nombre moyen de poissons relâchés a été soumis à une ANOVA 2 (Culpabilité : 

expérimentateur vs. extérieure) X 2 (Consigne : pro-environnementale vs. classique). Les 

résultats révèlent une interaction Source de la culpabilité X Consigne significative, F (1, 121) 

= 8.84, p < .005, ηp² = .07. Aucun effet principal de la consigne ou du type de culpabilité 

ne ressort de l’analyse, Fs <.41. Confrontés à une consigne « classique », les participants de 



91 

 

la condition « culpabilité expérimentateur » ont relâché davantage de poissons (M = 19.60, 

ET = 6.35) que ceux de la condition « culpabilité extérieure », (M = 15.93, ET = 5.19), 

F(1, 121) = 6.01, p = .02, ηp² = .09. Confrontés à une consigne « pro-environnementale » 

explicite, les participants de la condition « culpabilité expérimentateur » ont relâché moins 

de poissons (M = 17.03, ET = 5.82) que ceux de la condition « culpabilité extérieure, (M = 

19.91, ET = 6.98), F(1, 121) = 3.22, p = .08, ηp² = .05 (voir Figure 5). 

 

 

Figure 5. Nombre moyen de poissons relâchés (avec barres d’erreur standard) en fonction 

de la source de culpabilité et du type de consigne (Expérience 4b). 

 

Corrélations entre le score de culpabilité et les scores d’attitude et de comportement 

 Des calculs complémentaires de corrélations ont été effectuées entre les scores de 

ressenti déclaré de culpabilité et les scores d’attitude pro-environnementale et de 

comportement pro-environnemental selon les conditions expérimentales (consigne X type 
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de source de culpabilité). Les résultats ne montrent pas de corrélations significatives, |rs| 

< .27, ps > .12. 

Discussion 

En premier lieu, ces résultats sont cohérents avec ceux observés au cours de 

l’Expérience 2 pour la condition « culpabilité expérimentateur ». Cette condition 

expérimentale était une réplique de la condition « culpabilité » de l’Expérience 2, et le 

pattern de réponses observé est cohérent avec celui déjà observé, bien que cette fois les 

résultats soient tendanciels. En revanche, le fait d’avoir « externalisé » la source du 

sentiment de culpabilité a, conformément à nos hypothèses, réduit l’effet de réactance. 

Confrontés à une consigne explicitement pro-environnementale, les participants du groupe 

culpabilité « extérieure » ont rejeté davantage de poissons (i.e., un comportement davantage 

pro-environnemental) que ceux du groupe « culpabilité expérimentateur ». Ce résultat 

renforce l’hypothèse d’un « agent menaçant » (Moscovici & Plon, 1968), à savoir 

l’expérimentateur, qui a pu favoriser l’apparition de réactance. La suppression de cet agent 

(i.e., en présentant l’induction émotionnelle comme dirigée par un autre laboratoire) a pu 

suffire à faire disparaître la sensation de privation de liberté à l’origine de la réactance. Dans 

ce cas, la culpabilité semble bien favoriser une plus grande attention portée aux consignes 

(i.e., plus de poissons relâchés avec la consigne pro-environnementale) sans comportement 

de réactance. Il est à signaler par ailleurs que, de nouveau, aucun effet n’a été obtenu sur 

l’attitude. Cela semble confirmer que la culpabilité agit de façon spécifique, en provoquant 

sous certaines conditions des modifications des comportements, plutôt que par 

l’intermédiaire de changements d’attitude.  
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Les résultats de ces deux expériences (4a et 4b) indiquent que la sensation de 

privation de liberté ne provient pas de la consigne seule mais d’une interaction entre l’état 

émotionnel induit d’une part (culpabilité extérieure ou non pour l’Expérience 4b, 

auparavant culpabilité vs. contrôle pour les Expériences 2 et 3), avec le type de consigne 

proposé d’autre part (réparation/forte vs. classique/faible). Une dernière étude a été menée 

dans ce chapitre pour tenter de mesurer autrement la réactance issue de cette interaction : 

à travers l’implication de possibles émotions médiatrices et après l’interaction entre émotion 

et consigne. 

Expérience 5 : influence de la culpabilité sur le comportement pro-

environnemental et médiation de la colère et de l’irritation28 

Les Expériences 2 et 3 suggèrent la survenue d’un phénomène de réactance lorsque 

des participants en condition « culpabilité » ont été confrontés à une consigne « explicite » 

ou insistante. L’Expérience 4a n’a pas permis de montrer que le type de consigne provoquait 

directement cette sensation de privation de liberté. L’objectif de l’Expérience 5 était de 

mesurer la survenue de la réactance après l’interaction entre les deux variables 

indépendantes (consigne et émotion). Pour cette expérience, la réactance n’a pas été 

mesurée directement avec un questionnaire (voir Expérience 4a) mais opérationnalisée à 

travers la mesure des émotions de colère et d’irritation. En effet, l’une des hypothèses 

concernant la réactance est que d’autres émotions parasites comme la colère, le ressentiment 

ou l’irritation pourraient survenir concomitamment (O’Keefe, 2002). Ces émotions seraient 

                                                 

 

28 Cette expérience a été menée par deux étudiants de Master 1, Fabien Debournand et Laura Gillet, co-

encadrés avec le directeur de thèse au cours de l’année universitaire 2014-2015 
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une conséquence du sentiment de privation de liberté. Elles favoriseraient ensuite 

l’adoption d’un comportement destiné à rétablir l’impression de liberté. Coulter et Pinto 

(1995) ont ainsi révélé que la colère pouvait médiatiser le lien entre recours à la culpabilité 

d’une part, attitude négative vis-à-vis d’un produit d’autre part. L’objectif de cette 

Expérience 5 était de tester la possibilité d’une médiation de la colère et de l’irritation sur le 

comportement pro-environnemental, dans le cadre d’une interaction entre type de consigne 

et émotion analogue à celles des Expériences 2 et 3, et ce en mesurant les états affectifs 

avant et après confrontation aux différentes consignes. Un nouveau type de comportement 

pro-environnemental a en outre été opérationnalisé pour cette expérience. 

 Méthode 

Participants 

 Cent vingt-deux étudiants ont été recrutés sur base volontaire pour participer à cette 

expérience (95 femmes, Mage = 21.2, ET = 3.65) au sein de l’Université de Bordeaux ou 

bien sur internet. Huit participants ont été exclus de l’analyse, soit pour raison de non-

respect de la consigne, soit pour des problèmes matériels pendant l’expérience (e.g., sortie 

du box expérimental pour répondre au téléphone). Les 114 participants restants ont été 

assignés aléatoirement aux conditions expérimentales d’un plan inter-sujets 2 (culpabilité 

vs. contrôle) X 2 (consigne pro-environnementale explicite vs. consigne pro-

environnementale subtile). 

Procédure 

Les participants étaient accueillis par l’un des expérimentateurs dans un box 

expérimental puis installés sur une chaise face à un petit bureau. Après avoir signé un 

formulaire de consentement éclairé, l’expérience était présentée comme deux études 
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distinctes, menée par deux personnes différentes. La première partie de l’expérience était 

réalisée par l’expérimentateur qui avait accueilli le participant et présentée comme « un 

inventaire des événements de la vie ». Cette première partie était strictement identique à 

celles des expériences 2 et 3 (induction émotionnelle via rappel autobiographique) avec deux 

conditions : culpabilité vs. contrôle. Les participants remplissaient en fin de première partie 

le même questionnaire émotionnel que celui des expériences 1, 2 et 3. Après cette première 

partie, le premier expérimentateur remerciait le participant et laissait sa place au deuxième 

expérimentateur pour la seconde partie de l’expérience29. Pour cette « seconde » expérience, 

le participant était installé face à un autre bureau, plus grand, toujours au sein du même box 

expérimental. Devant eux se trouvaient une feuille avec les instructions ainsi qu’un bac 

rempli de gel bleu. Le deuxième expérimentateur expliquait alors au participant qu’il allait 

participer au pré-test d’une tâche physiologique émotionnelle indédite dite « tâche de 

Schönberg ». L’expérimentateur indiquait qu’une fois lue la consigne placée devant eux, les 

participants devraient répondre à un questionnaire d’état affectif puis procéder à la tâche à 

proprement parler. Selon que les participants étaient gauchers ou droitiers, 

l’expérimentateur plaçait alors du côté de leur main directrice un bac rempli de gel bleu [il 

s’agissait en réalité de gel conducteur utilisé par exemple pour les échographies]. Les 

participants devaient plonger la main dans ce bac de telle sorte que la surface soit 

intégralement recouverte. Il était ensuite demandé d’appuyer la main fermement sur une 

feuille de papier de type buvard, placée à côté du bac, pendant quelques secondes. Le 

« produit » contenu dans le bac était présenté comme un révélateur physiologique de l’état 

                                                 

 

29 Un contrebalancement a été effectué pour que chaque expérimentateur effectue autant la première que 

la deuxième partie de l’expérience. Aucun effet d’ordre n’a été trouvé pour ce facteur, tous les Fs < .8.  
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émotionnel. Les participants avaient à disposition des serviettes en papier disposées dans 

une boîte en carton pour s’essuyer les mains après avoir utilisé le gel. Une poubelle était 

disposée à leurs pieds.  

Pour tous les participants, un petit logo « Protection Environnement » de 3cm sur 3 

cm était apposé sur la boîte (voir annexe 16). La consigne écrite faisait ensuite référence 

aux serviettes en papier à disposition. Les étudiants participants étaient, selon les conditions, 

confrontés à deux types de consignes. Soit la consigne signalait simplement l’existence des 

serviettes pour s’essuyer (consigne subtile), soit la consigne ajoutait une phrase demandant 

« de ne pas utiliser trop de serviettes en papier afin de protéger l’environnement » (consigne 

forte, voir annexes 17 et 18). Comme indiqué ci-dessus, les participants devaient répondre 

par écrit à un questionnaire d’état affectif après avoir lu l’une ou l’autre des consignes, et 

avant de placer leur main dans le bac. Le questionnaire présenté reprenait les mêmes 

mesures émotionnelles que le premier rempli à l’issu de la première partie de l’expérience. 

Cependant, la mise en page avait été changée et deux autres émotions de remplissage 

ajoutées afin de bien marquer la différence entre les deux études. Après avoir apposé sa 

main sur la feuille buvard, le participant utilisait les feuilles proposées pour s’essuyer. Le 

nombre de feuilles utilisées30 a servi de VD pour cette expérience. Les participants 

remplissaient ensuite un questionnaire comprenant deux questions de contrôles de 

manipulation relatives à l’aspect pro-environnemental de la consigne : « La consigne était 

en faveur de la sauvegarde des forêts » (de « 0 » pas du tout d’accord à « 6 » tout à fait 

d’accord), « La consigne était orientée vers la protection de l’environnement » (de « 0 », pas 

du tout d’accord, à « 6 », tout à fait d’accord). Ces questions étaient suivies de trois autres 

                                                 

 

30 Les feuilles ont été comptées par les deux expérimentateurs pour éviter les erreurs 
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relatives au degré de contrainte ressenti face à la consigne (réactance) : « Je me suis senti 

contraint(e) lors de l'étude », « La consigne était formulée de telle sorte qu'elle limitait 

l'expression du librearbitre » et « J'ai eu l'impression d'être libre de mes actes », à chaque 

fois de « 0 », pas du tout d’accord, à « 6 », tout à fait d’accord. Enfin, les participants étaient 

remerciés et débriefés. 

Résultats 

Induction émotionnelle 

Les participants en condition culpabilité ont affirmé ressentir plus de culpabilité (M 

= 3.25, ET = 2.13) que ceux du groupe contrôle (M = 0.86, ET = 1.33), F(1, 113) = 52.58, 

p < .001, ηp² = .32.  En outre, les participants du groupe culpabilité ont rapporté plus de 

culpabilité que l’ensemble des autres émotions mesurées, ts(55) > 3.8, ps < .01, ηps² > .08. 

Perception de la consigne 

 Préalablement à l’analyse, les cinq items du questionnaire présenté en fin 

d’expérience aux participants ont été soumis à une analyse factorielle avec extraction 

« maximum de vraisemblance » et rotation Varimax. L’analyse révèle l’existence de deux 

facteurs. Le premier explique 32% de la variance et regroupe les trois items liés à la mesure 

de réactance (avec des saturations > .62). Ces trois scores ont été moyennés en score global 

de réactance (α = .73). Un second facteur explique 28% de la variance et regroupe bien les 

deux items liés au contrôle de manipulation de la consigne (saturations > .70 pour les deux 

items). Ces deux scores ont donc été regroupés ensemble (r = .80).  

Les participants ont perçu la consigne pro-environnementale flagrante comme 

davantage tournée vers la protection de l'environnement (M = 3.66, ET = 1.25) que la 

consigne subtile (M = 0.49, ET = 1.07), F(1, 110) = 163.5, p < .001, ηp ² = .59. 

Comportement pro-environnemental 
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 Le nombre de serviettes rejetées a été soumis à une ANOVA 2 (Émotion: culpabilité 

vs. contrôle) X 2 (Consigne: flagrante vs. subtile). Les résultats révèlent un effet principal 

de la consigne : les participants ont utilisé et jeté moins de serviettes en papier lorsqu'ils ont 

été confrontés à une consigne pro-environnementale flagrante (M = 2.41, ET = 1.27) que 

lorsqu'ils ont été confrontés à une consigne pro-environnementale subtile (M = 3.34, ET 

= 1.61), F(1, 110) = 12.7, p < .05, ηp² = .11. D’autre part, un effet principal tendanciel de 

la culpabilité a été observé. Les participants « coupables » ont utilisé davantage de serviettes 

en papier (M = 3.14, ET = 1.67) que les participants du groupe contrôle (M = 2.64, ET = 

1.33), F(1, 110) = 3.70, p = .057, ηp² = .03. Enfin, l’interaction Émotion X Consigne est 

significative, F(1, 110) = 5.28, p < .03, ηp ² = .047. Des tests post-hoc (Tukey) sur les effets 

simples indiquent que, contrairement aux hypothèses, les participants « culpabilisés » 

confrontés à une consigne subtile ont utilisé plus de serviettes (M = 3.92, ET = 1.65) que 

les participants du groupe contrôle (M = 2.8, ET = 1.39) confrontés à une consigne subtile, 

p < .001 (voir Figure 6). Aucune différence n’a été observée pour la consigne flagrante 

(groupe culpabilité : M = 2.37, ET = 1.28; groupe contrôle : M = 2.46, ET = 1.29, p = 

.87.)31 

 

                                                 

 

31 Dans la mesure où l’un des expérimentateurs était un homme et l’autre une femme, des effets éventuels 

d’interaction du sexe de l’expérimentateur avec celui du participant sur le comportement ou sur les scores 

émotionnels ont été contrôlés. Aucun effet significatif n’a été trouvé, tous les Fs < 1.89.  
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Figure 6. Nombre moyen de serviettes jetées (avec barre d’erreur standard) en fonction de 

l’émotion et du type de consigne (Expérience 5).  

 

Rôle médiateur de la colère et de l’irritation 

 La colère et l’irritation ont été regroupées en deux scores (un pour les mesures 

émotionnelles au temps 1, i.e., après l’induction émotionnelle, l’autre à temps 2, i.e., après 

la présentation des consignes)  en raison de fortes corrélations entre les deux variables, à la 

fois à T1 et T2, respectivement r = .62, r = .73, ps <.001. Deux séries d’analyses ont été 

menées.  

Les scores de colère/irritation à T1 et T2 ont été introduits comme mesures répétées 

dans une ANOVA à plan mixte avec la consigne et l’état émotionnel comme facteur inter-

sujets. Les résultats indiquent en premier lieu un effet principal du facteur temps, F(1, 110) 

= 47.39, p<.0001, ηp² = .30. Globalement, les score émotionnels colère/irritation sont 

moins élevés en T2 (M = 1.07, ET = 2.00) qu’en T1 (M = 2.50, ET = 3.14). L’analyse révèle 

par ailleurs une interaction significative Temps X Consigne X Émotion, F(1, 110) = 5.12, 
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p =.02, ηp² = .044. Des tests post-hoc (Tukey) montrent que les scores ont chuté pour les 

participants du groupe « culpabilité » entre T1 et T2, et ce d’autant plus qu’ils étaient 

confrontés à une consigne forte. Aucune différence n’a été observée pour le groupe 

contrôle. 

Une deuxième série d’analyses a été effectuée afin de tester un éventuel effet 

médiateur de la colère et de l’irritation sur le lien culpabilité-comportement. En effet, une 

des hypothèses de cette expérience était que l’influence du niveau de culpabilité sur le 

comportement pourrait être médiatisée par la colère (voir aussi Coulter & Pinto, 1995): 

dans le cas d’une confrontation à une consigne explicite, la sensation d’être privé de liberté 

(i.e., réactance) engendrerait de la colère, laquelle pourrait prédire un comportement 

contraire à celui attendu. Dans le cas d’une confrontation à une consigne subtile, cela ne 

serait pas le cas (i.e., pas de colère). Ces analyses ont été menées en dépit du fait que les 

résultats obtenus sur le comportement pro-environnemental (voir plus haut) n’étaient pas 

conformes aux hypothèses. Le modèle de médiation a pris en compte le niveau de 

culpabilité exprimé à T1 (i.e., près induction émotionnelle) comme prédicteur, le niveau de 

colère à T2 (i.e., après confrontation à la consigne) comme médiateur et le comportement 

comme variable dépendante. Le niveau de colère à T1 (i.e., avant confrontation à la 

consigne) a par ailleurs été rentré dans le modèle comme covariable, afin de contrôler 

l’influence du niveau « initial » de colère32. Les analyses révèlent que le niveau de culpabilité 

à T1 prédit significativement le niveau colère à T2, b = -.23, p <.02. Aucun autre lien direct 

n’est significatif, bs < |.13|, ps > .12. En outre, le lien indirect de la colère/irritation à T2 

                                                 

 

32 Ces analyses ont été effectuées via la matrice de médiation PROCESS®, Hayes (2012).  
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n’est pas significatif, b = -.032, 95% CIs [-.112, 0.0021]. Ces résultats ne montrent aucun 

effet médiateur de la colère dans le lien culpabilité – comportement  

Corrélations entre culpabilité, attitude et comportement pro-environnementaux 

 Des mesures complémentaires de corrélations entre les scores de ressenti de 

culpabilité et les VD attitudinales et comportementales ont été effectuées, selon le type de 

consigne proposée (forte ou faible). Les résultats ne montrent aucune corrélation 

significative, |rs| < .12, ps > .38.  

Discussion 

Les résultats obtenus au cours de cette Expérience 5 sur le comportement pro-

environnemental sont en apparente contradiction avec ceux obtenus au cours des 

expériences précédentes. La consigne « subtile » a cette fois provoqué un comportement 

moins pro-environnemental pour les participants « culpabilisés » (i.e., plus de serviettes 

jetées) que pour les participants du groupe contrôle. Une explication possible tient à la 

nature des liens qui existent entre l’émotion de culpabilité et le rapport au « lavage des 

mains », mis en évidence sous le nom « d’effet Macbeth33 ». Des participants auprès de qui 

le sentiment de culpabilité avait été induit ont vu ce sentiment diminuer après s’être lavé les 

mains (Zhong & Liljenquist, 2006; voir aussi Xu, Bushman, & Bègue, 2014). Se laver les 

mains serait un processus activant le concept de « pureté », qui serait lui-même un médiateur 

du jugement moral (Haidt & Joseph, 2008). L’explication de ce phénomène passerait 

notamment par les principes de la cognition incarnée. Cette théorie considère que les 

pensées, représentations ou idées présentes dans notre esprit possèdent des composantes 

                                                 

 

33 Dans le drame de Shakespeare, Lady Macbeth se lave fortement les mains pour enlever le sang du roi 

Duncan, assassiné par son mari, et en même temps faire disparaître le sentiment de culpabilité associé au meurtre.  



102 

 

corporelles issues de nos systèmes de perception sensoriels et encodés comme tel (voir par 

exemple Barsalou, 2008). Ainsi, lorsqu’un individu pense à « citron », des caractéristiques 

perceptives caractéristiques sont immédiatement activées : l’acidité, le toucher rugueux de 

la peau, la couleur jaune, et même son goût que l’on peut « imaginer ». Dans le cas du lavage 

des mains, l’expérience sensorielle du lavement réactiverait des concepts et cognitions 

associées à cette sensation de pureté, issus par exemple de notre apprentissage de la propreté 

et de la nécessité de se laver les mains pour passer à table.  

Dans le cas de l’Expérience 5, la volonté de réparer issue de la culpabilité induite a 

pu se confronter à l’opportunité offerte de se laver les mains. Conformément à l’effet 

« Macbeth », les participants ont pu s’emparer de la possibilité d’utiliser des serviettes pour 

« activer » le concept de pureté, et donc faire diminuer leur sentiment de culpabilité. Dans 

le cas d’une consigne pro-environnementale flagrante, cette opportunité se serait toutefois 

heurtée à une autre injonction « morale » (protéger l’environnement) et le nombre de 

serviettes aurait donc été moins élevé qu’avec une consigne subtile. Il reste important de 

rappeler que si cette explication peut être cohérente avec les résultats obtenus et d’autres 

recherches dans la littérature, elle demeure une interprétation a posteriori, non prévue par 

nos hypothèses, et par conséquent sujette à caution. Une autre limite majeure de cette 

explication est qu’aucune corrélation n’a été trouvée entre le sentiment de culpabilité déclaré 

et le nombre de serviettes rejetées. 

L’Expérience 5 n’a en outre pas apporté d’information supplémentaire sur le rôle 

médiateur de la colère et de l’irritation. Les résultats obtenus concernant l’interaction Temps 

X Consigne X Émotion montrent une baisse globale de l’intensité émotionnelle à T2 vs. 

T1 (effet principal du temps peut être dû à un simple effet de mesure / re-mesure). Cette 

baisse est logiquement plus marquée pour les participants du groupe « culpabilité », qui 
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éprouvaient plus de colère et d’irritation que le groupe contrôle à T1, et ce d’autant plus 

qu’ils ont été confrontés à une consigne forte, ce qui explique l’interaction. L’interprétation 

de cette interaction en T1 n’a en revanche pas de sens dans la mesure où les participants 

ont rempli le questionnaire émotionnel T1 avant d’être confronté à la consigne. Ce n’est 

donc pas la consigne qui a pu provoquer la différence de niveau de culpabilité en T1.  

Conclusion : influence de la culpabilité sur la persuasion pro-environnementale 

 La série de six expériences présentées dans ce chapitre confirme en premier lieu que 

la culpabilité peut exercer une influence favorable sur la persuasion (e.g., Carlsmith & 

Gross, 1969; Darlington & Macker, 1966; O’Keefe, 2002). Conformément à nos 

hypothèses, il est cependant apparu que cette influence ne s’exerçait que lorsque des 

possibilités de réparation étaient directement proposées (Expérience 1). Ces résultats sont 

cohérents avec une conception de la culpabilité comme processus motivationnel (DeSteno 

et al., 2004) orienté vers la réparation. Si la tendance comportementale classiquement 

associée à la culpabilité est la réparation (Tangney & Dearing, 2002), nos résultats montrent 

en effet que ce lien n’est pas systématique. La culpabilité agirait davantage comme processus 

orientant vers les possibilités de réparer. Si ces possibilités sont trop flagrantes et/ou trop 

directement associées à la source du sentiment de culpabilité, les individus peuvent ressentir 

un sentiment de privation de liberté (i.e., réactance) les conduisant à adopter des 

comportements inverses à ceux attendus (Expériences 2, 3 et 4b). A l’inverse, lorsque les 

possibilités de réparer sont subtilement présentées, la culpabilité favorise bien les 

comportements réparateurs, ici opérationnalisés sous forme de comportements pro-

environnementaux. Cette sensibilité de la culpabilité au contexte est aussi en accord avec 

des résultats récents montrant que le lien entre culpabilité et réparation n’est pas 
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systématique (e.g., Nelissen & Zeelenberg, 2009). L’implication du ressenti subjectif de 

culpabilité n’est, par ailleurs, pas clairement établie dans le lien entre culpabilité et 

réparation. Des résultats contradictoires ont été trouvés au cours des expériences. Ainsi, 

dans l’Expérience 3, le pattern de résultats ne semble pas explicable par le niveau de 

culpabilité déclaré (aucune corrélation significative). L’influence de la culpabilité sur le 

comportement réparateur pro-social passe ainsi peut-être par d’autres éléments constitutifs 

de l’émotion. Le construit social et l’injonction normative associés à ce type de d’émotion 

(e.g., « je me sens coupable donc je dois réparer ») pourraient, à notre sens, influer 

directement sur la tendance comportementale de réparation, indépendamment ou de 

manière complémentaire au « niveau » de culpabilité ressenti. Cette dimension « sociale » de 

l’émotion sera de nouveau évoquée en discussion générale.  

Il est à signaler aussi qu’à l’exception de l’Expérience 1, aucun résultat n’a été trouvé 

sur l’attitude. Cette absence de résultat interroge sur la nature du lien entre attitude et 

comportement dans le domaine pro-environnemental et sur les mécanismes en œuvre dans 

les changements d’attitude pro-environnementaux. Enfin, cette série d’études confirme que 

la culpabilité agirait bien comme « déclencheur cognitif » orientant vers la réparation, 

permettant ensuite, en fonction du contexte (i.e., possibilités de réparer, sensibilité à la 

source du sentiment de culpabilité) de s’engager ou non dans un comportement réparateur. 

Des processus cognitifs (e.g., biais attentionnel) pourraient expliquer certains résultats 

obtenus, mais aucun n’a fait l’objet de mesure directe. Ces mesures seront l’objectif d’une 

seconde série d’expérimentations présentée au prochain chapitre.  
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En résumé…34 

 

La culpabilité favorise la persuasion (pro-environnementale) dans le cas où des possibilités 

de réparation sont présentes 

 

Lorsque ces possibilités sont trop saillantes, la culpabilité provoque des comportements 

inverses à ceux attendus (réactance) 

 

Ces résultats sont cohérents avec une conception de la culpabilité comme processus 

motivationnel orienté vers la réparation et nécessitent une meilleure compréhension des 

processus cognitifs impliqués 

 

  

                                                 

 

34 Une partie des expériences de ce Chapitre a fait l’objet d’une publication : Graton, A., Ric, F., & Gonzalez, E. 

(2016). Reparation or reactance? The influence of guilt on reaction to persuasive communication. Journal 

of Experimental Social Psychology, 62, 40–49, voir annexe 23. 
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CHAPITRE III. Exploration des processus cognitifs sous-jacents à la 

culpabilité : implication de l’attention, de l’accessibilité et de la motivation.   

 

 Les résultats des Expériences 1 à 5 du Chapitre II ont montré que la culpabilité 

orientait vers l’action de réparer, en particulier en interagissant avec des possibilités de 

réparation (e.g., consignes de jeu) présentes dans l’environnement. Une interprétation 

possible de ces résultats pourrait s’effectuer en termes d’une plus grande attention portée à 

la réparation. Cette attention accrue expliquerait une plus grande sensibilité aux suggestions 

de réparation contenues dans un article (Expérience 1) ou encore dans des consignes de jeu 

de dilemme social (Expériences 2 et 4b). Ce biais attentionnel pourrait aussi générer des 

effets de « saturation » lorsque les possibilités de réparation sont présentées de façon trop 

saillante ou explicite (effets de réactance observés dans les expériences 2, 3 et 4b). 

Cependant, les processus attentionnels n’ont pas été mesurés directement dans les 

expériences du Chapitre II. En outre, l’attention seule ne suffirait pas à expliquer l’adoption 

d’un comportement de réparation. Il s’agit d’un processus cognitif central en psychologie, 

mais rarement isolé dans la prise de décision (Smith & Ratcliff, 2009). L’objectif du présent 

chapitre est d’étudier plus en détails les processus cognitifs spécifiques à l’émotion de 

culpabilité et pouvant expliquer les conséquences comportementales de cette émotion.  

Émotions et processus cognitifs sous-jacents 

L’aspect fonctionnel des émotions, à savoir leur rôle direct dans l’adoption de 

comportements spécifiques, est utilisé comme cadre théorique général explicatif des études 

présentées jusqu’à présent (Zeelenberg & Pieters, 2006). L’émotion agirait comme un 

« programme mental » permettant d’orienter l’action dans le sens d’un comportement précis 

(Tooby & Cosmides, 1990). Cette conception implique toutefois de comprendre comment 
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fonctionne précisément le lien entre émotion et comportement. Si un comportement 

spécifique est associé à une émotion (e.g., la fuite avec la peur), des processus intermédiaires 

sont probablement impliqués comme médiateurs entre le ressenti émotionnel et le 

comportement à proprement parler. Pour reprendre l’exemple de la peur, l’expérience de 

cette émotion serait le signe d’un danger pour l’individu. L’organisme ainsi « mis en alerte » 

se mettrait alors dans un état de préparation à la fuite, en orientant notamment l’attention 

de la personne en danger à la fois vers l’origine du danger et vers des possibilités 

d’échappatoire, par exemple une cachette (voir Fauchet & Tappolet, 2002). Dans cette 

perspective, de nombreuses recherches en psychologie se sont penchées sur le rôle des 

mécanismes attentionnels associés aux émotions. 

Émotion et biais attentionnel 

 Les émotions sont parfois accusées de distraire notre attention. En réalité, « si les 

émotions nous distraient, c’est pour mieux attirer notre attention sur un autre objet », selon 

les termes du chercheur en économie comportementale Dylan Evans (2001, p. 114). 

L’attention est en effet un processus central en psychologie, dont il n’existe pas de théorie 

ou de définition unique. Historiquement et globalement définie par William James comme 

la « prise de possession par l'esprit […] d'un objet ou d'une suite de pensées parmi plusieurs 

qui semblent possibles » (James, 1890, p. 80), l’attention implique donc le retrait ou 

l’atténuation de certains objets, afin de traiter plus efficacement les autres (Treisman, 1960). 

L’attention est ainsi un corollaire de l’incapacité à traiter, visuellement ou cognitivement, 

l’ensemble de l’information disponible dans son environnement (Broadbent, 1958). La 

sélection est nécessaire au fonctionnement psychique normal. Plusieurs typologies 

d’attention sélective ont par la suite été identifiées en psychologie, selon qu’il s’agisse 

d’attention contrôlée entre deux options au choix (le processus attentionnel est alors 
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contrôlé et non automatique), d’un état de vigilance accrue permettant une plus grande 

sensibilité aux différents stimuli sensoriels (visuels, auditifs, ou autres) ou de sélection plus 

rapide d’information disponible dans l’environnement (Petersen & Posner, 2012). C’est 

cette attention sélective, automatique, vers des stimuli pertinents, qui a orienté la plupart 

des travaux sur le lien entre émotion et attention et qui retiendra notre intérêt pour ce 

chapitre, l’objectif n’étant pas de détailler les différentes composantes et spécificités de 

l’attention en psychologie (pour une revue, voir Maquestiaux, 2013). De la même façon, 

l’attention automatique vers un stimulus distingue l’orientation d’attention de la maintenance 

d’attention (shifting vs. maintenance, Laberge, 1995; Mogg & Bradley, 1999). Il s’agit bien 

ici de voir dans quelle mesure un état émotionnel (i.e., la culpabilité) va permettre d’orienter 

notre attention vers des stimuli pertinents et liés à la tendance comportementale associée à 

cette émotion.  

 Dans ce contexte théorique, de nombreuses études ont déjà mis en avant l’existence 

de biais attentionnels vers des stimuli négatifs, ou associés à la notion de menace, pour des 

personnes éprouvant de l’anxiété (Broadbent & Broadbent, 1988; Fox, 2002; Mansell, Clark, 

Ehlers, & Chen, 1999; Mogg & Bradley, 2005; Williams, Watts, MacLeod, & Mathews, 

1988). Parmi ces études, Mogg & Bradley (2005) ont par exemple utilisé le paradigme de la 

« dot-probe task », ou tâche de sonde attentionnelle, auprès de participants atteints de 

dépression et de troubles d’anxiété généralisée. L’objectif de cette tâche est de détecter le 

plus rapidement possible et sans se tromper la présence d’une cible sur le côté d’un écran, 

cette cible étant précédée d’un mot amorce. Leurs résultats ont montré que les troubles 

d’anxiété généralisée conduisaient à davantage d’orientation d’attention vers des stimuli 

négatifs que la dépression, ce groupe étant lui-même davantage orienté vers ces stimuli 

négatifs qu’un groupe contrôle. Ce biais peut s’expliquer par la nécessité en cas de peur ou 
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d’anxiété de percevoir plus vite des stimuli perçus comme menaçant afin de réagir 

rapidement et de se « préparer » à l’action (fuite).  

D’autres tâches, comme le « stroop émotionnel35 », ont confirmé l’attention accrue 

envers des stimuli menaçants (e.g., des mots comme « mort », « maladie ») pour les individus 

anxieux (MacLeod & Rutherford, 1992). Cependant, l’essentiel de ces travaux concernaient 

des émotions « trait » et non « état » ou expérimentalement induites. MacLeod et Mathews 

ont mené une autre recherche (1988) sur l’anxiété « état » auprès d’étudiants en médecine 

en mesurant leur biais attentionnel envers des stimuli négatifs douze semaines avant un 

examen et une semaine avant (où l’état d’anxiété était supposé plus élevé). Leurs résultats 

montrent une attention accrue envers les stimuli liés à la menace en condition « une 

semaine » avant l’examen, bien que l’anxiété « trait » demeure un meilleur prédicteur du 

biais attentionnel selon leurs recherches. L’anxiété n’était en outre pas directement 

manipulée dans cette étude. Il est à signaler que ces travaux sur l’attention et l’anxiété 

montrent une plus grande allocation d’attention vers la source et l’origine du sentiment 

d’anxiété, et non vers les moyens d’y remédier. Dans le cadre d’une conception de l’émotion 

orientée vers l’action, il est envisageable qu’un état émotionnel oriente également vers les 

moyens à disposition pour préparer cette action (e.g., la fuite pour la peur, la réparation 

pour la culpabilité). 

 

 

                                                 

 

35 Il s’agit d’une variation du paradigme du stroop original (Stroop, 1935). Les mots de couleurs (« vert », 

« bleu » etc.) sont remplacés par des mots connotés émotionnellement (souvent négatifs) dont les participants 

doivent reconnaître le plus rapidement la couleur. Un ralentissement par rapport à des mots contrôles révèle une 

attention marquée envers ces mots. Il s’agit ici d’attention au sens de la maintenance d’attention et non de 

l’orientation (voir aussi Gotlib & McCann, 1984). 
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Émotion et accessibilité  

L’attention a fait l’objet de nombreuses recherches mais n’est pas le seul processus 

cognitif sous-jacent potentiellement lié aux émotions. De la même façon que les émotions 

peuvent permettre à des individus de détecter plus rapidement un stimulus, elles peuvent 

aider à trier l’information disponible en la rendant plus accessible. Cette fonction s’inscrit, 

là aussi, dans une perspective de l’émotion orientée vers l’action : l’information adaptée au 

but poursuivi est rendue plus accessible. L’accessibilité et l’attention sont pour cette raison 

des processus souvent associés (e.g., une plus grande accessibilité provoquée par une 

attitude favorable à un objet facilite l’attention envers cet objet, Roskos-Ewoldesn & Fazio, 

1992). Cette accessibilité accrue de l’information pertinente a été montrée dans le cas de 

besoins physiologiques simples. Aarts, Dijksterhuis et De Vries (2001) ont par exemple 

montré que des participants assoiffés (expérimentalement) sont plus rapides qu’un groupe 

contrôle pour repérer des mots liés à la boisson dans le cadre d’une tâche de décision 

lexicale. La soif a engendré une plus grande accessibilité des items liés à la boisson, et ce 

afin de faciliter la réalisation du but de boire. Dans le domaine émotionnel, le processus 

d’accessibilité a principalement été illustré à travers des effets de congruence. Ces 

expériences reposent sur différents modèles cognitifs explicatifs de la mémoire, et 

notamment celui de Bower (1981). Selon ce modèle dit du « réseau associatif », l’expérience 

d’une émotion va activer sa représentation dans la mémoire. Cette représentation va alors 

activer d’autres éléments (souvenirs etc.) liés à l’émotion, ce qui augmentera la possibilité 

d’utiliser ces éléments dans le traitement ultérieur d’informations. De nombreuses études 

ont cherché à observer si un état émotionnel facilitait la reconnaissance verbale (i.e., plus 

forte accessibilité) de mots et de concepts liés à cette émotion. Niedenthal et Setterlund 

(1994) ont ainsi montré, en utilisant une tâche de décision lexicale, que la tristesse et la joie 
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généraient de meilleures reconnaissances verbales pour les mots respectivement liés à la 

tristesse et à la joie (voir aussi Challis & Krane, 1988; Ferraro, King, Ronning, Pekarski, & 

Risan, 2003; Olafson & Ferraro, 2001). Ces travaux sont en revanche lacunaires pour ce qui 

concerne le lien spécifique entre émotion et tendance comportementale associée (e.g., 

colère avec des mots sémantiquement liés à l’agression). Dans cette optique, des études 

récentes sur l’agressivité ont montré que des participants qui écoutaient de la musique 

agressive et qui étaient ensuite « provoqués » (i.e., ils recevaient un feedback négatif sur un 

essai écrit) étaient plus en colère, plus rapides pour détecter des mots liés à l’agression puis 

plus agressifs que ceux qui étaient provoqués et à qui était proposée de la musique calme 

(Krahé & Bieneck, 2012). Les chercheurs ont interprété ces expériences comme 

l’illustration d’un effet « calmant » de la musique. Ces résultats montrent aussi que le 

comportement agressif a été précédé d’un sentiment de colère et d’une accessibilité accrue 

des mots liés à l’agressivité, ce qui est cohérent avec une conception « feeling is for doing » 

(i.e., le lien entre la colère et l’agressivité est passé par une accessibilité accrue des objets liés 

à l’agression).  

Signalons enfin que, à notre connaissance, peu de travaux sur le lien émotion – 

accessibilité se sont penchés sur le cas des émotions complexes ou réflexives comme la 

culpabilité. 

Activation de but et motivation implicite 

 Si j’ai faim, je vais percevoir un sandwich posé sur une table plus désirable que si je 

n’ai pas faim (Cabanac, 1971). Cette apparente lapalissade repose pourtant sur un corpus 

théorique récent relatif à l’activation implicite de buts. En effet, contrairement à la croyance 

naïve en une activation délibérée et contrôlée du choix de ses buts (e.g., je décide 

consciemment de me diriger vers ce magasin de disques parce que j’ai le sentiment d’avoir 
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décidé de m’acheter une compilation de John Lee Hooker), un grand nombre de recherches 

ont souligné que les buts pouvaient être activés en dehors de l’intention consciente (e.g., 

Aarts, Gollwitzer, & Hassin, 2004; Bargh, Gollwitzer, Chai, Barndollar, & Trötschel, 2001; 

Chartrand & Bargh, 2002). Cette activation a des conséquences sur la manière de traiter et 

d’organiser l’information orientée vers le but. La régulation du comportement dirigé vers 

un but va ainsi impliquer un certain nombre de processus sous-jacents. Parmi ces 

mécanismes, une explication proposée de la poursuite d’activation de buts repose sur le fait 

de rendre davantage « positifs » des stimuli pertinents pour la réalisation du comportement 

recherché (Ferguson, 2008; Ferguson & Bargh, 2004; Moors & De Houwer, 2001). Dans 

ce sens, des participants auprès de qui le but de « réussir » avait été implicitement activé36 

ont ensuite considéré comme davantage « positifs » (là aussi de façon implicite) des mots 

comme bibliothèque, livre, classe. Ces mots sont en effet associables avec des moyens 

d’accomplir le but recherché (la réussite peut passer par l’apprentissage, le savoir etc.). Cette 

évaluation positive spontanée et automatique pouvait ainsi faciliter l’approche des individus 

vers les actions et objets pertinents pour la poursuite de leur but. 

 Dans une approche de l’émotion « feeling is for doing » (Zeelenberg et al., 2008) 

telle qu’envisagée aux chapitres précédents, il serait logique de retrouver cette évaluation 

implicite positive d’objets et actions appropriés au comportement associé. Par exemple, des 

personnes éprouvant de la colère pourraient percevoir implicitement des stimuli associés à 

l’agression (e.g., « attaquer », « poing ») plus positivement que des personnes n’éprouvant 

                                                 

 

36 Pour activer ce but de « réussite » (au sens académique), les participants avaient réalisé au préalable un 

exercice de mots mêlés, présenté comme une tâche linguistique. Dans une condition, certains des mots étaient 

reliés au concept de réussite universitaire (« intelligent », « étudier ») et pas dans l’autre (« bouger », « nouveau »). 

Cette simple exposition aux mots reliés au but suffit en effet à activer le but recherché (e.g., Chartrand & Bargh, 

1996). 
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pas cette émotion. Ce biais implicite d’évaluation positive n’a, à notre connaissance, pas été 

directement constaté, bien que les auteurs aient montré qu’au niveau comportemental, la 

colère motivait effectivement un comportement d’agression (Berkowitz 2012; Cottrell & 

Neuberg, 2005). D’une façon plus générale, la mesure du biais de positivité n’a pas été 

pratiquée directement dans le contexte émotionnel (i.e., avec manipulation de l’état 

émotionnel). Elle permettrait à notre sens d’enrichir la compréhension des approches 

fonctionnalistes et orientées vers le but des émotions.  

Quels processus cognitifs pour la culpabilité ?  

 Les résultats des expériences du précédent chapitre ont montré que la culpabilité 

permettait d’engendrer des comportements réparateurs mais aussi que ce lien culpabilité-

réparation était fragile et pouvait être rompu (i.e., apparition de réactance). L’objectif du 

présent chapitre est d’examiner plus en détails par quels intermédiaires cognitifs répare-t-

on lorsque l’on se sent coupable. 

En premier lieu, il convient de s’attacher à l’exploration des processus attentionnels. 

Si, comme nous en avons formulé l’hypothèse, la culpabilité favorise le repérage des 

possibilités de réparer (e.g., Expériences 1, 2, 3 et 4b), des personnes éprouvant de la 

culpabilité devraient détecter avec plus d’acuité des stimuli associés à la réparation (e.g., des 

mots comme « aider », « réparer »). Dans la mesure où la culpabilité favorise le 

comportement réparateur, l’accessibilité des moyens d’y parvenir devrait aussi être plus 

importante (Nabi, 2002). Les objets liés à la réparation devraient à ce titre être rendus plus 

accessibles, car liés au but de réparer, que d’autres objets. Enfin, il serait cohérent de trouver 

un biais de positivité envers la réparation pour les personnes éprouvant de la culpabilité. Ce 
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biais de positivité serait une conséquence directe de l’approche orientée vers le but (à savoir 

ici la réparation) et d’une conception « feeling is for doing ».  

Ces trois processus cognitifs ont été testés isolément, ce qui ne signifie pas qu’ils 

soient actifs indépendamment les uns des autres, tous pouvant contribuer au lien culpabilité 

– réparation.  

Expérience 6 : culpabilité et attention sélective 

L’objectif de cette première expérience du Chapitre 3 était d’étudier un possible biais 

attentionnel causé par la culpabilité envers des stimuli orientés vers la réparation : des 

personnes éprouvant de la culpabilité orienteraient davantage leur attention (i.e., allocation 

d’attention) vers des stimuli liés à la réparation que vers d’autres stimuli et que des 

personnes n’éprouvant pas de culpabilité. Nous avons choisi d’utiliser le paradigme 

expérimental de la « dot-probe task » (tâche de sonde attentionnelle en français). 

Initialement développée pour l’attention auditive (Halkiopoulos, 1981), cette tâche a ensuite 

été transposée à l’attention visuelle (MacLeod, Mathews, & Tata, 1986). Dans le domaine 

émotionnel, la plupart des expériences utilisant ce paradigme ont porté sur l’attention 

allouée aux stimuli menaçant pour des personnes anxieuses. Mogg et Bradley (1999) ont 

par exemple montré que des participants diagnostiqués avec des troubles d’anxiété étaient 

plus rapides qu’un groupe contrôle pour détecter des cibles (sondes) situées du même côté 

que des visages agressifs placés en amorces et plus lents lorsque les visages étaient situés du 

côté opposé. Cette tâche a été utilisée à la fois dans le domaine émotionnel (e.g., Tamir & 

Robinson, 2007) mais aussi non émotionnel : Alexopoulos, Muller, Ric et Marendaz (2012) 

se sont servis de la dot probe task pour mesurer des biais attentionnels liés au « soi », 

montrant une forme d’effet « cockail party » automatique. Dans le contexte d’une 
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conception « feeling is for doing » de la culpabilité favorisant l’action vers la réparation, 

nous nous attendons ainsi à ce que l’émotion de culpabilité favorise l’allocation d’attention 

vers des concepts liés à la réparation. 

Pour cette Expérience 6, la culpabilité a été, de façon analogue à l’Expérience 1, 

comparée à un groupe contrôle (émotion neutre) et à un groupe « honte », une émotion 

réflexive proche de la culpabilité mais associée à des tendances comportementales 

différentes (désir de se cacher, de disparaître ou de se fondre dans la masse, voir Tangney 

& Dearing, 2002). Le choix de ce groupe « honte » avait pour objectif de contrôler que 

d’éventuels effets ne seraient pas dus à une sous-catégorie d’émotions plus larges (e.g., 

émotions sociales ou réflexives).  

Méthode 

Participants 

 Soixante-sept étudiants de l’Université de Bordeaux ont été recrutés pour participer 

à cette expérience sur la base du volontariat (51 femmes, Mage= 20.7, ET = 2.37). Deux 

participants ont été exclus en raison d’un manque de maîtrise du français37. Un participant 

a été enlevé de l’échantillon après avoir quitté le box au milieu de l’expérience. Les 64 

participants restants ont été assignés de façon aléatoire à l’une des trois conditions 

expérimentales inter-sujets (Culpabilité vs. honte vs. contrôle). 

 

 

                                                 

 

37 Les critères sont les mêmes que ceux des expériences du Chapitre 2, à savoir qu’ont été conservés les 

participants de langue maternelle française, ou ayant appris le français dans leur petite enfance (avant l’âge de 7 

ans).  
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Procédure et matériel utilisés 

 Déroulement de l’expérience 

 Les participants étaient accueillis individuellement par l’expérimentateur dans un 

box expérimental dans lequel était installé un bureau avec une table et un ordinateur. Ils 

signaient un formulaire de consentement et étaient informés qu’ils allaient participer à deux 

études distinctes regroupées pour des raisons de temps, la première étude portant sur « un 

inventaire des événements de la vie », la seconde sur « la perception visuelle ». La première 

partie de l’expérience était strictement identique à celle présentée dans l’Expérience 1 : les 

participants prenaient connaissance dans une enveloppe placée devant eux d’une consigne 

leur demandant de rappeler par écrit une expérience personnelle de culpabilité, de honte ou 

bien de décrire une journée typique de leur vie, selon les conditions expérimentales 

aléatoirisées. Les participants remplissaient ensuite un questionnaire portant sur leur état 

émotionnel actuel concernant la culpabilité, la honte, la colère, la joie, l’irritation, la tristesse 

et l’embarras (échelles de 0 à 6, là aussi identiques à celles utilisées jusqu’à présent). Après 

cette première partie d’environ une quinzaine de minutes (aucune limite de temps n’était 

imposée), le participant retrouvait l’expérimentateur à l’extérieur du box. Ce dernier revenait 

dans le box et demandait au participant de s’installer face à un écran d’ordinateur (LCD de 

15’’) pour participer à la « deuxième » étude (les participants étaient placés à environ 75 cm 

de l’écran). Les participants étaient informés qu’ils allaient prendre part à une étude sur la 

vision dont l’objectif était de détecter le plus rapidement possible de quel côté de l’écran 

(droite ou gauche) se trouverait une cible (en forme de croix, de type « + »). Si la cible se 

trouvait à gauche, les participants devaient appuyer sur la touche « F » du clavier AZERTY 

et sur la touche « H » si la cible apparaissait du côté droit. Il était précisé que des mots 

pourraient apparaître avant la cible et qu’il ne fallait pas y porter attention. Le participant 
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était ensuite laissé seul dans le box et décidait de commencer l’expérience en appuyant sur 

la barre d’espace. Les consignes étaient rappelées sur l’écran (plusieurs écrans consécutifs, 

sans limite de temps) avant une série d’essais. 

La séquence précise se déroulait ensuite de la manière suivante : un point de fixation 

apparaissait au centre de l’écran (d’une durée aléatoire comprise entre 500 ms et 800 ms), 

suivi d’un mot amorce présenté 235 ms à gauche ou à droite de l’écran. Les mots présentés 

en amorces étaient partagés en quatre groupes : 14 mots liés à la réparation et 14 mots 

« contrôle » pour ces mots liés à la réparation, 14 mots liés à la fuite et 14 mots « contrôle » 

pour ces mots liés à la fuite.  

La cible apparaissait ensuite soit du même côté que le mot amorce (essais dits 

« valides »), soit du côté opposé (essais dits « non valides »). La cible était maintenue à 

l’écran jusqu’à la réponse du participant (voir Figure 7). Pour éviter d’éventuels biais 

perceptifs liés à la persistance rétinienne des amorces, la cible était placée légèrement au-

dessus des mots d’amorçage (1° visuel, soit environ 1 cm à l’écran). Après 15 essais 

d’entraînement, les participants effectuaient la tâche complète, chacun des 56 mots 

apparaissant soit à gauche, soit à droite de l’écran, et soit suivant un mot amorce du même 

côté (essai valide), soit du côté opposé (essai non valide), l’ordre étant randomisé (224 essais 

au total). Quarante essais n’incluaient aucune cible à détecter (essais dits « catch trials ») et 

forçaient l’inhibition réactive des participants. Après la fin du dernier essai, les participants 

indiquaient leur âge, leur sexe, retrouvaient l’expérimentateur et étaient finalement débriefés 

et remerciés. 
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Figure 7. Exemple de séquence d’essai valide avec mot amorce « réparation » pour la dot-

probe task (Expérience 6). 

 

 Prétest et élaboration du matériel 

Pour choisir les mots présentés en amorce, une liste initiale de 40 verbes associés à 

la notion de réparation a été établie (par exemple, « protéger », « coopérer », « assister », 

« réparer » etc.), une autre liste de 40 verbes liés à la fuite a été constituée (entendue au sens 

large du désir de s’échapper, de ne plus être vu), tels que « disparaître », « fuir », « partir », 

« mourir » etc. Cette liste initiale a été enrichie d’une cinquantaine de mots supposés non 

liés à la réparation ou à la fuite, comme « nager », « familiariser », « cuisiner » etc. L’ensemble 

de ces mots a ensuite été prétesté auprès d’un échantillon de 38 étudiants (Mage = 20.09, 

ET = 1.93). La passation du prétest s’est déroulée de façon collective au cours d’une séance 

de travaux dirigés. Un polycopié a été remis aux participants sur lequel figurait l’ensemble 
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des mots choisis. Les participants devaient répondre, pour chacun des mots, à trois 

questions destinées à mesurer l’association du mot avec le concept de réparation, le concept 

de fuite et enfin à mesurer sa valence :  « Dans quelle mesure diriez-vous que les mots 

présentés à la suite font référence au concept de ‘réparation’, dans le sens réparer des 

dommages causés à autrui, le tort causé etc. » (de 0, « pas du tout », à 6, « tout à fait »), 

« Dans quelle mesure diriez-vous que les mots présentés à la suite font référence au concept 

de ‘fuite’, dans le sens désir de s’échapper, de partir, de disparaître, de ne plus être vu (de 0, 

« pas du tout », à 6, « tout à fait »), et « Dans quelle mesure diriez-vous que les mots 

présentés à la suite sont plutôt des mots positifs ou négatifs ? De -5, tout à fait négatif, à 

+5, tout à fait positif (0 = ni positif ni négatif). » 

Ont été conservés à l’issue de ce prétest les mots « réparation » dont les moyennes 

étaient à la fois supérieures à 4 au score réparation et inférieures à 3 au score fuite (32 mots), 

les mots « fuite » dont les moyennes étaient supérieures à 4 au score fuite et inférieures à 3 

au score réparation (33 mots) et des mots « neutres » dont les deux moyennes étaient 

inférieures à 3 (23 mots). Des analyses ont confirmé que les mots « réparation » étaient bien 

davantage associés à la réparation (M = 4.8, ET = 0.58) que les mots « fuite » (M = 1.42, 

ET = 0.82) et les mots « neutres » (M = 1.64, ET = 0.84), F(2,85) = 150.5, p <.001, ηp² = 

.74. De même, les mots « fuite » étaient bien davantage associés à la fuite (M = 4.92, ET = 

0.68) que les mots « réparation » (M = 1.20, ET = 0.74) et les mots « neutres » (M = 0.82, 

ET = 0.74), F(2,85) = 206.2, p <.001, ηp² = .83. 

Il est apparu aussi à l’issue de ce prétest que les mots liés à la ‘réparation’ étaient perçus 

de manière plus positive (M = 2.38, ET = 0.95) que les mots liés à la fuite (M = -1.52, ET 

= 1.75), t(63) = 6.30, ηp² = .70. Afin de ne pas confondre un facteur valence avec les mots 

étudiés, il a ainsi été choisi de constituer un groupe de mots contrôles spécifiques pour la 
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réparation, appariés en valence, et un autre groupe de mots contrôles spécifiques pour la 

fuite, appariés en valence également. Le nombre de mots contrôles disponibles étant 

insuffisant à l’issue de ce prétest pour constituer les deux groupes de mots contrôles, un 

autre prétest a été effectué sur un échantillon distinct (N = 32, Mage = 19.89, ET = 2.20). 

Ce groupe a été confronté à une liste de 50 nouveaux verbes, avec pour objectif de 

constituer un « réservoir » complémentaire de mots contrôles. Les questions étaient les 

mêmes que celles posées au premier échantillon prétest. Nous avons conservé 67 mots dont 

les moyennes étaient à la fois inférieures à 3 au score « réparation » et au score « fuite ». Les 

mots ont ensuite été appariés pour constituer le matériel final : d’une part 14 mots liés à la 

réparation associés à 14 mots contrôle appariés en longueur, fréquence38 et valence, d’autre 

part 14 mots liés à la fuite associés à 14 mots contrôles appariés en longueur, fréquence et 

valence (voir tableaux finaux annexes 19 et 20).  

Outre l’hypothèse d’un biais attentionnel accru envers les mots liés à la réparation pour 

les participants du groupe culpabilité, nous nous attentions également à ce que la honte 

augmente l’attention envers les mots liés à la fuite (tendance comportementale de la honte). 

Dans la dot-probe task, cette attention peut se traduire de deux façons différentes 

(cumulables) : soit des temps de réponses plus rapides pour les essais valides, signifiant que 

l’attention a été facilitée par la présence d’une amorce, soit des temps de réponses plus lents 

pour les essais non valides, impliquant que la présence de l’amorce a désengagé l’attention 

du participant. Un score de biais (différence entre les deux) permet de mettre en évidence 

un biais attentionnel.  

                                                 

 

38 Les mots ont été appariés en utilisant le site internet lexique.org sur les critères suivants : freqlivres 

(occurrences du mots dans les livres), freqfilm (occurrence du mot dans les sous-titres de films), nombre de lettres, 

nombre de syllabes, nombre de voisins orthographiques) 
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Résultats 

Induction émotionnelle 

 Une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été effectuée sur le 

niveau de culpabilité mesuré et montre un effet significatif, F(2, 61) = 14.78, p < .001, ηp² 

= .33. Des analyses de contrastes ont été pratiquées pour comparer le groupe culpabilité 

(coefficient -2) aux groupes honte (coefficient 1) et contrôle (coefficient 1). Les analyses 

montrent que le groupe culpabilité a rapporté plus de culpabilité (M = 3.86, ET = 1.93) que 

les groupes honte (M = 2.40, ET = 1.87) et contrôle (M = 1.04, ET = 1.21), t(61) = 4.73, 

p < .001, ηp² = .42. Le contraste résiduel opposant honte (-1) et contrôle (1) est lui aussi 

significatif, montrant que les participants du groupe honte ont rapporté plus de culpabilité 

(M = 2.40, ET = 1.87) que ne l’ont fait ceux du groupe contrôle (M = 1.04, ET = 1.21), 

t(61) = 2.55, p < .002, ηp² = .17. Ce résultat n’est toutefois pas surprenant dans la mesure 

où l’induction manuscrite de honte augmente davantage que le groupe contrôle la survenue 

d’autres émotions négatives (ici la culpabilité). Par ailleurs, les participants « coupables » ont 

rapporté davantage de culpabilité que les autres émotions mesurées, ts(21) > 2.41, ps < .025, 

ηps² > .14, à l’exception de l’embarras (t = 1.6, p = .122). 

 Des analyses similaires ont été menées pour la honte. Une ANOVA (Émotion : 

honte vs. culpabilité vs. contrôle) a été effectuée sur le niveau global de honte et fait ressortir 

un effet significatif, F(2, 61) = 21.18, p < .001, ηp² = .41. Des analyses de contrastes ont été 

utilisées pour comparer le groupe honte (-2) aux groupes culpabilité (1) et contrôle (1). Les 

résultats montrent que le groupe honte a rapporté plus de honte (M = 2.70, ET = 1.52) que 

les groupes culpabilité (M = 2.73, ET = 1.80) et contrôle (M = 0.32, ET = 0.64), t(61) = 

3.12, p <.002, ηp² = .24. Le contraste résiduel opposant culpabilité (1) et groupe contrôle (-

1) est également significatif dans le sens d’une plus grande induction de honte chez les 
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participants du groupe culpabilité (M = 2.73, ET = 1.80) que pour ceux du groupe contrôle 

(M = 0.32, ET = 0.64), t(61) = 4.13, p <.001, ηp² = .34. Aucune différence n’a été trouvée 

pour le groupe honte entre la honte et les autres émotions mesurées (ts < 1.54), suggérant 

que l’induction émotionnelle de honte n’a pas fonctionné comme attendu.  

Temps de réponse 

 Les réponses incorrectes (< 1%) ont été exclues, tout comme les réponses 

inférieures à 250ms et celles supérieures à 3 écarts-types pour chaque participant (0.8% du 

total)39. Les temps de réactions bruts tendant à se distribuer de façon anormale pour chaque 

participant (asymétrie à gauche), ils ont été transformés en utilisant la transformation 

inverse (de préférence aux transformations logarithmiques, voir Ratcliff, 1993). Les analyses 

présentées ci-après ont toutes été effectuées sur les données inverses. Cependant, moyennes 

et tableaux sont présentés avec les données brutes pour plus de commodité de lecture.  

Effet d’indiçage 

Un effet d’indiçage global est attendu dans la dot-probe task (i.e., un temps plus long 

pour détecter les essais non valides que pour les essais non valides). Une ANOVA (Type 

d’essai : valides vs. non valides) a ainsi été menée sur les temps de réponse et révèle un effet 

principal du type d’essai. Comme attendu, les participants ont été globalement plus rapides 

pour détecter les cibles lors d’essais valides (amorce du même côté), (M = 407ms, ET = 

34.08) que lors des essais non valides (M = 456ms, ET = 50.81), F(1, 61) = 87.06, p <.001, 

ηp² = .58. 

                                                 

 

39 Le choix des cut-offs a été effectué en fonction de plusieurs critères, et notamment en suivant les 

recommandations de Ratcliff (1993). Le cut-off bas reprend ceux utilisés dans de précédentes tâches de sondes 

attentionnelles (généralement entre 200 ms et 250 ms). Le cut-off haut a été choisi 1) pour pouvoir reprendre le 

même critère dans les différentes expériences du chapitre, ce qui exclut un cut-off fixe (e.g., 2000 ms) 2) aboutir 

à 0 à 5% d’exclusion des données (Ratcliff, 1993).  
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Biais attentionnel 

 En raison des différents types de mots comparés (réparation vs. fuite, associés 

respectivement à des groupes de mots contrôles distincts en raison des différences de 

valence), les analyses ANOVA ont été effectuées de façon séparée pour l’effet de la 

culpabilité sur les mots « réparation » et l’effet de la honte sur les mots « fuite ».  

 Biais attentionnel envers les mots liés à la réparation et les mots contrôle-réparation 

  Les temps de réponse inversés ont été soumis à une ANOVA 3 (Émotion : 

culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Validité de l’essai : valide vs. non valide) X 2 (Type 

de mots : réparation vs. contrôle-réparation40), les deux derniers facteurs étant intra-sujets. 

L’analyse révèle une interaction globale significative, F(6, 183) = 6.77, p < .001, ηp²= .18.  

Pour affiner ces résultats généraux, des comparaisons planifiées ont été effectuées 

afin de distinguer les effets du biais attentionnel selon les groupes. Pour ces analyses, des 

scores de biais ont été créés. Ce calcul consistait à soustraire les moyennes des temps de 

réaction (TR) des essais valides aux moyennes des essais non valides. Ainsi, plus ce score 

est élevé, plus le biais attentionnel est important (i.e., le score peut être élevé si les TR des 

essais valides sont courts, donc que l’attention a été forte du côté de la cible et/ou si les TR 

des essais non valides sont longs, à savoir que l’attention a été « attirée » du côté opposé). 

Un premier score de biais a été calculé pour les mots liés à la réparation et soumis à une 

ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle). Les résultats montrent un effet 

global de l’émotion sur le score de biais, F(2, 61) = 10.8, p < .001, ηp²= .26. Les tests post-

hoc (test de Tukey) indiquent que le score de biais est supérieur pour le groupe culpabilité 

                                                 

 

40 contrôle-réparation signifie qu’il s’agit uniquement du groupe de mots contrôles appariés et associés 

au groupe de mots « réparation » 
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(M = 71,8, ET = 69.5) à la fois par rapport au groupe honte (M = 25.7, ET = 89.0) et au 

groupe contrôle (M = 34.6, ET = 112), ps < .001. Aucune différence n’a été trouvée entre 

le groupe honte et le groupe contrôle, p = .89.   

De façon analogue, un score de biais a été créé pour les mots contrôle-réparation et 

soumis à une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle). Les résultats indiquent 

un effet global significatif de l’émotion sur le score de biais des mots contrôle, F(2, 61) = 

6.75, p = .02, ηp²= .18. Les tests post-hoc montrent que le score de biais est supérieur pour 

le groupe culpabilité (M = 78.2, ET = 74.5) par rapport au groupe contrôle (M = 40.6, ET 

= 60.2), p = .005. En revanche, le score du groupe culpabilité n’est pas différent de celui du 

groupe honte (M = 68.9, ET = 76.0), p = .98. Enfin, la moyenne du groupe honte diffère 

significativement de celle du groupe contrôle,  p = .0141 (voir tableau 4).  

 

Tableau 4. Temps de réponse moyens (scores bruts) et scores de biais attentionnels selon le type de 

mot amorce et l’état émotionnel pour les mots « réparation » et les mots « contrôle réparation » (Expérience 

6). 

 Type de mot 

Émotion Réparation Contrôle 

Culpabilité   

  Essais valides 378.5 398.2 

 
  Essais non valides 450.2 

450,2482 

 

450,2482 

 

476.4 

 
Score de Biais 

 

71.7 78.2 

Honte 

 

  

  Essais valides 407.0 

 

397.8 

 
  Essais non valides 432.7 

 

466.7 

 
Score de Biais 

 

25.7 68.9 

                                                 

 

41 Signalons que le recours à des tests plus conservateurs comme la correction Bonferroni ne changent 

pas ces résultats.  
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Neutre (Contrôle)   

  Essais valides 414.0 

 

413.1 

 
  Essais non valides 448.7 

 

453.7 

 
Score de Biais 

 

34.7 40.6 

66 
 

 Biais attentionnel envers les mots liés à la fuite et les mots contrôle-fuite 

La même méthode d’analyse que pour les mots réparation a été utilisée pour regarder 

l’effet du groupe émotionnel sur l’attention envers les mots liés à la fuite. Une première 

ANOVA 3 (Émotion : honte vs. culpabilité vs. contrôle) X 2 (Validité de l’essai : valide vs. 

non valide) X 2 (Type de mots : fuite vs. contrôle-fuite), les deux derniers facteurs étant 

intra-sujet, a été effectuée sur les temps de réponse inversés et révèle une interaction globale 

tendancielle, F(6, 183) = 1.96, p = .073, ηp²= .06. Un score de biais attentionnel envers la 

fuite a été créé (même méthode que précédemment en soustrayant les TR des essais valides 

à ceux des essais non valides) et soumis à une ANOVA (Émotion : honte vs. culpabilité vs. 

contrôle). Les résultats ne montrent pas d’effet significatif de l’émotion sur le score de biais 

envers la fuite, F = 2.01, p = .14. De même, aucune comparaison planifiée ne trouve de 

différence entre les groupes honte, contrôle et culpabilité, ps > .15. Enfin, un score de biais 

a été créé pour les mots contrôle-fuite puis soumis à une ANOVA (Émotion : honte vs. 

culpabilité vs. contrôle), aucun effet significatif n’a été trouvé, F = .16 p = .85 (voir Tableau 

5).  
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Tableau 5. Temps de réponse moyens (scores bruts) et scores de biais attentionnels selon le type de 

mot amorce et l’état émotionnel pour les mots liés à la fuite et mots contrôles liés à la fuite (Expérience 

6). 

 Type de mot 

Émotion Fuite Contrôle 

Honte   

  Essais valides 405.5 390.1 

 
  Essais non valides 440.7 

450,2482 

 

450,2482 

 

435.2 

 
Score de Biais 

 

35.5 45.1 

Culpabilité 

 

  

  Essais valides 381.8 

 

443.0 

 
  Essais non valides 449.1 

 

466.7 

 
Score de Biais 

 

67.3 23.7 

Neutre (Contrôle)   

  Essais valides 448.2 

 

431.8 

 
  Essais non valides 477.7 

 

481.1 

 
Score de Biais 

 

29.5 49.9 

66 
 

 

Corrélations entre les scores émotionnels déclarés et les scores de biais attentionnels 

En complément des analyses précédentes, des calculs de corrélations ont été 

effectués pour mesurer l’association entre le niveau de ressenti émotionnel déclaré et les 

scores de biais attentionnels envers les mots réparation et les mots liés à la fuite. Les résultats 

montrent une corrélation positive entre le niveau de culpabilité et le score de biais envers 

la réparation, r = .25, p = .044 ainsi qu’entre le niveau de honte et le score de biais envers 

la réparation, r = .33, p = .007. Aucune corrélation significative n’a été trouvée avec le score 

de biais envers la fuite, rs <.13, ps > .30.  
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Discussion  

Les résultats sur le score de biais attentionnel envers les mots liés à la réparation 

montrent une différence entre les trois groupes. La culpabilité a spécifiquement et 

davantage attiré l’attention des participants vers les items liés à la réparation que les deux 

autres groupes. Pour autant, la culpabilité n’a pas uniquement attiré l’attention vers ces 

stimuli : les résultats obtenus pour les mots contrôle-réparation montrent également une 

différence entre les trois groupes. La culpabilité a davantage attiré l’attention que le groupe 

contrôle, mais pas de façon spécifique. La honte a également provoqué un score de biais 

plus fort que le groupe contrôle. Enfin, aucune différence significative n’a été trouvée pour 

les scores de biais envers la fuite et les mots contrôle-fuite : ni la culpabilité, ni la honte 

n’ont attiré davantage l’attention sur ce type de mots que le groupe contrôle. 

Que conclure de ces résultats ? Conformément à nos hypothèses, la culpabilité a 

bien attiré l’attention vers la réparation. Cette attention est spécifique à la culpabilité, 

puisque le pattern ne concerne ni la honte ni le groupe contrôle. Elle n’est toutefois pas 

exclusive : la culpabilité a aussi orienté l’attention vers les mots contrôle-réparation. Ces 

mots étant appariés en valence aux mots réparation, il est envisageable de soutenir que la 

culpabilité a favorisé, globalement, une orientation d’attention vers les mots positifs, dont 

en particulier ceux liés à la réparation. Le processus d’attention semble donc bien 

directement impliqué dans le lien entre la culpabilité et la réparation, même s’il ne peut à lui 

seul expliquer l’adoption de comportements spécifiquement réparateurs, puisque d’autres 

objets (positifs) sont susceptibles d’attirer l’attention des personnes « culpabilisées ». Une 

extrapolation de ces résultats aux conséquences comportementales de la culpabilité est 

envisageable : d’autres comportements que la réparation interpersonnelle stricte pourrait 

être recherchés suite à un ressenti coupable, bien que d’autres recherches soient nécessaires 
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pour éclaircir ce point. Enfin, les mesures corrélationnelles entre ressenti coupable et 

attention semblent montrer que le ressenti subjectif est aussi associé à une plus grande 

attention envers la réparation. La corrélation obtenue entre le niveau de honte et le biais 

envers la réparation est plus surprenante, mais pourrait s’expliquer partiellement par la forte 

co-occurrence des deux émotions (Nelissen, Breugelmans, & Zeelenberg, 2013)42.  

 Expérience 7a : culpabilité et accessibilité (TDL)  

 Si les personnes éprouvant de la culpabilité portent plus d’attention aux moyens de 

réparer, ces moyens de réparer devraient aussi être plus accessibles (MacLeod & Mathews, 

1991), toujours dans l’objectif d’activer le « but » de réparer (Bargh et al., 2001, Dijksterhuis 

& Aarts, 2010). Une deuxième série d’études de ce chapitre s’est attachée à essayer de mettre 

en évidence l’implication des processus d’accessibilité dans le lien culpabilité – réparation. 

La première de ces expériences s’est appuyée sur un paradigme classique de mise en 

évidence de l’accessibilité : la tâche de décision lexicale, ou TDL (Rubinstein, Lewis, & 

Rubinstein, 1971). 

Méthode 

Participants  

Soixante-douze étudiants de l’Université de Bordeaux (60 femmes, Mage = 19.35, 

ET = 3.48) ont participé à cette expérience sur base volontaire. Trois participants ont été 

exclus en raison d’une maîtrise insuffisante du français. Deux autres participants ont été 

retirés avant analyses, l’un en raison d’un incident pendant l’expérience (sonnerie de 

                                                 

 

42 Le calcul d’une corrélation partielle entre honte et score de biais réparation en contrôlant la culpabilité 

montre ainsi un lien modéré et tendanciel, r = .23, p = .07.  
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téléphone), l’autre pour cause de non-respect des consignes43. Enfin, un dernier participant 

a été exclu en raison d’un taux de réponses fausses supérieur à 50 % au cours de la tâche de 

décision lexicale. Les 66 participants restants ont été assignés de façon aléatoire à l’une des 

trois conditions culpabilité, honte ou contrôle (mêmes conditions expérimentales inter-

sujets que pour l’Expérience 6). 

Procédure 

 Les participants étaient accueillis individuellement par l’expérimentateur dans un 

box comprenant une table sur laquelle était installé un ordinateur. Ils signaient un 

formulaire de consentement. Il leur était indiqué qu’ils allaient participer à deux études 

distinctes, la première portant sur un inventaire des événements de la vie, la seconde sur 

une tâche de vocabulaire. La première partie de l’expérience était de nouveau strictement 

identique à celles des Expériences 1 et 6 : rappel manuscrit de culpabilité vs. rappel 

manuscrit d’une expérience de honte vs. contrôle (i.e., récit d’une journée typique de sa vie). 

Les participants répondaient ensuite au questionnaire d’état émotionnel puis retrouvaient 

l’expérimentateur à l’extérieur du box après une quinzaine de minutes de passation (aucune 

limite de temps imposée toutefois). Les participants étaient ensuite installés à 75 cm environ 

de l’écran d’ordinateur (écran cathodique de 21’’) pour la deuxième tâche. 

L’expérimentateur leur expliquait qu’ils allaient participer à une tâche de vocabulaire. Le but 

de l’expérience serait de reconnaître le plus rapidement, sans se tromper, si le mot 

apparaissant à l’écran était un véritable mot (exemple « table » ou « lever ») ou non (exemple 

« renotir » ou « blarute »). Le ou la participant(e) était ensuite laissé(e) seul(e) dans le box 

                                                 

 

43 En l’occurrence, un essai manuscrit de rappel autobiographique a été jugé non conforme à la consigne 

de culpabilité, ainsi qu’évalué par deux juges indépendants (critères identiques à ceux de la première expérience, 

à savoir unanimité requise sur le respect des consignes pour « valider » l’essai).  
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avec pour consigne d’appuyer sur la barre d’espace pour commencer l’expérience. Après 

avoir de nouveau pris connaissance des consignes sur l’écran (sans limite de temps, en 

appuyant sur la barre d’espace pour passer d’un écran à l’autre), la séquence se déroulait de 

la manière suivante : un point de fixation apparaissait au centre de l’écran (durée aléatoire 

de 500 à 800 ms), suivi d’une série de lettres apparaissant au centre de l’écran. Les 

participants devaient ensuite appuyer sur la touche « F » d’un clavier AZERTY si les lettres 

présentées constituaient un mot réel (e.g., « réparer »), ou bien sur la touche « H » s’il 

s’agissait d’un pseudo-mot (e.g., « renotir »). En même temps que le mot était affiché, il était 

rappelé sur l’écran « mot » en bas à gauche, « non-mot » en bas à droite, afin d’aider le 

participant à se rappeler, pour chaque essai, quelle touche utiliser pour  répondre 

correctement (voir Figure 8). L’assignation lettre-réponse (F ou H pour mot ou non-mot) 

était contrebalancée entre les participants. Le mot était affiché jusqu’à la réponse du 

participant, ou pendant 5000 ms maximum avant de passer à l’essai suivant. Après une série 

de 10 essais (mots différents de ceux utilisés pour l’expérience), les participants étaient 

confrontés à 56 mots réels et 56 pseudo-mots présentés en ordre aléatoire. Les 56 mots 

réels étaient constitués du même matériel que celui établi pour l’Expérience 6 : 14 mots liés 

à la réparation + 14 mots contrôle pour la réparation, 14 mots liés à la fuite + 14 mots 

contrôles pour la fuite. Pour chaque essai, le temps de réponse ainsi que l’exactitude des 

réponses étaient mesurés. À la fin de la tâche, les participants indiquaient leur âge, leur sexe, 

leur latéralité (gaucher ou droitier), retrouvaient l’expérimentateur puis étaient débriefés et 

remerciés. 
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Figure 8 : Exemple de séquence pour la présentation d’un mot réel, tâche de décision lexicale 

(Expérience 7a).  

 

Résultats 

Induction émotionnelle 

 Une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été menée sur le niveau 

déclaré de culpabilité et se révèle significative, F(2, 64) = 19.29, p <.001, ηp² = .37. Des 

calculs de contraste ont mesuré les différences entre les groupes expérimentaux. Le groupe 

culpabilité (coefficient -2) a rapporté davantage de culpabilité (M = 3.70, ET = 2.08) que 

les groupes honte (coefficient 1, M = 2.87, ET = 2.40) et contrôle (coefficient 1, M = 0.29, 

ET = 0.56), t(64) = 4.36, p < .001, ηp² = .35. Le contraste résiduel montre que les 
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participants du groupe honte ont rapporté plus de culpabilité que ceux du groupe contrôle, 

t(64) = 3.34, p < .001, ηp² = .26.  Les participants en condition culpabilité ont également 

rapporté davantage de culpabilité que les autres émotions mesurées, ts(22) > 2.33, ps < .029, 

ηps² > .05, à l’exception de la tristesse avec laquelle une différence tendancielle a été 

observée, t(23) = 1.73, p = .096.  

 Pour l’induction de honte, une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. 

contrôle) a été effectuée sur le niveau de honte déclaré et se révèle significative, F(2, 64) = 

11.6, p < .001, ηp² = .26. Des analyses de contrastes comparant la honte (-2) aux deux autres 

groupes (1) montrent que les participants du groupe honte ont rapporté davantage de honte 

(M = 3.43, ET = 2.6) que ceux du groupe culpabilité (M = 2.61, ET = 2.27) et que le groupe 

contrôle (M = 0.48, ET = 0.93), t(64) = 3.78, p < .001, ηp² = .30. Le contraste résiduel 

indique que les participants du groupe culpabilité (1) ont rapporté plus de honte que ceux 

du groupe contrôle (-1), t(64) = 2.13, p < .001, ηp² = .12. Par ailleurs, des comparaisons 

intragroupes pour le groupe « honte » montrent des différences entre la honte et les 

émotions de joie, d’irritation et de colère, ts > 2.52, ps < .019, ηp² > .08. En revanche, aucune 

différence n’a été trouvée entre la honte et les émotions de culpabilité, de tristesse et 

d’embarras, ts < 1.52, ps > .14, suggérant de nouveau une difficulté dans l’induction 

émotionnelle et/ou dans la description du ressenti de honte.  

Temps de réponse 

 Les temps de réponses aux non-mots, de même que les réponses incorrectes pour 

les mots réels (4%) ont été exclus des analyses. Les temps de réponse inférieurs à 250 ms 

et supérieurs à 3 ET par participant (1%) ont aussi été exclus. Les latences ont subi une 

transformation inverse (voir Expérience 6, Ratcliff, 1993) pour prévenir l’asymétrie gauche 
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des distributions. Les analyses ont été effectuées séparément pour les mots liés à la 

réparation d’une part, ceux liés à la fuite d’autre part. 

 Temps de réponse pour les mots « réparation » 

 Les temps de réponse inversés ont été soumis à une ANOVA 3 (Émotion : 

culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Mots : réparation vs. contrôle-réparation), le dernier 

facteur étant intra-sujet. Contrairement aux hypothèses, aucun effet d’interaction n’a été 

constaté entre l’état émotionnel et le type de mot présenté, F(2, 64) = .12, p =.89, ηp² = 

.004. Un effet principal du type de mot a en revanche été observé : les mots liés à la 

réparation ont globalement été perçus avec plus de rapidité (M = 689ms, ET = 152) que 

les mots contrôles-réparation (M = 809ms, ET = 190), F(1, 64) = 64.7, p <.001, ηp² = .50.  

 Temps de réponse pour les mots liés à la fuite 

  Les temps de réponse inversés ont été soumis à une ANOVA 3 (Émotion : 

culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Mots : fuite vs. contrôle-fuite), le dernier facteur 

étant intra-sujet. Aucun effet d’interaction n’a été constaté, F(2, 64) = .61, p =.64, ηp² = 

.019. Comme pour les mots liés à la réparation, un effet principal du type de mot a été 

trouvé : les mots liés à la fuite ont globalement été perçus avec plus de rapidité (M = 688ms, 

ET = 156) que les mots contrôles-fuite (M = 810ms, ET = 239), F(1, 64) = 45.4, p <.001, 

ηp² = .41.  
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Figure 9. Temps de réaction (ms) en fonction de l’émotion et du type de mots présenté à la 

TDL (Expérience 7a). 

Discussion 

 Les résultats de cette expérience ne montrent pas de lien entre l’état émotionnel de 

culpabilité et une accessibilité accrue des mots liés à la réparation, de même qu’aucune 

interaction n’a été trouvée pour la honte et les mots liés à la fuite. Un effet principal du type 

de mot, non prévu par les hypothèses, a en revanche été mis en évidence. Il est possible 

que certaines caractéristiques précises des mots liés à la fuite et à la réparation aient rendu 

ces mots plus accessibles que les mots « contrôle ». Il ne peut toutefois s’agir des dimensions 

contrôlées par l’appariement (fréquence, valence, longueur) ni de la dimension « action », 

dans la mesure où l’ensemble des mots choisis étaient des verbes.  

Expérience 7b : culpabilité et accessibilité (PDM) 

 L’absence de résultat de l’expérience 7a ne permet pas de tirer de conclusion 

définitive concernant la non implication du processus d’accessibilité. En outre, bien que 

fréquemment utilisée, la tâche de décision lexicale est parfois critiquée pour être sensible à 

certains processus d’accessibilité uniquement (Balota & Lorch, 1986), ou encore pour être 

500

550

600

650

700

750

800

850

Culpabilité Honte Contrôle

Mots Réparation

Mots Contrôles Réparation

500

550

600

650

700

750

800

850

Culpabilité Honte Contrôle

Mots Fuite

Mots Contrôles Fuite



135 

 

fortement influencée dans les résultats (i.e., les temps de réponse) par certaines spécificités 

lexicales des mots (Balota, Cortese, Sergent-Marshall, Spieler, & Yap, 2004). Sans pouvoir 

contrôler l’ensemble de ces caractéristiques44, nous avons décidé de mesurer le processus 

d’accessibilité aux stimuli « réparation » en utilisant une autre méthode, alternative à la 

TDL : la tâche de démasquage progressif, ou PDM (progressive demasking), 

principalement utilisée en psychologie cognitive linguistique (e.g., Ferrand, Brysbaert, & 

Keuleers, 2011). Développé par Feustel, Shiffrin et Salasoo (1983), ce paradigme requiert 

l’identification complète d’un mot et ralentit le processus de reconnaissance ainsi que les 

temps globaux de réaction. Ce ralentissement rendrait cette tâche plus sensible à une 

discrimination précoce et fine des mots (Carreiras, Perea, & Grainger, 1997; Ferrand et al., 

2011). 

Méthode 

Participants 

 Soixante-six étudiants de l’Université de Bordeaux (48 femmes, Mage = 19.06; ET = 

1.23) ont participé à cette expérience dans le cadre de crédits cours. Deux participants ont 

été exclus avant analyse en raison d’un niveau en français insuffisant (cf. critères des 

expériences précédentes). Les 64 participants restants ont été assignés aléatoirement à l’une 

des trois conditions expérimentales (Culpabilité vs. honte vs. contrôle).  

 

                                                 

 

44 Il est possible que certaines de ces caractéristiques expliquent, par exemple, les effets principaux du 

type de mot observés Expérience 7a. De nombreux débats existent en effet en psycholinguistique sur l’impact de 

telle ou telle spécificité du mot sur la reconnaissance verbale. C’est par exemple le cas de la notion de « fréquence 

subjective », qui fait référence à « l’impression » de fréquence pour une personne, distincte de la fréquence réelle 

du mot. Le détail de ces discussions n’est toutefois pas l’objet de cette thèse. En outre, il est très difficile, voire 

impossible, d’apparier des groupes de mots en prenant en compte l’ensemble de leurs dimensions sémantiques et 

morphologiques. 
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Procédure 

 Les participants ont été accueillis individuellement dans un box expérimental et 

signaient un formulaire de consentement. De nouveau, il leur était annoncé qu’ils allaient 

participer à deux études distinctes. La première phase d’induction émotionnelle s’est 

déroulée de manière identique à celles des expériences précédentes (essai manuscrit d’une 

expérience de culpabilité, de honte ou d’une journée typique de sa vie puis réponse au 

questionnaire émotionnel). Les participants étaient ensuite placés face à un ordinateur, à 75 

cm environ d’un écran cathodique de 20’’ (fréquence 70 Hz). Ils avaient pour instruction 

de détecter le plus rapidement possible et sans se tromper les mots qu’ils allaient voir 

apparaître progressivement à l’écran. Pour rendre les mots d’abord invisibles, puis 

progressivement visibles, la tâche de démasquage progressif (PDM) utilisent des alternances 

de cycles de masques et de mots. Les masques sont constitués de succession de symboles 

# de même longueur que le mot. Par exemple, lorsque le mot « fuir » est à reconnaître, le 

masque associé est «  #### ». À chaque essai, le mot et le masque sont présentés 

alternativement pendant des cycles complets de 210 ms divisés en 15 cycles de 14ms. Le 

ratio entre la durée de présentation du mot et celle du masque varie : pour le premier cycle 

de 210 ms, le mot cible est présenté pendant un seul cycle de 14ms et le masque pendant 

196ms (14 cycles). A ce stade, le mot est indéchiffrable, le participant ne perçoit que le 

masque. Le deuxième cycle de 210 ms suit immédiatement le premier : cette fois-ci, le mot 

cible est présenté pendant deux cycles (28 ms) et le masque pendant treize cycles (182 ms). 

À chaque nouveau cycle de 210 ms, le mot cible est présenté un cycle de plus (14 ms 

supplémentaire à chaque fois), le masque un cycle de moins (14 ms en moins à chaque 

cycle). Le participant a ainsi l’impression d’un clignotement du masque avec le mot cible 

apparaissant de plus en plus distinctement. Dès que le mot était reconnu, les participants 
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devaient appuyer sur la barre d’espace, puis écrire le mot reconnu en entier, afin de vérifier 

la bonne perception de la cible (voir Figure 10). Le participant devait ensuite appuyer sur la 

touche « Entrée » pour passer à l’essai suivant. Le même matériel de mots a été utilisé que 

pour les expériences précédentes, à l’exception d’un mot45. Après cinq essais 

d’entraînement, les temps de réponse et la justesse des réponses ont été enregistrées pour 

les 56 mots présentés. Les participants indiquaient pour finir leur âge, sexe, puis étaient 

débriefés et remerciés.  

 

 Figure 10. Exemple de séquence pour la tâche de démasquage progressif (Expérience 7b). 

                                                 

 

45 Le mot « laver » faisait initialement partie de la liste des mots contrôle pour la réparation, les prétests 

ne l’ayant pas fait ressortir comme faisant référence à la réparation ou à la fuite. Il nous est cependant apparu que 

le mot renvoyait à une série de recherches sur l’effet du concept de se laver sur la réparation (voir la mention de 

l’effet Macbeth pour l’Expérience 4b). Nous avons pour cette raison décidé de supprimer le mot laver du groupe 

des mots contrôle et de le remplacer par un autre mot, sans modifier l’appariement global. Il est à signaler que les 

analyses statistiques des expériences 6 et 7a effectuées sans le mot laver ne changent rien aux patterns observés.  
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Résultats 

Induction émotionnelle 

 Une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été effectuée sur le 

niveau de culpabilité et révèle un effet significatif de l’émotion, F(2, 60) = 21.6, p < .001, 

ηp² = .42. Des analyses de contraste indiquent que les participants du groupe culpabilité (-

2) ont rapporté un score moyen de culpabilité plus élevé (M = 3.96, ET = 2.19) que le 

groupe honte (M = 2.45, ET = 2.26) et que le groupe contrôle (M = 0.11, ET = 0.47), 

chaque groupe alloué avec un coefficient 1, t(60) = 5.85, p<.001, ηp² = .53. Le contraste 

résiduel montre que le groupe honte (-1) a rapporté plus culpabilité que le groupe contrôle 

(1), t(60) = 3.79, p< .001, ηp² = .32. Les participants « coupables » ont en outre rapporté 

plus de culpabilité que les autres émotions, ts (22) > 2.03, ps < .054, ηps² > .04. 

 Pour la honte, une ANOVA (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été 

effectuée sur le niveau de honte et indique également un effet significatif de l’émotion, 

F(2, 60) = 15.32, p < .001, ηp² = .34. Les analyses complémentaires de contraste montrent 

en revanche que les participants du groupe honte (-2) n’ont pas rapporté plus de honte (M 

= 2.70, ET = 2.45) que le groupe culpabilité (coef. 1, M = 3.32, ET = 2.04) et que le groupe 

contrôle (coef. 1, M = 0.17, ET = 0.51), t(60) = 1.84, p = .07. Le résidu indique un score 

de honte plus important pour le groupe culpabilité (1) que pour le groupe contrôle (-1), 

t(60) = 5.35, p < .001, ηp² = .48. Enfin, pour le groupe honte, les résultats ne montrent 

aucune différence entre le score de honte et les autres émotions ts < 1.6, ps > .12, signalant 

là encore une induction émotionnelle de honte faible ou défaillante, ou bien une difficulté 

de report de la honte.  

Temps de réponse 
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 Les temps de réponse inférieurs à 250 ms (0%), supérieurs à 3 écarts-types pour 

chaque participant (1.2%) et les réponses incorrectes (3.8%)46 ont été exclus. Les temps de 

latence ont ensuite été inversés de façon similaire aux expériences précédentes. Une 

première ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 (Type de mot : 

réparation vs. réparation contrôle) a été effectuée sur les temps de réponse inversés, le 

dernier facteur étant intra-sujet. Le résultat ne montre pas d’effet d’interaction significatif, 

F(2, 61) = .34, p = .71, ηp² = .011. Pour les mots fuite, une deuxième ANOVA a été 

effectuée (sur les temps de réponse inversés) 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) 

X 2 (Type de mot : fuite vs. contrôle-fuite) et ne fait pas ressortir non plus d’effet 

d’interaction significatif entre le type de mot et l’émotion, F(2, 61) = .56, p = .57, ηp² = 

.01847.  

Discussion 

Comme pour l’expérience 7a, aucun effet d’interaction n’a été observé entre le type 

de mot présenté et l’état émotionnel. En particulier, la culpabilité n’a pas favorisé 

l’accessibilité (i.e., des temps de latence plus courts) des mots liés à la réparation, 

contrairement à nos hypothèses. La PDM présente toutefois la particularité « d’enfermer » 

le mot cible dans des cycles de 210 ms. Un des problèmes de cette présentation par cycle 

est que la présence d’effets peut être masquée par des approximations liés aux successions 

de cycles masques / cible. En effet, dans l’hypothèse où un participant « loupe » la 

                                                 

 

46 Ont été considérées des réponses incorrectes le fait de reconnaitre un autre mot que celui présenté (e.g., 

cuire au lieu de fuir), mais pas les fautes de frappe au moment d’épeler le mot (e.g., « familliariser » au lieu de 

« familiariser »).   
47 Un effet principal du type de mot, semblable à celui observé dans l’expérience 7a, est toutefois ressorti : 

les participants ont été plus rapides pour reconnaître les mots contrôle (fuite et réparation confondus, M = 1599 

ms, ET = 257) que les mots liés à la fuite et à la réparation (M = 1626 ms, ET = 252), F(3, 61) = 4.17, p < .05, ηp² 

= .06. 
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perception du mot, il est contraint d’attendre le cycle suivant pour être de nouveau 

confronté au mot et le détecter, même s’il était « proche » de le percevoir au cycle précédent. 

Le temps de réaction serait ainsi augmenté automatiquement d’un cycle supplémentaire, ce 

qui fausserait légèrement la variance totale des temps totaux. Ce léger décalage pourrait ainsi 

perturber la détection d’effets fins. Dans la mesure où cette tâche (PDM) est en outre 

relativement inédite en psychologie sociale (ce qui implique un manque de recul sur son 

utilisation), nous avons décidé de tester le processus d’accessibilité à travers une troisième 

tâche.   

Expérience 7c : culpabilité et accessibilité (démasquage graduel continu)  

L’objectif de cette expérience était de reproduire une apparition progressive 

graduelle du mot cible à détecter, mais en présentant le mot de façon continue et non 

séquentielle comme dans la PDM. L’objectif était de déterminer avec davantage de 

précision le moment de reconnaissance du mot. Une programmation spécifique a été 

conçue dans ce but via le logiciel d’expérimentation e-prime©.  

 Méthode 

Participants 

 Quatre-vingt-huit étudiants de l’Université de Bordeaux ont été recrutés sur base 

volontaire dans le cadre de travaux dirigés pour participer à cette étude (61 femmes, Mage = 

18.77, ET = 1.55). Deux participants ont été exclus avant analyse en raison d’un niveau 

insuffisant en français. Les 83 participants restants ont été assignés de façon aléatoire aux 

conditions (Culpabilité vs. honte vs. contrôle) d’un plan inter-sujets.  

Procédure 
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 La présentation en deux expériences distinctes ainsi que la première partie 

d’induction émotionnelle étaient strictement identiques aux expériences précédentes (6, 7a 

et 7b). Après la phase de rappel manuscrit (souvenir de honte, de culpabilité ou description 

d’une journée typique de sa vie) et le retour de l’expérimentateur dans le box, les participants 

étaient installés à 75 cm environ d’un écran cathodique (20’’, 100 Hz de balayage). Les 

instructions étaient énoncées par l’expérimentateur puis rappelées à l’écran avant le début 

de la tâche. Les participants devaient reconnaître le plus rapidement, et sans se tromper, les 

mots qui apparaîtraient progressivement au centre de l’écran. Dès que le mot était reconnu, 

le participant devait appuyer sur la barre d’espace puis écrire le mot en entier, avant 

d’appuyer sur la touche entrée pour passer à l’essai suivant. Le script de programmation de 

cette expérience prévoyait que le mot apparaissait en permanence, au centre de l’écran, sur 

fond blanc. Le mot était dans un premier temps présenté en blanc, ce qui correspondait en 

programmation à un affichage avec les trois couleurs primaires (RVB, i.e., rouge vert, et 

bleu48) au maximum. Le programme était conçu pour descendre d’un niveau toutes les 10ms 

les niveaux conjoints de rouge, vert et bleu, jusqu’au niveau 0 pour les trois couleurs, 

correspondant au noir. L’impression visuelle était ainsi celle d’un affichage progressif et 

graduel du mot, changeant du blanc sur blanc (invisible) au noir en passant par différentes 

nuances de gris. Après cinq essais d’entraînement, les mêmes 56 mots que pour les 

expériences précédentes étaient présentés aux participants. Les temps de réponse et 

l’exactitude des réponses étaient mesurés. Les participants indiquaient pour finir leur âge, 

                                                 

 

48 Les couleurs primaires pour les écrans d’affichage sont en mode « RVB », dite aussi synthèse 

« additive », par opposition aux couleurs primaires de dessin ou peinture « CMJN » (cyan, magenta, jaune et noir), 

dite aussi synthèse « soustractive ». 
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sexe, puis retrouvaient l’expérimentateur avant d’être débriefés et remerciés pour leur 

participation.  

 

Figure 11. Exemple de séquence de démasquage graduel progressif (Expérience 7c). 

Résultats 

Induction émotionnelle 

Une première ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été 

effectuée sur le niveau rapporté de culpabilité et se révèle significative, F(2, 80) = 26.7, p 

<.001, ηp² = .40. Des analyses de contraste ont montré que le groupe culpabilité (-2) avait 

rapporté davantage de culpabilité (M = 4.18, ET = 1.94) que les groupes honte (coef. 1, M 

= 2.20, ET = 2.11) et contrôle (coef 1, M = 0.70, ET = 0.95), t(80) = 6.63, p< .001, ηp² = 

.52. Le contraste résiduel indique que le groupe honte (-1) a affirmé ressentir davantage de 
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culpabilité que le groupe contrôle (1), t(80) = 3.20, p< .002, ηp² =.20. En outre, le groupe 

« culpabilité » a rapporté plus de culpabilité que l’ensemble des autres émotions, ts > 2.22, 

ps > .035, à l’exception de la colère avec laquelle une simple différence tendancielle a été 

constatée, t(26) = 1.67, p = .10. 

Une deuxième ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) a été 

conduite sur le niveau de honte et montre un effet significatif, F(2, 80) = 25.2, p <.001, ηp² 

= .39. Les contrastes effectués entre le groupe honte (-2) et les groupes contrôle et 

culpabilité (chacun coefficient 1) indiquent que les participants du groupe honte ont 

rapporté tendanciellement plus de honte (M = 3.17, ET = 2.45) que ceux du groupe 

culpabilité (M = 3.59, ET = 2.08) et du groupe contrôle (M = 0.22, ET = 0.64), t(80) = 

1.83, p = .078. Le contraste résiduel montre que le groupe culpabilité (1) a rapporté plus de 

honte que le groupe contrôle (-1), t(80) = 4.20, p< .002, ηp² =.30. Par ailleurs, le groupe 

honte n’a pas rapporté plus de honte que les autres émotions, ts < 1.38, ps > .18, à 

l’exception d’une différence constatée avec la culpabilité, t(28) = 2.66, p = .013 et d’une 

différence tendancielle avec la joie t(28) = 1.91, p = .066. 

Temps de réponse 

 Les temps de réponse inférieurs à 250 ms (0%), supérieurs à trois écarts-types (0.9%) 

de même que les réponses incorrectes (1,9%)49 ont été exclus des analyses. Les temps ont 

été ensuite soumis50 à une ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. contrôle) X 2 

(Type de mot : réparation vs. contrôle réparation), le dernier facteur étant intra-sujet. Aucun 

effet d’interaction n’a été trouvé entre le type de mot et l’état émotionnel, F(2, 80) = .081, 

                                                 

 

49 Même critère que pour l’Expérience 7b.  
50 Les temps de réponse, en moyenne très longs (aux alentours de 2500 ms), se distribuaient normalement 

pour les participants. Ainsi aucune transformation inverse n’a été effectuée.  
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p = .8151. Pour les mots « fuite », une autre ANOVA 3 (Émotion : culpabilité vs. honte vs. 

contrôle) X 2 (type de mot : fuite vs. contrôle fuite) a été conduite sur les TR, le dernier 

facteur étant intra-sujet. Cette analyse ne montre là encore aucun effet significatif de 

l’interaction entre l’émotion et le type de message, F(2, 80) = .023, p = .99.  

Discussion et Méta-analyse sur les Expériences 7a, 7b et 7c 

 Les résultats des expériences 7a, 7b et 7c n’ont pas montré de lien apparent entre la 

culpabilité et une meilleure accessibilité d’items et de concepts liés à la réparation ou d’autres 

types de mots (aucune interaction n’a été trouvée entre l’état émotionnel et les différents 

types de mots présentés). Il est cependant difficile de tirer de conclusion définitive d’une 

absence de résultats, même répétés avec différentes méthodes pour mesurer l’accessibilité 

(TDL, PDM et démasquage continu). Afin de réduire l’incertitude liée à cette absence de 

résultat, nous avons décidé de procéder à une série de méta-analyses de petite échelle sur 

les trois expériences effectuées (Cumming, 2012). Plusieurs contraintes méthodologiques 

sont toutefois associées à ces méta-analyses. En premier lieu, une mesure commune et 

comparable doit être définie pour les différentes expériences méta-analysées (il peut s’agir 

de moyennes, de tailles d’effet etc.) Deux scores de biais supplémentaires ont ainsi été créés. 

Un premier score composite de « biais réparation » a été créé en soustrayant les temps de 

réponse des mots « contrôle réparation » à ceux des mots « réparation ». Ce score traduit 

ainsi une différence de temps de réponse entre les deux types de mots, réparation et contrôle 

réparation. Plus le score est élevé, plus le temps est rapide (i.e., plus forte accessibilité) en 

                                                 

 

51 Un effet principal a encore été trouvé pour le type de mot : les mots liés à la réparation ont été plus 

rapidement reconnus (M = 2495 ms, ET = 330) que les mots contrôle réparation (M = 2544 ms, ET = 298), F(2, 80) 

= 6.27, p = .014, ηp² = 0.07. Cet effet est semblable à ceux observés dans les expériences précédentes.  
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faveur des mots liés à la réparation. Un score négatif traduit un biais en faveur des mots 

contrôle et un score nul l’absence de biais. De façon analogue, un score « biais fuite » a été 

créé en soustrayant les moyenne des temps de réponse des mots  « contrôle fuite » à ceux 

pour les mots « fuite », un score élevé positif indiquant une accessibilité plus forte des mots 

liés à la fuite.  

En second lieu, les programmations de méta-analyses via différents logiciels (e.g., 

R© ou le logiciel ESCI© développé par Cumming) impliquent de ne pas inclure plus de 

deux groupes à comparer pour chaque expérience, or les trois expériences portant sur 

l’accessibilité comparaient chacune trois modalités d’une variable émotion : culpabilité vs. 

honte vs. contrôle. Nous avons donc choisi d’effectuer des séries de méta-analyses deux à 

deux afin de comparer les groupes culpabilité au groupe honte puis au groupe contrôle ainsi 

que le groupe honte et le groupe contrôle entre eux. Le logiciel ESCI© a été utilisé pour 

effectuer ces analyses. De façon analogue à la méta-analyse effectuée pour les expériences 

2 et 3 du Chapitre 2, un modèle à effet aléatoire a été choisi à chaque fois comme mode de 

calcul (voir Cumming, 2012). 

 Comparaison des groupes culpabilité vs. contrôle 

La méta-analyse des trois scores composites (i.e., un pour chaque expérience) de 

biais envers la réparation ne montre pas de score significativement différent entre les deux 

groupes culpabilité et contrôle, MBiaisReparation = -27.9, 95% CI [-73.2, 17.4], p = .22 

(voir Figure 12). De même, la méta-analyse des trois scores composites de biais envers la 

fuite ne montre pas de score significativement différent entre les deux groupes culpabilité 

et contrôle, MBiaisFuite = 2.08, 95% CI [-52.5, 56.7], p = .94 (voir Figure 13). Les deux 

figures ci-dessous illustrent aussi l’absence de résultat significatif des méta-analyses dans la 
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mesure où les intervalles de confiance des moyennes des scores composites calculées par la 

méta-analyse passent par le « 0 ». 

 

Figure 12. Graphique en forêt (« forest plot ») de la méta-analyse effectuée en comparant le 

groupe culpabilité et le groupe contrôle sur le score de biais « Réparation ».   

 

Figure 13. Graphique en forêt (« forest plot ») de la méta-analyse effectuée en comparant le 

groupe culpabilité et le groupe contrôle sur le score de biais « Fuite ».   

 

Comparaison des groupes culpabilité vs. Honte 

Là encore, la méta-analyse des scores composites de biais envers la réparation ne 

montre pas de score significativement différent entre les deux groupes culpabilité et honte, 



147 

 

MBiaisReparation = -3.7, 95% CI [-52.0, 44.5], p = .88. La méta-analyse des trois scores 

composites de biais envers la fuite n’indique pas non plus de score significativement 

différent entre les deux groupes culpabilité et honte, MBiaisFuite = 0.3, 95% CI [-52.3, 

53.0], p = .99. 

Comparaison des groupes honte vs. contrôle 

Pour finir les méta-analyses deux à deux entre les différents groupes expérimentaux, 

aucune différence n’a été trouvée entre les groupes honte et contrôle, que ce soit pour le 

score de biais envers la réparation, MBiaisReparation = 13.56, 95% CI [-37.3, 64.4], p = .60 

ou pour le score de biais vers la fuite, MBiaisFuite = -2.34, 95% CI [-57.0, 52.2], p = .93. 

Ces trois expériences sur l’accessibilité ainsi que les méta-analyses effectuées ne vont 

pas dans le sens d’une implication du processus d’accessibilité vers la réparation pour la 

culpabilité. Aucune de ces expériences n’a montré que la culpabilité pouvait, en 

comparaison avec une autre émotion (la honte) et un groupe contrôle, augmenter 

l’accessibilité de concepts liés à la réparation. Aucune conclusion définitive ne peut être 

tirée de l’absence de résultat, mais la non significativité de l’ensemble des méta-analyses 

effectuées sur les différentes expériences semble confirmer cette absence d’accessibilité 

accrue de la réparation. Plusieurs zones d’ombre subsistent ainsi à ce stade sur le circuit 

cognitif emprunté par la culpabilité dans son association avec la réparation.  

Expérience 8 : culpabilité et motivation implicite vers la réparation 

De nombreuses et célèbres études ont conclu ces dernières décennies à la possibilité 

d’activer de façon non consciente des buts à atteindre (e.g., Aarts & Dijksterhuis, 2000; 

Bargh, 1990; Bargh & Gollwitzer, 1994; Dijksterhuis & Aarts, 2010). Certains processus 

cognitifs sont impliqués dans l’explication de ces comportements. Il a par exemple été 
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montré que l’activation de but conduisait à adopter des comportements de persistance et 

de persévérance envers le but activé (Aarts, Gollwitzer, & Hassin, 2004; Bargh et al., 2001; 

Fitzimons & Bargh, 2003). D’autres recherches ont révélé que les comportements de 

poursuite du but activé passaient par une évaluation automatique et implicite de ce but 

(Custer & Aarts, 2007). Cette évaluation « automatique » peut conduire notamment à une 

attitude implicite positive envers les stimuli associés au but recherché (Ferguson, 2007, 

2008; Ferguson & Bargh, 2004; Moore, Ferguson, & Chartrand, 2011). Cet « affect implicite 

dirigé vers le but » (Moore, Ferguson, & Chartrand, 2011, p. 455) expliquerait, au moins 

pour partie, l’adoption de comportements conformes au but poursuivi.  

La vision de la culpabilité comme processus motivationnel orienté vers la réparation 

peut s’inscrire dans cette théorie de l’affect implicite. En effet, si la culpabilité dirige bien 

vers la réparation, le « but » de réparer devrait être automatiquement activé en cas de 

ressenti « coupable ». En cohérence avec la théorie de l’affect implicite et en particulier les 

travaux de Melissa Ferguson, cette activation du « but de réparer » devrait donc provoquer 

une évaluation implicite positive des stimuli liés à la réparation. À notre connaissance, 

aucune étude ne s’est attachée à examiner ces biais de motivation implicites potentiellement 

associés aux émotions morales, a fortiori pour ce qui concerne la culpabilité. Cette 

motivation à rendre positive la réparation pourrait pourtant expliquer en partie l’adoption 

de ce type de comportement en situation de « culpabilité ». 

Méthode 

Participants 

 Quarante-trois étudiants de l’Université de Bordeaux (37 femmes, Mage = 19.97; 

ET = 2.05) ont participé à cette expérience sur base volontaire (51% de l’échantillon) ou 

en échange de crédits cours (49% de l’échantillon). Quatre participants ont été exclus avant 
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analyse : un en raison d’un niveau insuffisant en français, trois pour n’avoir pas respecté la 

consigne d’induction émotionnelle de culpabilité52. Les 39 participants restants ont été 

assignés de façon aléatoire aux deux conditions (Culpabilité vs. contrôle) d’un plan inter-

sujets.  

Procédure 

Les participants étaient accueillis de façon individuelle par l’expérimentateur dans 

un box expérimental puis signaient un formulaire de consentement éclairé. L’étude était de 

nouveau présentée comme deux recherches distinctes regroupées pour des raisons 

pratiques. La première partie se déroulait de façon identique à celles des expériences 

précédentes (rappel manuscrit d’une expérience émotionnelle), avec deux conditions 

expérimentales uniquement au lieu de trois (culpabilité vs contrôle). Le choix a été fait pour 

cette expérience de ne pas avoir recours à un groupe « honte » en raison de la faible réussite 

de l’induction émotionnelle de honte, ou tout au moins du faible ressenti déclaré par les 

participants. 

Après cette première partie, les participants étaient placés à 80 cm environ d’un écran 

LCD plat de 17’’. L’expérimentateur expliquait par oral aux participants qu’ils allaient devoir 

participer à une tâche de vocabulaire et indiquer, le plus rapidement possible et sans se 

tromper, si le mot qu’ils verraient apparaître au centre de l’écran était un mot positif ou bien 

un mot négatif. En cas de mot positif, les participants devaient appuyer sur la touche « F » 

du clavier AZERTY placé devant eux. Pour un mot négatif, les participants devaient 

appuyer sur la touche « H » du clavier AZERTY. Cette assignation lettre F ou H -valence 

                                                 

 

52 Récit ne faisant pas référence à la culpabilité pour un participant, ainsi qu’évalué par deux juges 

indépendants, ou aucun récit du tout pour deux participants. 
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du mot positive ou négative était contrebalancée entre les participants. L’expérimentateur 

précisait que des mots apparaîtraient avant le mot à reconnaître comme positif ou négatif, 

mais qu’il ne fallait pas y prêter attention. L’expérimentateur indiquait ensuite aux 

participants d’appuyer sur la barre d’espace pour commencer l’expérience, puis quittait le 

box. Après avoir pressé la barre d’espace, le participant reprenait connaissance de 

l’intégralité de la consigne (avec des écrans successifs) avant de commencer l’expérience.  

La séquence se déroulait ensuite de la manière suivante : un point de fixation (d’une 

durée aléatoire comprise entre 500 ms et 800 ms) apparaissait au centre de l’écran. Il était 

suivi d’un écran vide (noir) pendant 500 ms, puis un mot « amorce » apparaissait au centre 

de l’écran pendant une durée de 150 ms (Ferguson, 2008). Ces mots amorce étaient 

constitués de mots issus du même matériel que les expériences précédentes, avec les mots 

liés à la réparation (14 mots) et les mots contrôle réparation (14 mots) appariés en valence, 

longueur et fréquence. Le mot amorce était suivi d’un autre écran noir de 150 ms, puis 

remplacé par le mot cible, situé au centre de l’écran, légèrement au-dessus du mot amorce 

(1° visuel) pour éviter les effets de persistance rétinienne. Ces mots cible étaient soit des 

mots positifs (joie, amour, fête…) ou des mots négatifs (mort, chômage, maladie, 

guerre…)53. L’écran rappelait également de quel côté appuyer : il était marqué « négatif » en 

bas à gauche de l’écran et « positif » en bas à droite si le participant devait appuyer sur la 

touche F pour détecter un mot négatif et H pour détecter un mot positif (l’inverse était bien 

évidemment affiché pour ceux qui se trouvaient dans l’autre condition, i.e., « F » pour un 

mot positif et « H » pour un mot négatif). Le mot cible restait à l’écran jusqu’à la réponse 

du participant, puis était suivi d’un écran noir d’une durée aléatoire entre 750 et 1250 ms 

                                                 

 

53 Choisis parmi les mots positifs et négatifs de la base de données Valemo® 
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avant le début d’un nouvel essai (voir Figure 14). L’exactitude et les temps de réponse 

étaient mesurés. Chaque mot amorce (28 au total) apparaissait pendant la séquence suivi 

une fois d’un mot positif et une fois d’un mot négatif (soit 56 essais en tout dans un ordre 

aléatoire). L’expérience était précédée d’une série de cinq essais d’entraînement. À la fin de 

l’expérience, les participants indiquaient leur âge, sexe, puis étaient débriefés et remerciés 

par l’expérimentateur. Le principe de cette tâche développée par Ferguson (2008) est que 

si les mots amorces sont effectivement liés au but à poursuivre, le participant doit être plus 

rapide pour détecter les mots positifs suivant ces amorces et plus lents pour détecter les 

mots négatifs suivant cette amorce. En d’autres termes, ce différentiel de temps de réaction 

(biais vers la positivité) traduirait une activation automatique de « positivité » vers les stimuli 

lié au but : effet facilitant pour les mots congruents (positifs) et ralentissant pour les mots 

non congruents (négatifs).  

 

Figure 14. Exemple de séquence d’un mot amorce « réparation » suivi d’un mot cible 

« négatif », Expérience 8.  



152 

 

Résultats 

Induction émotionnelle 

 Les participants du groupe culpabilité ont rapporté plus de culpabilité (M = 2.85, 

ET = 2.03) que ceux du groupe contrôle (M = .78, ET = 1.43), F(1, 37) = 13.23, p < .001, 

ηp² = .26. Les participants coupables ont rapporté plus de culpabilité que les émotions 

d’embarras, de colère et d’irritation, ts >2.1, ps < .056, ηps² > .06. En revanche, aucune 

différence significative n’a été trouvée entre la culpabilité et la tristesse, la joie et la honte, 

ts < 1.3, ps > 0.22. Il demeure toutefois que d’un point de vue descriptif, la culpabilité est 

l’émotion rapportée la plus forte parmi toutes les émotions dans le groupe « culpabilité ».  

Biais de positivité implicite 

Les réponses incorrectes (2.7%) ainsi que les réponses inférieures à 250 ms et 

supérieures à 3 écarts-type par participant (3.4% %) ont été exclues avant analyse. Les 

réponses ont subies une transformation inverse (voir expériences précédentes, Ratcliff, 

1993) et seront présentées de manière non-transformées ci-après pour plus de lisibilité. Une 

variable dépendante a ensuite été créée en calculant un score de « biais de positivité » 

(Ferguson, 2008). Dans un premier temps, un sous-score de biais « réparation » a été créé 

en soustrayant les temps de réponse des mots cibles positifs suivant les mots liés à la 

réparation des temps de réponse de mots cibles négatifs suivant les mots liés à la réparation 

(i.e., BiaisReparation = RT mots négatifs – RT mots positifs pour les amorces réparation54). Un 

deuxième sous-score de biais a été créé sur le même modèle pour les mots contrôle 

                                                 

 

54 La formule est ici donnée pour le calcul sur les données brutes. Sur les données inverses, il faut 

soustraire les TR pour les mots négatifs à ceux pour les temps négatifs, i.e., RT inverses mots positifs – RT inverses 

mots négatifs. En effet, plus le score inverse est haut, plus le TR est court (la relation s’inverse par rapport aux 

temps bruts).  
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réparation (i.e., BiaisContrôle = RT mots négatifs – RT mots positifs pour les amorces 

« contrôle »). Enfin, le score de biais final a été obtenu en effectuant la différence entre les 

deux sous-scores : Score Biais Positivité = BiaisRéparation – BiaisContrôle. Un score positif révèle 

un biais de positivité envers la réparation, un score négatif un biais envers les mots 

contrôles, un score nul l’absence de biais. Ce score a été soumis à une ANOVA à deux 

conditions (Culpabilité vs contrôle). Les résultats montrent que les participants du groupe 

« culpabilité » ont  présenté un score de biais de positivité implicite significativement plus 

élevé (M = 60.55, ET = 80.66) que le groupe contrôle (M = 2.05, ET = 95.64), différence 

de moyennes entre les groupes = 58.5, 95% CI [1.21, 115.79], F(1, 37) = 4.28, p = .046, ηp² 

= .10. Il est en outre intéressant de préciser que les participants du groupe culpabilité ont 

obtenu un score de biais envers la réparation plus élevé (M = 55.9, ET = 71.3) que pour le 

score de biais « mots contrôle », (M = -4.6, ET = 93.3), t(19) = -3.35, p = .003, ηp² = .10 

alors qu’aucune différence n’a été observée pour le groupe contrôle (t = 0.27). L’effet total 

de biais envers la réparation lié à la culpabilité provient ainsi à la fois d’une plus grande 

positivité envers la réparation et d’une plus faible positivité envers les mots neutres (voir 

Figure 15). 

L’Expérience 8 a montré que l’émotion de culpabilité avait rendu plus « positifs » 

des stimuli liés à la réparation vs. des stimuli non liés à la réparation (mots contrôle) et par 

rapport à un groupe contrôle d’émotion « neutre » (aucun biais de positivité pour ce 

groupe). Ces résultats affinent ceux obtenus Expérience 6 sur l’attention : alors que la 

culpabilité semblait orienter l’attention de façon globale sur les mots positifs, il apparaît 

cette fois que le biais de motivation automatique est exclusif aux mots liés à la réparation.  

La culpabilité n’a pas provoqué de biais de motivation implicite vers l’ensemble des stimuli 

positifs.   
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Figure 15. Score de biais de positivité implicite (avec barre d’erreur standard) en fonction du 

type de mots présenté (réparation vs. contrôle) et de l’état émotionnel (culpabilité vs. 

neutre), Expérience 8. 

 

Corrélation entre le niveau de culpabilité et le score de biais 

 Une analyse complémentaire a été effectuée pour mesurer la corrélation entre le 

niveau déclaré de culpabilité et le score de biais de positivité envers la réparation. 

L’analyse ne montre aucune corrélation significative, r = .04, p = .80.  

Discussion 

 Conformément à nos hypothèses et de façon cohérente avec la théorie portant sur 

l’activation de but, la culpabilité a bien provoqué un biais de positivité envers la réparation 

(vs. aucun biais constaté pour le groupe neutre). Ce biais peut permettre aux personnes 

éprouvant de la culpabilité de se diriger plus facilement et plus efficacement vers les 
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possibilités de réparer qui ont été rendues plus « désirables » et plus positives. Les résultats 

des expériences de ce chapitre ont ainsi mis en évidence que seul le processus de motivation 

semblait relier spécifiquement la culpabilité aux items liés à la réparation : l’attention est 

bien accrue par la culpabilité, mais de façon non exclusive à la réparation (cela concerne 

aussi des stimuli positifs), et aucun résultat n’a été trouvé sur l’accessibilité. Il est cependant 

à signaler que les expériences réalisées au cours de ce chapitre ont porté, à dessein, sur un 

examen spécifique des processus cognitifs associés à l’émotion de culpabilité. Aucune autre 

variable dépendante que celles relatives aux processus n’a donc été mesurée. Un dernier 

objectif a consisté à associer, dans une même expérience, mesure des processus et mesure 

comportementale pro-environnementale.  

Expérience 9 : Motivation implicite vers la réparation et comportement pro-

environnemental 

Afin de clôturer ce travail de thèse, nous avons souhaité examiner si le résultat trouvé 

sur ce processus motivationnel pouvait médiatiser, au sein d’une même expérience, les 

résultats obtenus au cours du Chapitre 2. En d’autres termes, est-ce que le biais de positivité 

issu de la culpabilité va être de nature à interagir avec une proposition de réparer de type 

forte ou faible (sur le modèle des expériences du Chapitre 2) et médiatiser ou modérer le 

lien entre culpabilité, nature de la consigne et comportement pro-environnemental 

(réparateur ou de type « réactance »). Le but global de cette étude a ainsi été de regrouper 

au sein d’une même expérience une mesure implicite de positivité envers la réparation 

(Expérience 8) et un comportement pro-environnemental.  

Méthode 

Participants 
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Cette expérience a été réalisée auprès de 117 étudiants (98 femmes, Mage = 20.0, 

ET = 2.40) en psychologie de l’Université de Bordeaux recrutés sur base volontaire. Deux 

étudiants ont été retirés en raison d’une maîtrise insuffisante du français. Deux autres ont 

été enlevés avant analyse en raison d’un non-respect des consignes de rappel manuscrit 

émotionnel, ainsi qu’évalué par deux juges indépendants. Enfin, un participant n’a pas été 

pris en compte dans les résultats en raison d’un taux d’erreurs trop important (plus de 40% 

d’erreurs à la tâche de reconnaissance de mots positifs ou négatifs). Les 112 participants 

restants ont été assignés de façon aléatoire aux conditions d’un plan inter-sujets 2 

(Émotion : culpabilité vs. neutre) X 2 (Consigne : forte vs. faible). 

Méthode 

  Les participants étaient accueillis individuellement par l’expérimentateur dans un 

box expérimental et signaient un formulaire de consentement. Ils étaient informés qu’ils 

allaient participer à trois expériences réunies pour des raisons de temps. La première 

expérience consistait en un rappel manuscrit d’une expérience de culpabilité ou d’une 

journée typique de sa vie, identique à ceux présentés jusqu’à présent. Les participants 

renseignaient ensuite leur état émotionnel et retrouvaient l’expérimentateur. Ce dernier 

expliquait aux participants qu’ils allaient maintenant prendre part à deux courtes études sur 

ordinateur, distinctes mais regroupées pour des raisons de temps. Il était aussi spécifié que, 

pour des raisons méthodologiques qui seraient expliquées en fin d’expérience, les consignes 

de la première expérience seraient présentées en premier, puis le participant aurait ensuite 

à effectuer la deuxième tâche. Enfin, il devrait répondre aux questions relatives à la première 

partie. L’objectif était en effet d’intercaler l’expérience sur la motivation implicite entre les 

consignes de la tâche pro-environnementale et les mesures pro-environnementales, afin de 

mesurer les effets de l’interaction entre émotion (culpabilité ou neutre) et type de consigne 
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(forte ou faible) à la fois sur le biais de positivité et sur une VD comportementale55 (voir 

Figure 16).  

 

 

Figure 16. Résumé du déroulé chronologique de l’expérience 9.  

 

 Le choix de la variable dépendante comportementale pro-environnementale s’est 

porté sur une mesure analogue à celle utilisée Expérience 3, à savoir une série 

d’engagements graduels progressivement contraignants56. La consigne était présentée en 

rouge foncé, police Comique sans MS sur fond gris. Elle indiquait aux participants qu’ils 

allaient participer à une « enquête sur la perception des étudiants concernant l’instauration 

d’une politique environnementale de tri sélectif à l’Université de Bordeaux ». Un second 

écran d’instructions apparaissait après que le participant avait appuyé sur la barre d’espace 

(pas de temps limite pour lire les consignes) et précisait que l’Université s’interrogeait 

« quant à la mise en place d’une politique environnementale plus active, notamment à 

                                                 

 

55 Il est à signaler qu’au cours du débriefing, aucun participant n’a fait spontanément part de sa suspicion 

sur cette chronologie pourtant singulière.  
56 Le choix de la variable « jeu » des Expériences 2 et 4b, qui implique que les participants croient en la 

présence d’un autre adversaire, était trop complexe à mettre en place dans la chronologie de cette Expérience 9. 
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travers le développement au sein de l’Université du tri sélectif ». Ce texte était suivi d’une 

présentation plus détaillée du concept de tri sélectif (voir annexe 21.). Enfin, un troisième 

écran d’instructions affichait « Il faut se mobiliser pour sauver la planète ! » avant de passer 

à la tâche de motivation (condition consigne forte). Dans la condition consigne faible, ce 

troisième écran n’apparaissait pas et les participants passaient directement à la tâche de 

motivation. Après cette partie de prise de connaissance des consignes pro-

environnementales, les participants étaient toujours placés face à l’ordinateur. L’écran 

s’affichait désormais en fond noir avec une police de caractères de type courier en blanc. 

Ce changement de mise en forme était effectué pour renforcer l’impression de tâche 

distincte. Les participants étaient désormais informés qu’ils allaient effectuer une tâche de 

détection de mots. Les instructions, ainsi que la tâche et le matériel utilisés, étaient 

strictement identiques à ceux utilisés au cours de l’Expérience 8 concernant la motivation 

implicite vers la positivité (Ferguson, 2008). Les participants complétaient ensuite les essais 

d’apprentissage et la tâche complète de motivation (56 essais). Pour rappel, les participants 

recevaient la consigne de reconnaître le plus vite possible si le mot apparaissant à l’écran 

était un mot positif ou négatif, sans prêter attention aux mots visibles juste avant ces mots 

cibles, ces stimuli d’amorçage étant en réalité des mots portant soit sur la réparation, soit 

des mots contrôle appariés en valence, fréquence et longueur. Nous avons mesuré les temps 

de réaction et l’exactitude des réponses. Immédiatement après le dernier essai, un message 

s’affichait: « Merci de répondre aux questions suivantes relatives au projet de politique 

environnementale de l'Université - Appuyez sur Espace pour continuer ». L’affichage de ce 

message était dans la même mise en forme (police, couleur, fond) que pour la partie 

concernant les instructions environnementales, suggérant ainsi le retour et la suite de la 

phase concernant la tâche pro-environnementale. Les participants devaient ensuite 
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répondre à quatre propositions successives de plus en plus contraignantes57 : «  À titre 

personnel, seriez-vous intéressé(e) pour recevoir un guide d’explications afin de mieux 

connaître les gestes simples que vous pouvez reproduire chez vous pour effectuer 

correctement le tri de vos déchets ménagers ? », suivi de « Seriez-vous d'accord pour être 

contacté par un chercheur de l'Université de Bordeaux pour un entretien plus long (environ 

45 minutes) concernant la politique environnementale de l'Université? Si vous répondez 

favorablement, votre numéro de téléphone et votre adresse seront demandés en fin de 

questionnaire. », puis « Seriez-vous également volontaire pour recevoir chez vous un 

chercheur de cette équipe afin qu'il puisse constater votre implication dans le tri des déchets 

? », et enfin : « Vous l'ignorez peut-être mais l'Université de Bordeaux accueille J'étutrie, une 

association d'étudiants qui a pour objectif de promouvoir la pratique du tri sélectif sur tous 

les campus. Créée en 2014, elle s'efforce d'ouvrir le dialogue avec les administrateurs afin 

que des mesures soient prises. Parmi leurs récentes requêtes, nous pouvons compter 

l'installation de bacs de tri sélectif au sein des campus, dans les lieux de restauration et dans 

les logements du CROUS. J'étutrie est désireuse de grandir et d'accueillir de nouveaux 

membres. Être membre d'une association permet d'être informé et implique de participer 

aux discussions, aux réunions et aux diverses actions menées par l'association. Seriez-vous 

prêt à devenir membre de J'étutrie ? ». 

 Après avoir répondu à ces quatre questions, les participants indiquaient leur âge, 

sexe, puis retrouvaient l’expérimentateur pour un débriefing complet de l’expérience avant 

d’être remerciés.  

                                                 

 

57 Ces mesures sont issues et adaptées de variables créées par Emilie Gonzalez, étudiante en Master de 

psychologie.  
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Résultats 

 Induction émotionnelle 

 Les participants du groupe « culpabilité » ont rapporté un score moyen de culpabilité 

plus élevé (M = 3.82, ET = 1.85) que ceux du groupe contrôle (M = 0.85, ET = 1.45), F(1, 

109) = 88.4, p <.001, ηp² = .45. En outre, les participants du groupe « culpabilité » ont 

rapporté plus de culpabilité que l’ensemble des autres émotions mesurées, ts > 2.48, ps > 

0.16, ηps² >.10, à l’exception de l’embarras avec lequel une différence tendancielle a été 

constatée, t(55) = 1.83, p = 0.071, ηp² = .06.  

 Biais de positivité implicite 

Les réponses incorrectes (1.9%) ainsi que les réponses inférieures à 250 ms et 

supérieures à 3 écarts-type par participant (3.9%) ont été retirées avant analyse. Les temps 

de réponse ont été inversés (voir expériences précédentes; Ratcliff, 1993) mais seront 

présentés de manière non-transformée. Une variable dépendante été créée sur le modèle de 

celle de l’Expérience 8 en calculant un score de « biais de positivité ». Un sous-score de biais 

« réparation » a d’abord été calculé en soustrayant les temps de réponse des mots cibles 

positifs suivant un mot réparation au temps de réponse des mots négatifs suivant un mot 

amorce réparation (BiaisReparation = RT mots négatifs – RT mots positifs pour les amorces 

réparation). Un deuxième sous-score de biais a été calculé de façon analogue pour les mots 

contrôle (i.e., BiaisContrôle = RT mots négatifs – RT mots positifs pour les amorces « contrôle »). 

Le score de biais final a été obtenu en calculant la différence entre les deux sous-scores : 

Score Biais Positivité = BiaisRéparation – BiaisContrôle. Un score positif indique un biais de 

positivité envers la réparation, un score négatif un biais envers les mots contrôle, un score 

nul l’absence de biais. 
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Ce score de biais a été soumis à une ANOVA 2 (Émotion : culpabilité vs. neutre) X 

2 (Consigne : forte vs. faible). Les résultats montrent un effet d’interaction tendancielle 

entre consigne et émotion, F(1, 107) = 3.10, p = .081, ηp²  = .03. Aucun effet principal de 

l’émotion ou de la consigne n’a été observé, Fs < .98, ps > .33. En outre, les effets simples 

ne sont pas significatifs, quelle que soit la comparaison choisie58, Fs < 1.27, ps < 0.26 (voir 

Figure 17).  

 D’un point de vue descriptif, l’interaction montre que pour le groupe « culpabilité », 

la confrontation à une consigne forte (i.e., avec mention supplémentaire sur la sauvegarde 

de la planète) conduit à un score de biais positif plus élevé (M = 22.6, ET = 126) que 

lorsqu’ils sont confrontés à la consigne faible (M = -18.0, ET = 143). Cette tendance 

pourrait montrer que la culpabilité et une consigne forte associées renforcent la motivation 

à réparer, ce qui est contraire aux résultats obtenus au cours du cChapitre 2 ou l’interaction 

culpabilité X consigne forte conduisait à de la réactance. Il s’agit cependant d’une simple 

supposition non étayée par les résultats de cette expérience, puisqu’aucun effet simple n’est 

significatif.  

                                                 

 

58 À savoir d’une part comparer entre les groupes culpabilité et contrôle pour les deux modalités de la 

consigne, ou bien d’autre part comparer les deux types de consignes selon chacun des groupes émotionnels.  
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Figure 17. Score de biais de positivité implicite (avec barre d’erreur standard) en 

fonction de l’état émotionnel et du type de consigne présenté (Expérience 9).  

 

Score pro-environnemental 

 Les quatre mesures d’intentions comportementales enregistrées étaient supposées 

être de plus en plus contraignantes, et donc de moins en moins acceptées. Il apparaît que la 

première requête a été acceptée à 80% (guide d’explication), la 2e à 21 % (entretien long), la 

3e a provoqué 20% d’acceptation (recevoir un chercheur chez soi) et la quatrième 9% 

d’adhésion à l’association fictive « j’étutrie ». Nous avons agrégé ces quatre mesures en un 

score unique de comportement pro-environnemental. Ce score a été soumis à une ANOVA 

2 (Émotion : culpabilité vs. neutre) X 2 (Consigne : forte vs. faible). Un effet d’interaction 

tendanciel est ressorti de l’analyse, F (1,110) = 2.49, p = .092, tous les autres Fs < 1.96. 

L’interaction entre émotion et consigne est cohérente avec les résultats du Chapitre 2, 

puisque la culpabilité avec une consigne faible a provoqué un score pro-environnemental 
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plus fort qu’avec une consigne forte, l’inverse pour les participants du groupe neutre (voir 

Tableau 6). Cependant, ces effets simples sont non significatifs, Fs < 2.1, ps < .23. 

 

Tableau 6. Score pro-environnemental (avec écart-type) en fonction de l’état émotionnel et du type de consigne 

(Expérience 9). 

 Type de consigne 

Émotion Forte Faible 

Culpabilité 1.04 (0.83) 1.32 (0.90) 

 
Neutre 1.52 (0.98) 

450,2482 

 

450,2482 

 

1.26 (.91) 

  

Corrélations entre le niveau de culpabilité et les scores de biais de positivité et de comportement pro-

environnemental 

 Des corrélations ont été calculées entre le niveau de culpabilité rapporté d’une part 

et les scores de biais de positivité et de comportement pro-environnemental d’autre part, 

afin de mesurer l’association entre le ressenti émotionnel et les différentes mesures de 

l’expérience. Aucune corrélation n’est significative, rs < |.014|, ps > .88. Signalons enfin 

que les scores de biais de positivité envers la réparation et de comportement pro-

environnemental ne corrèlent pas entre eux, r = .12, p = .22.  

Discussion 

Les résultats de cette expérience n’ont pas permis de répliquer les résultats obtenus 

sur la motivation implicite (Expérience 8) et sont tendanciels pour ce qui concerne le score 

pro-environnemental graduel (Expérience 3). En outre, aucun effet médiateur de la 

motivation sur le lien culpabilité -> réparation n’a logiquement été trouvé. Plusieurs 

explications sont envisageables à cette absence de résultat. En premier lieu, il est possible 
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que la complexité de l’expérience, du récit narratif associé (« cover story ») afin de justifier 

notamment de la chronologie particulière des tâches aient perturbé les participants. 

Cependant, aucun témoignage n’a été apporté en ce sens au cours des débriefings de fin 

d’expérience. Aucun participant n’a spontanément évoqué un lien évident entre les trois 

parties de l’expérience. Une deuxième explication possible de ces échecs concerne une 

faible puissance statistique. En effet, certains effets sont tendanciels, ou proche de seuils p 

de .10, ce qui pourrait faire soupçonner un manque de participants suffisants pour faire 

ressortir les effets. Le choix de la taille d’échantillon pour cette expérience a été de recruter 

au moins 30 participants par case. En outre, les tailles d’effet obtenues au cours des 

expériences précédentes avec le même type de mesure (ηps² entre .07 et .10 en moyenne) 

nous ont confortés dans ce choix de taille d’échantillon59. Il est aussi envisageable que la 

multiplication des tâches, et en particulier l’ajout d’une variable indépendante « consigne » 

entre l’induction émotionnelle et la tâche de motivation implicite, ait causé une baisse de 

variance globale rendant difficilement détectable les effets. En effet, les participants n’ont 

pas effectué la tâche de motivation juste après la partie manuscrite d’induction 

émotionnelle, mais ont pris auparavant connaissance des consignes générales sur le 

questionnaire pro-environnemental de fin d’expérience. Nous avions effectué cette 

superposition en connaissance de cause, en particulier dans la mesure où les processus 

motivationnels sont relativement robustes dans le temps et perdurent tant que l’objectif 

associé à la motivation n’a pas été atteint (e.g., Gollwitzer & Bargh, 1996). Ici, la motivation 

envers la réparation aurait pu apparaître malgré la lecture des consignes pro-

                                                 

 

59 Un calcul d’estimation de puissance effectué sur le logiciel G-Power© sur la base d’une taille d’effet 

de ηp² = .07 pour une puissance souhaitée de .80 et un plan inter-sujets 2 X 2 indique un échantillon total requis de 

N = 110. 
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environnementales dans la mesure où la réparation n’avait pas été encore possible (i.e., avec 

la variable d’intention comportementale). Concernant la variable dépendante 

comportementale, les résultats sont cohérents d’un point de vue descriptif avec ceux du 

Chapitre 2 (apparition d’un pattern croisé réparation / réactance en fonction de l’émotion 

et de la consigne) mais demeurent limités dans leur interprétation en raison de seuils de 

significativité trop incertains.  

 

En résumé… 

La culpabilité a orienté l’attention envers la réparation, mais aussi vers des items positifs.  

La culpabilité a généré une attitude positive implicite exclusivement envers la réparation 

L’implication de processus d’accessibilité n’a pas été mise en évidence dans le lien entre 

culpabilité et réparation 
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CHAPITRE IV : DISCUSSION GENERALE ET CONCLUSION 

 

Rappel des objectifs du travail de thèse 

 L’objectif principal de ce travail de thèse était de mieux comprendre le lien entre 

émotion de culpabilité d’une part, comportement de réparation d’autre part. D’un point de 

vue global, les résultats des expériences viennent confirmer les études sur le lien entre 

culpabilité et réparation (e.g., Carlsmith & Gross, 1969; Cryder, Springer, & Morewedge, 

2012; Darlington & Macker, 1966; De Hooge, Zeelenberg, & Breugelmans, 2007; Ketelaar 

& Au, 2003; Nelissen, Dijker, & De Vries, 2007). Nous avons observé un lien causal entre 

induction émotionnelle de culpabilité et réparation (cf. Expériences 1, 2, 3, 4b). En 

revanche, peu d’études s’étaient jusqu’alors attachées à mettre en évidence les processus 

cognitifs sous-jacents à la relation entre culpabilité et réparation. À ce titre, trois pistes de 

recherche spécifiques étaient assignées à ce travail de thèse. 

 Une première piste a consisté à mettre en évidence la culpabilité comme processus 

motivationnel orienté vers la réparation, dans le cadre d’une conception de l’émotion 

« feeling is for doing » (DeSteno et al., 2004, Zeelenberg & Pieters, 2006, Zeelenberg et al., 

2008). Nous avions formulé l’hypothèse que la culpabilité devait orienter vers les 

possibilités de réparation afin de favoriser le but de réparer. 

 Une deuxième piste de recherche s’est attachée à mettre en évidence plus 

spéficiquement certains processus cognitifs sous-jacents à l’émotion de culpabilité et 

pouvant venir expliquer le lien, ou l’absence de lien, entre culpabilité et réparation.   

 Enfin, la troisième piste de travail consistait à examiner l’influence de la culpabilité, 

via les processus étudiés, sur un comportement réparateur particulier : les comportements 
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pro-environnementaux. Le choix de ce comportement a été effectué compte tenu a) de leur 

grande importance sociétale b) de la nature de ce comportement qui rend la réparation 

distincte de la source de culpabilité (i.e., culpabilité incidente), ce qui permet une plus grande 

mise en évidence des processus impliqués c) de l’influence montrée dans la littérature de la 

culpabilité sur ce type de comportement, mais le plus souvent de façon corrélationnelle et 

non expérimentale.  

Piste 1 : la culpabilité comme processus motivationnel orienté vers la réparation : 

apports expérimentaux du travail de thèse 

 L’approche « Feeling is for doing » (Zeelenberg et al., 2008) conçoit l’émotion 

comme une aide à l’atteinte d’un but comportemental. Cette approche diffère par exemple 

d’une théorie « informationnelle » de l’émotion, qui se focalisera davantage sur la nature des 

inférences effectuées par une personne selon son état émotionnel (Lerner & Keltner, 2000). 

Ces inférences peuvent renseigner sur « l’état actuel d’un but en cours de progression - e.g., 

j’ai peur donc je ne suis toujours pas en sécurité-, mais ne fournissent pas d’indications plus précises 

sur la manière d’effectuer ce but,- e.g., je ferais mieux de grimper à cet arbre-, Zeelenberg et al., 

2008, p. 22). Zeelenberg et collaborateurs ont cité à ce titre plusieurs études illustrant, selon 

eux, l’approche feeling is for doing dans le cas de la culpabilité. Ainsi, l’expérience de Ketelaar 

et Au (2003) a montré davantage de comportement pro-social pour des personnes 

éprouvant de la culpabilité et se déclarant comme naturellement non-prosociale, alors que 

cela n’a pas été le cas pour des personnes éprouvant de la culpabilité et se déclarant comme 

pro-sociale. Zeelenberg et collaborateurs ont interprété ces résultats comme une différence 

d’activation de but selon les participants : pour ceux qui se déclarent « non pro-sociaux », 

la culpabilité a permis de guider leur comportement vers la réparation. Cela n’a pas été 
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nécessaire pour les participants qui se déclaraient déjà pro-sociaux (i.e, le but de réparer 

était déjà activé). Cependant, si ces études montrent bien un lien effectif entre culpabilité et 

orientation vers l’action de réparation, elles ne montrent pas par quel chemin la culpabilité 

engage vers la réparation. Nos expériences ont permis de vérifier l’approche feeling is for doing 

pour la culpabilité et de l’affiner. Ainsi, les Expériences 1, 2, 3 et 4b ont indiqué que la 

culpabilité interagissait directement avec les possibilités de réparation présentes. 

L’Expérience 1 a par exemple montré que la culpabilité agissait de façon spécifique vers la 

réparation. Des participants éprouvant de la culpabilité ont rapporté une attitude davantage 

pro-environnementale uniquement dans le cas où ils étaient confrontés à un texte orienté 

vers la réparation, et non lorsqu’il s’agissait d’un texte de type « normativité ». Si la 

culpabilité guidait directement vers la réparation, l’attitude réparatrice aurait dû être 

observée quel qu’ait été le type de texte proposé. Ainsi, pour parvenir au comportement 

final de réparation, l’émotion de culpabilité guiderait de façon intermédiaire et nécessaire 

vers les possibilités de réparer présentes (ou proposées) dans l’environnement. Ces résultats 

sont conformes avec l’approche feeling is for doing, mais ils suggèrent également que la 

réparation ne pourra intervenir que si cette présence de moyens de réparation est présente. 

Cette interprétation est aussi cohérente avec ce que les chercheurs ont appelé « l’effet 

Dooby60 » : en l’absence de possibilités de réparer, les individus éprouvant de la culpabilité 

sont conduits à adopter des comportements de types « auto-punition » (Nelissen & 

Zeelenberg, 2009). Cet ajout d’une étape intermédiaire nécessaire à la réparation (i.e., 

présence de moyens de réparer) a été de plus complété dans nos travaux par une meilleure 

compréhension des processus cognitifs impliqués.  

                                                 

 

60 Du nom de l’elfe de maison à tendance masochiste des romans de la série Harry Potter.  
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Piste 2 : quand réparation rime avec « attention » et « motivation » (mais pas avec 

« accessibilité ») 

 La spécificité des biais attentionnels de la culpabilité 

Les expériences du Chapitre II ont montré que la culpabilité interagissait avec les 

possibilités de réparer présentées (e.g., article ou consignes de jeu) mais n’ont pas mesuré 

directement par quel mécanisme s’effectuait cette orientation. Une première hypothèse 

envisageait une plus grande allocation d’attention vers la réparation. La prise en compte 

d’un processus attentionnel dans le lien entre culpabilité et réparation nous a paru essentielle 

eu égard à l’importance que l’attention peut avoir dans l’orientation des comportements. Il 

a ainsi été montré qu’il n’existait pas d’identification (e.g., d’un stimulus) sans attention, 

autrement dit que le traitement d’une information pertinente s’effectuait obligatoirement 

via un processus attentionnel préalable (Lachter, Forster, & Ruthruff, 2004). Cette étape 

attentionnelle nécessaire s’inscrit dans la conception historique de Broadbent (1958) d’un 

filtre unique de l’attention permettant de sélectionner en amont l’information pertinente. A 

cette importance de l’attention s’ajoute le postulat d’une limite dans l’allocation d’attention. 

Pour Kahneman (1973), l’attention est nécessairement restreinte : on ne peut multiplier son 

attention, qui doit donc être orientée vers des structures ou objets en rapport avec les 

besoins du moment. Dans le cas de la culpabilité, il était envisageable que le processus 

attentionnel soit une façon d’aider à l’objectif comportemental de réparation. Dans la 

mesure où l’attention n’est pas extensible et doit être allouée à un objet, cet objet devrait 

être la réparation dans le cas d’un ressenti de culpabilité. Différents résultats obtenus au 

cours de la thèse peuvent ainsi être interprétés sous le prisme des processus attentionnels, 
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bien que ceux du Chapitre II doivent être abordés avec précaution dans la mesure où 

l’attention n’a pas été directement mesurée. 

Dans le cas de l’Expérience 1 déjà mentionnée, il est possible que le lien entre la 

lecture du texte de type « réparation » et l’attitude pro-environnementale ait été médiatisé 

par une plus grande attention portée à ce texte. Les travaux spécifiques sur l’attention 

confirment cette possibilité : Folk, Remington et Johnston (1992) ont ainsi montré qu’un 

stimulus non pertinent ne capture pas l’attention lorsque ses propriétés ne sont pas en 

rapport avec le but recherché. Dans le domaine de la publicité, cela peut par exemple 

indiquer qu’une affiche voyante captera davantage l’attention si elle est pertinente avec le 

but du moment61. Ici, il s’agit du texte lié à la réparation, lié au but de réparation associé à 

la culpabilité. Ces résultats ont été répliqués dans les Expériences 2 et 3 pour les conditions 

de consigne faible (pour rappel, un état de culpabilité confronté à une consigne de 

réparation faible/subtile conduisait à davantage de comportement pro-environnemental). 

Cependant, là encore, le processus attentionnel n’a pas été mesuré directement. Nous 

pouvons simplement signaler que les résultats comportementaux sont cohérents avec une 

conception de l’attention comme orientant l’action vers le but recherché : à la différence du 

groupe contrôle, les participants du groupe culpabilité ont pu être davantage à « l’affut » des 

possibilités de réparation et auraient prêté plus d’attention à une consigne subtile qu’un 

groupe contrôle. Plus complexe est l’interprétation en termes de processus attentionnels 

des résultats sur les consignes « fortes » ou insistantes. Pour rappel, les participants du 

                                                 

 

61 Cet effet est par exemple bien connu des jeunes couples qui, avant de se marier, ont le sentiment de ne 

voir que des affiches ou unes de magazines traitant de salons ou événements relatifs au mariage, ou de la personne 

qui entreprend de faire des travaux à son domicile et remarque soudain un grand nombre de publicités sur le 

bricolage ou les matériaux de construction.  
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groupe culpabilité se sont, dans cette condition, comportés de façon moins pro-

environnementale que ceux du groupe contrôle, ce que nous avons présenté comme la 

résultante d’un état de réactance. Cette réactance (i.e., sensation de privation de liberté) est 

pourtant à notre sens compatible avec une interprétation en termes de biais attentionnel : 

dans la mesure où la culpabilité aurait bien orienté l’attention vers des stimuli liés à la 

réparation (cf. Expérience 1), le fait que ces stimuli soient insistants et saillants (consignes 

fortes) aurait provoqué une impression de saturation et de manque de libre-arbitre : je 

souhaite réparer (via mon état de culpabilité), donc je prête attention aux stimuli 

attentionnels, et je vois qu’il m’est fortement suggéré de réparer (via la consigne). La marge 

de manœuvre est donc perçue comme réduite, conduisant à l’état de réactance. Ce n’est pas 

le cas pour les participants du groupe contrôle, qui ne sont pas déjà orientés vers le but de 

réparation au moment d’être confrontés à la consigne.  

Une autre expérience présente des caractéristiques intéressantes au regard des 

processus attentionnels. En effet, dans l’Expérience 4b, le fait d’avoir « externalisé » 

l’induction émotionnelle de culpabilité a permis de renverser le pattern observé dans les 

Expériences 2 et 3. La réactance a de nouveau été répliquée lorsque la culpabilité était 

induite de façon identique aux expériences précédentes, mais le fait de présenter la première 

partie de l’expérience (induction émotionnelle manuscrite) comme réalisée pour le compte 

d’un laboratoire extérieur à l’Université a permis de ne pas faire « réacter » les participants 

à une consigne forte. À première vue, ces résultats sont surprenants en termes d’attention : 

dans la mesure où les participants éprouvent de la culpabilité, ils devraient être orientés vers 

les stimuli réparateurs, et donc « saturer cognitivement » et « réacter » aussi dans le cas d’une 

consigne forte. Nous avions pourtant effectué cette expérience en soutenant l’hypothèse 

que le sentiment de privation de liberté était aussi renforcé par la personne à l’origine de ce 
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sentiment. Dans beaucoup d’expériences sur la réactance, cet état se manifeste contre un 

individu, que les participants identifient comme la cause de leur privation de liberté (voir 

Brehm & Brehm, 1981). Le fait d’avoir « déplacé » l’origine de la culpabilité a donc rendu 

les participants moins sensibles au « qui » était à la source de leur sentiment de culpabilité. 

Il demeure une zone d’ombre à ces résultats : si la culpabilité oriente de façon spécifique et 

exclusive l’attention vers la réparation, et que cette attention sélective « sature » en 

interagissant avec une consigne forte, la réactance aurait quand même dû être observée au 

cours de l’Expérience 4b62. Deux explications peuvent, à notre sens, expliquer ces résultats : 

soit les processus attentionnels ne sont pas concernés pour expliquer l’interaction émotion 

X consigne des expériences 2 et 3, auquel cas notre hypothèse d’effet de « seuil de 

saturation » ne tient pas au regard des résultats de l’Expérience 4b, soit plusieurs processus 

attentionnels peuvent entrer en concurrence. En l’occurrence, le fait d’avoir induit un état 

émotionnel peut conduire un individu à porter attention à l’origine de ce sentiment : par 

exemple si une personne provoque de la colère chez moi, je vais prêter attention à cette 

personne (éventuellement pour diriger mon agressivité contre elle ensuite). Cette allocation 

d’attention se fait alors au détriment d’autre chose (i.e., si je me focalise sur la source de 

mon état émotionnel, je suis moins disponible pour prêter attention à d’autres stimuli). Cela 

a pu se produire dans l’Expérience 4b : en prêtant attention à la source de culpabilité 

(condition culpabilité Expérimentateur), les participants auraient été moins disponibles. 

Ainsi, la confrontation avec une consigne « forte » aurait pu provoquer davantage de 

sentiment de privation de liberté que lorsque les participants étaient moins focalisés sur 

                                                 

 

62 Rappelons qu’il ne peut s’agir d’une question d’intensité, le niveau de culpabilité n’étant pas différent 

entre les deux conditions expérimentales de l’Expérience 4b (culpabilité extérieure vs. culpabilité expérimentateur) 
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l’origine de la source de culpabilité (condition culpabilité extérieure). Cela semble indiquer 

en outre que, si la culpabilité attire bien spécifiquement vers la réparation, elle n’attire pas 

uniquement vers la réparation. Les expériences du Chapitre II ne mesuraient pas directement 

la nature du biais attentionnel et ne pouvaient donc apporter de réponse à cette 

interrogation. C’est l’Expérience 6 qui est venue affiner la compréhension du lien culpabilité 

– réparation via l’attention. 

L’hypothèse de cette première expérience du Chapitre III était que la culpabilité 

favoriserait l’attention sélective vers les items (mots) liés à la réparation. Nous avons 

observé que la culpabilité attirait l’attention vers la réparation, mais pas de façon exclusive 

aux mots liés à la réparation. Un biais attentionnel a également été trouvé en faveur des 

mots contrôle, dont la valence était globalement positive. Ces résultats nous informent que, 

si la culpabilité favorise bien l’attention sélective vers la réparation (ce qui la distingue de la 

honte par exemple, qui ne présente pas ce biais envers la réparation), elle pourrait orienter 

aussi l’attention vers des items positifs. L’attention agirait comme un tri précoce suivant 

l’affect de culpabilité en orientant l’attention vers l’information pertinente, incluant la 

réparation mais pas uniquement. Plus exactement, ce biais attentionnel soulève la question 

de la nature du concept de « réparation ». En effet, la réparation est une manière de restaurer 

les liens affectés par la transgression ayant conduite à la culpabilité. Nous avons toutefois 

vu que cette réparation pouvait s’effectuer directement vers la ou les personnes lésées (i.e., 

culpabilité intégrale) ou bien indirectement (i.e., culpabilité incidente). Il est alors 

envisageable que, selon le contexte, les moyens de réparer soient plus larges et variés que 

les mots présentés comme relatifs au concept de réparer. En d’autres termes, si le mot 

« réparer » apparaît spécifiquement lié au concept de réparation, peut-être que les mots 

« jardiner » ou « cuisiner »  (présentés parmi les mots contrôle) pourraient aussi être perçus 
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comme une façon de réparer : si j’ai fait du mal à quelqu’un, lui fabriquer un gâteau pourrait 

être une façon de réparer le tort causé. La culpabilité pourrait ainsi favoriser une plus grande 

allocation d’attention vers des concepts globalement positifs, potentiellement perçus 

comme des possibilités de réparer. Cela ne serait pas le cas pour des actions à valence 

négative (i.e., les mots liés à la fuite et les mots contrôle liés à la fuite), moins perçues comme 

des options de réparation. Des études complémentaires seraient ainsi utiles pour voir si 

cette tendance est générale bien ou si l’attention envers la réparation issue de la culpabilité 

est modifiable en fonction du contexte (e.g., en comparant culpabilité incidente et 

culpabilité intégrale dirigée vers un but réparateur bien identifié, auquel cas seuls les objets 

liés à ce but précis feraient l’objet d’un biais attentionnel). Par ailleurs, d’autres processus 

pourraient entrer en jeu pour « affiner » cette première orientation large vers la réparation. 

L’accessibilité : une implication non trouvée 

 L’adoption d’un comportement dirigé vers un but peut impliquer une plus grande 

accessibilité des concepts associés à ce but (e.g., Aarts & Dijksterhuis, 2003; Dijksterhuis & 

Bargh, 2001; Higgins, Rholes, & Jones, 1977).  A ce titre, nous avons cherché si l’orientation 

de l’action vers la réparation provoquée par la culpabilité pouvait associer une plus grande 

accessibilité des concepts liés à la réparation. Le lien entre processus d’attention,  et 

processus d’accessibilité est de plus régulièrement illustré : des objets plus rapidement 

accessibles depuis la mémoire vont par exemple davantage orienter l’attention visuelle 

(Roskos-Ewoldsen & Fazio, 1992). Dans cette recherche, il est ainsi montré qu’une plus 

grande attention sélective envers un objet est souvent précédée d’une plus grande 

accessibilité lexicale des concepts liés à cet objet. L’hypothèse d’une plus grande accessibilité 

envers la réparation provoquée par la réparation a ainsi été testée directement dans les 

Expériences 7a, 7b et 7c (aucune expérience du Chapitre II ne permet de tirer des 
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conclusions, mêmes indirectes, relatives à l’accessibilité). Aucune interaction n’a été trouvée 

entre l’état émotionnel et les mots présentés au cours de ces expériences. Un effet principal 

des types de mots a été mis en évidence, puisque les mots liés à la réparation et à la fuite 

ont été reconnus plus rapidement, dans les trois expériences, que les mots contrôles. Il est 

possible que cet effet soit dû à une caractéristique de ses mots que nous n’aurions pas prise 

en compte dans l’appariement (pour rappel les mots étaient appariés en fréquence, 

longueur, nombre de voisins orthographiques, valence ; tous les mots étaient en outre des 

verbes). N’ayant aucune hypothèse a priori sur ce résultat et n’étant intéressés que par 

l’interaction avec l’état émotionnel, nous ne discuterons pas de ce résultat.  

L’absence d’implication de l’accessibilité avec la culpabilité pose davantage de 

questions. Il est possible en premier lieu que nous ne soyons pas parvenus à obtenir de 

résultat en raison d’erreurs de type II (manque de puissance statistique et/ou manque de 

chance). Le fait d’avoir effectué trois expériences ainsi qu’une méta-analyse et qu’aucun 

résultat, même tendanciel, ne soit obtenu nous conduit toutefois à douter de cette 

hypothèse, sans pouvoir l’exclure totalement. Une seconde possibilité est que le processus 

d’accessibilité vers la réparation ne soit pas du tout impliqué dans le lien culpabilité – 

réparation. Les concepts liés à la réparation ne seraient davantage accessibles à aucun 

moment du circuit cognitif déclenché par la culpabilité. Une troisième hypothèse serait une 

erreur de perception de la chronologie des processus cognitifs de notre part. Il est possible 

que l’accessibilité soit impliquée à un moment plus tardif de la chaîne cognitive. Par 

exemple, la culpabilité augmenterait bien l’attention vers la réparation et ce n’est qu’après 

l’interaction entre ce processus attentionnel et les possibilités de réparation que 

l’accessibilité de la réparation augmenterait. Il paraît en effet difficilement concevable 

qu’une personne culpabilisée, cherchant à adopter un comportement réparateur, ne 
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présente jamais une plus grande accessibilité des objets liés à la réparation. Pour autant, le 

moment, ou la manière, dont nous l’avons cherché ne nous ont pas permis de mettre en 

évidence ce processus.   

Motivation vers la réparation : un processus plus fin que l’attention 

La preuve de l’implication du processus attentionnel a aussi mis en évidence une 

limite : la culpabilité attire bien spécifiquement l’attention vers la réparation, en revanche 

l’attention n’est pas uniquement orientée vers des items liés à la réparation. La culpabilité a 

aussi conduit à faire attention aux items « positifs ». L’Expérience 8 a permis d’affiner le 

lien vers la réparation en montrant que la culpabilité provoquait une motivation implicite à 

rendre positifs des items liés à la réparation, mais pas les items contrôles (positifs 

également). Ces résultats nous éclairent sur la chronologie possible du lien culpabilité – 

réparation. A la suite d’une attention orientée globalement vers des stimuli positifs, une 

motivation plus spécifique vers la réparation surviendrait. Au global, bien que ces résultats 

soit cohérents à la fois avec la théorie générale de l’activation de but (Bargh et al., 2001; 

Ferguson, 2008; Fitzsimons & Bargh, 2003; Kawada, Oettingen, Gollwitzer, & Bargh, 2004; 

Shah, 2003) et la théorie « feeling is for doing » des émotions (DeSteno et al., 2004; Zeelenberg 

& Pieters, 2006; Zeelenberg et al., 2008), ils apportent la mise en évidence, à notre 

connaissance encore inédite, des processus cognitifs impliqués dans le lien émotion – 

comportement, ici pour l’émotion de culpabilité (voir Figure 18).  
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Figure 18. Résumé des processus et étapes testés dans le processus culpabilité – réparation 

au cours du travail de thèse.  

 

Un certain nombre de questions n’ont toutefois pas été résolues par les expériences. 

En premier lieu, la médiatisation effective des processus sur le comportement n’a pu être 

mesurée. Une expérience a été effectuée en ce sens (Expérience 9) mais n’a pas livré de 

résultats significatifs. Ensuite, la chronologie des processus demeure inconnue. Nous 

soumettons l’hypothèse que l’attention précède la motivation vers la réparation, dans la 

mesure où cette motivation est un processus plus fin (uniquement dirigé vers la réparation) 

que l’attention, qui oriente aussi vers des stimuli positifs. Nous ne pouvons toutefois 

l’affirmer avec certitude dans la mesure où les processus ont été mesurés séparément. Enfin, 

d’autres processus, non mesurés, peuvent être également impliqués et pourraient être testés 

(comme la perception ou la mémorisation).  
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Piste 3 : culpabilité et comportement pro-environnemental, une arme marketing à 

double tranchant  

 Pour illustrer la mise en œuvre des processus cognitifs sous-jacents à la culpabilité, 

nous avons choisi de tester les liens culpabilité – réparation dans le domaine pro-

environnemental (Expériences 1 à 5 et 9), pris comme exemples de comportement pro-

social. Les résultats obtenus et détaillés dans le Chapitre II sont venus confirmer 

expérimentalement des travaux corrélationnels sur l’implication de la culpabilité dans le 

domaine pro-environnemental (pour une revue, voir Bamberg et Möser, 2007) ; ils sont 

discutés plus largement ici en termes de perspective d’utilisation de la culpabilité dans la 

persuasion pro-environnementale et dans le marketing. 

 Une photographie de dauphin échoué sur une plage accompagnée de la légende 

suivante « les sacs jetables ont un prix ». Telle est l’une des images utilisées par les magasins 

E.Leclerc pour présenter leur campagne de suppression des sacs en plastique jetables de 

leurs chaînes de supermarchés. Cet exemple, ainsi que ceux déjà cités Chapitre I, illustrent 

une manière d’intégrer la culpabilité dans les messages de persuasion . Nos travaux, en 

cohérence avec ceux déjà parus (Brennan & Binney, 2009; Coulter & Pinto, 1995; O’Keefe, 

2000), ont pourtant confirmé que la culpabilité pouvait provoquer des comportements 

opposés à ceux espérés par le contenu du message. A l’inverse de ce courant 

« culpabilisateur », il est à signaler que les messages plus « positifs » n’ont pas non plus 

d’effet fortement mobilisateur (O’Keefe, 2002). Perloff (2003) dans une étude déjà ancienne 

au regard des enjeux environnementaux actuels avait montré que le bilan des messages de 

sensibilisation pro-environnementale était globalement négatif : les cibles sont rarement 
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atteintes et les attitudes non pro-environnementales fortement ancrées et difficiles à 

changer. En complément d’autres techniques de communication63 possibles dans le 

domaine de l’environnement et du développement durable, nos travaux affinent le recours 

possible à la culpabilité. Dans le contexte d’une vision orientée vers l’action, il nous semble 

qu’un message ayant recours à la culpabilité devrait en premier lieu proposer davantage de 

possibilités de réparation. L’Expérience 1 a souligné que la culpabilité n’était pas efficace 

lorsque ce n’était pas le cas. Plusieurs recherches ont à ce titre montré que lorsque les 

possibilités de réparation étaient absentes, la culpabilité pouvait provoquer des actions 

d’autopunition ou d’autoblame (Nelissen & Zeelenberg, 2009). Cet effet « dooby » permet 

de faire diminuer l’intensité du sentiment coupable, mais sans action réparatrice. La 

culpabilité est, en quelque sorte « gâchée ». La deuxième conclusion de nos expériences est 

que ces propositions de réparation doivent être modérées ou subtilement présentées pour 

être efficaces, ce qui plaide pour une remise en cause des campagnes de communication 

axées sur des suggestions directes ou vindicatives. Leur interaction avec un sentiment de 

culpabilité peut alors provoquer de la réactance. Un paradoxe apparent tient aux résultats 

du groupe « contrôle » dans les expériences du Chapitre II : ces personnes n’éprouvant pas 

de culpabilité ont réagi favorablement à des consignes « fortes ». Il serait alors soutenable 

de penser que la plupart des personnes confrontées à une campagne de communication ne 

sont pas, au moment de cette interaction, en train d’éprouver de la culpabilité, auquel cas 

elles devraient réagir défavorablement à des arguments insistants. Outre le fait qu’il est 

difficile d’extrapoler les résultats obtenus en laboratoire, nous répondrons qu’une des 

                                                 

 

63 Voir par exemple les effets de la communication engageante, centrée sur le comportement, dans le 

domaine pro-environnemental (e.g., Joule, Bernard, Laganne, & Girandola, 2007). 
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difficultés d’analyse des effets de ces campagnes est que le sentiment de culpabilité a été 

justement induit au préalable de façon « intégrale ». Ainsi, la plupart des messages contenant 

des suggestions « fortes » de réparation sont précédés d’annonces elles-mêmes génératrices 

de culpabilité. Il devient dès lors difficile de démêler les effets de l’émotion même de ceux 

du message (O’Keefe, 2003). Le comportement (e.g., compliance ou réactance au message) 

peut avoir été provoqué par une émotion issue du message (e.g., culpabilité) ou bien par le 

message lui-même (e.g., injonction normative à adopter un certain comportement). Des 

études de terrain en milieu écologique seraient très utiles pour compléter les effets trouvés 

dans nos expériences sur l’interaction culpabilité / propositions de réparation en matière 

pro-environnementale. 

Conclusion intermédiaire sur la nature de la culpabilité     

 La culpabilité a été présentée au début de ce travail comme une émotion sociale, 

réflexive et parfois catégorisée comme « morale ». Les résultats obtenus nous conduisent à 

discuter de certaines de ces classifications et de leurs conséquences, notamment en termes 

de recherche.   

Du caractère moral de la culpabilité 

 Haidt (2003) a décrit les émotions morales comme des émotions « connectées aux 

intérêts ou au bienfait soit de la société en général, soit d’individus différents de la personne 

éprouvant l’émotion » (p. 853). Au-delà de cette définition relativement large, les travaux 

de Haidt ont insisté sur la fréquence et l’importance des émotions morales dans la régulation 

de nos comportements sociaux. Haidt s’est notamment appuyé sur les travaux en 

psychologie clinique et neurosciences montrant que des personnalités psychopathiques ou 

criminelles présentaient souvent des déficits sévères de la capacité à ressentir les émotions, 
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en particulier les émotions impliquant autrui (Damasio, 1994; Hare, 1993; Mednick, 

Pollock, Volavka, & Gabrielli, 1982). Tangney, Stuewig et Mashek (2011) ont insisté sur le 

caractère socialement adaptatif, et donc « moral » de la culpabilité. De même, des travaux 

ont souligné la nécessité de ressentir des émotions « morales » pour adopter des 

comportements « moraux » (Greene, Sommerville, Nystrom, Darley, & Cohen, 2001). 

Nous ne partageons pas cette conception, ni même l’association du terme « moral » à la 

culpabilité.  

 En premier lieu, les résultats de nos expériences ne montrent pas de lien 

systématique et exclusif entre culpabilité et réparation. A l’inverse, la culpabilité a pu 

favoriser sous certaines conditions (i.e., consignes fortes) des comportements anti-sociaux 

(e.g., plus d’égoïsme dans le dilemme social de pêche des poissons). Ces résultats sont 

cohérents avec ceux de De Hooge concernant les conséquences paradoxales de la 

réparation (le sentiment de culpabilité diminue lorsque la réparation est effectuée par un 

tiers et non par la personne responsable du tort causé, De Hooge et al., 2011; de même, la 

réparation peut s’effectuer au détriment d’autrui, De Hooge, 2012). Il n’est pas question ici 

de moralité per se de la culpabilité. Plus largement, le concept d’émotion morale mérite d’être 

questionné. La prise au mot stricte de la définition de Haidt peut par exemple inclure, dans 

les émotions morales, la peur du terrorisme ou la joie de voir un voisin détesté par son 

quartier sanctionné par la police pour excès de vitesse (d’après Batson, 2011). La remise en 

cause de Batson s’étend aux conséquences des émotions dites morales. Si la « moralité » 

concerne l’action, alors n’importe quel comportement  effectué « dans l’intérêt commun » 

et déclenché par une émotion pourrait conduire à qualifier cette émotion de morale (par 

exemple se battre sous l’effet de la colère avec un voisin auteur de tapage nocturne). Pour 

autant, la prise en compte exclusive de l’origine de l’émotion (i.e., sentiment de 
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transgression d’une norme morale) pour la qualifier de morale est tout aussi incomplète si 

aucun comportement n’est effectué en conséquence. 

La mise en évidence des processus de la culpabilité dans nos expériences confirme, 

à notre sens, cette remise en cause : la culpabilité agit comme déclencheur cognitif de 

processus orientant vers la réparation. Ces processus vont interagir avec un environnement 

et provoquer, selon les cas, différents comportements (réparation, réactance, ou effet dobby 

par exemple en l’absence totale de possibilités de réparer). L’ensemble de la chaîne source de 

l’émotion – processus cognitifs – facteurs contextuels externes doit alors être pris en compte pour 

comprendre les conséquences comportementales réelles de l’émotion. La nature de la 

culpabilité n’est pas morale en elle-même. Ce constat peut être étendu aux autres émotions 

qualifiées de morales, comme la honte ou l’embarras. Pourtant, si l’objet « culpabilité » n’est 

pas « moral », sa nature intrinsèque interroge.  

Représentations du concept de culpabilité : conséquences expérimentales 

 Nous avons choisi la même méthode d’induction émotionnelle (i.e., rappel 

manuscrit) tout au long des expériences de ce travail de thèse. Ce choix a été délibéré en 

raison de l’efficacité de cette méthode d’induction mais aussi afin de pouvoir comparer les 

expériences entre elles sans modifier ce paramètre. La mesure de l’efficacité de cette 

induction a été effectuée par le biais de questionnaires auto-rapportés. Cette méthode peut 

néanmoins nous interroger sur la nature du sentiment de culpabilité induit par ce biais. En 

effet, nous avons présenté aux participants une courte définition écrite de la culpabilité 

censée aider les participants à ne pas confondre cette émotion avec une autre (la honte en 

particulier). Une question pourra alors être posée : est-ce l’émotion réelle de culpabilité qui 

a été induite ou bien une conception socialement partagée de ce qu’est ou doit être le 

concept de culpabilité ? Cette question ne peut être tranchée dans notre travail de thèse, 
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mais fait écho à des théories récentes de l’émotion faisant évoluer les traditionnelles 

conceptions évaluatives. Ainsi, Barrett (2006) propose à travers la théorie « Conceptual Act 

Theory » (CAT) que l’émotion existe certes réellement mais ne peut être appréhendée 

comme strict processus linéaire stimulus -> processus -> réponse. Pour Barrett, il faut distinguer 

l’expérience émotionnelle réelle multiforme de sa traduction a posteriori en concept 

socialement partagé. Son modèle considère que l’émotion existe bien (incluant, entre autres, 

des corrélats physiologiques ou neuronaux) mais prend une fonction et une réalité 

différente lorsqu’elle est identifiée comme émotion (Barrett, 2012; Barrett, Wilson-

Mendenhall, & Barsalou, 2014). Quelle serait la conséquence de cette conception sur la 

culpabilité ? L’émotion de culpabilité existe peut-être en tant que telle, mais il est 

envisageable que la prise de conscience qu’il s’agit de culpabilité transforme sa nature et sa 

fonctionnalité, ainsi que les processus associés. Notre méthode d’induction expérimentale 

faisait nécessairement prendre conscience aux participants qu’il s’agissait de l’émotion de 

culpabilité. Selon la théorie CAT, cette précision pouvait activer une « incarnation » de la 

culpabilité issue de stéréotypes, représentations, autant de patterns « incarnés » (Barsalou, 

1985). Il ne s’agit pas de nier que les processus étudiés ici font référence à l’émotion de 

culpabilité, mais peut-être à une culpabilité issue de sa dénomination explicite, associée par 

construction sociale à la notion de réparation. Il serait peut-être intéressant dans le futur 

d’étudier les processus issus d’activation non explicite de culpabilité, sur le modèle par 

exemple des expériences manipulant la transgression et non la culpabilité (e.g., Carlsmith & 

Gross, 1969). Cette distinction permettrait de mettre en évidence une éventuelle différence 

entre les processus activés par le ressenti affectif de culpabilité et ceux activés par une 

conception plus « sociale » de l’émotion. Il convient d’ajouter que notre travail de thèse s’est 

fondé sur une définition exclusivement individuelle de la culpabilité. De nombreux travaux 
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existent sur la culpabilité « collective », qui prendrait naissance dans le sentiment négatif que 

des personnes éprouveraient à propos d’actions inappropriées accomplies par leur groupe 

d’appartenance (pour une revue, voir Branscombe & Doosje, 2004). Dans cette perspective 

« incarnée » de la culpabilité, de futures recherches pourraient s’attacher à mettre en 

évidence des différences éventuelles entre activation des concepts de culpabilité collective 

et individuelle au niveau des processus cognitifs.  

Pour conclure ce questionnement relatif à l’implication du « ressenti » affectif et à sa 

nature pour ce qui concerne la culpabilité, des mesures corrélationnelles ont complété les 

analyses statistiques de type ANOVA afin d’évaluer si le ressenti déclaré de culpabilité était 

prédictif des mesures attitudinales et comportementales. Les résultats des corrélations ne 

confirment que partiellement les autres calculs statistiques (Expériences 1, 2 et 6). Cet écart 

semble confirmer que le ressenti affectif n’est pas l’élément central de l’émotion de 

culpabilité dans le lien culpabilité – réparation. D’autres expériences pourraient avoir pour 

objectif de mettre en évidence les éléments constitutifs de l’émotion de culpabilité (e.g., des 

éléments physiologiques) les plus importants dans l’orientation vers la réparation. 

Quelques limites  

 Un certain nombre de limites ont déjà été évoquées, relatives notamment à la 

méthode d’induction de culpabilité, au déficit de mesure écologique du comportement pro-

environnemental ou encore à l’absence de résultat sur les processus d’accessibilité. D’autres 

éléments de nature à restreindre l’interprétation de certains résultats doivent être soulignés. 

L’induction de honte 

 Une limite majeure de ce travail sur l’émotion de culpabilité tient à la mauvaise 

induction expérimentale globale de l’émotion de honte au cours des Expériences 1, 6, 7a, 
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7b et 7c. La honte a bien été activée mais de façon non significativement différente d’autres 

émotions (dont, souvent, la culpabilité). Ces résultats posent question, en particulier au 

regard d’autres expériences portant spécifiquement sur la honte (De Hooge, Breugelmans, 

& Zeelenberg, 2011; Gausel & Leach, 2011), où l’expérience de honte a été bien activée 

distinctement d’autres émotions. Une première hypothèse tient peut-être à la difficulté 

sociale « d’avouer » un sentiment de honte par écrit dans un box expérimental (Tangney & 

Dearing, 2002). Beaucoup de participants étant d’âge jeune (étudiants) ont en outre évoqué 

des souvenirs d’âge scolaire, possiblement trop lointains chronologiquement pour induire 

efficacement le sentiment de honte (il aurait peut-être fallu spécifier que le souvenir de 

honte devait être récent). Enfin, il est possible que le concept de « honte » dans nos 

expériences ne fasse pas exactement référence aux mêmes éléments que celui de « shame » 

en anglais. Le mot « shame » est utilisé dans le langage courant en anglais dans un sens plus 

proche de la responsabilité, du blame et de l’exclusion sociale (‘ Shame on you !’) que le mot 

« honte » en France, qui est peut-être plus proche de l’embarras, en particulier auprès des 

jeunes (‘c’est la honte !’). Il s’agit ici de spéculations, qui font toutefois écho aux théories 

présentées auparavant relatives à l’émotion incarnée et à l’importance de nos conceptions 

construites et intégrées des émotions (Barrett, 2012). Il reste qu’il est difficile de savoir si 

les mauvais résultats du rappel manuscrit de honte sont liés à une « pudeur » dans le 

questionnaire de rappel (une sorte de « honte de dire que l’on a honte », auquel cas l’émotion 

pourrait avoir été davantage ressentie qu’exprimée), à une pudeur de rappel (i.e., une 

stratégie d’évitement du sentiment) ou bien à une véritable faille de l’induction émotionnelle 

liée peut-être à un défaut méthodologique.  
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La faiblesse du lien attitude-comportement 

 Seule l’Expérience 1 a montré un résultat sur l’attitude alors que les attitudes pro-

environnementales ont été également mesurées pour les Expérience 2, 3, 4b et 5. Ces 

résultats ont été discutés en fin de Chapitre I, mais soulèvent plus largement la question du 

manque de fiabilité du lien – attitude comportement, voire de la pertinence de mesurer les 

attitudes. Une explication possible de l’absence de résultats sur l’attitude serait que le 

comportement aurait permis, seul, de satisfaire le désir de réparation. Cette explication n’est 

pas soutenable dans la mesure où l’ordre des mesures a été contrebalancé, et que les 

participants auraient donc pu réparer via l’attitude avant le comportement (sans savoir qu’un 

comportement serait proposé ensuite par ailleurs). Une autre possibilité tient à la nature de 

la mesure d’attitude. Dans les Expériences 2, 3 et 4b, la mesure d’attitude était plus générale 

que celle de l’Expérience 1, directement liée au contenu du texte (sur le tri sélectif). Le lien 

entre attitude et comportement, généralement faible, est en effet observé lorsque la 

connexion entre l’objectif comportemental et les dispositions attitudinales sont fortes 

(Ajzen & Fishbein, 1977; 1980, et dans le domaine pro-environnemental : Dahlstrand & 

Biel, 2006; Stern & Oskamp, 1987). Selon cette conception, la culpabilité ne changerait 

l’attitude que dans la mesure où l’attitude et les possibilités de réparation sont étroitement 

liées. C’était le cas pour l’Expérience 1 où les potentialités de réparation offertes dans le 

texte étaient directement liées au questionnaire d’attitude portant sur le tri sélectif. Enfin, il 

est envisageable que les effets de la culpabilité soient moins forts, et donc moins détectables, 

sur l’attitude que sur le comportement. L’attitude ne serait pas perçue autant que le 

comportement comme un moyen de réparer, à l’exception de l’Expérience 1 où le lien 

attitude – réparation était étroit et les possibilités restreintes (réparation vs. normativité). 

Cette limite sur l’attitude est toutefois cohérente avec une conception principalement 
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orientée vers l’action de l’émotion (Feeling is for doing). Selon cette théorie, l’émotion sert bien 

en priorité de guide au comportement, et non au changement d’attitude.  

Tailles d’échantillon 

 En l’absence de données disponibles précises sur les tailles d’effets attendues, les 

échantillons pour ces expériences ont été calculés sur la base des suggestions de Simmons, 

Nelson and Simonsohn (2011), soit au moins 20 participants par condition expérimentale, 

puis affinés au fur et à mesure des expériences en fonction des résultats trouvés (soit entre 

20 et 30 participants par condition). Il demeure, en particulier pour les mesures de 

processus, qu’une puissance statistique supérieure pourrait améliorer la détection de 

certains effets fins. Ce défaut de puissance potentiel a toutefois été partiellement comblé 

par le recours aux méta-analyses de petite échelle ainsi qu’aux réplications de nos 

expérimentations (Cumming, 2012).  

 

Conclusion générale : la culpabilité, sur le fil du rasoir  

 La culpabilité, comme toute émotion, peut être scrutée et étudiée sous différents 

angles. De la même façon qu’une carte à jouer peut être à la fois perçue comme rouge, 

carreau et valet, la culpabilité peut être appréhendée comme une émotion négative, une 

émotion réflexive ou une émotion spécifique orientant l’action vers la réparation. Ce travail 

de thèse a permis, nous l’espérons, de spécifier certaines caractéristiques des processus 

cognitifs propres à l’émotion de culpabilité. Ces processus s’activent lorsqu’une personne 

éprouve cette émotion et vont permettre d’orienter les actions vers la réparation. Les 

résultats de nos différentes expériences soulignent toutefois que ce lien est fragile. Autant 

certaines émotions semblent robustement adossées à leurs motivations comportementales 
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(telle la colère avec l’agressivité), autant la symbiose entre culpabilité et réparation paraît 

être d’un équilibre précaire. Une consigne un peu trop insistante, une sensation de privation 

de liberté et la culpabilité peut faire basculer un comportement du « mauvais » côté. Cette 

émotion « fil du rasoir » implique donc des processus puissants dans leurs effets mais subtils 

dans leur aptitude à interagir rapidement avec des éléments de contexte, voire d’autres 

processus. Les conséquences sont sensibles lorsqu’il s’agit d’utiliser la culpabilité, par 

exemple comme mécanisme de persuasion. Elles montrent aussi l’intérêt de comprendre 

davantage une émotion complexe et paradoxale au carrefour de plusieurs concepts 

théoriques majeurs en psychologie sociale. 
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Annexe 1 : Consignes de rappel autobiographique d’induction émotionnelle. Condition 

Culpabilité (toutes expériences).  

 

Etude : inventaire des événements de la vie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de lire attentivement le texte et la question présentés à la suite et de répondre 
le plus précisément et le plus sincèrement possible.  
 
Il n’existe pas de « bonne » ou de « mauvaise » réponse et aucune évaluation, 
positive ou négative, des questionnaires des participants ne sera effectuée.  
 
Bien entendu, les données recueillies lors de cette étude restent strictement 
anonymes et ne seront ni exploitées ni diffusées en dehors du champ de l’expérience.  
 
Lorsque vous avez terminé, merci de placer votre questionnaire dans l’enveloppe 
fournie afin de garantir la confidentialité de vos réponses. 
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La « culpabilité » est le sentiment d’avoir commis une « faute ». Le sentiment de culpabilité donne 

l’impression d'avoir, réellement ou non, enfreint une règle, d'avoir eu un comportement coupable face 

à telle personne ou telle situation. 

Essayez de vous rappeler d’une situation, réellement vécue, où vous avez éprouvé un sentiment de 

culpabilité. Décrivez cette situation le plus précisément possible en indiquant les éléments (lieux, 

personnes, contexte etc.) qui ont contribué à vous faire ressentir cette culpabilité, ainsi que les 

sentiments et sensations ressentis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d’indiquer 

Votre âge : …  ans 

Votre sexe : Homme / Femme 

Votre langue maternelle (si le français n’est pas votre langue maternelle, indiquez à quel âge vous 

avez appris le français):  
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Annexe 2 : Consignes de rappel autobiographique d’induction émotionnelle. Condition Contrôle 

(toutes expériences). 

 

 

Etude : inventaire des événements de la vie 
 
 
 
 
 

 

Merci de lire attentivement le texte et la question présentés à la suite et de répondre 
le plus précisément et le plus sincèrement possible.  
 
Il n’existe pas de « bonne » ou de « mauvaise » réponse et aucune évaluation, 
positive ou négative, des questionnaires des participants ne sera effectuée.  
 
Bien entendu, les données recueillies lors de cette étude restent strictement 
anonymes et ne seront ni exploitées ni diffusées en dehors du champ de l’expérience.  
 
Lorsque vous avez terminé, merci de placer votre questionnaire dans l’enveloppe 
fournie afin de garantir la confidentialité de vos réponses. 
 

 



v 
 

Décrivez une journée typique de votre vie le plus précisément possible. Détaillez les 

actions effectuées et les éléments qui contribuent à caractériser cette journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d’indiquer 

Votre âge : …  ans 

Votre sexe : Homme / Femme 

Votre langue maternelle (si le français n’est pas votre langue maternelle, indiquez à quel âge vous 

avez appris le français):  
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Annexe 3 : Consignes de rappel autobiographique d’induction émotionnelle. Condition Honte 

(Expériences 1, 6, 7a, 7b, 7c). 

 

Etude : inventaire des événements de la vie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de lire attentivement le texte et la question présentés à la suite et de répondre 
le plus précisément et le plus sincèrement possible.  
 
Il n’existe pas de « bonne » ou de « mauvaise » réponse et aucune évaluation, 
positive ou négative, des questionnaires des participants ne sera effectuée.  
 
Bien entendu, les données recueillies lors de cette étude restent strictement 
anonymes et ne seront ni exploitées ni diffusées en dehors du champ de l’expérience.  
 
Lorsque vous avez terminé, merci de placer votre questionnaire dans l’enveloppe 
fournie afin de garantir la confidentialité de vos réponses. 
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Le sentiment de honte peut constituer une humiliation où l’on se sent dépouillé de sa propre dignité, 

dans une incapacité totale, passible de rejet et « exclu » du monde social, de la norme. Un sentiment de 

honte se traduit par l’idée que l’on est plein de défauts, indigne, pas vraiment valable. 

Essayez de vous rappeler d’une situation, réellement vécue, où vous avez éprouvé un sentiment 

de honte. Décrivez cette situation le plus précisément possible en indiquant les éléments (lieux, 

personnes, contexte etc.) qui ont contribué à vous faire ressentir cette honte, ainsi que les 

sentiments et sensations ressentis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d’indiquer 

Votre âge : …  ans 

Votre sexe : Homme / Femme 

Votre langue maternelle (si le français n’est pas votre langue maternelle, indiquez à quel âge vous 

avez appris le français):  
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Annexe 4 : Questionnaire d’évaluation émotionnelle (toutes expériences). 

 

Merci de répondre aux questions suivantes en indiquant le degré d’intensité, 

de 0 « pas du tout » à 6 « beaucoup » 

 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la tristesse ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la culpabilité ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la joie ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de l’irritation ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la honte ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la colère ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous vous sentez en « faute » de 

quelque chose ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 

A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de l’embarras ? 

Pas du tout  0 1   2 3 4 5 6  beaucoup 
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Annexe 5 : Texte « réparation » présenté sur l’ordinateur (Expérience 1). 

N’en jetez plus ! 

e saviez-vous ? Chacun d’entre nous génère quotidiennement un peu 

plus de 1,2 kg de déchets ménagers, soit environ 430 kg par an, ce qui 

représente près de 29 millions de tonnes chaque année en France ! 

Les conséquences environnementales peuvent être lourdes : incinérés, 

certains déchets génèrent des fumées fortement toxiques et émettrices de 

dioxyde de carbone, contribuant ainsi à l’augmentation de l’effet de serre. 

Abandonnés dans la nature, d’autres produits usagés rejettent dans le sol des 

substances toxiques (piles, batteries, peintures, vernis, huiles …). Ces effets 

sont accentués par les eaux de pluie qui facilitent le ruissellement et 

l’infiltration de matériaux liquides dans le sol. D’autres enfin, apparemment 

inoffensifs, constituent pourtant une pollution visuelle, particulièrement 

longue de surcroît. En dehors de toute filière de recyclage, la plupart des 

déchets et substances laissés dans la nature ne sont en effet pas 

biodégradables. 

Pourtant, notre poubelle est remplie en grande partie par des matières 

recyclables : le carton, le papier, le verre, certains plastiques, les métaux, les 

textiles ou encore des matières organiques. Quelques gestes simples et 

individuels permettent de réduire considérablement l’impact environnemental 

de nos déchets : 

 Utiliser des sacs et conditionnements réutilisables, pour éviter de 

cumuler les emballages 

 Se rendre en déchetterie pour les déchets lourds et dangereux 

 Pratiquer le tri sélectif des cartons, papiers et verres dans les poubelles 

prévues à cet effet 

 Appliquer des « petits gestes » quotidiens chez soi ou sur son lieu de 

travail, comme les photocopies recto-verso 

 Coller un autocollant « stop pub » sur sa boîte à lettres; qui peut éviter 

de recevoir presque 40kg de papier par an. Ces actions individuelles 

peuvent réduire de près de 50 % les quantités de déchets superflues 

émises chaque année, alors à vos poubelles ! 

L 



x 
 

Annexe 6 : Texte « normatif » présenté sur l’ordinateur (Expérience 1). 

N’en jetez plus ! 

e saviez-vous ? Chacun d’entre nous génère quotidiennement un peu 

plus de 1,2 kg de déchets ménagers, soit environ 430 kg par an, ce qui 

représente près de 29 millions de tonnes chaque année en France ! 

Les conséquences environnementales peuvent être lourdes : incinérés, 

certains déchets génèrent des fumées fortement toxiques et émettrices de 

dioxyde de carbone, contribuant ainsi à l’augmentation de l’effet de serre. 

Abandonnés dans la nature, d’autres produits usagés rejettent dans le sol des 

substances toxiques (piles, batteries, peintures, vernis, huiles …). Ces effets 

sont accentués par les eaux de pluie qui facilitent le ruissellement et 

l’infiltration de matériaux liquides dans le sol. D’autres, apparemment 

inoffensifs, constituent pourtant une pollution visuelle, particulièrement 

longue de surcroît. En dehors de toute filière de recyclage, la plupart des 

déchets et substances laissés dans la nature ne sont en effet pas 

biodégradables. 

Pourtant, le tri sélectif entre de plus en plus dans la vie des Français. A force 

de campagne de sensibilisation et grâce à la mise en place des collectes 

sélectives il y a 15 ans, la moitié des journaux, magazines, revues et 

emballages est désormais récupérée. Plus de 60 % des Français déclarent trier 

quotidiennement leurs déchets. Des résultats dont se réjouit Christian 

Militon, chef de département à l'Ademe, responsable de la campagne de 

sensibilisation sur la gestion des tris : « le tri des journaux, magazines, 

emballages - ce qu'on met classiquement dans nos poubelles jaunes - est rentré 

dans les habitudes des Français. Ça montre que les Français sont impliqués au 

niveau du tri » 

Mais si le tri sélectif semble devenu un réflexe pour de nombreux Français, le 

poids de nos poubelles familiales pourrait diminuer davantage si tout le 

monde s’impliquait. Encore un effort !   

  

L 
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Annexe 7 : Texte de consigne du jeu de type « non réparation » présentée sur l’ordinateur 

(Expérience 2) 

Vous allez participer à un jeu de rôle intitulé « les pêcheurs du lac de Bordeaux ». Ce jeu se 

joue à deux joueurs.  

But du jeu 

Pêcher davantage de poissons que votre adversaire 

Principe 

Vous jouez le rôle d’un pêcheur, installé au bord d’un lac. Vous êtes pour cela en concurrence 

avec votre adversaire, qui joue également le rôle d’un pêcheur. Sera déclaré vainqueur le 

pêcheur ayant collecté le plus de poissons à la fin de la partie. 

Cependant, un certain nombre de poissons doit être maintenu dans le lac afin que le stock de 

poissons soit suffisant. En deçà d’un certain seuil, le poisson se fait trop rare pour permettre des 

prises suffisantes à chaque tour de jeu. Dans ce cas, le jeu s’arrête et les deux joueurs sont 

déclarés perdants. Il vous est donc proposé de relâcher un certain nombre de poissons afin de 

pouvoir poursuivre la partie et sortir vainqueur de celle-ci. 

Déroulement 

A chaque tour de jeu, l’ordinateur vous attribue, ainsi qu’à votre adversaire, un certain 

nombre de poissons pêchés. Chacun ignore le nombre de poissons pêchés par son adversaire. 

Il vous est ensuite demandé combien de ces poissons vous désirez relâcher dans le lac. Vous 

ignorez le nombre décidé par votre adversaire. 

En fonction de vos choix et de ceux de votre adversaire, le jeu se poursuit ou non. Si le 

nombre de poissons pêchés devient trop important, le jeu s’arrête, les deux joueurs sont 

déclarés perdants. Si le solde est suffisant, le jeu se poursuit par un nouveau tour, où un 

nombre de poissons pêchés vous est de nouveau alloué, etc. 

Fin de la partie 

Le jeu peut se terminer de deux façons. Soit le seuil limite de poissons a été atteint et les deux 

joueurs sont déclarés perdants, soit le jeu parvient à son terme de dix tours et le joueur ayant 

conservé le plus de poissons est déclaré vainqueur. 
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Annexe 8 : Texte de consigne du jeu de type « réparation » présentée sur l’ordinateur (Expérience 

2). Les différences avec la consigne « non réparation » apparaissent en surligné. 

Vous allez participer à un jeu de rôle intitulé « les pêcheurs du lac de Bordeaux ». Ce jeu se 

joue à deux joueurs.  

But du jeu 

Pêcher davantage de poissons que votre adversaire sans détériorer l’écosystème du lac 

Principe 

Vous jouez le rôle d’un pêcheur, installé au bord d’un lac. Vous êtes pour cela en concurrence 

avec votre adversaire, qui joue également le rôle d’un pêcheur. Sera déclaré vainqueur le 

pêcheur ayant collecté le plus de poissons à la fin de la partie. 

Cependant, un certain nombre de poissons doit être maintenu dans le lac afin que le stock de 

poissons soit suffisant et l’écosytème protégé. En deçà d’un certain seuil, le poisson se fait trop 

rare pour permettre des prises suffisantes à chaque tour de jeu. Dans ce cas, le jeu s’arrête et les 

deux joueurs sont déclarés perdants. Il vous est donc proposé de relâcher un certain nombre de 

poissons afin de pouvoir poursuivre la partie et sortir vainqueur de celle-ci. 

Déroulement 

A chaque tour de jeu, l’ordinateur vous attribue, ainsi qu’à votre adversaire, un certain 

nombre de poissons pêchés. Chacun ignore le nombre de poissons pêchés par son adversaire. 

Il vous est ensuite demandé combien de ces poissons vous désirez relâcher dans le lac. Vous 

ignorez le nombre décidé par votre adversaire. 

En fonction de vos choix et de ceux de votre adversaire, le jeu se poursuit ou non. Si le 

nombre de poissons pêchés devient trop important, le jeu s’arrête, les deux joueurs sont 

déclarés perdants. Si le solde est suffisant, le jeu se poursuit par un nouveau tour, où un 

nombre de poissons pêchés vous est de nouveau alloué, etc. 

Fin de la partie 

Le jeu peut se terminer de deux façons. Soit le seuil limite de poissons a été atteint et les deux 

joueurs sont déclarés perdants, soit le jeu parvient à son terme de dix tours et le joueur ayant 

conservé le plus de poissons est déclaré vainqueur. 
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Annexe 9 : exemples de captures d’écran du jeu des « pêcheurs du lac de Bordeaux » (Expérience 

2). 
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Annexe 10 : Texte de consigne « forte » de l’Expérience 3. 

 
 

Enquête sur la perception des étudiants de 
l’instauration d’une politique environnementale 

à l’Université 
 

 
 

~ 
 

Veuillez lire attentivement les documents suivant et répondre aux questions qui 
vous seront posées par la suite en étant le plus sincère possible.  
 

Il est important de lire et de remplir chaque page, l’une après l’autre sans 
revenir en arrière et sans sauter de page.  
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L’Université de Bordeaux s’interroge quant à la mise en place d’une politique 

environnementale notamment à travers le développement au sein de l’Université du 

tri sélectif. 

Le tri des déchets est une action consistant à séparer et récupérer les déchets selon 

leur nature, à la source, pour éviter les contacts et les souillures. Ceci permet de leur 

donner une « seconde vie », le plus souvent par le réemploi et le recyclage évitant 

ainsi leur simple destruction par incinération ou abandon en décharge et, par 

conséquent, de réduire l’empreinte écologique.  

 

Il faut se mobiliser afin de préserver la planète ! 
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Annexe 11 : Texte de consigne « faible » de l’Expérience 3. 

 
 

Enquête sur la perception des étudiants de 
l’instauration d’une politique environnementale 

à l’Université 
 

 
 

~ 
 

Veuillez lire attentivement les documents suivant et répondre aux questions qui 
vous seront posées par la suite en étant le plus sincère possible.  
 

Il est important de lire et de remplir chaque page, l’une après l’autre sans 
revenir en arrière et sans sauter de page.  
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L’Université de Bordeaux s’interroge quant à la mise en place d’une politique 

environnementale notamment à travers le développement au sein de l’Université du 

tri sélectif. 

Le tri des déchets est une action consistant à séparer et récupérer les déchets selon 

leur nature, à la source, pour éviter les contacts et les souillures. Ceci permet de leur 

donner une « seconde vie », le plus souvent par le réemploi et le recyclage évitant 

ainsi leur simple destruction par incinération ou abandon en décharge et, par 

conséquent, de réduire l’empreinte écologique.  
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Annexe 12: Mesure d’attitude pro-environnementale (Expérience 3). 

 

Indiquez dans quelle mesure vous êtes en accord avec les propositions suivantes 

(entourez le numéro correspondant) : 

Ces derniers temps, le gouvernement a accordé trop d’importance à la question de l’écologie : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 

 

Il est primordial de modifier nos habitudes (de vie, de consommation) afin de préserver la planète : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 

 

Je pense qu’il faut faire très attention à ne pas jeter de verre à la poubelle : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 

 

Nous sommes responsables de la dégradation de notre planète et nous devons nous mobiliser pour 

que cela cesse : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 

 

Je trouve normal de payer une amende si l’on jette à la poubelle des déchets recyclables : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 

 

A l’avenir, je serai plus vigilant quant au tri des déchets : 

Pas du tout d’accord  1   2 3 4 5 6 Tout à fait d’accord 
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Annexe 13: Mesure de comportement pro-environnemental (Expérience 3). 

 

A titre personnel, seriez-vous intéressé(e) pour recevoir un guide d’explications afin de mieux 

connaître les gestes simples que vous pouvez reproduire chez vous pour effectuer correctement le tri 

de vos déchets ménagers ? 

 Oui  □    Non □ 

Si oui, par quel moyen souhaitez-vous recevoir ce guide (merci d’indiquer vos coordonnées) : 

   

- E-mail :  

  

- Courrier postal : 

 

L’Université de Bordeaux vend des porte-clés, les bénéfices récoltés serviront à financer une 

recherche concernant les comportements des individus à l’égard de l’environnement au laboratoire 

Santé et Qualité de Vie de l’Université. Les porte-clés sont vendus trois euros pièce, accepteriez-vous 

d’en acheter un ? 

 

Oui  □     Non □ 

 

L’Université de Bordeaux a mis en place une opération de sensibilisation du jeune public aux 

questions de la protection de la planète. Nous recrutons des étudiants bénévoles pour animer des 

ateliers de découverte sur les thèmes du tri sélectif et du recyclage dans des écoles primaires. Ces 

ateliers se dérouleront au mois d’avril 2014 dans trois écoles du centre de Bordeaux. Accepteriez-

vous de vous inscrire afin d’y participer ?  

 

Oui * □     Non □ 

 

*Si vous désirez participer, vous recevrez un formulaire d’inscription à la sortie. 

 

 

 

 



xx 
 

 

Pétition publique  

L’arrêté préfectoral n°11545-456 stipule que tout lieu public doit être doté de bacs de recyclage afin 

de permettre à ses usagers de trier leurs déchets.  

Nous, signataires de cette pétition, demandons à Monsieur Manuel Tunon de Lara président de 

l’Université de Bordeaux, l’installation de bacs de recyclage dans les locaux de l’université.  

N° NOM PRENOM SIGNATURE 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

10    

11    

12    

13    

14    

15    

16    

17    

18    

19    

20    
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Annexe 14: Consigne de l’Expérience 4a (perception de la consigne de jeu) pour la condition 

« consigne réparation » (présentation identique avec la consigne « classique ») 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci de lire attentivement le texte ci-dessous puis de répondre le plus sincèrement 

possible aux questions posées. L’objectif de notre recherche est d’étudier la 

compréhension et les réactions des personnes vis-à-vis d’instructions écrites.   

 

Nous allons vous présenter à la suite la consigne d’un jeu sur ordinateur. Nous vous 

demandons simplement de lire attentivement cette consigne, comme si vous alliez 

participer au jeu, puis de répondre aux deux questionnaires proposés.  

 

Bien entendu, il n’existe pas de « bonne » ou de « mauvaise » réponse et aucune 

évaluation positive ou négative de vos réponses ne sera effectuée.  
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CONSIGNE DU JEU « LES PECHEURS DU LAC » 

Vous allez participer à un jeu de rôle intitulé « les pêcheurs du lac de Bordeaux ». Ce jeu se 

joue à deux joueurs.  

 

But du jeu 

Pêcher davantage de poissons que votre adversaire sans détériorer l’écosystème du lac 

Principe 

Vous jouez le rôle d’un pêcheur, installé au bord d’un lac. Vous êtes pour cela en concurrence 

avec votre adversaire, qui joue également le rôle d’un pêcheur. Sera déclaré vainqueur le 

pêcheur ayant collecté le plus de poissons à la fin de la partie. 

Cependant, un certain nombre de poissons doit être maintenu dans le lac afin que le stock de 

poissons soit suffisant et l’écosystème protégé. En deçà d’un certain seuil, le poisson se fait 

trop rare pour permettre des prises suffisantes à chaque tour de jeu. Dans ce cas, le jeu s’arrête 

et les deux joueurs sont déclarés perdants. Il vous est donc proposé de relâcher un certain 

nombre de poissons afin de pouvoir poursuivre la partie et sortir vainqueur de celle-ci. 

Déroulement 

A chaque tour de jeu, l’ordinateur vous attribue, ainsi qu’à votre adversaire, un certain 

nombre de poissons pêchés. Chacun ignore le nombre de poissons pêchés par son adversaire. 

Il vous est ensuite demandé combien de ces poissons vous désirez relâcher dans le lac. Vous 

ignorez le nombre décidé par votre adversaire. 

En fonction de vos choix et de ceux de votre adversaire, le jeu se poursuit ou non. Si le 

nombre de poissons pêchés devient trop important, le jeu s’arrête, les deux joueurs sont 

déclarés perdants. Si le solde est suffisant, le jeu se poursuit par un nouveau tour, où un 

nombre de poissons pêchés vous est de nouveau alloué, etc. 

Fin de la partie 

Le jeu peut se terminer de deux façons. Soit le seuil limite de poissons a été atteint et les deux 

joueurs sont déclarés perdants, soit le jeu parvient à son terme de dix tours et le joueur ayant 

conservé le plus de poissons est déclaré vainqueur. 
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Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec les affirmations suivantes ? 

     

 

 
1) Le but du jeu est de pêcher davantage de poissons que l’adversaire, coûte que 

coûte 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

2) Ce jeu propose de réparer les dégâts causés par l’homme à l’environnement 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

3) Je considère ce texte comme une intrusion dans ma vie privée 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

4) Cette consigne de jeu me donne envie d’agir à l’inverse de ce qui est demandé 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

5) La consigne ne propose que peu de marges de manœuvre 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

6) Je me sens contraint par cette consigne de jeu 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

7) Cette consigne de jeu m’irrite 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 

8) Je me sens forcé par cette consigne de jeu 

Pas du tout 
d’accord 

     Tout à fait 
d’accord 

1 2 3 4 5 6 7 
       

 

 

Merci de répondre aux questions suivantes en indiquant le degré 

d’intensité, de 0 « pas du tout» à 6, « totalement » 
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A ce moment précis, dans quelle mesure diriez-vous que vous ressentez de la tristesse ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

En ce moment, ressentez-vous un sentiment de culpabilité ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

Ressentez-vous de la joie en ce moment même ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

Eprouvez-vous de l’irritation ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

Eprouvez-vous actuellement un sentiment de honte ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

Vous sentez-vous en colère ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

A ce moment précis, vous sentez-vous « en faute » de quelque chose ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

Diriez-vous que vous êtes actuellement « embarrassé » ? 

Pas du tout 0 1 2 3 4 5 6 beaucoup 

 

 

 

 

Merci d’indiquer : 

 

Votre âge : 

Votre sexe : F ou M 

Votre langue maternelle (si différente du français, indiquez à quel âge vous avez appris le français) : 
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Annexe 15: Consigne de rappel manuscrit « culpabilité extérieure » (Expérience 4b) 

Centre de Recherche sur les Emotions Morales 
 

 
 

 

Etude : inventaire des événements de la vie 
 

 

 

 

Bonjour, 

 

Nous vous remercions pour votre participation à cette étude. 

 

Merci de lire attentivement le texte et la question présentés à la suite et de répondre le 

plus précisément et le plus sincèrement possible.  

 

Il n’existe pas de « bonne » ou de « mauvaise » réponse et aucune évaluation, positive 

ou négative, des questionnaires des participants ne sera effectuée.  

 

Bien entendu, les données recueillies lors de cette étude restent strictement anonymes 

et ne seront ni exploitées ni diffusées en dehors du champ de l’expérience.  

 

Lorsque vous avez terminé, merci de placer votre questionnaire dans l’enveloppe 

fournie afin de garantir la confidentialité de vos réponses. 

Sylvain Martinez 

C.R.E.M 
 

 

 

 

 

Tourner la page SVP 

La « culpabilité » est le sentiment d’avoir commis une « faute ». Le sentiment de culpabilité donne 

l’impression d'avoir, réellement ou non, enfreint une règle, d'avoir eu un comportement coupable face à 

telle personne ou telle situation.  
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Essayez de vous rappeler d’une situation, réellement vécue, où vous avez éprouvé un sentiment 

de culpabilité. Décrivez cette situation le plus précisément possible en indiquant les éléments 

(lieux, personnes, contexte etc.) qui ont contribué à vous faire ressentir cette culpabilité, ainsi 

que les sentiments et sensations ressentis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci d’indiquer 

Votre âge : …  ans 

Votre sexe : Homme / Femme 

Votre langue maternelle (si le français n’est pas votre langue maternelle, indiquez à quel âge vous avez 

appris le français): 
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Annexe 16: Matériel utilisé pour l’Expérience 5 
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Annexe 17: Consigne de l’Expérience 5 pour la condition « consigne forte » 

 

Étude : Tâche de Schönberg 

 

 

 

 
 

Veuillez lire attentivement l'intégralité de la consigne avant de 
débuter. 

 
 

 La tâche de Schönberg est une mesure physiologique. Elle a pour but 
d'apprécier les émotions ressenties par une personne via ses sécrétions cutanées. Pour 
la réaliser, vous devez plonger votre main directrice (celle avec laquelle vous effectuez 
la plupart de vos actions) dans le liquide de contact contenu dans le bac rectangulaire 
(situé sur la table), puis appliquer fermement votre main imbibée sur la feuille-test 
durant 3 à 4 secondes. Pour que la mesure obtenue soit fiable, il est important que la 
surface de votre main qui sera en contact avec la feuille-test soit entièrement recouverte 
de liquide. Il est également fondamental de respecter une durée d'application ferme 
d'au moins 3 secondes, sinon les résultats seront biaisés. 
 

 Un distributeur de serviettes est à votre disposition pour vous essuyer les 
mains. 
 
La protection de l’environnement est l’affaire de tous, merci de ne pas utiliser trop 

de serviettes ! 
  
 

 Avant d'effectuer la tâche de Schönberg, merci de répondre au questionnaire de 
la page suivante. 
 

 Une fois le questionnaire rempli et la tâche effectuée, rapprochez-vous de 
l'expérimentateur . 
 
 

L'ensemble des données recueillies lors de cette étude restent strictement anonymes et ne 
seront ni exploitées ni diffusées en dehors du cadre de cette expérience. 
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Annexe 18: Consigne de l’Expérience 5 pour la condition « consigne faible » 

 

Étude : Tâche de Schönberg 

 

 

 

 
 

Veuillez lire attentivement l'intégralité de la consigne avant de 
débuter. 

 
 

 La tâche de Schönberg est une mesure physiologique. Elle a pour but 
d'apprécier les émotions ressenties par une personne via ses sécrétions cutanées. Pour 
la réaliser, vous devez plonger votre main directrice (celle avec laquelle vous effectuez 
la plupart de vos actions) dans le liquide de contact contenu dans le bac rectangulaire 
(situé sur la table), puis appliquer fermement votre main imbibée sur la feuille-test 
durant 3 à 4 secondes. Pour que la mesure obtenue soit fiable, il est important que la 
surface de votre main qui sera en contact avec la feuille-test soit entièrement recouverte 
de liquide. Il est également fondamental de respecter une durée d'application ferme 
d'au moins 3 secondes, sinon les résultats seront biaisés. 
 

 Un distributeur de serviettes est à votre disposition pour vous essuyer les 
mains. 
 
La protection de l’environnement est l’affaire de tous, merci de ne pas utiliser trop 

de serviettes ! 
  
 

 Avant d'effectuer la tâche de Schönberg, merci de répondre au questionnaire de 
la page suivante. 
 

 Une fois le questionnaire rempli et la tâche effectuée, rapprochez-vous de 
l'expérimentateur . 
 
 

L'ensemble des données recueillies lors de cette étude restent strictement anonymes et ne 
seront ni exploitées ni diffusées en dehors du cadre de cette expérience. 
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Annexe 19: Tableau final de mots appariés avec score de valence, fréquence film, fréquence 

livres, nombre de lettres, voisins orthographiques et nombres de syllabes. Mots réparation et 

contrôle réparation (Expériences 6 à 9).  

Mots réparation valence Freq.films Freq. Livres Nb lettres Voisins orth syllabes 

aider 3,55 362,77 60,41 5 7 2 

arranger 2,90 116,2 75,81 8 0 3 

assister 1,45 12,49 23,18 8 1 3 

compenser 0,73 2,06 3,99 9 1 3 

coopérer 3,18 6,05 0,54 8 1 4 

dépanner 2,36 1,95 1,96 8 0 3 

donner 3,09 233,3 216,55 6 4 2 

excuser 2,73 43,01 12,03 7 3 3 

réparer 1,91 39,13 13,92 7 3 3 

restaurer 2,18 2,2 4,32 9 1 3 

rétablir 2,15 22,36 12,38 7 3 3 

sauver 3,73 103,1 36,89 6 5 2 

secourir 3,82 2,97 2,64 8 1 3 

soutenir 2,70 10,17 18,45 8 1 3 

Moyennes 2.61 68,41 34,51 7,43 2,21 2,86 

       

Mots contrôle valence Freq.films Freq. Livres Nb lettres Voisins orth syllabes 

aller 0,89 816,76 368,04 5 2 2 

allonger 1,50 9,96 12,16 8 3 3 

célébrer 4,35 17,50 20 8 0 3 

charmer 3,75 5,69 6,96 7 3 2 

cuisiner 1,73 11,99 2,36 8 2 3 

encadrer 1,55 1,45 2,43 8 1 3 

estimer 3,92 21,41 37,64 7 2 3 

familiariser 2,45 0,51 0,68 12 1 5 

gratifier 2,84 0,76 4,26 9 2 3 

hausser 1,33 0,43 4,86 7 4 2 

intéresser 3,36 12,94 22,7 10 2 4 

jardiner 1,18 0,31 0,27 8 1 3 

nager 1,64 18,71 9,32 5 6 2 

naître 3,44 12,74 19,86 6 3 1 

Moyennes 2,42 66,51 36,54 7,71 2,29 2,79 
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Annexe 20: Tableau final de mots appariés avec score de valence, fréquence film, fréquence 

livres, nombre de lettres, voisins orthographiques et nombres de syllabes. Mots fuite et contrôle 

fuite (Expériences 6 à 9). 

Mots fuite valence Freq.films Freq. Livres Nb lettres Voisins orth syllabes 

bannir -3,36 1,62 0,61 6 5 2 

cacher -0,30 61.06 48.45 6 9 2 

déguerpir -0,85 1.62 1.42 9 2 3 

disparaître -2,64 27,16 36,76 11 1 3 

échapper 0,91 39,72 48,04 8 3 3 

éviter -1,09 53,71 60,07 6 4 3 

exclure -2,55 2,17 2,5 7 1 2 

filer -0,30 25,86 21,76 5 8 2 

fondre -0,18 8,05 17,7 6 7 1 

fuir -2,73 30,95 35,88 4 4 1 

oublier -0,45 85,96 74,19 7 3 3 

partir -1,52 388.25 167.77 6 5 2 

suicider -4,73 10,49 4,19 8 2 3 

supprimer -1,55 5,86 5.74 9 1 3 

Moyennes -1,52 26,50 30,17 7,00 3,93 2,36 

       

Mots contrôle valence Freq.films Freq. Livres Nb lettres Voisins orth syllabes 

coincer -1,60 9,78 4,73 7 2 2 

compliquer -1,30 1,91 2,7 10 2 3 

conduire -0,25 60,56 40,27 8 3 2 

détester -3,51 6,35 5,47 8 4 3 

exiger -0,91 3,13 8,11 6 4 3 

frapper -1,48 37,08 32,09 7 2 2 

obéir -1,56 13,76 14,26 5 3 3 

piquer -1,30 15,36 14,26 6 5 2 

porter 0,73 79,04 79,93 6 5 2 

rayer -1,10 2,26 1,76 5 9 2 

rompre -2,90 12,61 21,82 6 2 1 

tourner 0,11 51,05 68,78 7 2 2 

traîner -1,25 65,49 38,04 7 2 2 

tricher -3,18 4,70 4,05 7 2 2 

Moyennes -1,39 25.93 24.02 6.79 3.36 2.21 
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Annexe 21: Captures d’écran de présentation des consignes pour l’Expérience 9  
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Annexe 22: Exemples de publicité « culpabilisatrices » 
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• Guilt can promote pro-environmental persuasive communication.
• Reparatory behaviors require the presence of reparation suggestions in message.
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Guilt is generally assumed tomotivate a desire to repair and to promote prosocial behavior. However, recent re-
search suggests that this link is not automatic and that guilt may sometimes lead to negative social outcomes.
Four experiments tested the causal influence of incidental guilt on pro-environmental attitude and behavior con-
sidered as a specific category of general prosocial behavior. Results indicate that guilt may indeed promote gen-
eral prosocial (pro-environmental) behavior, but that it requires the presence of reparation suggestions in order
to trigger prosocial behavior. Moreover, this link is fragile and can be reversed when reparatory means are bla-
tantly offered by the guilt inducer. Results are discussed in terms of their implications for research on guilt and
for the role of guilt in persuasive communication.

© 2015 Published by Elsevier Inc.

1. Introduction

The role of emotions in persuasion has been largely explored during
the last decades (Baron, Inman, Kao, & Logan, 1992; Bodenhausen,
Sheppard, & Kramer, 1994; Moons & Mackie, 2007; Schwarz, Bless, &
Bohner, 1991; Tiedens & Linton, 2001), improving our understanding
of persuasion processes. It may however be noted that this research
has mainly focused on the impact of ‘basic’ emotions (e.g., happiness,
sadness, anger and fear), with relatively few studies addressing the im-
pact of self-conscious emotions (Nabi, 2002). This may appear some-
what surprising, as self-conscious emotions, such as guilt, are very
commonly experienced emotions in everyday life. Moreover, among
these emotions, guilt possesses a special status as it is commonly used

as a means to make people comply with external demand, for instance
in advertising (e.g., Hibbert, Smith, Davies, & Ireland, 2007; Stanton &
Guion, 2013). However, up to now, a careful inspection of the literature
suggests that little is known about the way guilt influences persuasion:
Studies exploring this issue have provided contradictory results and few
of them have explored the processes underlying these effects. Thus, the
general aim of our research was to explore more thoroughly the influ-
ence of guilt on compliance to persuasive communication.

2. Guilt should promote compliance to persuasive message

Tangney and Dearing (2002) proposed that guilt arises from a per-
sonal transgression. For guilt to be induced, the personal transgression
must have breached one's personal moral standards and have hurt an-
other person (Ortony, Clore, & Collins, 1988). Then, guilt is typically
thought to encourage reparative actions (Tangney, Miller, Flicker, &
Barlow, 1996; Zeelenberg & Breugelmans, 2008), apologies (Lindsay-
Hartz, 1984), or any other attempt to reduce the harm done (Tangney
et al., 1996). Consistent with this view, guilt has been found to increase
compliance to a victim (or a witness) of one's own transgression
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(Carlsmith & Gross, 1969), to an external charity demand (Darlington &
Macker, 1966), and more generally, to favor engagement in reparatory
prosocial behavior (Cryder, Springer, & Morewedge, 2012; De Hooge,
Zeelenberg, & Breugelmans, 2007; Ketelaar & Au, 2003; Nelissen,
Dijker, & deVries, 2007). Based on these findings, one could thus hy-
pothesize that guilt would promote compliance to an external demand,
at least when this demand originates from the victim of the transgres-
sion (Cryder et al., 2012; De Hooge, Nelissen, Breugelmans, &
Zeelenberg, 2011).

3. Guilt as a motivation process to repair

However, guilt is not expected to invariably lead to compliance. Ac-
cording to recent theorizations, emotions can be conceptualized as mo-
tivational processes that serve the attainment of a current goal
(DeSteno, Petty, Rucker, Wegener, & Braverman, 2004; Zeelenberg,
Nelissen, Breugelmans, & Pieters, 2008). Thus, in order to have an im-
pact, a persuasive message should also provide a means to reach the
goal activated by the induced emotion. Consistent with this reasoning,
DeSteno and colleagues (2004) observed that participants induced to
feel sadness were more favorable toward a tax when this tax was pre-
sented as solving potentially saddening problems, but not when it was
presented as potentially solving angering problems. The reverse was
true for participants induced to feel angry. Related findings have been
observed in research on attitude ambivalence. For instance, Clark,
Wegener, and Fabrigar (2008) have demonstrated that discomfort pro-
duced by attitudinal ambivalence can sometimes motivate people to
process a persuasive message, as long as this message is perceived as
helping them to reduce attitudinal ambivalence. Therefore, if guilt is
conceived as a motivational state directed to reparation, the message
should include a way to repair in order to produce compliance among
guilty people. Although theoretically appealing, this hypothesis is not
supported by the research on ‘guilt appeals’ fromwhichmost of the rel-
evant research exploring the impact of guilt on persuasion comes from.

4. The paradoxical case of guilt and emotional appeals

In guilt appeal studies, participants are typically induced to feel
guilty by being exposed to amessage that also providesmeans to reduce
guilt feelings. For instance, an ad for dental floss for children (i.e., a
means to reduce guilt associated with children dental problems) can
be accompanied by a message suggesting that this is the responsibility
of the parents to make children keep their teeth clean (see, Coulter &
Pinto, 1995). Whereas guilt appeals may be sometimes effective in in-
creasing the effectiveness of a persuasive message (but see Noel,
1973), it frequently results in counterproductive, reactance-like, effects
(e.g., Coulter & Pinto, 1995; Darlington &Macker, 1966). The results of a
meta-analysis conducted by O'Keefe (2000) even suggest that themore
guilt is induced by the message, the weaker the influence is.

Thesefindings echo “backlash” effects that have been reported in the
field of fear appeals. However, in fear appeal research, reactance-like ef-
fects are typically observed when the scared people think that the rec-
ommended responses to cope with their fear is inefficient or that they
are personally unable to perform this response (e.g., Witte, 1992).
Therefore, extending this theoretical position to guilt appeals would
not help explain why an increase in guilt intensity, keeping the means
constant, would reverse the effects of guilt on persuasion.

Nevertheless, in line with this view, we consider that reliance on in-
tegral guilt (i.e., guilt is induced by the very same stimulus for which a
response is asked; e.g., Basil, Ridgway, & Basil, 2006, 2008; Hibbert et
al., 2007) could be at least partially responsible of these results. With
such a procedure, the induction of guilt and the content of the message
are closely intertwined and interpreted as a whole. As a result, individ-
uals can think that guilt has been induced on purpose, with amanipula-
tive intent that they will attempt to counteract. This may explain why
high integral guilt induction could lead to reactance-like effect (see

O'Keefe, 2000). For instance, Coulter and Pinto (1995) hypothesized
and found that moderate levels of (integral) guilt increased compliance
whereas higher levels were accompanied by anger that in turn led to re-
actance effects (see also, Coulter, Cotte, &Moore, 1997; Rubin & Shaffer,
1987). However, in this specific example, it is unclearwhether the effect
is due to the level of guilt per se or to the fact that, as the level of guilt
induced by the message increases, the perceived manipulative intent
of the requester appears more blatant (e.g., Cotte, Coulter, & Moore,
2005).

In sum, it seems plausible that some effects observed in the area of
guilt appeal may be constrained by the fact that guilt was induced inte-
grally, which could also have led to misspecifications of the processes
underlying the effects of guilt (O'Keefe, 2003). Therefore, it appeared
necessary to manipulate guilt and the content of the message indepen-
dently. In these conditions, guilt should induce a motivation to comply
with the requester as long as the manipulative intent is not blatant.
When themanipulative intent ismade salient, the effects of guilt should
reverse and lead to reactance.

5. The influence of guilt in pro-environmental communication

In this research, we chose to measure compliance in the domain of
pro-environmental behavior. A first reason was that this behavior con-
stitutes a domain of great societal importance that has guided many
studies during the last two decades (Kollmuss & Agyeman, 2002; Steg
& Vlek, 2009). Moreover, it is generally believed that moral emotions
such as guilt play a central role in encouraging pro-environmental be-
haviors (Bamberg & Möser, 2007; Steg & Vlek, 2009). For instance, pos-
itive correlations have been observed between anticipated guilt and
pro-environmental behaviors, like recycling patterns (Elgaaied, 2012).
Other studies found that eco-guilt (i.e., guilt arising when people are
asked to remind about environmentally harmful behaviors) couldmoti-
vate intention to behave pro-environmentally (Mallett, 2012; see also
Ferguson & Branscombe, 2010). Yet, these studies were either correla-
tional or relied on integral guilt. Therefore, as recently highlighted in a
meta-analysis on pro-environmental behaviors experiments (see
Osbaldiston & Schott, 2012), evidence for a direct causal link between
incidental guilt and pro-environmental behavior remains scarce.

More important, this domain presents several specific features that
could be of great interest at the theoretical level. First, consequences
of pro-environmental behaviors are not directed toward someone in
particular (as it is often the case in guilt research). Secondly, they are ex-
pected to have implications in the far future with no immediate direct
consequences (Behrend, Baker, & Thompson, 2009). Thus, pro-environ-
mental behavior can be considered as a behavior that is expected to
benefit the whole society and not a specific individual (Gifford et al.,
2009). As a result, showing that guilt could favor investment in such be-
haviors could be of great interest for a better understanding of the ef-
fects of guilt as it can be seen whether it can motivate behavior of an
individual even when there is no direct benefit for him or herself, or
for any specific individual.

6. Experiment 1

Thefirst experiment examined the impact of guilt on the compliance
with pro-environmental persuasive message. We exposed guilt (vs.
control) participants to a message presenting the negative conse-
quences of unmanaged waste before asking them to report their atti-
tude toward sorting waste. Moreover, we manipulated the text so that
sorting waste appeared either as a reparatory means or not. If guilt di-
rectlymotivates compliance to persuasive communication, making par-
ticipants guilty should lead them to adopt a more positive attitude
toward sorting waste, whatever the way sorting waste will be present-
ed. However, if guilt indirectly leads people to reparation by making
them receptive to reparatory possibilities, they should adopt such an
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attitude only when sorting waste is presented as a means to repair
(DeSteno et al., 2004).

In order to isolate the specific effects of guilt, we compared guilt with
another ‘moral’ emotion, shame, with which guilt is often confounded
(Tangney & Dearing, 2002; Tangney et al., 1996), but which does not
present the same motivational consequences. Whereas guilt is com-
monly thought to motivate reparation (Lewis, 1971; Baumeister,
Stillwell, & Heatherton, 1994; Tangney, 1991), shame is usually thought
to provoke a desire to escape, to hide and to forget (Wicker, Payne, &
Morgan, 1983). If guilt motivates people to repair, participants induced
to feel guilty should be influenced to act more pro-environmentally
when the message presents waste sorting as a means to repair but not
when it is presented as away to conform the norm (i.e., to hide). The re-
verse should be true for participants induced to feel ashamed.

6.1. Method

6.1.1. Participants
Participants were 102 undergraduate psychology students1 at a

French University (88 women, Mage = 20.6, SD = 3.15) recruited on a
voluntary basis. Seventeen participants were removed before
performing the analyses. Five were foreign students whose native lan-
guage was not French. Nine other participants were excluded because
of confusion between shame and guilt (n = 5), as evaluated by two in-
dependent coders2, or non-compliance with the instructions (n = 4,
e.g., blank sheet). Finally, three other participants were removed be-
cause of experimental incidents (alarm, phone ring). The remaining
85 participants3 were randomly assigned to the conditions of a 3
(guilt vs. shame vs. control) × 2 (reparatory text vs. normative text) be-
tween-participants design.

6.1.2. Procedure
Participants were run individually. They were informed they would

take part in two separate studies. In the ostensibly first study, partici-
pants were instructed to write down a short essay about an event in
which they had experienced guilt (guilt condition) or shame (shame
condition), or to describe a typical day of their life (control condition;
e.g., Strack, Schwarz, & Geschneidinger, 1985). Immediately after com-
pleting this task, participants were asked to report their current emo-
tional state. Participants indicated on 7-point scales (0 = not at all;
6 = extremely) the extent to which they were currently experiencing
guilt, shame, anger, joy, irritation and embarrassment.

In the ‘second’ study, participants were seated in front of a computer
screen. The experimenter told them that they would read a newspaper
article on waste management and that they should then answer a short
questionnaire. Next, the article, looking like a genuine newspaper arti-
cle, was presented with no time limitation. The first part of the article
(i.e., approximately 200 words) was a general description of waste
management and environmental hazards. The second part (~200
words) was a presentation of waste separation either as a tangible
way to repair environmental hazards (reparatory condition), or as a
practice adopted by a majority of French people (normative condition).

After they had read the text, participants answered a five-question
questionnaire aimed at measuring their pro-environmental attitude.
Three propositions were specifically dedicated to waste separation

(e.g., ‘waste separation is a moral necessity,’ ‘I plan to pay more atten-
tion in the future to waste separation,’ ‘in my opinion, it is important
for the protection of the planet to sort waste’) and two were general
questions about environmental matters (‘environmental matters are
worrying,’ ‘national environmental policies are satisfying’). Next, two
other questions were included to control their perception of the article
as normative (i.e., ‘the article indicated that the majority of French peo-
ple sorted their waste’) and offering reparatory mean (i.e., ‘the article
provided tips to effectively reduce the amount of waste’). For all ques-
tions, participants gave their agreement on 7-point scales (0 = do not
agree at all; 6 = totally agree). Finally, participants were debriefed,
thanked and dismissed.

6.2. Results

6.2.1. Emotion induction
Guilt participants reported more guilt (M = 3.38, SD = 1.95) than

did either shame (M = 1.71, SD = 1.74) and control participants
(M = 0.55, SD = 1.26), ts N 2.91, ps b 0.003, ηps

2 N 0.09, overall F(2,
81) = 19.94, p b 0.001, ηp

2 = 0.33. Shame participants (M = 1.89;
SD = 1.91) and guilt participants (M = 2.33; SD = 1.81) reported
more shame than control participants (M = 0.16; SD = 0.52),
ts(81) N 4.21, ps b 0.001, but did not differ from each other, t b 1,
p N 0.50, overall F(2, 80)=16.51, p b 0.001,ηp

2=0.29. Guilt participants
reported also more guilt than any other emotions, all ts (27) N 3.24,
ps b 0.01, ηps

2 N 0.33. No significant difference was found between
shame and other emotions for ‘shame’ participants ts b 0.67, ps N 0.47.

6.2.2. Article manipulation
Participants evaluated the reparatory article as offering more

reparatory possibilities (M= 4.58, SD= 1.30) than the normative arti-
cle (M = 3.86, SD= 1.21), F(1,77) = 6.65, p b 0.02, ηp

2 = 0.08. Partici-
pants perceived the ‘normative’ text as indicating that the majority of
French people are sorting their waste (M = 4.23, SD = 1.72) more
than the ‘reparatory’ text (M = 1.10, SD = 1.35), F(1,77) = 87.69, p b

0.001, ηp
2 = 0.53.

6.2.3. Pro-environmental attitude
Data on the five items measuring pro-environmental attitude were

submitted to a maximum likelihood factor analysis with Varimax rota-
tion that revealed two factors. The first factor explained 26% of the var-
iance and regrouped 4 out of the 5 items (with loadings N0.39). The
loading of the last item on this factor was b0.10 and this item was
thus discarded. We computed a pro-environment attitude score by av-
eraging the answers on the four items (α = 0.64). This score was then
submitted to a 3 (guilt vs. shame vs. control) × 2 (reparatory text vs.
normative text) analysis of variance (ANOVA). Results showed no
main effect of emotion or text type (Fs b 2.08). However, the predicted
interaction reached significance, F(2, 77) = 3.45, p b 0.04, ηp

2 = 0.08.
Then, we used contrast analyses to test more directly our hypothe-

ses. The first contrast opposed guilt condition (−2) to the two other
conditions (shame and control; each receiving a coefficient of 1) in
the reparation condition. This analysis revealed that when facing the
reparatory text, guilt participants showed higher intentions to sort
waste (M = 5.35, SD = 0.58) than shame (M = 4.48, SD = 0.86) and
control participants (M = 4.61, SD = 0.88), t(77) = 2.40, p b 0.02,
ηp
2=0.07. The residual contrast opposing shame (−1) to control partic-

ipants (1) showed no significant difference (t = 0.38). For the norma-
tive text, the contrast was −2 for shame and 1 for the guilt and
control conditions. Consistent with the hypotheses, shame participants
expressed higher intention to sort waste when this behavior was pre-
sented as normative (M = 4.95, SD = 0.89) than did guilt (M = 4.50,
SD = 1.21), and control participants (M = 4.23, SD = 0.88), t(77) =
1.95, p = 0.055, ηp

2 = 0.05 (see Fig. 1). The residual contrast
(guilt = −1, shame = 0, control = 1) was not significant (t = 0.78).

1 For Experiments 1–3, we originally planned to recruit at least 20 participants per cell,
as recommended by Simmons, Nelson, and Simonsohn (2011). However, due to practical
reasons (i.e., end of the semester), we were only able to recruit 102 participants for the
first experiment. For Experiment 4, we decided to include more participants (at least 30
per cell) in order to increase the statistical power of this experiment.

2 Participants were included only when both judges agreed that participants had
followed the emotion instructions (no confusion between shame and guilt).

3 In order to ensure that the resultswere not due to (unintentional) selection of the par-
ticipants, we have submitted the data presented in this article to a p-curve analysis
(Simonsohn, Nelson, & Simmons, 2014) that revealed no evidence for p-hacking (p =
0.94).
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6.3. Discussion

The results of this experiment showed that guilt, compared with
shame or a ‘neutral’ emotion, led participants to be more influenced
by a pro-environmentalmessage, but onlywhen sortingwastewas pre-
sented as a reparation means. Participants induced to feel shame pre-
sented a different pattern of results. They were more influenced than
the others by the message when it presented sorting waste as a way
to conform the majority. Although we may acknowledge that we are
not perfectly sure that shame has been effectively induced in the
shame condition, the results on pro-environmental attitude fit well
with our hypotheses. It is possible that the absence of effect on the
shamemanipulation checkwas due to a difficulty to report such feelings
(Tangney & Dearing, 2002) or to some confusion between shame and
guilt feelings, and not to a failure to induce such an emotion. Taken to-
gether these results provide support for the motivational process ac-
count of emotions (DeSteno et al., 2004; Zeelenberg et al., 2008).
Emotions influence attitude change (and potentially behavior) as long
as the persuasive message provides means (reparation or be hidden)
that fit the motivation associated with these emotions.

However, although encouraging, the effects are limited to attitude.
Given the generally weak correlation between attitude and behavior,
especially in the field of pro-environmental behavior (Kollmuss &
Agyeman, 2002; Gifford et al., 2009), it would be of importance to test
whether such an influence could extend to actual pro-environmental
behavior. This was the aim of Exp. 2.

7. Experiment 2

In order to test our hypotheses on a pro-environmental behavior, we
adapted a resource-dilemma game designed by Komorita and Parks
(1995; see also Bargh, Gollwitzer, Lee-Chai, Barndollar, & Trötschel,
2001). The goal of the gamewas to fishmore fish in the lake than anoth-
er participant who was supposed to play against the participant. How-
ever, they were further instructed that the stock of fish was limited
and that a sufficient number of fish should remain in the lake to pro-
ceed. In each trial, participants were credited with a number of fish
and were asked the number of fish they wanted to release in the lake.
This game is interesting here as participants are put in a dilemma be-
tween winning the game (keeping more fish than the other player)
and preserving the number of fish in the lake (i.e., preserve the biolog-
ical resources). The quantity offish released in the lakewas ourmeasure
of pro-environmental behavior. In addition, we manipulated instruc-
tions so that the reparatory aspect of releasing fish in the lake (e.g., to
preserve the ecosystem of the lake) was either subtle or emphasized.

Our hypothesis was that guilt would lead participants to return more
fish (to behave more pro-environmentally) than participants not in-
duced to feel guilty, and that this effect should be more marked when
the instructions would explicitly emphasize the reparatory aspect of
returning fish. Because Experiment 1 revealed that the effects of guilt
were clearly distinguishable from those of shame, Experiment 2 did
not include a shame condition.

7.1. Method

7.1.1. Participants
Ninety-seven undergraduate psychology students at a French Uni-

versity (78 women,Mage = 19.41; SD=2.20) participated in exchange
for course credits. Five participants were removed before analyses be-
cause French was not their native language or because they did not fol-
low the instructions about the emotional induction (as evaluated by
two independent coders). One additional participant was excluded be-
cause he left the experimental room before the end of the experiment.
The remaining 91 participants were randomly assigned to the condi-
tions of a 2 (guilt vs. control) × 2 (reparatory game instructions vs. reg-
ular instructions) between-participants design.

7.1.2. Procedure
The induction procedure was similar to the one used in Experiment

1 (guilt vs. control) and participants reported their emotional state on
the same scales. Then participants were installed in front of a computer
screen and told theywould play a game against another (fictitious) par-
ticipant. The gamewas the resource-dilemma game described above. In
each trial, participants were allotted a predetermined fixed number of
fish and were asked how many fish they wanted to release in the lake.
They were unaware of what was supposed to be decided by the ‘other
participant.’ After each trial, the participant received a feedback that
the gamewas going on. The game ended after six trialswith no explana-
tion about why it stopped. During the game, participants were thus fac-
ing a choice between behaving competitively to win the game, or
behaving cooperatively and replenishing the stock of fish in the lake.
In order to motivate participants to win, they were instructed that
loser or losers (if both players failed to release a sufficient number of
fish) would have to stay ten more minutes in the box in order to com-
plete further cognitive tasks. Thus, in contrast with Exp. 1, the message
was always offering a means of reparation by releasing fish in the lake.
However, this feature was emphasized in one condition by adding one
sentence highlighting the fact that returning fish could be considered
as a means of protecting the global ecosystem of the lake. In the other
(‘regular’) instruction condition, this sentence was omitted.

Then,wemeasured participants' pro-environmental attitude. Partic-
ipants were asked to indicate their agreement with five general propo-
sitions (e.g., ‘I feel concerned by biodiversity protection’; ‘I think that
preserving the natural resources of the planet is a priority’) on 7-point
scales (0 = do not agree at all; 6 = totally agree). The order of the
tasks (attitude vs. behavior) was counterbalanced across participants.
Next, participants were asked if the game offered ‘a way to repair envi-
ronmental damages caused by humans’ on a 7-point scale (0 = do
not agree at all; 6 = totally agree). They were finally thanked and
debriefed.

7.2. Results

7.2.1. Emotion induction
Guilt participants reported more guilt (M = 3.28, SD = 1.77) than

control participants (M = 0.60, SD = 1.21), F(1, 89) = 70.68, p b

0.001, ηp
2 = 0.44. Guilt participants also reported more guilt than any

other emotions, all ts (45) N 2.81, all ps b 0.01, ηps
2 N 0.06.

Fig. 1. Specific pro-environmental mean score (with standard error bars) as a function of
emotional condition and text type (Experiment 1).
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7.2.2. Pro-environmental game instructions check
Participants evaluated the reparatory game as offering more envi-

ronmental reparation possibilities (M= 2.96, SD= 1.57) than the reg-
ular game, (M= 2.24, SD= 1.58), F(1, 87) = 4.63, p b 0.04, ηp

2 = 0.05.

7.2.3. Pro-environmental attitude
Data on the five items measuring pro-environmental attitude were

submitted to a maximum likelihood factor analysis with Varimax rota-
tion that revealed two factors. The first factor explained 28% of the var-
iance and regrouped 4 out of the 5 items (with loadings N 0.29; α =
0.74). The loading of the last item on this factor was b0.11 and this
item was thus discarded. The ANOVA (Emotion X Message) revealed
no significant effect (all Fs b 1.02).

7.2.4. Pro-environmental resource-dilemma game
The total number of fish releasedwas submitted to a 2 (guilt vs. con-

trol) × 2 (pro-environmental game vs. regular game) ANOVA. Results
showed no main effect of emotion or game type (Fs b 1.41). However,
the two-way interaction reached significance, F(1, 87) = 15.98, p b

0.001, ηp
2 = 0.16. As expected, when exposed to subtle incitation to re-

pair, guilt participants released more fish (M= 19.57; SD= 4.96) than
neutral participants (M = 16.00; SD = 5.19), t(87) = 2.28, p b 0.03,
ηp
2 = 0.06. However, the effect was reversed when participants were

confronted with strong reparatory instructions. In this condition, guilt
participants returned less fish (M=16.43; SD=5.70) than control par-
ticipants (M = 21.77; SD = 5.36), t(87) = 3.37, p b 0.002, ηp

2 = 0.12
(see Fig. 2). This interaction was not moderated by the tasks' order
(F b 1.13).

7.3. Discussion

Results revealed a significant interaction between emotion andmes-
sage content. However, the form of this interaction does not fit our hy-
potheses. In the regular instruction condition (i.e., when the reparation
aspect of returning fish in the lake was subtle), guilt participants be-
haved more pro-environmentally than neutral participants. In contrast,
the pattern of data was reversed in presence of explicit reparatory in-
structions. In this condition, guilt participants engaged less in reparatory
behaviors than control participants. These results thus suggest that guilt
could enhance reactions to persuasive message. It would accentuate
compliance when the message is subtle, but would make reactance
more likely when themanipulative intent is more blatant. Such an anal-
ysis is consistent with data observed in guilt appeal research according
to which the more guilt induced by the message, the less strong the in-
fluence (Coulter & Pinto, 1995; O'Keefe, 2000). Such effects can be inte-
grated within the emotion as a motivation process approach (DeSteno
et al., 2004; Zeelenberg et al., 2008). If we consider that guilty people

are motivated to repair, they should be more attentive to means of sat-
isfying their goal (i.e., reparation) in the environment (e.g., Aarts,
Dijksterhuis, & De Vries, 2001). As a result, they should detect more
readily than others subtle reparation cues and be more influenced by
them than non-guilty people. However, if the cues are more explicit,
the same process could lead guilty people to perceive more readily the
persuasive intent and then react to it (Brehm, 1966). This should be par-
ticularly the case when the means to repair is blatantly offered by the
guilt inducer.

It is worth mentioning that, although we observed clear results on
the behavioral measure, no effect occurred on attitude. It is unclear
why these effects did not emerge. One possibility is that participants
do not exhibit such effects when the attitude is measured after the be-
havioral task. Indeed, if guilt motivates people to engage in reparation
behavior, being provided the opportunity to repair (in the behavioral
task) could reduce the motivation to engage in such a behavior (e.g.,
Bargh et al., 2001). However, inconsistent with this hypothesis, the
Emotion X Message interaction was not moderated by tasks' order. An-
other possibility is that the effect on attitude isweaker than the effect on
behavior and thus less likely to bedetected. Finally, this absence of effect
could also be due to the measurement of attitude that was too broad in
this second experiment. In contrast with Experiment 1, the last experi-
ment indeed included questions that were less directly linked to the be-
havior presented in the article. It is thus likely that an influence occurred
on specific intention related to the protection of the ecosystem but not
on general pro-environmental attitude (Ajzen & Fishbein, 1980). What-
ever the reason, these paradoxical effects are illustrative of the weak-
ness of the relationships between attitudes and behaviors, a weakness
that seems to beparticularly evidentwhen it comes to pro-environmen-
tal issues (Kollmuss & Agyeman, 2002).

8. Experiment 3

The purpose of this experiment was to replicate the findings of Ex-
periment 2 with another dependent variable in order to generalize the
findings. It may indeed be argued that the behavior required by the
game used in Experiment 2 was not a realistic pro-environmental be-
havior. In this experiment, we modeled a procedure on the basis of
Dumont, Yzerbyt, Wigboldus, and Gordijn's (2003) research with the
opportunity to engage in more and more demanding pro-environmen-
tal behaviors. Our hypothesis was that guilt induction should interact
with reparatory possibilities to lead participants to engage in pro-envi-
ronmental behaviors. For comparability purposewith the preceding ex-
periments, attitudes were again measured.

8.1. Method

8.1.1. Participants
Eighty-six undergraduate psychology students at a French Universi-

ty (74 women, Mage = 20.87; SD = 2.27) participated on voluntary
basis. Three participants were removed before analyses because they
did not follow the instructions (n=1) or because of confusion between
guilt and other emotions like anger or shame (as evaluated by two inde-
pendent coders). The remaining 83 participants were randomly
assigned to the conditions of a 2 (guilt vs. control) × 2 (subtle vs. explicit
incitation to repair) between-participants design.

8.1.2. Procedure
The emotion induction procedure was similar to the one used in Ex-

periment 2. Immediately after the induction, participants reported their
emotional state on the same scales as in Experiment 2. Then, partici-
pants were given a large envelope containing instructions for the alleg-
edly second study. They were asked to look carefully at the instructions
in the envelope, to answer all the questions and to put back the ques-
tionnaire in the envelope so that anonymity would be preserved.

Fig. 2. Number of fish (with standard error bars) released as a function of emotional con-
dition and instruction type for the resource-dilemma game (Experiment 2).
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The envelope first contained a short text on sorting waste. The text
was presenting advantages of sorting waste (e.g., avoiding contamina-
tion by contact, waste can be given a second life, reducing individuals'
ecological footprint). In the ‘explicit’ condition, a short sentence was
added to make the reparation demand explicit: ‘We should all keep
fighting for the planet!’ (vs. no sentence in the subtle condition). Partic-
ipants were then asked to answer a 6-question survey on pro-environ-
mental attitudes; three were specific to waste separation (e.g., ‘I plan to
pay more attention in the future to waste separation’), and three were
more general question (e.g., ‘It is of high importance to change our life
habits if we want to protect the environment’). Agreement with the
propositions was again measured on 7-point scales (0 = I do not
agree at all; 6 = I totally agree). Next, participants were proposed four
actual behaviors to engage in. First, participants were provided with
the possibility to leave their email address to receive more information
on sorting waste. Second, participants were offered the possibility of
buying a key ring with pro-environmental messages. Third, they were
provided with the opportunity to take part in workshops on sorting
waste. Fourth, they could sign a petition asking the University to im-
prove its waste management system. Attitude and behavior measures'
order was counterbalanced between participants. Finally, as a check
for the perceived reparation offered by the text, participants were
asked the extent to which the text was providing incitation to protect
the environment (1 = not at all; 6 = absolutely). Then, they were
thanked and fully debriefed.

8.2. Results and discussion

8.2.1. Emotion induction
Guilt participants reported more guilt (M = 3.80, SD = 1.95) than

control participants (M = 0.88, SD = 1.40), F(1,81) = 61.7, p b 0.001,
ηp
2 = 0.43. Guilt participants also reported more guilt than any other

emotions, all ts (40) N 2.24, all ps b 0.03, ηps
2 N 0.11.

8.2.2. Perception of the message
Participants in the explicit reparation condition evaluated the mes-

sage as providing somewhatmore incitation to protect the environment
(M = 4.17; SD = 1.23) than the participants in the subtle condition
(M = 3.70; SD= 1.19), F(1, 79) = 3.28, p = 07, ηp

2 = 0.04.

8.2.3. Pro-environmental attitude
The answers to the6 itemswere submitted to amaximum likelihood

factorial analysis with a Varimax rotation. A first factor emerged that
accounted for 31% of the variance. One item with a loading b0.30 was
excluded. A composite score was computed by averaging the responses

on the 5 items (α = 0.71). The ANOVA conducted on this measure re-
vealed no significant effect, all Fs b 2.52.

8.2.4. Pro-environmental behavior
As expected from our gradual demanding behaviors, more partici-

pants (73%) agreed to leave their e-mail address than they did to buy
a key ring (38.6%) or agreed to take part in workshops (16.9%). Howev-
er, more than 80% of the participants accepted to sign the petition,
whereas it was hypothesized to be the most demanding behavior. We
aggregated the four behavioral measures into one pro-environmental
behavior score.4 A 2 (guilt vs. control) × 2 (explicit vs. subtle demand)
ANOVA showed a marginally significant interaction, F(1,79) = 3.28,
p=0.074, ηp

2= 0.04.When facing the subtle demand, guilt participants
were more likely to engage in pro-environmental behavior (M = 2.24,
SD = 0.94) than control participants (M = 1.75, SD = 0.96),
F(1,79)=2.70, p=0.10, ηp

2= 0.03. The patternwas reversed, although
not significantly, when participants were confronted to the explicit de-
mand of reparation (guilt participants: M = 2.05, SD = 1.10; control
participants:M = 2.32, SD= 0.78), F = 0.83 (see Fig. 3).

8.2.5. Meta-analyses of Exp. 2 and Exp. 3
In order to investigate the robustness of the patterns found in Exper-

iments 2 and 3 on behavioral measure, we conducted a series of small-
scale meta-analyses (see Cumming, 2012): One concerning the interac-
tion between guilt and instructions and two others on the simple ef-
fects. For the interaction, the effect size was estimated by the
standardized mean difference (i.e., Cohen's ds calculated by dividing
the differences of the respective two mean differences by the pooled
SDs), subsequently corrected for sample size to result in Hedges' gs
(see Borenstein, 2009; g = 1.66 for Experiment 2, and 0.79 for Experi-
ment 3). As recommended by Cumming (2012), the average effect
was estimatedwith a random-effectmodel. Results of themeta-analysis
revealed an overall significant effect size, g=1.23, z=2.82, p=0.005,
95% CI [.37, 2.08], indicating a reliable interaction effect between emo-
tion and instructions.

We further conducted meta-analyses of the simple effects of guilt
(guilt vs. control) in the two instructions conditions. To do so, we in-
cluded Cohen's ds of the simple effects in the reparation (explicit) and
in the regular (subtle) instructions. The meta-analysis in the reparation
instructions condition (d = 0.96, Experiment 2; d = 0.28, Experiment
3) showed an overall estimated effect size of δ = 0.615, 95% CI
[−0.048, 1.291], p = 0.069. The second analysis in the regular instruc-
tions condition (d=0.7, Experiment 2; d= 0.5, Experiment 3) yielded
an overall effect size of δ=0.603, 95% CI [0.171, 1.036], p=0.006. Thus,
these meta-analyses reveal a reliable, medium-sized effect of guilt on
participants facing regular instructions (i.e., guilt increases compliance).
However, no definitive conclusion can be drawn for participants facing
reparation instructions (i.e., guilt increases reactance).

8.3. Discussion

The results of this experiment replicate those observed in Experi-
ment 2 as guilt was again found to increase compliance to a persuasive
message offering reparation, as long as the reparation demand was not

4 Our intentionwas tomeasure behavioral commitment with sequential measures per-
ceived as progressively constraining. We expected the first behavioral measure to be less
constraining than the second one, in turn less constraining than the third one etc., until the
fourth measure which was supposed to be the most constraining one. However, in con-
trast with these expectations, more participants agreed to sign the petition (80%) than
they chose to do the third behavior (16.9%). Thus, it is possible that this last measure does
not reflect a high level of involvement, but that it could have been perceived as an oppor-
tunity to conform the experimenter demand at a low cost. If it were the case, it would not
reflect persuasion butmore simply compliancewith experimental demand. As a result,we
acknowledge that including this item in the behavioral measure could obscure the effects
of our independent variables. However, it isworth noting that excluding this itemdoesnot
modify the results, the global interaction remaining globally unchanged, F(1,79) = 3.74,
p = 0.057, ηp

2 = 0.05.

Fig. 3. Pro-environmental behavior score (with standard error bars) as a function of emo-
tional condition and text type (Experiment 3).
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made particularly explicit. When the reparation demand was explicit
the effect was reversed, as it was the case in Exp. 2, although not signif-
icantly here.

It is worth noting that these effects were again observed on the be-
havioral measure without any effect on attitude. This suggests that
guilt may operate on behavior without being mediated by a change in
attitude, at least at an explicit level. However, such an analysis would
be at odds with the very fact that these effects were observed on Exp.
1 on pro-environmental attitude. We will go back to this issue in the
General Discussion section.

9. Experiment 4

The fourth experimentwas aimed at testing our interpretation of the
preceding results according to which the behavior of guilt participants
could be explained by reactance to the experimenter instructions. We
hypothesized that guilt may lead people to be particularly sensitive to
reparation cues provided in the environment (they would perceive
them more readily). As a result, guilty people should be more likely to
engage in reparation behavior than other people. However, as they are
especially sensitive to reparation cues, guilty people should be particu-
larly attentive to the source of these cues. Hence, they could be reluctant
to engage in a reparatory behavior when this behavior is proposed by
the very source of their guilt feelings. Thus, our hypothesis was that
guilt participants should comply with, or react against a persuasive
communication depending on the source of the guilt induction. To test
this, reparation cues were offered by the same source who induced
guilt in one condition (as it was the case in Exp. 1–3), whereas guilt
was induced by someone independent in the other condition. On the
basis of our reasoning, we expected guilt participants to comply with
the persuasive message when the source of guilt will be disconnected
from the message but to show reactance when it will be provided by
the guilt inducer.

9.1. Method

9.1.1. Participants
One hundred and thirty-four undergraduate psychology students at

a FrenchUniversity (116women,Mage=20.39; SD=2.23) participated
either in exchange for course credit or on a voluntary basis. Seven par-
ticipants were removed before performing the statistical analyses be-
cause French was not their native language. Data of two additional
participants were also excluded because they used their phones during
the experiment. Participants were run individually and randomly
assigned to the conditions of a 2 (experimenter guilt vs. external
guilt) × 2 (reparatory game instructions vs. regular instructions) be-
tween-participants design.

9.1.2. Procedure
As in previous experiments, participants were first asked to write

down a short essay about a personal experience of guilt. In the ‘external
guilt’ condition, participants learned that the ‘first study’was carried out
by another laboratory called the ‘Research Center on Moral Emotions.’
The experimenter told the participants that he did not even know
what the study was about and that the research center would directly
deal with the data. Instructions about writing the essay were allegedly
signed by a scientist of this external laboratory. To enhance the credibil-
ity of this ‘external’ condition,we created a logo for the fictitious labora-
tory ahead of the instruction page and put a large mail envelope on the
desk in the experimental box with the name of the fictitious laboratory
written on it. Participants were asked to put their essay in the mail en-
velope once they had finished so that it will be directly sent to the re-
search center. In the ‘experimenter guilt’ condition, instructions were
similar as in Experiments 1–3. Then, they reported their current emo-
tional state.

Next, participants played the same resource dilemma game as in Ex-
periment 2 (reparatory instructions vs. regular instructions). They also
filled in the same 5-item questionnaire. Since no effect of task order
was found in Experiments 2 and 3, all the participants answered the
questionnaire after playing the resource-dilemma game. Before they
were debriefed and thanked, participants answered three questions
about their perception of the first part of the experiment: ‘the first
part of the experiment was carried out by another laboratory’, ‘The
first part of the experimentwas led by your University’ and ‘both exper-
iments were independent from each other’ (0 = I do not agree at all;
6 = I totally agree).

9.2. Results and discussion

9.2.1. Emotion induction
Guilt participants reported experiencing more guilt than any other

emotions (ts N 2.27, ηps
2 N 0.02) and the level of guilt was the same in

both guilt conditions, F = 1.25, p = 0.27.

9.2.2. External guilt check
Consistentwith our expectations, external guilt participants thought

the first part of the experiment (guilt induction) was carried out by an-
other laboratory (M = 4.14, SD = 2.62) more than did experimenter
guilt participants (M = 2.10, SD = 2.21), F(1,121) = 21.49, p b 0.001,
ηp
2 = 0.15. On the other hand, experimenter guilt participants believed

the first part of the experiment was led by the experimenter's Universi-
ty (M = 5.05, SD = 1.89) more than did external guilt participants
(M=3.23, SD=2.56), F(1,121)= 20.43, p b 0.001, ηp

2 = 0.14. Interest-
ingly, the two studies were perceived as not really independent from
each other (M = 2.09; SD = 2.06), and this perception was not influ-
enced by the independent variables, all Fs b 1.

9.2.3. Perception of the message
Although the resultswere in the predicted direction, participants did

not evaluate the reparatory game as offeringmore environmental repa-
ration possibilities (M= 2.98, SD= 1.85) than the regular game (M=
3.45, SD= 1.80), F b 2.10, ns.

9.2.4. Pro-environmental attitude
Answers to the 6 items were submitted to a maximum likelihood

factorial analysis with a Varimax rotation. A first factor emerged that
accounted for 29% of the variance. One item with a loading b0.30 was
excluded. A composite score was computed by averaging the responses
on the 5 items (α = 0.78). The ANOVA conducted on this measure re-
vealed no significant effect, all Fs b 1.18.

9.2.5. Pro-environmental resource-dilemma game
Datawere submitted to a 2 (Experimenter guilt vs. external guilt) by

2 (Reparatory game instructions vs. regular instructions) ANOVA with
the number of fish released as the dependent variable. Results showed
no main effect of guilt origin or of game type (Fs b 0.41). However, the
two-way interaction reached significance, F(1, 121) = 8.84, p b 0.005,
ηp
2 = 0.075 (see Fig. 4). In the external guilt condition, participants re-

leased more fish with the pro-environmental instructions (M =
19.91; SD = 6.98) than with the regular instructions (M = 15.93;
SD=5.19), F(1, 121) = 6.68, p= 0.01, ηp

2 = 0.05. In contrast, replicat-
ing the findings of Exp. 2, participants in the experimenter guilt condi-
tion tended to release more fish with the regular instructions game
(M = 19.60; SD = 6.35) than with the pro-environmental instructions
game (M = 17.03; SD = 5.82), F(1,121) = 2.66, p = 0.10, ηp

2 = 0.02.

5 One outlier (Studentized Deleted Residuals N3) was detected on this measure. How-
ever, the results remained unchanged when data from this participant were excluded,
F(1, 120) = 8.78, p b 0.005, ηp

2 = 0.07.
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9.3. Discussion

These results replicate both effects observed in Experiment 2 when
the experimenter was the source of guilt as well as the traditional effect
of guilt on prosocial behavior when the source of guilt was external.
They are consistent with the idea that guilt could make people more
sensitive to the presence of reparatory means. This heightened sensibil-
ity would be a double-edged sword as guilt could lead people to follow
more subtle instructions to repair, but can alsomake them react against
persuasive attempts when the reparatory instructions are made too ex-
plicit. Again we observed no effect of guilt on general attitude toward
environment. These results suggest again that the influence of guilt is
directed toward specific behaviors with concrete consequences rather
than changing general attitude of people toward environmental or
prosocial issues.

10. General discussion

Results of the present research replicate and extend previous find-
ings on the impact of guilt on compliance to persuasive communication.
Consistent with the literature, our results revealed that guilt can in-
crease compliance to persuasive message (e.g., Carlsmith & Gross,
1969; Darlington & Macker, 1966). However, it appears that these ef-
fects are restricted to conditions in which the message presents conse-
quences matching the motivational implications of guilt (i.e.,
reparation). When the consequences presented in the message do not
match the motivation to repair, as it was the case in Exp. 1 (i.e., when
the message proposes to conform the norm), guilt no longer increases
compliance to the persuasive message.

These findings are consistent with recent research suggesting that
the relationship between guilt and reparation is not automatic (e.g.,
Nelissen & Zeelenberg, 2009) and with theorizations that conceptualize
emotions as motivational processes that serve the attainment of a cur-
rent goal (DeSteno et al., 2004; Zeelenberg et al., 2008). Thus, in order
to have an impact, a persuasive message should also provide a means
that matches the goal activated by the induced emotion, as further ex-
emplified by the results on ashamed participants in Experiment 1.

Our results revealed that this could even be more complex, at least
for guilt. Depending on the salience of the reparatory means, guilt can
indeed lead to either reparation or reactance (Exp. 2–4). These results
echo those observed in guilt appeal research (e.g., O'Keefe, 2000) that
indicate the existence of a negative relationship between the level of
guilt induced by a persuasive message and its influence. These results
could be due to the very samemotivational processes evoked above. Be-
cause guilty people aremotivated to repair, they should paymore atten-
tion to their environment and especially to reparation possibilities. As a
result, guilt would lead people to bemore sensitive to reparatorymeans

when they are subtly provided by the situation but would lead to reac-
tance when they are patently offered by the guilt inducer. In such con-
ditions, increasing participants' attention to the means offered for
reparation could lead them to feel threatened of freedom loss (Brehm,
1966). Interestingly, this is especially the case in guilt appeal studies
since the message at the same time induces guilt and provides a
means to repair, a procedure that could actually be extremely counter-
productive (Coulter & Pinto, 1995; O'Keefe, 2000). These results are also
consistent with recent findings on reactance, showing that people
displayed reactance when they were cued to focus their attention on
the restrictive nature of a persuasive message (Laurin, Kay, Proudfoot,
& Fitzsimons, 2013). Even though our reasoning is restricted to guilt, it
could potentially be extended to other emotions. It moreover empha-
sizes the need for research further exploring the role emotion in persua-
sion as well as the possible mediating role of attention processes.

Although these results are interesting and provide clear evidence of
the two-sided impact of guilt on behavioral compliance to persuasive
communication, we should note that no effect clear effect was observed
on attitude. Experiment 1 revealed significant findings that were not
replicated in the subsequent experiments. Several explanations can be
provided. One possibility is that inclusion of behavioral measures in
the experiments weakened the impact on attitude because it allowed
participants to satisfy their motivation to repair. However, inconsistent
with such an explanation is the fact that tasks' order (behavioral vs. at-
titudinal) did not moderate the interaction between emotion condition
and message type in Exp. 2 and 3. Another explanation would be that
the measure of pro-environmental attitude was broader in Exp. 2–4
andwas thus unable to capture the engagement in reparatory behavior.
It has been found on some occasions that strong pro-environmental at-
titudes predicted pro-environmental behavior, (e.g., Holland,
Verplanken, & Van Knippenberg, 2002). However, it is generally as-
sumed that the link between general attitude and behavior is relatively
weak and that strong attitude–behavior relations are observed when
there is an obvious connection between the behavioral target and ele-
ments of the attitudinal dispositions (Ajzen & Fishbein, 1977, 1980;
for evidence in the domain of pro-environmental attitudes, see
Dahlstrand & Biel, 2006; Stern & Oskamp, 1987). Therefore, according
to this view, guilt should change attitude only to the extent that attitude
and ultimately behavior are strongly related to the reparatorymeans of-
fered in the situation. In Experiment 1, contrary to the following exper-
iments, there was a direct and strong link between the proposed text
and the questionnaire: more specifically, the attitude questionnaire
was directly connected to the alleged article on sorting waste.

Another possibility would be that guilt increases public compliance
but not (private) persuasion. This could have led participants in Exp.
2–4 tomodify their behavior but not their attitude. Although appealing,
this explanation is also problematic. Adopting such a theoretical posi-
tion would lead to the assumption that behavioral measures were
more ‘public’ than the measures of attitude (e.g., Whatley, Webster,
Smith, & Rhodes, 1999). However, bothmeasureswere recorded in sim-
ilar conditions of privacy (i.e., participants completed both measures
alone and anonymously). Moreover, it would be difficult to account
for the results of Experiment 1 with such an explanation. It would
lead to consider that the attitude measure in Experiment 1 was more
‘public’ than those used in Experiments 2–4, or alternatively that specif-
ic features of this experiment would have led participants to be more
privately persuaded (i.e., the measure of attitude reflects persuasion).
Unfortunately, we do not see any clear argument that would speak in
favor of any of these possibilities. Therefore, we must acknowledge
that the results of our studies remain relatively ambiguous concerning
the issue of whether guilt influences (private) persuasion or public
compliance. This important issue remains in need for further research.

Finally, it is possible that the effects on attitude are weaker than the
effect on behavior. This could make sense as reparation implies behav-
ior. Thus, a change in attitude would not be perceived as an appropriate
way to repair. Eventually, the change in attitude could follow the

Fig. 4.Number of fish released (with standard error bars) as a function of guilt source and
instruction type (Experiment 4).
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behavioral change, as illustrated by traditional cognitive dissonance
studies (e.g., Festinger & Carlsmith, 1959). As a result, the findings
should be more likely to be observed in Exp. 1 in which a) the measure
of attitude was more closely related to behavioral intention to sort
waste, and b) contrasted tomotivation options (reparation vs. conform-
ism). This procedure could have magnified the effects of guilt on atti-
tude that could be much weaker than expected. These lines of
reasoning remain however speculative and call for future research deal-
ing more directly with this issue. It should still be acknowledged that,
whatever the reasons of this discrepancy, the results observed on be-
havioral measures are consistent across the experiments, suggesting
that these effects are stable and replicable.

From a broader perspective, this research sheds new light on the
moral emotion–moral behavior link. Guilt has long been seen as the
‘good’ emotion associated with a desire to repair whereas its ‘evil sister’
shamewas supposed to lead to withdrawal tendencies (Tangney, 1991;
Tangney & Dearing, 2002). However, recent research showed that
under certain circumstances guilt could lead to selfish behaviors (e.g.,
De Hooge et al., 2011) whereas shame could foster prosocial behaviors
(Gausel & Leach, 2011). Consistentwith these findings, results of Exper-
iment 1 indicate that both guilt and shamemay facilitate pro-social be-
haviors as long as this behavior is presented in a way that matches their
motivational implications, whereas Experiments 2–4 brought further
evidence of the ambiguity of the link between guilt and pro-social
behavior.

In sum, the results of these studies provide interesting results for re-
search both on guilt and on persuasive communication (at least in pro-
environmental settings). They suggest that guilt seems to be a good
means to change behavior as long as reparatory means are relevant to
the emotion and offered relatively subtly. They also call formore precise
specifications of the socio-cognitive processes underlying the effects of
guilt and emphasize the need of research exploringmore thoroughly at-
tentional, cognitive and motivational processes attached to this
emotion.

A limitation of our study is that we did not use everyday life pro-en-
vironmental behaviors. It is not perfectly clear whether the conclusion
drawn from ourmeasures can be generalized to real life behavior. How-
ever, the measure of actual (not self-reported) pro-environmental be-
havior in the context of controlled lab experiment is complex. It will
be a future challenge to generalize these conclusions in field
experiments.
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